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PREFACE. 

Si les Antiquités, de Flandre du président Wielant, qui ouvrent ce vo-
lume, ne sont pas une chronique dans le sens qu'on attache à ce mot, 
nous pensons qu'après les avoir lues,. on avouera volontiers qu'elles ont 
une valeur historique de beaucoup supérieure à celle de nos annales ordi-
flaires. Nous aimons à nous vanter que l'on comprend mieux aujourd'hui 
que dans les siècles passés la manière d'écrire l'histoire, mais cette pré-
tention est-elle absolument fondée P Nos devanciers, dit-on, s'occupaient 
presque exclusivement de la succession des souverains et des prélats, des 
guerres civiles et étrangères , mais ils prenaient peu ou point à coeur de 
nous faire connaître ce qui constitue réellement la vie des nations et Pat-
'mosphère intellectuelle dans laquelle elles s'avancent: de la religion, des 
moeurs et des lois, de l'agriculture, de l'industrie et du. commerce, de 
l'état de la littérature et des arts; en un mot des progrès de la civilisation. 

Nous avons trop généralisé, nous -semble-t-il, ce blâme infligé à nos 
anciens historiens; plusieurs.ne  le méritent pas entièrement, et l'ouvrage 

TÔME 1V. 	 a. 
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de Wielant, que nous publions aujourd'hiii pour lapremière fois, suffirait 
seul pour le prouver. Ce ne sont pas hi des annales décharnées où l'on 
se borne au simple récit des faits de guerre et de paix, mais un travail 
consciencieux où, tout en faisant la part de ces événements, l'on n'a rien 
omis de ce qui pouvait intéresser le comté de Flandre, si l'on excepte la 
géographie, 'peu cultivée au commencement du seizième siècle, et la sta-
tistique, dont le nom même était inconnu i cette époque. 

L'auteur jouit pendant de longues années de la confiance de ses priIces 
et se vit élever aux premières. dignités de la magistrature, sans rien perdre 
dans l'estime de ses concitoyens. il écrivait sous la minorité de Charles-
Q uint, 'quand nos archives et nos bibliothèques n'avaient rien souffert du 
vandalisme des prétendus réformés; ne peut-on pas en conclure, bien 
qu'il ne discute pas, qu'il mérite d'en être cru et que ses Antiquités de 
Flandre sont un monument historique réellement hors ligne? 

L'ouvrage est divisé en deux parties. 
Le début de la première n'est pas heureux et ne pouvait pas l'être dans 

un temps où hi linguistique et l'ethnographie étaieut encore si éloignées 
d'obtenir une place parmi les sciences. De hi vient que l'auteur ne nous 
donne que des notions vagues et incomplètes sur la éondition primitive, 
les coùtumes et le langage de la Flandre. Il est plus exact quand il nous 
retrace les commencements du christianisme dans le pays,, et de 'même 
quand il nous fait connaître les forestiers etjes comtes qui l'ont successi-
vement gouverné. 

Zélé pour la grandeur de son souverain, il examine, les droits, qu'avait 
le jeune Charles d'Autriche, en qualité de comte de Flandre, sur les 
royaumes de Fi'ance, d'Angleterre et de Jérusalem, sur l'empiré de Con-
stantinople et sur plusieurs autres domaines considérables. Wielant croit 
que les prétentions de l'archiduc à cet égard sont justes et fondées, et i 
s'efforce de le prouver au moyen de recherches assez curieuses. Il explique 
de même, mais avec moins d'exactitude, les titres divers de son prince. 
Viennent ensuite sa généalogie et le dénombrement de tous les enfants, tant 

s 
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naturels que légitimes, des comtes et comtesses de 'Flandre; ce qui a pro-
bablement donié à Olivier de Wree la première idée de son grand ouvrage 
intitulé : Genealogia cornilum Flandriae. On sait que le savant Brugeois 

possédait un manuscrit des Antiquités de Flandre et qu'il en a plus d'une 

fois profité pour ses travaux; niais il ne s'occupe pas, comme Wielant, 
des débats que la succession au comté de Flandre a quelquefois soulevés. 

La Flandre impériale et la Flandre allodiale attirent ensuite l'attention de 
l'écrivain, et il nous apprend de:  quelle manière ces beaux domaines ont 

été successivement attachés à l'héritage de nos comtes. 
'.Nous avons publié dans l'introduction du premier volùme de ce recueil', 

mais d'après d'autres manuscrits, les chapitres remarquables dans lesquels 
le docte président nous décrit le comté de Flandre tel qu'il était formé de 
son temps, le cérémonial à observer dans la prestation d'hommage que le 
comte devait au roi de France et à l'Empereur, comme à sa joyeuse entrée 
dans son pays. Les amis des études historiques ont apprécié toute l'im-
portance de ces passages, et mieux encore ceux où l'auteur nous 'parle des 
lois de Flandre, des chambres de comptes et des cours de justice Mais 
nous pensons qu'ils attacheront beaucoup plus de prix aux renseignements 
qu'il multiplie sur le grand conseil de Malines et sur les vicissitudes que 
lui firent éprouver les insurrections fréquentes de nos grandes villes. 
Blaiichi sous la robe du conseiller et du président, Wielant se trouve là 
sur son tèrrain et s'y complaît. Personne à coup sur ne pouvait mieux que 
lui traiter ces matières. 

La seconde partie de l'ouvrage n'a été écrite qu'assez longtemps après 
l'autre, ce qui fait qu'elle manque n beaucoup de manuscrits. Elle est 
plus proprement historique. Wielant y parle d'abord des états de Flandre 
et en premier lieu du clergé; il indique les diocèses qui étendent leur 
juridiction dans le comté et énumère les abbayes et les couvents que les 
princes y ont fondés pour civiliser leur pays. De là il passe à la noblesse, 

Page xxxix. 
Quelques chapitres sont placés ici dans un .ordre différent. 
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aux cours féodales, d'nt ressortissaient les maisons nobles, et aux éharges 
ou offices héréditaires; renseignements curieux qu'il serait difficile de 
trouver aussi complets ailleurs. 

L'auteur développe davantage l'institution du tiers état et nous donne 
successivement les renseignements les plus exacts sur les trois chfs-villes 
et le Franc-de-Bruges, connus, comme chacun sait, sous le nom Quatre 
Membres de Flandre; il expose les priviléges dont ils ont été pourvus, et 
traite ensuite avec le même ordre de la position des villes et châtellenies 
subalternes. 

La question importante des monnaies est traitée à son tour avec autant 
de précision que d'exactitude. 

Wielant finit son travail par un récit étendu des émeutes et des insur-
rections qui ont trop fréquemment ensanglanté la Flandre, ainsi que des 
guerres qu'elle a dâ soutenir contre l'Empereur et les rois de France et 
d'Angleterre. IL s'arrête encore aux luttes, souvent heureuses, dans les-
quelles les comtes de Flandre furent engagés contre le duc de Brabant, les 
comtes de Hainaut ou d'autres princes belges. 

Quelque incomplète que soit cette analyse des Antiquités de Flandre, 
elle est suffisante, nous paraît-il, pour justifier ce que nous avons dit en 
commençant de sa haute importance: c'est bien réellement une mine d'or 
pour l'histoire de Flandre. Si quelquefois le savoir du consciencieux ma-
gistrat lajsse à désirer; les notes nombreuses de cette édition, qui appar-
tiennent la plupart à feu M. Émile Gachet, y suppléent amplement. 

L'auteur paraît n'avoir eu aucun souci de la beauté littéraire de son 
oeuvre; et. comment pouvait-il songer à la pureté et à l'élégance du style 
en écrivant une langue étrangère, qui dans son pays même commençait à 
peine à se former? Quand la phraséologie était obscure., nous avons cru 
pouvoir intervenir, mais nous n'avons rien osé changer aux incorrections 
et aux inégalités d'orthographe de l'historien. 

Quoiqu'il existe un grand nombre de manuscrits des Antiquités de 
Flandre, on n'en avait imprimé jusqu'à ce jour que quelques fragments, 
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quànd la Société d'Émulation de la Flandre occidentale en publia tout récém-

ment, et avec 
1 une sorte de luxe, un abrégé assez bien fait. Quelle cause 

peut avoir retardé si longtemps la publication de l'ouvrage entierP Nous 
croyons pouvoir l'attribuer à la multiplicité même des copies longtemps 
éparses en différentes bibliothèques, plus étendues les unes que les autres 
et hérissées d'un grand nombre de variantes qui prouvent que Wiélant a 
remanié son ouvrage plus d'une fois et à différentes époques. Aujoud'hui 
que la Bibliothèque royale est parvenue à réunir un nombre considérable 
de manuscrits', la principale de ces difficultés a disparu, et nous avons 
pu ébtenir un texte assez complet, qui .sera sans doute accueilli favorable-
ment par tous ceux qui attachent du prix aux études historiques. 

La chronique française qui succède en ce volume aux Antiquités de 

Flandre n'a pas l'ampleur de l'ouvrage capital du jurisconsulte gantois 
et suit une tout autre marche; mais elle n'en est pas moins un travail d'un 
haut intérêt.. La guerre de Philippe le Bel contre Gui de Dampierre et 
contre les communes de Flandre, qu'elle nous expose dans un récit animé, 
est sans contredit l'époque la plus brillante et la plus dramatique de l'his-
toire flamande. L'écrivain anonyme qui nous •en retrace• les événements 
n'a point puisé à d'autres sources: il nous paraît évident qu'il a été con-
temporain, sinon témoin, des faits qu'il raconte. Il est vrai qu'il appartient 
à la France, ou à la Flandre gallicante et au parti des Leliaerts, et qu'il 
est . malheureusement assez loin de cette impartialité qui est un premiér 
devoirpour tout historien qui se respecte. Ilais l'histoire comme la justice 
doit tenir à l'axiome : Audiatur et altera pars, et c'est à la critique qu'il 
faut réserver la tâche de faire voir laquelle de deux versions contraires est 
conforme à la vérité. Ainsi, dans le but d'atténuer la honte que fit rejaillir 
sur les armes françaises la défaite de Courtrai, qu'il appelle une mésaven-
ture, il parle des piéges coûverts de rameaux et d'herbages que les Fla-
mands auraient creusés dans les champs de Groeninge, mais on réfute 

On en a malheureusement changé les numéros pendant l'impression de ce volume. 
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aisément cette fable en remarquant que le travail qu'auraient occasionné 
ces prétendues embûches n'aurait pu se faire à l'insu de la grnison fran-
çaise, qui occupait la citadelle de Courtrai, et de plus, que Iarmée de Phi-
lippe le Bel avait déjà traversé le champ de bataille. 

On trouve dans cette chronique plusieurs dôcuments diplomatiques, 
inédits encore et assez importants, s'ils étaient bien authentiques. Le pre-
mier et le plus considérable ne nous paraît pas entièrement à l'abri de tout 
soupçon de fausseté, ou du moins d'interpolation. La charte qu'il est censé 
reproduire est éminemment favorable aux prétentions de Philippe le Bel 
dans sa querelle avec Gui de Dampierre. Comment le gouvernement du 
roi ne lui a-t-il pas donné la plus grande publicité P Elle paraît toutefôis 
aussi inconnue aux annalistes français qu'aux nôtres, et le P. Daniel, qui 
cite fréquemment le Trésor des Chartes, n'en fait aucune mention. Nous 
n'en trouvons aucune trace dans les Layettes du Trésor des Chartes que 
M. Al. Teulet a publiées; en 1863, par ordre de Napoléon III t• 

Nous ne pouvons pas dire autant de bien du travail qu'a fait Surquet, 
ditOcalus, sur les guerres de l'archiduc Maximilien en Belgique. Ce n'est 
qu'une relation assez mal écrite et visiblement partiale, mais elle a cepen-
dant du prix pour les événements de la Flandre gallicante, qui se sont 
passés sous les yeux de l'auteur. Il est probable que l'historien Pontus 
Huterus, qui a exposé cette guerre sous le jour le plus faux,. a eu con-
naissance de l'ouvrage de Surquet et d'autres semblables. S'il avait connu 
les annalistes contemporains qui ont écrit en flamand, il aurait à coup 
sûr beaucoup modifié son langage. 	. 	. 

Notre volume se termine par .une chronique rimée en flamand qui a 
déjà été imprimée, il y a un quart de siècle, à Tubingue, mais qui est 
trop importante et trop rare en Belgique pour être omise dans notre Recueil 

Il n'a paru dccc recueil qu'un seul volume qui s'arrête à l'an 123, mais l'acte en ques-
tion, qu'on dit être reconnu et approuvé par le comte Gui, etc., est attribué à Jeanne de 
Constantinople. 

Il en circulait beaucoup de copies. 

il 
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des Chroniques de Flandre. Nous avons pu la débarrasser d'une masse de. 

longues citations dont l'éditeur allemand a cru devoir l'affubler, parce 
qu'elles sont empruntées aux chroniques insérées dans notre premier vo-

lume ôu ù d'autres ouvrages très-répandus parmi nous. 
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PhilippeWielant, chevalier, seigneur.  de Landeghem, d'Ayshove et 
dEverbeek, naquit à Gand en 1439., d'une famille ancienne et déjà 
connue dans la magistrature comme dans les conseils desprinces. Après 
avoir fait d'excellentes études à l'université de Louvain,où le grade de 
licencié en droit civil lui fut conféré en 1464, il s'appliqua longtemps 
encore à la jurisprudence et à l'histoire; mais son mérite iie pouvait 
manquer de le faire connaître, et Charles le Téméraire le nomma un 
des premiers conseillers du grand conseil de Malines, qu'il venait d'éta-
blir en 1473. La mort du prince ayant renversé cette institution, Wie-
lant passa au conseil de Flandre et en obtint biéntôt la présidence, qu'il 
résigna toutefois, quand l'archiduc Philippe le Beau reprit l'oeuvre de 
son aïeul, en 1504, pour revenir au grand conseil de Malines, qu'il 
présida pendant plus de quatre ans dans l'absence de Jean Peeters, pré-
sident titulaire. En 1476, Marie de Bourgogne l'avait créé maître des 
requêtes. 

Wielant mourut à Malines, le 2 mars 1520 (n. st.), et fut enseveli 
dans la chapelle de Sainte-11arguerite, fondée par sa famille dans l'église 
Saint-Jacques, à Gand. II avait un fils, nommé Philippe, comme son 
père, mais qui ne lui survécut que jusqu'à la fin de l'année suivante. 
ConseilIer et maître des requêtes au grand conseil de Malines, par 
résignation de son père, Wielant le jeune est probablement l'auteur de 



quelques ouvrages qu'on a attribués à l'ancien t.  Paquot cependant ne 
partage pas cette opinion, et s'efforce de prouver que le président est dé-
cédé sans laisser un héritier de son nom. 

Tout en remplissant avec zèle et conscience les hautes fonctions qui 
lui étaient confiées, le président '\Vielant avait trouvé le temps d'écrire 
plusieurs ouvrages d'histoire et de jurisprudence, très-estimés et réelle-
ment dignes de l'être à l'époque où ils furent composés. Son traité fla-
mand du Droit féodal selon l'usage des tribunaux de Flandre fut traduit et] 
latin et même réimprimé en cette langue avec des commentaires; et sa 
Pratique, manière et style de procéder, que liamboudere n'a fait souvent 
que paraphraser, a eu plusieurs éditions, tant en hollande qu'en Bel-
gique. II n'en a pas été de même de ses ouvrages historiques, qui tous 
sont demeurés manuscrits jusqu'à ce jour, bien qu'on ait généralemenÈ 
reconnu l'importance de quelques-uns et en particulier du Recueil des 
antiquités de Flandre, qu'Olivier de Vrée, Jacques de Meyere et Jacques 
Marchant ont largement mis à contribution dans leurs ouvrages. 

L'auteur anonyme de la liste des Gantois célèbres, qui se trouve à la 
lin du second volume de la dernière édition de l'fiisiorie van Bel gis, de 
M. Van Vaernewyck, assure que Paquot n'a pas estimé les ouvrages de 
Wielant à leur juste valeur, parce qu'il connaissait mal la langue fla-
mande et qu'il aimait peu l'antiquité. Ces reproches ne sont pas fondés. 
Paquot n'a rien dit qui tende à diminuer le mérite des travaux de Wie•-
lant; niais il remarque, ce qui est vrai, que Denis Hardouin en fait un 
éloge trop pompeux. Comment a-t-on pu écrire que le savant biographe 
aimait peu l'antiquité et qu'il avait besoin de mieux connaître le flamand 
pour juger des ouvrages qui tous, un seul excepté, existent en latin ou 
en français? 

Dès sa première séance 2,  la Commission royale d'histoire avait décidé 
qu'elle mettrait au jour les Antiquités de Flandre. 

Les manuscrits du Recueil (les Antiquités de Flandre se sont beaucoup 

Connnission pour les anciennes lois et ordonnances. Procès-verbaux des séances, tom. IV, 
pag. 22â et suiv. 

Bulletins, 11,  série, t. I, P. 5. 



multipliés, tant en Fi'aiice qu'en Belgique , niais parfois sous un Litre 
différent. La bibliothèque communale de Mous en possède même une 
traduction flamande ' assez exacte, mais écrite d'un style peu soigné et 
terminée au mariage de Jean de Bavière avec la duchesse de Luxem-
bourg. La plupart des manuscrits français sonL également incomplets. 

Nous avons suivi , pour la première partie, le texte dii manuscrit 
16,802, en le comparant avec celui des manuscrits 410 B, 415 B, 

625 B, 7219 et 16,805 de la Bibliothèque de Bourgogne. Les variantes. 
marquées A. appartiennent au manuscrit 625 B et celles marquées B au 

manuscrit 410 B. Les autres textes ayant été cités plus rarement, nous 
indiquerôns les variantes qu'ils fourniront par le chiffre même du ma-

nuscrit qui les a données. 

Est-cc la même que Sanderus (Bibiioth. Beigii m(invsc., 209) indique parmi les manu-

scris de la cat,hédialc de Tournai? Comme il ne la ddcrit point, nous ne saurions l'assurer. 
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Combien que Flandres soit, assis en la Gaule belgique, et qu'aucunes fois 
il ait esté en grand bruict et renommée, touttesfois JuleCésar n'en faict 
point de mention en ses Commentaires; mais l'on cognoit assez l'ancienne 
situation d'icelluy pays par les fondations des élises et monastères de 
Sainet-Bertin, Sainct-.Amand en PueIe, Sainct-Pierre et Sainct-Bavon à 
Gand, faictz bien deux cents ans avant'qu'il y eust comte en Flandres, 
parce qu'ès lettres d'icelles fondations sont désignez les biens que l'on a 
donné à icelles églises, gisans in pago Flandrensi. 

Et se trouve que pagun Flandreise estoit anciennement.ung petit quar-
tier de pays, scitué et soy extendant du costé de noort et d'oost au long 
de la mer de Bretaigne, que disons Angleterre, du costé de woest à la 
région de rfIeroueIe  et de zuut à la chastellenie de Courtray, qui se disoit 
jagurn Gur&aiesy, et au bailliage de Thielt, qui se disoit paqum )Wern-
pesco, -oùest assis Tronchiennes. 

Et n'y avoit lors que deux villes fermées, assçavoir Oudenbourg et Ho-
cienbourg, que disons Ardenbourg,iesquelles furent assises.sur la  mer et 
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depuis destrwctes par les Normands et Danois du temps que régnoit en 
France Charles le Calve; et sont qui (lisent que des ruines d'Oudenbourg 
fust faict le bourg de Bruges . 

Des meurs et conditions anciennes de ceuls de Flandres. 

Des meurs et conditions anciennes de ceuls de Flandres ne se trouve 
rien par escript, mais il fàict bien à pressupposer que Flandres se régloit 
aux meurs et conditions des Belgiens, dont ilz estoient membres. Et dict 
Jule César, en descrivant les meurs et conditions des Belgiens, que les 
Belgiens estoient les plus fiers et les plus forts de tous les Gaulois, et qu'il 
avoit eu plus de peine.à les vaincre et subjuguer que tout le remenant de 
Gaule. 

I)ict aussy que les Belgiens furent gouvernez par deux manières de gou-
verneurs, est assçavoir par druydes et par chevaliers, etn'avoient sur euls 
roy ny princes. 

Les druydes furent les prebstres ordonnez pour le service divin, lesquels 
célébroient les sacrifices à leurs dieux pour le salut de la chose publicque, 
et avoit authorité de faire statuz et ordonnances, de interpréter, opiner et 
juger dé leur loy, de cognoistre de tous débats et de tous cas criminels et 
civils, et s'il y avoient aucun grand ou petit qui n'obéyssoit à leurs cômman-
demens, ilz lu)' défendoient cl'estreprésent à leurs sacrifices, laquellechose 
estoit une moulte grande peine, car.ceui qui éstoient ainsy banniz et privez 
de communication furent tenuz pourinfams et nul du peuple ne vouloit 
converser avecq culs, et si ne leur faisoit-on raison ny justice. Les druydes 
estoient exempts de la guerre, et francqs de touttes tailles et tributz et 
apprennoient les jeusnesçnfants nobles, et les instruisoient en leur loy, 
et en doctrines et bonnes meurs, et ce de bouche seulement et rien par 
escript, affin que nul du Peuple  n'apprennast de leurs sciences, et lesdictz 
enfants se pérforchassent de tant - m-ieulx> applicquer leur entendement à 
concevoir et retenir; et est.oit leur ddctrine qu'ilz vouloient enseigner et 
monstrer, que les âmes sont immortelles, et que après la mort elles vont et 

•' Ce chapitre n'existe que dans.les manuscrits 16,802 >et 16,805. 
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passent d'ung corps à aultre, selon l'opinion d'aulcuns philosophes, et pour 
cette raison persuadoient leurs escoliers d'être vertueuls, et si disputoient 
de moult de choses sur le faict des estoilles et d'astronomie, et de la gran-
deur du monde, et d'aultres choses corporelles, et aussy de la puissance 
immortelle, et avoient ung souverain entre euls qui avoit la première au-
thorité, soubz lequel ilz s'assenbloient une fois l'an et communément à - 
Chartres. 

En Flandres estoit lors fort honnoré le dieu Mercure, comme il estoit 
aussy par tout Gaule, pour ce qu'ilz tenoient icelluy dieu avoir esté inven-
leur de tous arts et qu'il estoit garde et défenseur des voyes et des chemins 
qui pour ce temps estoient dangerçuls pour les pillans, et si leur estoit 
advis que :Mèrcure  avoit le regard sur le faict de acquérir richesses et aussy 
de conduire marchandise. 

Après Mercure, ilz honnoroient les dieux Apollo, Jupiter, 11ars et la 
déesse Minerve, et avoient leur crédence en iceuls dieux et déesse comme 
avoient les Romains et aultres-nations, est assçavoir que Apollo guérissoit 
des maladies, que Jupiter avoit la garde du ciel, que Marsconduisoit les 
batailles et que Minerve addressoit les pesans affaires des vivans, comme 
déesse de prudence. 

Et dict Jule César en sesdictz Commentaires, que la nation de Gaule, et 
par conséquent de Flandres, estoit fort adonnée à dévotion, et qu'en cas 
de maladies, de guerre ou d'ultre péril, ilz faisoient des grands veux à 
leurs dieux, et à leurs prebstres faire de grands sacrifices, et avoient fan-
t.aisie et crédence qu'éntre tous sacrifices n'avoit si excellents pour rendre 
les dieux placables, que de leur offrir et sacrifier gens vifs pour le salut 
des vivans. Etpour ce offroiént et sacrifloient pour le salut de leurs gou-
verneurs et chose publicque les corps et vies des délinquants condemnez à 
mort, et les boutoient en grands imaiges faictz d'osière, et misrent du bois 
autour, et ainsy les brusloient etsacrifioient,l'ung pour le salut d'ung tel 
et l'aultre pour le salut d'ung tel, et aulcunes fois, quand il n'y avoit dé-
linquanl.s assez, ilz prennoient des innocents et les sacrifloient comme 
dessus '. 

Ce chapitre est omis dans les manuscrits que 	les numéros 16,802 et 16,805. 

nous avons consultés, sauf dans ceux qui porcnt 

I
rJ 	17 . 

OME 
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Des chevaliers. 

Les chevaliers conduisoient la guerre aulcunes fois en assaillant, et aul-
cunes fois en deffendant, selon les querelles et selon la grandeur de leurs 
lignaiges ou de leur puissance; et n'estoit année avant la venue de César 
qu'ilz n'eussent guerre à quelqu'un de leurs voisins, et tenoient le peuple 
fort subject et en grande servitude. 

Les chevaliers avoient aussydes sigulières conditons, car ilz ne vou-
loient jamais  veoir, ny souffrir venir en leurs présences leurs enfants masles 
qu'i!z n'eussent leur parfaict cage, et fussent si grands qu'ilz puissent suffi-
samnient porter armes; et avoient les maris puissance sur leurs femmes et 
enfants de mort et de vie sans mesprinse; et leurs funérailles estoient fort 
somptueuls et de grande pompe, car l'on brusloit avecq le corps les servi-
teurs que le trespassé avoit fort ayrné, etaussy chiens, oyseaux et aultres 
bestes muets, comme disent les Commentaires . 

Du lanqaiqe /lamende. 

Le propre langaige belgien est le gaulois, saulf de ceuls qui sont pro-
chain aux Germains et les hantent et fréquentent, si comme aulcuns Lié-
geois, Brabançons, Luxenibourgois et aultres, et aussy ceuls qui habitent 
sur les costes et frontières de la mer, si comme Frisons, Hollandois, Zélan-
dois et Flamends, lesquels ont prins le langaige germain, pour ce que les 
Germains fort souvent ont fréquenté icelles costes et frontières, en y pre-
nant leurs descentes et demeures 2. 

Comment les Belgieng sont venuz ès mains des François. 

Après que la puissance romaine cômmeiiçoit à décliner, les Belgiens ont 
esté fort envahiz, deschirez et occupez par diverses nations, mesmement 

	

Ce chapitre n'existe que dans le texte que 	Ce chapitre n'existe que dans les manuscrits 

	

nous avons suivi, et celui du manuscrit n° 16,802. 	déjà cités, 46,802 et 46,80. 
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par Gotz, Vandales, Huns, Bourgoignons et aultres estrangiers, lesquels 
tous en ont finablement, par succession de temps, esté expulsez par les 
François, qui aussy estoient nation estrangière, venuz des Paludes Méotides 
et de Sicambre, comme porte la cronicque; lesquels François, en rebou-
tant les loix romains, firent gouverner leurs conquestes àla justice de la 
loy salicque 1 . 

De la loy salicque. 

C'estoit la loy salicque une ordonnance que, par forme de statuz, les 
François, en descendant par les Allemaignes, avoient faict en chemin, euls 
estan't encores de là le Rhin, selon laquelle ilz vouloient que leur peuple 
françois, et semblablement tout ce qu'ilz acquestoient, fust régy et gou-
verné; laquelle loy a depuis par les rois chrestiens souvent esté rçnou-
vellée, corigée, ampliée et réformée'. 

Quant Flandres a receu la foy chres tienne. 

Après que les François estoient entiez fort avant en pays soubz divers 
roys, et que d'iceuls ilz eussent expulsé lesdictes nations estrangières et que 
leur roy Clodorens estoit devenu- chrestien, tous temples des dieux furent 
destruict•z, plusieurs églises dressées en l'honneur de Dieu, et furent en-
voiez plusieurs évesques et aultres prescheurs par tout le pays, pour con-
vertir le peuple à la saincte foy. 

Mesmement fust envoié en Flandres, environ l'an DCIX ',par le roy Da-
gobert, monsieur sainet Eloy, évesque de Noyon, lequel commença son 
preschement à Brugstocq, qui estoit u.ng petit hamel à my-chemin entre 
Oudenbourg et Rodenbourg, où maintenant est Bruges, et y fist un petit 
commencement d'église de Sainct-Sauveur, ét convertist tout le peuple de 
ce quartier, et à ceste occasion tiennent ceulx de Bruges sainct. Eloy pour 
leur apostre. 	 - 

Ce chapitre manque, comme les précédents, l'introduction qu'on vient de lire. 
aux autres manuscrits. Il est à supposer qu'ils ont 	2  Voy. la note précédente, qui s'applique égale- 
subi un remaniement, car nous y retrouvons, ment à ce chapitre. 
sous d'autres rubriques, quelques fragments de 	5  A, B 	anno DCIV. » 
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Aussy presclia en mesme quartier, et brief après, sainct Ursniarus, 
évesque de Noyon , successeur de sainct Achaire, etlist. en l'an DCXIV, 
à Oudenbourg, une église de bois en l'honneur de sainct Pierre . 

Et d'aultre part vingt aussy prescher, de par le roy Dagobert, monsei-
gneur sainctAmand, évesque (le Trickt 5 , in pago Mempesco, qui à présent 
est le bailliaige de Thielt, et y fonda, environ l'an DCVI, l'église de Tron-
chienes, de xc clercs , soubz la règle de sainct Augustin. 

Et de là vingt ledict sainct Amand in pago Tornacensy, au mont Blandin, 
entre l'Escault et la Lis, et convertist tout le peuple, et fonda, environ l'an 
DCX, des biens dudict roi Dagobert, ung monastère des rnoisnes noirs, 
nommé Coenobium Blandirnontense, que nous disons Sainct-Pierre. 

Et (le là descendist in pago Gandensi et y fonda ung aultre monastère des 
moines noirs comme Coenôbiitm Gandense, que nous disons Sainct-Bavon s. 

Lesquels deux lieux souloient 'estre chasteaux fondez par les Romains, où 
l'on adoroit le dieu Mercure, comme dict la légende de -sainct Amand. 

Et depuis, sainct Liévin, archevesjue d'Estock 6 , vingt, par grande dévo-
tion, visiter lesdictz deux monastères, pour le bon bruiet qui en courroit, 
et par sa prédication convertist la terre d'Alost, qui se nomnioit pàgnm 
Brachbatense, et y receut martire l'an DCXXXI!! '. 

Aulcuns disent que, assez tost après la conversion, Flandres fust mise 
soubzl'év.esclié de Noyons mais aultres disent qu'en Flandres n'avoit point 
d'évesque, jusques au temps de Bauduin 1eCalve, second conte de Flan-
dres;.que lors les papes. Jean VI fist extendre en Flandres l'évesché de 
Noyon, ainsy qu'il est escript au cathalogue d'icelluy pape : et Flandren- 

S' tJrsmcr fut simplement évêque régionnaire. 
2 	Laquelle dura jusques en l'an mil LVI, 

qu'elle tomba, et fut faicte une nouvelle église de 
pierre, que Robert, évesque de Noyon, dédya en 
l'an LXX. n (Manuscrit A; fol. 2 vo.) 

Tricht, A, B. 
A, B : XL clercs, o 

En 616. Voy. Chronicon Sancli Bavonis, t. I, 
p. 459, du Corp. chron. Flandriae. 

° A, B : dEscoche. » On appelait l'irlande 
autrefois Scotia. 

« Beatus Livinus, genere Scotus et Hiberniae  

archiepiscopus, cocnobium Gandac, cum tribus 
discipulis, sibi et Deo dilectis, xvii kal. augusti, 
peregre visitavit; ibique ab abbate Florberto et 
devotis fratribus caritative ae benigne hospitiô 
susceptus, per xxx dies commoratus est, et ad 
sepulcrum Sancti Bavonis missam celebravit, et 
quia scriptor ingeniosus erat, librum Evangelio-

rum scripsit, quem cum rcliquiis hodierno adhuc 
tempore conservant Gandensis coenobii monachi. 
Deinde pridie idus novembris in villa, quae Escha 
vocatur, pro fide Christimartyiizatus decollatur. 
(Corp. chr. Eland.,. t. I, p.  461.) 
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sibu.s qui in primis ex locis nemorosis .ad meliorem cuitum venerani epis-. 
copus datus est 

Du nom de Flan dres. 

Aulcuns disent que Flandres a prins nom d'un prince belgieii nominé 
Flanbert, qui fonda Bailleul. Aultres parlent d'ung aultre Flanbert, fiiz 
de... , roy des Gotz et frère de Gordengus, roy de Bourgoigne. Aultres par-
lent (i'ung Flanbert, fiiz de la seur de Clodion, roy des François. Aultres 
font mention d'une Flandrine, femme du second Lidericq qui estoit d'Ai-
lemaigne, et aultres disent quod Flandria dicitur a flatu et fluctibus, et 
ceste dernière étimologie lui donne le cronicqueur, de Ardenbourg 5. 

De l'office de grafflo. 

Les roys françois, en acquestant les Gaules, misrent partout officiers 
royaulx, pour. avecq les eschevins en chacun lieu faire la justice, selon 
qu'ilzavoient ordonné par la ioy salicque; et s'appeiloient teiz officiers 
graffiones ou cornites, et es toit leur office de mettre à exécution les sen-
tences des esclievins 4. 

Et sont qui disent que de ce nom de grafJlo vient de ce que nous appel-
ions en flamend nos comtes qraven; car gra//lo et cornes estoit ung mesme 
ôffice. Les François usoient aussy, comme les Longobards., de faire fiefz, 
et les bailloient les aulcuns en-,assignation des gaiges,,aultres.  Ù: charge de 
services personnels et aultres à aultres intenti9ns. 

I  Les diocèses, formés d'après la division des 
diverses peuplades et la circonscription des pro-
vinces romaines, sont nommés, dès. 558, dans 
l'ouvrage de saint Hilarion, De Synodis, et dans 

la Notitia provinciarum Galliac, circa 410 condita. 

(T. I, p.  635 de la col!. de Miracus.) Voy. Warn-

koenig, liisi. de Flandre, t. I, p.  451. 
2 	Achanerie n A, B. 

A 	Oudellbourg; n B 	Oudeubourch. n 

Le tribunal du comte ou yra/ion était piésidé 
par ce dernier, assisté par sept assesseurs (raclzim-
burgi, tungini , sagibarones, scabini). Le grafion y 
exerçait les fonctions - de ministère public. Les 
causes majeures, de la compétence du, comte, 
étaient l'homicide, le rapt, l'incendie, la dépré-
dation, la mutilation, le vol, le larcin et l'inva-
sion des biens d'autrui. (De Buat, t. lll,p. 266.) 
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De l'inféodation de Flandres'. 

Et dict la cionicque de Sainct - Bertin, qu'en l'an  Nostre - Seigneur 
DCCXCIII , Charlemaigne, empereur, roy 'et monarcque de touttes les 
Gaules, veuillant récompenser un gentilhomme de sang ral,, natif de Lis-
bonne, nommé Lidericq, des longs services que, par plus de soixante ans, il 
avoit faict à la maison de France, Iny donna en fief les forestz et territoires 
de Flandres, et le fist grafflo d'icelluy quartier et aussy de Harlebeecke. 

Et depuis, l'empereur Louis, dict Débonnaire, filz dudict Charlemaigne, 
confirma audictLidericq tacitement icelluy don des forestz, en tant que par 
son ordonnance il révocqua 'tous dons des forestz faict.z par les roys ses pré-
décesseurs, sanif les forestz qui avoient esté données par le roy Charles 
son père en ceste manière : De forestibus noviter institutis volumus et pre-
cipimus ut qui illos habet amittat, nisi forte indicio veritatis ostende're pos-
su, quod per jussionem sive promissionem domini Caroli qenitoris nostri, 
illas habet et tenet.  

Diet outre ladicte cronicque de Sainct-Bertin, qu'à cause dudict ,don des 
forestz et meschanté du pays, Lidericq se fist par estat et par mocqueie 
appeler forestier, lequel nom touttesfois ses successeurs prinrent et portè-
rent à grand honneur. 

Des forestiers, contes et con tesses de Flandres. 

En Fla'ndres, qui, depuis la première institution deCharlemaigne, a duré 
environ nccc ans,, ont régné quattre forestiers et trente que contes, qué 
contesses de Flandres.'., et est le roy catholicque à présent régnant le 
xxxvIe conte 

Les manuscrits A et B donnent à ce chapitre 
le titre de Comment Liedericq vint à Flandres. 

DCC', d'après le manuscritA; DCCXCII >, 
d'après le manuscrit B. 

B : « Et successivement en sont venuz mon-
seigneur l'arcliiducq Charles en directe lignée de 
degré, sans jamais avoir changé estocq. 

A 	« Et est Charles, par la divine clémence,  

eslcu roy des Romains, futur empereur, toujours 
auguste, roy de Castille, etc., archiducq d'Aus-
trice, etc., le trente-ungiesme conte de Flandres." 

Charles-Quint est le trente et unième comte 
de Flandre. C'est par erreur que le chiffre de xxxvi 
se sera glissé dans le texte,' car, ainsi qu'on le 
verra plus loin, l'auteur lui-même ne cite que 
trente et un noms., 
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Du premier forestièr 

Le premier forestier fust Lidericq, et en ce conviennent touttes les his-
toires; mais qui fust ce Lidericq est diversement parlé, car aulcuns disent 
qu'il estoit de Bourgogqe, fiiz de Salvare, prince de Digon, et de Ermen-
gart de Rôssillôn. 

Aultres, et mesmernent la cronicque de Sainct-Bertin, dict que Lidericq 
estoit de Lisbonne, de sang réai, et qu'il vingt en France au service de 
Charles Martel, maire du palais, lorsqu'il fist la guerre à Eudes, ducq 
d'Acquitaine, qui se aidoit des Sarasins d'Espaigne, et que depuis il eust à 
femme Ermengart de Rossillon. 	 - 

Aultres parlent de deux Lidericq, et du premier, narrent-ilz choses 
merveilleuses, qui plus semblent estre fables que histoires, mais tous s'ac-
cordent que le premier seigneur fust nommé Lidericq, et que de luy sont 
venuz et descenÏuz tous les forestiers, contes et contesses de Fiandres, 
en directe lignée de degré en degré, jusques au roy nostre maistre, sans 
jamais avoir changé d'estocq. 

Des aultres forestiers de Fiandres 

Après Lidericq, lequel, selon la cronicque de Sainct-Beriin, gouverna 
seize ans, et trespassa l'an DCCC VIII et gist à Harlebecque, vinrent l'ung 
après l'auitre, Engueran et Audacre; et gouvernèrent, est assçavoir En-
gueran, xv ans, et Audacre, xiv ans; et gisent tous deux à Hariebecke: ne 
sçay que devint Ermengart de Rossiilon, femme dudict Lidericq, ny où 
elle est enterrée; aussy nesçay-je qui fusrent les femmes desdictz Enguerati 
et Audacre. 

Voy. les observations présentées dans le Corp. 

chr. Flandriac, t. 1, p. xiii et suiv. de l'introduc-

tion. 
2  A, B 	fille de Gérard. 
2  Le manuscrit A ajoute après ces mots: « Com-

ment la mère enfanta au bois de Miséricoide, et 
illec l'exposa sur une fontaine,, où un hermite,  

nomrpé Liederic, la vint trouver, qui lui, bailla 
baptesme, et le porta en sa eelle, et illecq le nour-
rist et esleva à l'ayde d'une biche, qui, deux fois 

le jour, vint à l'enffant bailler la mamelle et plui- 

sieurs aultres..... 	-- 	- 
Voy. Warnkoenig, t. I, p. 457, et Kervyn de 

Lettenhove, lEst. de Ftandré, t. I, liv. 1. 

t 
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Du premier conte de Flandres. 

Après Audacre vingt Bauduin Bras de Fer dernier forestir et premier 
conte de Flandres, lequel, après avoir.gouverné Flandres, comme fores-
tier, xxv ans 2 , espousa, en l'an DCCCLXII', madame Judith, fille du roy 
Charles, dict le Calve, vefve de Ethelwalfe, roy d'Engleterre . 

Aulcuns disent que ledict Bauduin ravist et emena de force ladicte dame, 
aultres qu'elle le suivist par amour en habit dissimulé; niais comment qu'il 
fust, la paix s'en fist avecq le père par le moyen du pape Nicolas, qui 1  à celle 
cause, envoia en France deux évesques Portuensem et Sidoudensem , et 
fust par cedict mariaige ledict Bauduin faict conte du royaulnie, cornes 
regni, et son pays de Flandres fort amplié et augmenté . 

Gomment Flandres fust fort amplié par ledict mariaige. 

Par ledict mariaige ou. comme aultres disent, par partaige faict à ladicte 
dame Judith, Flandres fust extendu au long de la nier, jusques à Sainct-
Wailery, et dedans pays au long de l'Escaut, jusques à Vermendois ou 
comme aultres disent, jusques à la rivière d'Oise, où estoient comprins les 
territoires de Gand, Courtray, Therouene Arras, le Tournesis et Ver- 
mendois 7. 	. 

Ce qu'il se trouve par anciens escripts et aussy par les esclaircissements 
que depuis en . ont esté faictz en divers temps, partaiges,mariaiges et aultre-
ment. 

Car de susdict Waliery est parlé en la çronicque de Sainct-Bertin, qui dict 

Les manuscrits A, B « son fils. 
Le manuscrit A dit : « xv ans. 
Les manuscrits A, B, ajoutent : « qui fust en-

viron XLVIII ans après le trespas deCharlemagrie. 
Et fut faict et créé conte du royalme. » A, B. 

Ces deux légats étaient Jean de Sicode (Cer-
via) et Rodoald, évêque de Porto: Voy. ancienne 
chronique de Flandre, publiée dans le Corpus chr. 
Flandriae, t. Il, P. 5• 

6  A, B: » Albéricq diet en sa crQnicque que le 
roy se condescendist au mariaige par la grande 
vertu qu'il veist estre audiet Baudewyii ,et affin 

de tant plus le obliger à deffendre les frontières 
de la mer contre les Normans et DanQis, qui pour 
lors fort infestoicnt le royaulme. » 

Voy. C'rpus chron. Fiandriae, t. I, introduc-
tion, pp. xxii et suiv.  

A, B : « esclissements. o 	. 
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que Ernoul le V.iel, me conte de Flandres, fist translater à Sainct-Bert.iiï 

les corps saincts de saincts Waliery et Régnièr, et que longuement depuis 
Ernoul le Jeusne, ve conte de Flandres, fist remettre et restituer lesdictz 
deux corps saincts en., leurs lieux, à. la requeste de Hugue Capet, roy de 
F rance. 

DeCourtray,quise comprend encincq bailliaiges,et deGand, et duVies-
bourg, qui s'appelle paqum Gandense,. n'a point de difficulté, car encores 

sont-ils de la conté de FTlandres... 
De Theçouene est parlé en diverses histoires, mesmement en laclicte cr0-

nicque de Sainct-Bertin, et aussy en celle du rnoisne des Dunes, qui disent 
que, en l'an DCCCCXYIII, en faisant le partaige d'entre les deux fiiz de 
Bauduin le Calve, second conte de Flandres, la région de Therouene, avecq 
Bouloigne, furent délaissez à Adoif, second filz dudict Bauduin, qui gist 
à Saiéct-Bertin. 	 . . . 	: ,.... 

D'Arras et de ce que maintenant est de la conté d'Arthois est évident, 
car il en est depuis esté esclaircie par le mariaige que fist le roy.Philippe 
k Conquérantà madame Isabelle de Haynau, niepce de Philippe, conte 
de Flandres et de Vermendois. 

Du Touri'iésis est aussy notoire, car tout le quartier, depuis Tournay au 
long de 1'Escault jusques à Gand, où est compris A.udenarde et ses dépen-
dances, et semblablement tout ce qui est dè la chastellenie de Lille, oultre 
le Lis , souloit anciénnement estre appellé paqum Tornacensy, et est 
encores pour lè jourd'huy de l'a propriété de. Flandres, et disent ceuls de 
Sàinct-Pierre, à GandÇ que' leur église est assise in paqo Tornacensy. 

De Vérmendois est aussy parlé par une paix que fist Philippe, conte de 
Flândres et de Vernienclois, avecq le roy Philippe le Conquérant, par 
laquelle icelluy éonté Phulippe se départit du droit que ses prédécesseurs 
avoient en iceil uy Vermendois 	. 

Manuscrits A, B « escissé. 	' 	' 	La Lrs. 

TOME IV. 	 3 
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Encores du premier conte de Flandres. 

Ledict Bauduin Bras de Fer 1, après avoir régné comme conte quinze 
ans, trespassa en l'an DCCCLXXIX, et gist son corps à Saiinct-Bertin, et 
son coeur et entrailles à Sainct-Pierre, à Gand. IL délaissa de madame 
Judith de France, sa femme, deux fllz, est assçavoir : Bauduin le Calve, 
qui iuy succéda, et Roelof , depuis conte de Cambray . Ne sçay que devint 
madame Judith, ny quant elle trespassa, ny où elle est enterrée . 

Des aultres contes de Flandres successivement. 

Bauduin, surnommé le Calve, non pas qu'il fust calve, mais pour ce que 
son grand-père avoit esté nommé le Calve, et ut agnomen suscitans, suun 
propriuni nomen ecaltaret, régna XLIX ans , et eust à femme dame E!- 
strude, fille de Elfrede 6, roy d'Angleterre, dont il eust deux, fiiz, est assça- 
voir: Ernoul le Vie!, qui Iuy succéda, et Adolf, seigneur de Thérouene 
et conte de Bouloigne, et deux filles, Effigenée et Elstonde, et trespassa 
l'an DCCCCXVIII et gist à,Sainct-Pierre, à Gand. Le prince avoit esleu 
sa sépulture à Sainct-Bertin;.mais, pource que sa femme vouloit gésir 
auprès de luy, et que ceuls de Sainct-.Bertin ne vouloient en leur église 
avoir enterré nulle femme, icelle dame fist enterrer son mary audict 
Sainct-Pierre, à Gand, comme dict ladicte cronicque, et elle trespassa en 
l'an DCCCCXXIX et gist à Sainct-Pierre,lez son mary. 

Ernoul le Viel, ainsy nommé pour son grand cage, ou Ernoul le Grand, 
ainsy nommé pour les grands biens qu'il flst aux églises,eustà femme 
Aleye', fille de Heribert, conte deVermendois,dontileustungfi1z,nommé 

A : s ainsi appellé pour sa forche et vertu, ou, 
comme ault.res dient, parce qu'il armitvolunUcr 
de haubergerie. » 

Raoul. 

Ainsi qu'une fille, Winiduldc, épouse de \Vi-
fred le Velu, comte de Barcelon lie. Art de vérifier 
ks dates. Voy. Comtes de Flandre, t. XIII. 

D'Oudcgherst croit qu'elle a été enterrée à  

Saint-Pierre, à Gand. 

Baudouin Bras de Fer étaiit mort en 879, et 
son fils, Baudouin le Chauve, en 918, d'après le 
calcul de Wielant lui-même, c'est 39 ans qu'il ais-
rait dû écrire. 

Alfred le Grand. 
A: « AhI.; » B: s Aleyt. s La plupartdcs auteurs 

lui donnent le nom d'Athèle et parfois celui d'Ahi. 
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Bauduin le Jeusne, qui luy succéda, et deux filles, Lintgarde 4  et Elstonde, 

et régnaxLvl ans 'ettrespassa fort ancien et décrépité,enl'anDCCCCLXI\ T, 

ou, comme auttres disent, LXVIII ', et gist àSainct-Pierre, à Ganci; et ladicte 
Aleye estoit trespassée devant, en l'an DÇCCCLX, en octobre,  comme dict 

le martirologe de Sainct-Pierre, où elle est enterrée lez son mary. Auprès 
(l'elIe gist sa fille Lintgarde. 

Bauduin le Jeusne eust à femme Méhault, fille de Herman, ducq de 

Saxone 1, dont il eust ung fiiz, nommé Ernoul, le Jeusne; et régna trois ans, 
et mourut des véroles l'an DCCCCLXVII ou, comme aultres disent, ixx 
et gist à Sainet-Bertin. Et après sa mort ladicte dame Méhault. se  maria à 

Godefroid, conte d'Ardenne, seigneur de Eeham' et de Brabant, que nous 
disons le terroir d'Alost; dont elle eust trois fiiz, Godewart, Gocelon et 
Ecelon, desquels les deux furent depuis successivement ducqz de Lothier, 
par la gràce de l'Empereur. Et trespassa ladicte dame fort ancienne, l'an mil 
vingt-huict, et gist à Sainct-Pierre, à Gand, lez ledict Godefroid, son second 
mary. 

Ernoul le second, ou Ernoùl le Jeusne, eust à femme Rosola, fille de 
Berengier, roy de Lombardie, dont il eust ung fiiz, nommé Bauduin à 
la Belle Barbè, et une fille, Méhault 8, et régna xiv ans 1, et trespassa 

l'an DCCCCLXXXIX le xIne  de mars 11, et gist à Sainct-Pierre, à Gand. Et 
ladicte dame se remaria à Robert, roy de France, diet Capet, et à couron-
nement changea nom et fust appellée Susanne, et trespassa à Compiègne, 
en janvier l'an MIV , et gist à Sainct-Pierre, lez son premier mary. 

A : « Luegarde; » B: « Lut garde. 
2 A, B: e Eistrude.e 

XLVII ans. 
11 mourut le 27 mars 9.6 (n. st.). Voy. Vre-

dius, Genealogice comit. Fiandriae. 
D'après quelques auteurs, elle serait fille de 

Conrad le Pacifique, roi d'Arles. 
Il y  a ici une méprise évidente, si l'on se rap-

pelle qu'Arnouldle Vieil survécut à son fils. Ban-
douin mourut le 1 janvier 962 (n. st.). Voy. Art 
de vérifier les dates, t. XIII, des Comtes de Flandre. 

Einham ou Eenaeme, divisé depuis en deux 
paroisses. 

« L'Art de vérifier les dates ne parle pas de Mé- 

hault, non plus que Vrcdius. L'Espinoy, dans ses 
Recherches sr les an(iquiteZ et noblesse de Flan dre, 
dit qu'elle épousa Ceoffroy, comte de Mons. 

Ce terme de 14 ans ne s'accorde pas avec les 
allégations de Wielant lui-même: c'est 19 ans qu'il 

faut lire 
En 988. Voy. Chron. de Saint-Bavon, p. 555, 

du Corpus chron. Fland., t. I; Art de vér. les dates. 
1 L'Espinoy, dans l'ouvrage cité plus haut, 

donne la même date du trente mars; les auteurs 
de l'Art de vérifier les dates ont adopté le 23 mars 
comme l'époque de la mort d'Arnoul. 

Il A, B : « MIII. » La. Chroniue de Saint-
Bavon,déjà citée, donne MII. 
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Bauduin à la. Belle Barbe eust à femme Odignie.', fille de Ghislebert,di.icq 
de Lothier, conte de, Luxembourg,et seur de Frédéricq, depuis ducq de 
Lothier, dont il eust ung fiiz, nonimé Bauduin de Lille, qui Iuy succéda.. Et 
régnaxLvI ans,.puis trespassa en l'an MXXXVPou, comme aultres disent, 
XXXIV', etgistà Sainct-Pierre, àGand; et ladicte contesse Odignie estoit tres-
passée devant, en l'an MXXX, en febvrier 4, et gist lez son mary, et auprès 
d'elle gist Ghis!e, sa seur, qui fist de grands biens à l'église de Sainct-Pierre. 

Bauduin dict le Débonnaire ou de Lille se maria à madame Adelis de 
France fille de Robert Capet,- dont il eust deux filz, est assçavoir: Bau-
duin de Mous qui luysuccéda, et Robert le Frison, et une fille Méhaut '. 
Et régna xxxiv ans, et trespassa en sa maison à Lille que l'on disoit la salle, 
l'an MLXVII, et gist à Sainct-Pierre illecq qu'il fonda G•  Et madame Adélis 
trespassa l'an MLXXI , et gist à Messines qu'elle fonda'. 

Bauduin de Mons eust à femme madame Richuld, fille de Réginer conte 
de Haynau, qui fust fiiz de Rgnier au Long Col, fort noble femme, des-
cendue de sang impérial, et seur du pape Léon,et vefve de Herman conte 
d'Ardenne et seigneur de Valenchiennes; dont il eust deux fiiz, assçavoir: 
Ernoul dict le Simple qui.luy succéda et Bauduin, depuis conte de Haynau. 
Et régna trois ans et trespassa l'an MLXX et gist à Hasnon qu'il fonda', et 
madame Richuld se remaria comme disent aulcuns à ung nôble homme d'En-
gleterre nommé Guillaume Observe ', et puis trespassa l'an MLXXXIV 
et gist à Hasnon lez son mary '. 	. 

Ogive. 
2 A,R: MXXXL 
° A , B « MXXXIII. Baudouin mourut en 

4054, d'après Yrcdius, Gen. Com. Fland., t. I, 
table I. Les auteurs de l'A rt de édrifiér les dates 
ont préféré l'année 1056. 

° Le 21février, A ri de vérifier les dates, t. XIII, 
Comtes de Flandre. 

° B 	« femme de Guillaume, ducq de Nor- 
mandie, et depuis roy d'Engleterre. 

Il naquit de ce mariage au moins trois fils et 
deux filles. Les fils sont : Baudouin, son succes-
seur; Robert, auquel, en mourant, ou, selon d'au-
tres, en le mariant, il donna les comtés d'Alost et 
de Waes, avec la Zélande ocidentale, et Henri. 
Les filles sont : Mathilde, femme de Guillaume le 

Conquérant, et Judith, mariée: 1° à Toston, frère 
de Harold, compétiteur de Guillaume le Conqué.-
rant pour le royaume d'Angleterre; 2° à Welphc, 
duc de Bavière. Art de vérifier les dates, t. XIII. 
Vredius ne nomme pas Henri, le troisième fils. 
Voy. Gen. comit. Flandriae, t. I, p.  17. 

6  11 l'avait commencée en 405 et dotée pour 
quarante chanoines. 

Voy. Corpus chron. Flandriae, t. I, p. 48. 
° Voy. la Gallia christiana, t. I, p.  599. 

A, B « Osberne. » 
Elle s'était retirée; à l'abbayede Messines, où 

elle mourut le 15 mars. 	' 
11  A 	Bauduin, le second filz de Baiiduin, 

fust marié à madame Ide, et fille de l'cnipercur. » 
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Ernoul:le tiers dict le Simple né  fust jamais marié,mais régna avecq 
madame Richild sa mère environ deux ans, et trespassa en l'eage de. xvii 
ans 1 en la bataille qu'il eust à Cassel contre Robert le Frison, son oncle, 

en l'an MLXXII 2  et gist à Sainct-Bertin. 
Robert le Frison, second filz de Bauduin de Lille, usurpa Flandres. sur 

ses nepveux, eust à femme madame Ghertruyt, fille de Bernard, duçq de 
Saxone, vefve de Florens, conte de llollande,.dict le Gros, dont il eust 
t.rois fiiz et filles, est assçavoir: Robert, le jeusne Frison, qui luy.succéda.; 
Philippe, père de Guillaume d'Ypres, et Bauduin, évesque de Therouene 2; 

Marie, abesse de Messines, Adèle , royne de Danemarcq et après.  duchesse 
de Poulie et de Naples ', et Gertruyt, contesse de Louvain et après lant-
gravesse d'Elsate. Et régna Robert environ cincq ans , puis résigna Flan-
dres à Robert son fiiz aisné, et trespassa à Winendale, l'an. mil llllxx Xliii, 

et gist à Sainct-Pierre à Cassel qu'il fonda 7;  ne sçay que devint la contesse 

sa femme.  
Robert, le jeusne Frison, eust à femme Clémence, fille de Guillaume, 

conte de Bourgoigne, surnommé Teste Hardie, qui fusi fiiz de Otté , pre-
mier ducq de Bourgoigne, filz.de  Robert, roy de France dict Cipet; dont, il 
eust trôis filz°, est assçavoir: Bauduin, surnommé Hapkin, qui régna après 
iuy; Guillaume, qui mourust.jeusne en l'eage de xviii ans'° et gist . à Sainct-
Bertin, et Philippe qui aussy mourustj.eusne '. Et régna Robert xxxii ans, 

A, B: OU XVIII ans. 
2 Le 29 février 4071 (n. st.) /lrt de vérifier les 

dates, t. XIII. 
Les auteurs de l'Art de vérifier les dates n'at-

tribuent que deux fils à Robert le Frison, savoir 
Robert et Philippe. Vredius, dans sa Gen. cornu. 

Flandriae, t. I,.p 0., ne parie pas de Baudouin 

de Thérouenne - 
Ou Alix. Voy. Vredius. 

B : « mèrede Chariesi depuis conte dc Flan- 

dres. 
Robert Ire demeura seul possesseur de la Flan-

dec après la bataille de Bavinchové, qui eut lieu 
le 2 février 4074, et la cohserva jusqu'à sa mort, 
qui airiva en octobre 1095; ce qui suppose un 
règne d'environ vingt-deux ans.  

' « ... Fundavit ccclesiam Sancti Petri in Cas-
leto cuns viginti praebendis. Corpus cfo'on. Flan-

driac, t I,p. 11. 
« A, B : o Ottho. 

Deux fils, d'après Vredius, savoir: Guillaume 

et Baudouin. L'Art de vérifier les dates adopte la 

nième version que Wielant. 
10. Dix ans. Voy. Exc. Chron. van Vlaendercn, t. I. 
« B: « Et dict l'histoyre que ladicte dame Clé-

meliee cust ses trois filz en mOinS de deux ans; et 
doiibtant avoir trop d'cnfans, elle feist, par art de 
femme, qu'elle ne porta plus, ce que depuis Iuy 
vintj grant déplaisir, car les trois enfans mouru-
rent tous devant clic sans hoirs de leurs corps; et 
vint Flandres à: elle estralnge. » 
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et mourust par mal aventure tombant de son cheval la veille de Saincte-
Barbe, l'an mil CXVIII l,  comme dict le martirologe de Sainct-Pierre, à 
Gand. Ceste dame avoit à frère le pape Caliste le second, Othon ducq de 
Bourgoigne, et Henry ducq de Bavière. 

Bauduin Hapkin print à femme madame Agnès 2  fille de Alain, conte 
de INantes 3;  mais pour la consanguineté qui fust treuvée entre culs le ma-
riaige se desfist par le pape Pascalis , et depuis ne se maria, mais après 
avoir régné ix ans trespassa sans boir de son corps d'une blessure qu'il 
receust au visaige devant Rouen, en la guerre que fist Loys roy de France à 
Henry roy d'Engleterre, l'an mil CXIX. Et gist à Sainet-Bertiin en habit de 
mQisne, et fust surnommé llapkin ou Happieule pour sa grande justice, car 
en ce temps et longuement depuis les exécutions de justice, qui à.présent 
se font de l'espée, se faisoient de douloires et hapkins; aultres disent que 
ce fust pour ce qu'il aimoit fort ce baston et qu'il en avoit toujours ung en 
la main quelque part qu'il alloit, aussy qu'il porta ung hapkin en sa ban-
nière pour enseigne. 

Charles, fiiz du roy de Dannemarcq et de.madame Adelis, seconde fille 
de Robert le Frison, eust à femme dame .Zwanahilde ', fille de Renault, 
conte de Clermont et d'Auvergne; et avecq elle luy fust donné la conté 
d'Amiens et le chastel de Jerensy 6,  mais il n'en eust nulz enfants, et régna 
environ huict ans, et fust.piteusernent meurdry.de  ses propres gens en 
l'église de Sainct-Donat, à Bruges, en oyant la messe le premier vendredy 
de quaresme ' de l'an mil CXXVII, et fust son corps premiers enterré à 
Sainct-Christophle, et depuis translaté à Sainct-Donat où il est eslevé en la 
sacristie pour ce que l'on disoit qu'en sa mort et depuis il avoit faict mira 
des, mais il n'est pas canonisé. 

Guillaume deNormandie, fiiz deflobert, ducq deNormandie, surnommé 
Courte Hose, qui fust filz de madame Méhault, fille de Bauduin de Lille, 

« Mil C et Xl, et gist à Sainct-Vaast d'Arras, 
(manuscrits A, B.) Le manuscrit B ajoute : « Et 
après sa mort, madame Clémence se remaria à Go-
defroy, ducq de Louvain, ci après trespassa l'an 
mil CXVIII. 

2  Quelques auteurs lui donnent le nom d'Ha-
voise. Voy. Art de vérifier les dates, t. XIII. 

Alain Fergent, duc de Brctagnc. 
Pascal Il. 
Ou Marguerite. Vredius, Geneal. comit. Flan- 

driae, t. I. 
6  A : « Therensy. 

Un mercredi, le 2 mars, selon d'autres -au 
teurs. 
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régna quelques sept ouhuict mois ', et trespassa sans hoir de soncorps en 
son siégedevantAlost, d'ungvireton dont il fust frappé en l'espaulle en l'an 
mil CXXVIII , et gist à Sainct-Bertin en habit de moisne. Cestuy Guillaume 
ne fust jamais marié, mais il flst fiance à la fille de Foucâult, conte d'Anjou, 
et après roy de Jérusalem, dont le roy Loys le Gros avoit espousé la seur; 
mais par la fiction de Henry, roy d'Engleterre, qui tousjours fust grand 
ennemy audict Guillaume, le mariaige n'alla point avant 2. 

rfher)r 5  d'Elsate, fiiz de madame Gertruyt, tierce fille ' de Robert le 
Frison, fust marié deux fois, l'une à Zwanahilde que aultres appellent Mar-
giierite, fille déReynanit, conte de Clermont, vefve de Charles, conte de 
Flandres, de laquelle il eust une fille nommée Laurette; etsa femme morte, 
il print madame Sibille, fille de Foulcaut, conte d'Anjou et roy de Jéru-
salem., seur de Jeuffroy, conte d'Anjou, dont il eust cincq filzet deux 
filles, est assçavoir: Philippe, qui luy succéda; Mahieu, conte de Bouloigne; 
Gérart, prévost de Sainct- Donat • Bauduin, évesque de Therouene; et. 
Pierre, électèir' de Cambray et après conte de Nevers; Marguerite 1  et 

Gertruyt . Et régna (Th.ierry) xi ans, et tresp.assa viel et caducque en l'an 
mil CLXVIII, et gist à Sainct-Gillesen Watene qu'il fonda. Et madame 
Sibille estoit mrte devant en l'an mii CLXV en la cité de Jérusalem 10 ,
où elle s'estoit mise à servir les pauvres pèlerins et malades, et est illccq 
demeurée et enterrée . 	.. 	... 

P-hilippe de Elsate régna xxiii ans, et t.respassa en la Terre Saincle, au 

A, B: ung an ouneuf mois. ' 
2  II épousa plus tard Jeanne, fille de Regnier, 

marquis de Montferràt, et soeur utérine d'Adé-
laïde, femme de Louis le Gros. Voy, Vrcdius, 
Geneal. coniit.Flaidriao, t. I. 

A,!?: uThicry.» 
A , B :« seconde fille. ' (Cette version est la 

plus exacte.) 
On ignore l'extraction de Zwanehilcle; mais 

il est prouvé cependant qu'ois a tort de la confon-
dre avec la veuve de Charles le Bon. Art de véri-

fier les dates, t. Xlii. 
Gérard était fils bàtard de Thicrry d'Alsace.. 

Voy. Vredius, Geneal. coinit. Flan.driae, t. I, p. 93. 
A : « elercq; i B : « esleir. ». 

8  B : « qui premier fcust mariée à Roclof, conte 
de Vermendois, qui mourut ladre, et après à Ban. 
dewyn, conte de Haynaut et de Namur, dict le 
Quart. 

B: femme de Lambert, colite de Mortaigne,. 
et en après de Thomas d'Oise, et puis vint après 
religieuse, ne sçait en quel lieu (à Messines). 

Vrcdius cite; en outre, le nom d'une troisième 
fille de Thierry d'Alsace, Mahaut, qui sersiit rèorte 
religieuse. 

«en I'ospital Sainct-Ladrc (Lazare). 
Eu9 se consacra au service des pauvres daiis 

l'hôpital de Saint-Jean, desservi par des religieuses 
de l'oidre de Saint-Lazare, dont elle devint ab-
besse. (lper.ius.) 
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siége devant Acre de la peste, ou comme aultres disent de venin, enl'an mil 
Cliii" et dix , et gist àClervaux. Cestuy fust deux.fois marié, premiersà 
Elisabeth 2  fille de Roelof, conte deVermendois, laquelle trespassa sans 
hoir de son corps l'an mil CIII!"" et deux, et, gist à Nostre-Dame d'Arras, 
secondement àJVtéhault 1  fille de Alphons,.roy de Portugal; laquelle sem-
blablement t.respassa sans hoir de son corps en l'an mil lic XV 4 , et fust 
enterrée premiers aux. Dunes, et en après transportée à Clervaux, lez son 
mary: de ce Philippe est escript ung merveilleux cas : c'est que le tiers jour 
après qu'il fust né il parla et cria par plusieurs fois: 1'vacuate mihidomum, 
comme dict l'histoire, qui est à dire: Vuydez-moi la maison, 

Marguerite. d'Elsate, seur dudict Philippe, eust à mary Bauduin, conte 
de Haynau et de Namur dict le Quart , qui estoit venu et descendu en 
directe ligne de Bauduin, second fiiz de Bauduin de Mons, expulsé par 
fiobert le Frison son oncle 6;  lesquels, Marguerite et Bauduin, eurent en-
seml)le quattre fiiz et deux filles 1, est assçavoir : Bauduin, qui Ies succéda 
en Flandreset Haynau, et fust depuis empereur de Constantitiople; Jehan,, 
qui les succéda en. la  conté de Namur 8;  Philippe, qui seattitula marquis 
de Namur et fust pour ung temps rewart de Flandres; et Henry, aussy de-
puis conte de Namur et empereur de.Constant.inople ;  Elisabeth, royne de 
France, femme de Philippe le Conquérant; etYolent, contese de Nevers 

B:« deux. L'auteur est en contradiction avec 
lui-même, puisqu'il vient d'écrire plus haut que 
Philippe régna vingt-trois ans, et que Thierry 
d'Alsace mourut en 1168. Les auteurs de l'Art de 
vérifier les dates placent l'époque. dc la mort de 
Philippe d'Alsace le 4cr  juin 1194 

2  Isabelle,selon d'autres auteurs. (Vov. Meyer.) 
Thérése, depuis nommée Mathilde. 

C  MCCXIX. Art de vérifier les dates, t. XIII. 
Ce prince est connu sous le nom de Bau-

douinV en flainaut,et sous celui de Baudouin VIII 
en Flandre. 

Le manuscrit B ajoute ici la généalogie de 
Baudouin IV : 

Baudewynde Mons eust de madame Yde, fille 
de l'empereur Henri le 1V, ung fllz nommé Ban- 
de'yn le second, qu'il eust à femme Yolant, 

C fille de Gérard, conte de Wasscnbourch, dont 

vint Baudewyii le tiers, qny se allia à Erme- 
sinde, fille de. Go1cfroy, conte. de Namur, et. 

» seur de Henry, conte de Namur, dont vint lediet 
Baudewyn le quart, mary, de .ladicte Marguerite 

» d'Alsace.' » 

Cette généalogie n'est pas exacte. Baudouin de 
Mons épousa Richilde, et c'est son successeur, 
Baudouin Il, qui se maria à Ide ou Aux, fille de 
Ilenri II, comte de Louvain. II eut de ce mariage 
Baudouin 111, époux d'Yolande, fille . de Gérard 
de Wassembourg, comte de Gueidres, et Bau-
douin IV naquit deeette union. C'est le fiIsde ce 
dernier qui est connu sous le nom de Baudouin V. 

B : « trois filles. 
Baudouin VIII n'eut point de fils du nom de 

Jean et Henri, après son frère empereur de Con-
stantinople, laissa le .comt.é de Namur à sa soeur 
Yolande. 
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et.d'Ancevois, et depuis emperie de Constantinople . Et régna ladicte 
Marguerite en. Flandres , .avecq Bauduin son mary, environ quattre ans et 
trespassa à Bruges l'an mil C I1I1' Xliii 2  et gist à Sainet-Donas; et Bau-
duin, son rnary, trespassa ung an après et gist à Mons, à Sainct-Wautrut. 

Bauduin, conte de Flandres et de Haynau, empereur de Constanti-
nople, eust à femme Marie, fille de Henry, conte de Troyes et'de Cham-
paigne, etde la seur de .Phuippe le Conquérant. De laquelle il.eust deux 
filles Jenne et Marguerite qui luy succédèrent l'une après l'aultre. Et 
régna Bauduin xi ans, et mourust en bataille devant Andriple l'an mil 
1Ic.et  cincq ', et demèura son corps par delà, et ladicte darne Marie, sa 
femme, estoit trespassée l'an mil. lic et 1111 ',fort travaillée de longue 
maladie 5  et est aussy demeurée par delà. 

Jenne, aisnée fille dudict Bauduin, eust deux marys; le premier, Fer-
mmd de Portugal dont madame Méhault de Portugal, vefve de Philippe de 
Elsate, estoit tante. De laquelle ii:eust une fille Jeune .qui niourust jeusne, 
et depuis trespassa Fernand,à Noyon, l'an mil lic XXXII , fort passionné 
de la gravelle.: et gist à Marquette. L'aultre fust Thomas de Savoye, 1111e  filz 
de Thomas, conte de Savoye, et de Marguerite, fille du seigneur. de Fus-
teney 0, ses père et mère. Lequel Thôrnas de Savoye, après le trespas de la 
contesse Jenne, sa femme, retourna en son pays, et ladicte contesse ;  
après avoir régné avecq ses deux marys xxxviii ans, trespassa sans hoir 
de son corpsen l'eage d'environ Idi ans, l'an mil lic XLIII!. 10  et gist à Mar-
quette qu'elle fonda . 

Marguerite, seconde fille dudict Bauduin, contesse de Flandre et de 

B : « et Sibille, femme de Gérard de Luxem-
bourcli, conte de Ligny, dont sont venuz ceuls de 
la maison de Luxernbourch. o Vredias, Geneal. 

coonit. Flandriae, t. 1, p. 17, lui doiine pour mari 
Guichard III, seigneur de Beaujeu. 

Le lb novembre. (Art de vérifier Iîs claies.) 
Il. fut fait prisonnier par les Bulgares à la ba-

taille d'Andrinople, en 4205; mais il y a incerti-
tude sur l'époque de sa mort, qu'on suppose néan-
moins être arrivée l'année suivante. 

A : « MCCIII. » C'est MCCIV qu'il faut lire. 
A : o devant Accaron; B : o devant Con- 

TommE IV. 

stantinople, ou, comme aultres disent, en Jhé-
rusalcm. o Elle mourut à Saint-Jean d'Acre, d'a-
près la plupart des auteurs. 

° Ferrand ou Ferdinand, deuxième fils du roi 
de Portugal. 

A, B: «XXXIII. o Le27 juillet 1255, d'après 
de Meyerc. 

8  Faucigny. 
A : o LI ans; o B : o L ans. o 

1» B : .0 au mois de décembre, le y' jour. 
' Au mois d'octobre 1226, pendant son pro-

micr mariage. Voy. Galliachrisiiana, t. I, p. 515. 

4 
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Ilaynau, fust en jeusne temps fiancée àEdrn.ond ', ducq deCornuaiUe, 
mais parce qu'il rnourust jeusne le mariaige n'alla, point 'avant : depuis la 
pauvre dame cheust en ung grand malheur, et eust deux filz d'ung sien cou-
sin, nommé Bossart d'Avesnes, dyacre, prévôst'et chanoisne de Lille, est 
assçavoir: Jean d'Avesnes depuis conte de Haynau, etBauduin d'Avesnes, 
seigneur de Beaurnont. Et après, elle se maria à ung noble homme de Cham-
paigne nommé Guillaume de Dampierre, filz de Guy de Dampierre et de 
Béatrix 2,  fille de Archembault de Bourbon, ses mère et père, dont elle 
eust trois filz et une fille; est assçavoir Guillaume, Guy, Jean et Marie de 
Dampierre et trespassa Guillaume , mary de ladicte contesse, l'an mil 
lic XLI et elle, après avoir gouverné xxxii ans, trespassa à. Gand ton [te 
vielle et débille en l'eage de iiiiIIII  et vi ans , en febvrier , l'an mil lIc 
LXXIX et gist à Flines qu'elle fonda. De ceste dame Marguerite, dict la 
cronicque de Sainct-Bertin qu'elle avoit trois belles et singulières qualitez, 
l'une qu'elle estoit la plus noble dame de son temps, l'aultre qu'elle estoit 
la plus riche dame du royaulme de France, la tierce qu'elle estoit la plus 
lionneste et libérale dame du royaulme tenant estat de royne. 

Guy., conte (le Flandres, filz légitime de ladicte Marguelite fust deux fois 
marié, la première à madame Mehault, fille de.Fougart' advoé d'Arras, 
seigneur de Béthune et de Tenreinonde, dont il eust cincq filz et quattre 
filles, est assçavoir Robert- deBéthune qui luy succéda, Guillaume, sei-
gneur de Tenrernonde, Bauduin, qui trespassa jeusne et gist à Bruges, 
Jean, prévost de Sainct-Donas et de Sainct-Pierre à Lille, et après évesquc 
de Metz, et encore depuis évesque de Liége, Philippe, comte de rçlliette  et 
de Lorette 1, Béatrix, contesse de Hollande, la duchesse de Juliers, la 

A, B : « Amont. 
On l'appelle aussi Mathilde. 
D'après d'autres auteurs, elle aurait eu deux 

filles de son second mariage, Marie, qui devint ab-
besse de Flines, et Jeanne, mariée, en 145, à 
l'hibaut Il, comte de Bar. 

B: « Guillaume gouverna ung temps avecq elle 
et se attitula conte de Flandres, et avoit à femme 
Béatrix, fille de Henry, ducq de Brabant, qui gist 
à Groeninghe lez Courtray qu'elle fonda. Et puis 
trespassa Guillaume sans hoirs de son corps l'an 
mil IICLVI, et gist à Flines lez Douay. Guy feust  

depuis conte de Flandres et 'Jehan fust seigneur 
de Dampierre, Marie fust abbesse dc Flines lez 
Douai. » Ce détail doit se rapporter à Guillaume, 
fils de la comtesse. 	 . 

xxxiii ans. « Manuscrit B. Cette dernière 
version estxacte. 

	

6  Le 10 février 1280(n.sL). 	 - 
Robcrt. Voy. Vredius, Geneal. cousit. Flan-

driac, t. l», 4rnc tableau. 
Plusieurs auteurs nomment un sixième fils, 

Guy, qui fut fiancé à Marie de Montaigu ci mou-
rut avant le mariage. Voy. Vredius. 
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duchesse de Brabant et la contesse de Blois '. La econde femme dudict 
conte fust madame isabeau, contesse de Namur, fille de Blondel , conte 
de Luxembourg, de la Roche en Ardennes et de Namur et seur de l'empe-
reur Henry que le Jacopin empoisonna; de laquelle icelluy conte de Guy, 
eust trois filz est assçavoir :•Jean, conte de Narnur, Guy, seigneur de Ri-
quebourg , et Henry, conte de Bodes ., et trois filles :.Marguerite ", royne 
d'Escoce et après contesse de Gueldres , Ysabeau, dame de Fiennes, et da-
moiselle.Phulippe qui fust fiancée à Edouwart, prince de Gales, fiiz aisné 
du roy d'Engleterre, et depuismenée à Paris, où elle mourust. Et trespassa 
laciicte contesse Isabeau, seconde femme dudict conte Guy, l'an mil lic 1lIF" 
XVIII et gist à Petengien lez Audenarde, en ung cloistre de. Saincte-Clare 
qu'elle fonda. Ne sçay que devint madame Mçhault sa première femme, ny 
où elle est morte et enterrée 7;  et gouverna le conte Guy environ xxxnii 
ans et trespassa tout viel et débille en I'eage de plus de iiiix  ans à Coin-
piègne en la prison du roy, l'an mil 111e et quattre ° et gist à Fiines. 

Robert de Béthune, aisné fiiz dudict conte Guy, eust deux femmes, l'une 
Catherine, fille de Charles d'Anjoù, roy de Jhérusalem, dont il eust un fliz 
Charles qui mourustjeusne. Ne sçay où ne quand trespassa icellé dame, ny 
où elle est enterrée 12; mais elle morte, Robert se remaria à Yolent de 
Bourgoigne dont il eust deux fiiz ,est assçavoir: Loys, conte de Nevers et 
deRéthe!, et Robert dict de Cassel; Jenne, femme de Engueran, seigneur 
de Couchy' et de Montmirail, Yolent, femme de Mahieu , ducq de.Boune u• 

. Cette dernière est nommée à tort parmi les en-
fants du premier lit, car elle est fille d'Isabelle de 
Luxembourg. Voy. Vredius. 

Henri H. Voy. Art de vérifier les dates. 
A: 	Rochebourg » (Richebourg). 

.' A : Lodes » (Lodi dans le Milanais). 

. Mariée à Alexandre, prince d'Écosse. 
6  Par son mariage avec Renaud 1er. 

Le manuscrit A porte en note: «à Courtray 
en ung cloistre qu'elle fonda. » 

8  Le comte Guy fut associé au gouvernement 
dès l'année 1251.11 faudrait compter en partant de 
cette date, cinquante-quatre ans de règne. Si l'on 
ne compte au contraire que depuis la mort de 
Marguerite, qui arriva en 4280, Guy ne régna que  

vingt-cinq ans et un mois. 
[1 avait été transféré à Pontoise. Voy. Art de 

vérifier les dates, t. XIII. 
° MCCCV (n. st.). 

Quelques chroniqueurs lui donnent aussi le 
nom dé Blanche. 

Cette princesse, dont la sépulture est à Flirtes, 
mourut en 1271. 
' A, B : u contesse de Neverre. u 
14 B : u d'Oysi. » 
15  B: u Gaultier. » (Cette version est la plus 

exacte.) 
» B : « seigneur dÇnghien; u le manuicrit A 

ajoute ensuite: «Méhault, femme de- Mahicu, dueq 
de Lorraine. u 
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Et régna Robert xviii ans et trespassa à Sainct.-Omer en l'eage de LXXVI 

ans le jour Sainct-Michel, en l'an mil 111e XXII 3, et gist à Sainct-Martin, 

à Ypre. Ne sçay que devint madicte dame Yolent, sa femme'. 
Loys, conte de Flandres, dict de Cressy, pour ce qu'il rnourust à Cressy, 

fiiz de Loys conte de Nevers et de Rethel, succéda à Robert de Béthune, 
son grand-père, en vertu de son traicté de mariaige, et régna xxiii ans , et 
eust à femme Marguerite, fille dudict Philippe, roy de France, dict le Long, 

dont il eust ung seul flIz 7  nommé Loys, qui luy succéda, et trespassa en 

l'eage d'environ XLIIII ans, en la bataille de Cressy, contre les Anglois, la 

veille de Sainct-Barthélemy, au mois d'aoust, l'an mil HIc XLV! 6;  et fust 

premiers enterré à Sainct-Régnier 1, et après à Sainct-Donas, à Bruges. Et 
ladicte dame Marguerite, sa femme, trespassa fort ancienne, en l'an mil 111e 
1I11 et deux, et gist à Sainct-Denys, en France • 

Loys, conte de Flandres, dict de Male, pour ce qu'il estoit né à Male 
régna xxxvr ans, et eust à femme madame Marguerite, seconde fille de 
Jean , ducq de Brabant, et seur de la duchesse Jenne, dont il eust une 
seule fille, nommée Marguerite seconde. Et trespassa ledict conte Loys, en 
l'eage d'environ LUI ans, à Sainct-Omer, le IXe "jour de janvier l'an mii 1W 

1HI".et III", et gist à Sainct-Pierre, à Lille, en la chapelle de Nostre-Dame 
de là Traille; et màdame Marguerite de Brabant, sa femme, estoit tres-
passée devant,l'an mil 111e LXVJII, et gist aussy audict Lille, lez son mary. 

Marguerite, ille  de ce nom, fille unicque dudict conte Loys, fust mariée 

	

1  A 	« XVII ans o (exact). 

	

zi 	« ixxii ans. o C'est 85 ans qu'il faut 
lire; Robert naquit en 4259. 

° C'est-à-dire le 8mai 1522. Il mourut au mois 
dé àeptembre dé ôette même année. Voy. Excel. 
chr. van Vlaenderen. - Art de vérifier les dates. 

« Elle mourut le 2juin 4280,Le manuscrit Â 

	

ajoute 	o La cronicque de Flandres dict que 
la seconde femme de Robert se nomme Hilde- 
gonde, fille de Jehan, conte de Nevers, .dont le 
roy fust grand-père. 

zI: « xxiv ans » (exact). 
Cet événemént serait arrivé le 25 aoûtd'après 

\Vielant or la bat.ailk de Cressy a été livrée le 
26 du même mois. 

A : o prez d'Abbeville. » 
' A 	« Et dict la eronieque de Flandres (lue  le 

conte Loys fust tué de la main du conte d'Allen-
chon qui comme traictre tourna bride pour les 
Anglois, maisil fust tantostvengié, car le seigneur 
de Gistellc devant la trayson assaly le conte d'AI-
lenchon et le tuist.» 

Le 25 novembre 4550. 
10 Jean III. 
" Le manuscrit A donne xi, mais sans doute 

par erreur. 
Vredius, Geneal. comjt. Flandriae, admet la 

même date. Les auteurs: de l'Art de vérifier les 

dates placent la mort de Louis de Male au 9 jan-
vier 4584. 
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deux fois :l'une,.àPhilippe,ducq et conte de Bourgoigne, palatin, conte 
d'Arthois, de Bouloigne et d'Avergne, seigneur de Salins, fiiz de Philippe 
de Bourgoigne,'qui fust fiiz du ducq Eudes, et mourust devant Aguillon; 
mais pour ce qu'il trespassajeusne, en l'an mil 111e LXI, à Romière, près de 
Digon, sans hoirs de son corps, ladicte darne Marguerite fust remariée à 
Philippe, ducq de Bourgoigne, fiiz, frère et oncle, du roy de France, sur-
nommé le Hardy, dont elle eust trois fiiz et cincq filles, est assçavoir: Jean, 
qui depuis fust ducq de Bourgoigne et conte de Flandres; Anthoine, ducq 
de Lothier, de Brabant et de Lernbourg marquis du sainct-empire, et Phi-
lippe, conte de Nevers et de Réthel; Marguerite contesse de Hayrau, de 
Hollande et de Zélande; la duchesse de Savoye, femme de Amé, ducq de 
Savoye'; la royne de Cécille, la duchesse de Milanetia duchesse 2  d•'Aus-

trice 1. Et trespassa la contesse Marguerite, après avoir régné xxii ans, en 
l'eage d'environ LVI ans', le XXle de mars l'an mil 1111e et quattre 1, et gist à 
Sainct-Pierre, à Lite, lez le conte Loys, son frère; et lediet ducq Phi-
lippe, son mary, estoit trespassé à Haulx 6, en Haynau, la mesme année, 
et gisent ses entrailles audict Haulx, devant Nostre-Dame, son coeur à 
Sainct-Denys, en France, et son corps à Chartroux, lezDigon. 

Jean, ducq de Bourgoigne, conte de Flandres, régna XL' ans, et mourust 
piteusement 8  en l'eage de XLIX ans, à Monstreul au Fault Yonne., au mois 
de septembre 9  de l'an mil tIlle XIX, et gist aux Chartroux, lez'Digon Il 
eust à femme madamé Marguerite, fille de Albert, ducq en Bavière, conte 
de Haynau, de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, dont il eust ung 
seul filz, Philippe, qui luy succéda, et six filles, est assçavoir : Marguerite, 
dauphine de Guyenne, et après contesse de Richemont'°; Catherine, fiancée 

	

1  A 	qui après le trespas d'elle fust éleu pape 
et. appellé Félix le Quart. 

	

B 	s Catherine, femme de Timpolde, ducq 

d'Austrice. 
.11 y  a confusion, dans ce passage, entre les 

cnfànts de Marguerite de Mâle et cô.ix de son fils 
Philippe et dç sa fille Marie de Savoie. Margue-
rite de Mâle n'eut que quatre filles; la reine de 
Sicile était née de Philippe, comte de Ncveis, et de 
la duchesse Marie de SvoieVo. Vrcdius, Geneai. 

corail. Flandriae., t. 1er, p. 446. 

A 55 ans. 
Le 26 mars 1405 'ui Arias. 
A Hall. 
A 	e xv ans.' e  Cést xiv ans qu'il !ut lire. 

S  B : u et en géandetralsison meurdry à Mons-
treau fault Yonne, présent le ducq dé Touraine, 
daulphin de France qùi l"avoit illecq mandé, soubz 
couleur de pourparler de la paix avccq les An. 
glois.s 

Le 10 septembre. Voy. Vo'edius, 
10  B : u et Bretaigne. 
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au roy René de Céèille'; Marie, duchesse de Clèves 2;  Isabel, contesse de 
Pourteure ';Aymé , duchesse de Bethfort, et Agnès, duchesse de Bourbon. 
Et trespassa ladicte duchesse Marguerite ne sçay en quel an, et gist à Char-
troux, à Digon, lez son mary. 

Philippe, ducq de Bourgoigne, conte de Flandres , régna XLVIU ans, et 
trespassa à Bruges, en l'eagede LXXII ans, au mois de juing mil 1111e LXVII, 
et gist son corps à Chartroux, lez Digon, et son coeur' et ses entrailles à 
Sainct-Donas, à Bruges. Cestuy Philippe eust trois femmes la première 
fust madame Michiele de France, fille du roy Charles Vie, qui trespassa à 
Gand, sans hoirs de son corps, l'an mil llllç XXII, et gist à Sainct-Bavon; 
la séconde fut madame Boniie d'Artois, vesfve de Philippe, conte de Ne-
vers et de Réthel, son oncle, laquelle trespassa à Digon en l'an mil 1111e. 
XXVI, et gist aux Chartroux illecq, et la troisième fust madame Isabeau, 
fille de Jehan, roy de Portugal, dont il eust trois fiiz, est assçavoir: An-
thoine et Josse ", qui moururent jeusnes, et Charles, qui régna après luy. 
Et trespassa madicte dame Isabeau l'an mil 1111e LXXI, et gist aux Char-
troux, lez son mary. 

Charles, ducq de Bourgoigne, conte de Flandres, régna environ ix ans, et 
trespassa en son eage de XLI1II ans, en la bataille devant Nancy, la veille des 
Roys 11, l'an mil, 1111e LXXVI ",et est son corps 'à Nancy, comme l'on dict. Il 
fust semb1blement trois fois marié : la première fois à madame Catherine 
de France, fille de Charles le VIle, et gist à Saincte-Goedele, à Bruxelies; 
la seconde fois à madame fille de Charles, ducq de Bourbon, et de ma-
dame Agnès de Bourgoigne,.sa tante, dont il eust une seule fille, Marie, qui 
luy. succéda, et trespassa ladicte dame Isabeau en Anvers, en Fan mil IllIc. 
LXV", et gist à Sainct-Michel illecq, et la jje Il  fois à madame Marguerite 

.11: « ducq d'Anjou, qui gist à Gand à Saincte- 
Pharaïlde. » 	 . 

B. « mère de Jehan, ducq de Clèves et de mes- 
sire Adoif, seigneur de Ravestain. 

Penthièvre. 
..4 B. u Anne (exact). 
4: « diet le bon ducq. 

6  Le 25 juin. 
A: « à Jhérusalem. 
Le manuscrit A la nomme Méhault. 

Le manuscrit B lui donne, par erreur, le 
nom d'Eustaee. 

1» 4, B :« le ve  jour de janvier. ' 176 (n. st.). 
10  B : u mais elle trespassa jeusne, le 28 juillet 

4446 , lorsqu'elle pouvoit avoir l'eage de dix-sept 
à dix-huict ans. » 

15  Isabelle. 
lt. 

 

B. v Le 27e de septembre. 
' 	A, B : e la ni fois. o Cette 'version est exacte. 
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d'Engleterre, seur du roy Édpuwart de Yorck, laquelle trespassa, sans 
hoir de son corps, à Malines, l'an mil Ve et trois, au mois de novembre, 
et gist son corps aux Observans illecq. 

Marie, duchesse de Bourgoigne, contesse de Flandres, fille unicque de 
Charles, ducq de Bourgoigne, régna environ cincq ans et trespassa, à Bruges, 
en l'eage de xxiiii ans 1, d'une blessure apostumée qu'elle reçeust en ung 
costé, en tombant de son cheval, l'an mil 1111e 111F' et ung, le xxvine de 
mars avant Pasques , et gist à Nostre-Dame, à Bruges. Elle fust mariée à 
Maximilian, archiducq d'Austrice., et depuis roy des Romains, fiiz de l'em-
pereur Frédéricq le Tiers ',.duquel elle eust deux filz 'et une fille, est assça-
voir Philippe, qui luy succéda, et François, qui mourust.jeusne, et Mar-
guerite ', princesse de Castille, et depuis duchesse de Savoye. Et après la 
mort de madame Marie, ledict Maximilian se remaria à une fille de Milan; 
mais elle trespassa sans hoir de son corps. 

Philippe, archiducq d'Aiistrice, conte de Flandres, et depuis roy de.Cas-
tille, régna soubz tutèle de Maximilian son père environ xiii ans, et hors 
tutèle environ xii ans, et trespassa en Espaigne, d'une fiebvre chaulde, le 
samedy xx0 6  de septembre l'an mil Vc et six, et est son corps par delà, mais 
son coeur et ses entrailles sont mises à Bruges, à Nostre-Dame, au piel de la 
sépulture de madame Marie, sa mère. Il eust à femme madame Jenne, fille 
de don Ferdinande, roy d'Aragon, et de madame Jenne', royne de Cas-
tille, de Léon, de Grenade, dont ii eust deux fiiz et quattre filles, est 
assçavoir Charles, qui luy succéda, et Fernande, qui présentement est en 
Espaigne, Aliénor, Isabeau, Marie ' et Catherine . 

Charles, roy de Castille, de Léon, de Grenade, d'Aragon, de Navarre, 
(le Naples, des Deux-Cécilles et archiducq d'Austrice, ducq de Bourgoigne., 

Eue naquit à Bruxeiies, le 13 février 4457; 
elle avait donc 25 ans. 

Le 27 mars 1482, d'après i'Art de vérifier les 
dates. Voy. Comtes de Flandre, t. XIII. 

Le mariage fut célébré le 20 août 1477. 
Trois fils: Philippe qui lui succéda, Georges 

et François qui moururent en bas âge. Voy. Vré-
dius, Geneal. comit. Flandriae. 

. 	B: « qui premicr fust fiancée à Charles, roy 
de France, dict le Vulie, et après pour son refus,  

mariée à Jehan, prince de Castille, fiiz du roy 
Fernande, dont vingt ung fliz Jehan qui mourust 
jeusne, et depuis àPhulihert, ducq de Savoye, qui 
aussy mourust sans génération. 

6 A B : « XIX. e L'Art de vérifier les dates 
place cet événement le 25 septembre. 

Isabelle. 
B: 	qui sont par delà. e 

B: û qui est par delà. 
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conte de Flandres, a gouverné Flandres soubz la tutèle de l'empereur 
Maximilian son grand-père ', par, l'advis de madame Marguerite, duchesse 
douaigière de Savoye, duchesse et contesse de Bourgoigne, régente et gou-
vernante,sa tante, environ viii ans et est à présent icelluy Charles à Fad-
ministration et gouvernement de ses royaulmes terres, pays et seigneuries; 
Dieu ,.par sa grâce, luy donne grâce de bien gouverner au salut de son 
âme et bien de ses subjetz. 11 fust premiers fiancé à madame Marie , la fille 
de Henry, royd'Engleterre, dict le VI l ;  niais ce mariaige n'est allé avant, 
pource que le roy Henry, à présent régnant, dict le Ville, sçavoit mieux 
faire son prouffict de sa seur, à la marier au roy Loys de France, dict le 
XlIe, et depuis à ung gentilhomme d'Engleterre, ducq de Suffoit. Et en l'an 

nilVc et XV, icelluy Charles a esté allié, par nouvel traicté de mariaige, à 
madame Royne deFrance, fille du roy Loys le XIie, lors de l'eage environ 
quattrequattre ans 3;  mais ce mariaige a esté rompu pour l'allier plus haul-
tement à madame Louise, la fille de François, roy de France,à présent 
régnant, lors d'envfronix mois et luy de xvii ans 

Des qrands biens et honneurs advenuz à la maison de Flandres, 
par plusieurs desdicts mariaiges . 

Par le mariaige que fist Bauduin Bras de Fer à madame Judith de France, 
Flandres fustérigé en conté et fort amplié, comrnedict est cy-devant. 

Au moyen du mariaige que fist Bauduin de Lille à madame Adelis de 
France, icelluy Bauduin, comme le plus prochain à lacouronne, fustfaict 
tuteur et bail de Philippe, roy de France et gouverneur du royaulrne. 

1 Le manuscrit B porte : Charles, prince de 
Castiile, conte de Flandres, gouverne à présent 
soubz la tutèle de son grand-père 11aximilian, par 
i'advis de madame Marguerite, duchesse douaigière 
de Sçavoye. » 

B: « et le susdictfiancie à madame Marie, fille 
de Henry, roy d'Angleterre, dernier trespassé et 
seur de Edouwart, roy d'Angleterre, dernier tres-
passé et seur de Édouwart à présent régnant: Dieu 
par sa grâce lui donne sens et vertu pour cy-après  

bien régner et gouverner. » 
Quarante-quattre ans. » Manuscrit 16,805. 

Cc projet de mariage ne s'accmp1it pas plus 
que les autres, et Charles V épousa Isabelle, fille 
d'Emmanuel, roi de Portugal. 

Ce chapitre est le XII» du manuscrit A ainsi 
que du manuscrit B; il n'existe pas dans le ma-
nuscrit 40,528, qui est fort incomplet et ne donne 
que la partie généalogique du grand ouvrage de 
Wielant. 
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Par le mariaige que fist Bauduin de Mons à madame Richulde, éontessè 
de Haynau, vint Haynau à la maison deFlandres. 

Par le mariaige. que fist madame Marguerite, seur de Philippe de Elsate 
à Bauduin, conte de Haynau, Haynau retourna ail conte de 'Flandres et en 
son vray estocq, dont il avoit esté sépar.é par plus de deux cens et dix ans. 

Par le mesme mariaige cessa la question de l'outraige que avoit faict 
Robert le Frison, sur le conté Ernoul et son frère, ses nepveux, en leur 
ostant la conté- de Flandres . 

Aussy, par le mesme mariaige, vint àFlandres la conté de Namur. 
Par le mariaige que fist le conte Gui à madameMehault 5  fille de Folgaert 2  

adoé d'Arras, vindrent à Flandres Béthune. et  Tenrenionde. 
Par. le. mariaige, que fist Robert deBéthune à madame Yolente, contesse 

de Nevers vint à Flandres la conté de-  Nevérs. 
Et par lemariaige que fist Loys, fliz aisné dudict conte Robert, à la con 

tesse de Réthel, vint Réthel à la maison de Flandres. 
Par le mariaige que fist Loys, dict de Cressy, à madame Marguerite de 

France fille de Philippe le Long, revint à la maison de Flandres la conté 
d'Arthois,qui par plus de ne ans en avoit esté tirée et ostée. 	- 

Et par le mesme mariaige vindrent àFlandres la conté de Bourgoigne, i 
tiltré palatin et seigneurie de Salins 	• 

Par le mbien demariaige que fist le conte Loys, diet de Malle, à madame 
Marguerite, seconde fille du ducq de Brabant, sont dépuis venuz à Flan-
dres les duchez de Lotriche, Brabant et Lernbourg, avecq la marchionie 
de sainct-empire. 	. 	. 

Et par le mesme mariaige, revint à Flandres Tenremonde, qui, par le 
partaige, en avoit esté longueient séparé. . 

Par le mariaige. que fist madame Marguerite de Flandres fille-du conte 
Loys, à monseigneur le ducq Philippe le Hardy, se jôinct à Flandres la 
duché de Bourgoigne. 

Et par le mesme mariaige furent. réduictz et revenuz à Flandres les villes 
et chastellenies de Lille, Douay et Orchies, qui, par plus de soixante ans, 
en avoient esté esclissez et séparez. 

Ce paragraphe manque dans les mahuscrits 	Connue on l'a dit, c'est RQbert qu'il faut lire. 
4, 

 
B. 	 • 	 4 	Salrnes. » 

Toi1E IV. 
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Par le mariaige que fist monsieur, le ducq Jean, conte de Flandres, à 
madame Marguerite, fille de Guillaume, ducq en Bavière, est reto.urnéà la 
maison laconté de ayna,H 	qui, par plus de 11' LX ans, en avoit esté secon- 
dement séparé. 

Et par le mesme mariaige sont retournez à la maison les isles de Zé-
lande, qui par plus de ii° et iiiixx  ans en avoient esté séparez. 

Et avecq ce, sont advenuz à la mesme maison les contés de Hollande., lé 
remenant de Zélande, et la seigneurie de Frise . 

Par le mariaige que fist monseigneur le ducq Philippe, dict le bon ducq, à 
madame Isabeau de Portugal, a le roy nostre'maistre action au royaulme 
d'Engleterre

'
et à la duché d'Irlande, en tant que ladicte Isabeau estoit fille 

de la fille de Jean', ducq. de Lancaistre, dict de Gand, tiers Ellz du roy 
Edouwart roy d'Engleterre, dict le Tiers, et séur de Henry de Lancaistre, 
roy d'Engletérre, dict le' Quart, comme plus amplement dict sera cy-
après. 

Par le mariaige que fist madame Marie de Bourgoigne,contesse de Flan-
dres à Maximilian, seul filz de l'mpereur Frédéricq le Tiers, sont apparents 
venuz au Roy Catholicque nostre' maistre les royaulmes de' Hongre, de 
Dalmatie et de Croathie, l'archiducie d'Austrice, les duchez de Styer 2  de 
Carinthie et de Cram ', les contez de Habsbourg et deThirol, la lant-
gravie (le Elsate, la principauté deZwave,la marchionie de Burgauwe , les 
contez de Phirt et de Kribourg 6  avecq les seigneuries de Windisrnarch 
et Portenauw.  

Et par le mariaige que fist monseigneur l'archiducq Philippe, conte de 
Flandres, à madame Jenne, fille du' roy d'Aragon et de la royne, de Cas-
tille ', de Grénade, de Tolède, d'Aragon, de Napples, des Deux-Cécilles, 
de Yalence,'de Navarre, de Majorque, de Minorque, de Sardaigne avecq 
les conquestes en Africque. 

8  Et sont qui disent qu'il ne se trouve point par cronicque, ny aultres 
escriturès que depuis que le monde' est monde, jamais prince n'eust tant 

Ce paragraphe n'existe pas dans les manu- 	8  Ferrette. 
seras A, B. 	 6 Kibourg. 

2  Styrie. 	 « Sont advenuz à la maison les royaulmes de 
« De Carniole. 	 Léon, de Castille,, « Manuscrit 46,805 

Burgaw. 	 8  Cc passage manque aux manuscrits A, B. 
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de royaulmes, archiducies, duchez, contez, terres et seigneuries par suc-
cession,qui a et attend avoir, si Dieu plaist, ledict seigneur roy nostre 
maistre, car quant aux monarchies de Alexandre le Grand, de Jule César, 
de Octavien, de Charlemaigne, et aultres grands monarcqs, elles leur sont 
advenuz par élection et conqueste, et non par sucéesion. 

Des bonnes et justes querelles que par-dessus ladicte succession a et encore 
entend avoir ledict seiqneur Roy Gatholic que sur plusieurs royaulmes, 
principautez et seiqneuries et premiers sur le royaulme de France . 

Par-estre ïlescendu comme conte de Flandres en directe ligne du vray 
estocq de Charlemaigne sans interruption, il a querelle à tout ce que 
possessoit icelluy roy Charles et singulièrement au royaulme de France 
usurpé sur ses nobles progéniteurs par Hue Capet, et tousjours depuis 
possessé injustement et par force par la postérité d'icelluy ilueCapet jus-
ques à présent. Et la mesme querelle au royaulme de France luy est 
aussy advenuz, pour estre descendu de Charles, ducq de Lothrice, frère au 
roy Lottaire, sur lequel Hue Capet usurpa le royaulme. 

Querelles sur le royaulme d'Engleterre 2 . 

Par estre descendu de madame Isabeau de Portugal, fille de Jean, roy de 
Portugal, et de madame Philippe, fille de Jean, clucq de Lancaistre, qui 
fust fllz de Eclouwart , roy d'Engleterre dict le Tiers, ledict Roy Catholicque 
a action et querelle au royaulme d'Engleterre . et se peut monstreestre 
plus prochain à la couronne que n'est le roy Henry VIII à présent régnant, 
en ceste manière 

Jean, ducq deLancaistre, surnommé de Gand, nie fiiz de. Edouwart roy 
d'Engleterre 3  le Tiers, eust trois femnies, dont la première fust nommée 

Ce chapitre tout entier n'existe que dans les scrits 46,802 et 16,805. 
manuscrits 16,802 et 46,805. 	 .. 	Il était le quatrième fils d'Édouard 111. Voy. 

2  Ce chapitre ne se trouve que dans les manu- Art de vérifier les dates, t. VIL,, p.  132. 
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madame Blanche , de, -laquelle il eust Henry, conte d'Erby, depuis 'roy 
d'Engleterre appellé Henry le Quart et une fille nommée Philippe, royne 
de Portugal; de'laquelle royne sont venuz et descenduz madame Isabeau, 
monseigneur le ducq Charles, madame Marie et aussy l'empereur Maximi-
lia n, feu monseigneur l'archiducq et le R'oy Catholiéque 2• 

La seconde femme dudict Jean de Gand fust nommée dame Constance', 
fille de Pierre roy de Castille, dont il eust une seule fille qui fust mariée à 
Henry, roy de Castille; nais du vivant d'icelle' darneConstance; ledict Jean 
de Gand s'accointa d'une femme mariée de sa maison nommée Catherine 
de Zwy.fort. , de laquelle il eust plusieurs enfants entre aultres Jean, conte 
de Somersset. 

Et quand sa femme fust morte, il espousa ladicte Catherine, pensant, 
contre vérité, par mariaigesubséquent, rendre ses enfants légitimes '. 

PeJea'n, ducq de Somersset,vint ung aiiltrè Jean, ducq de S6mrsset, et 
de luy Marguerite de Somersset, mère du roy Henry le Vile, dernière-
ment mort, au moien de laquelle idelluy Henry a prétendu avoir droict au 
royaulme d'Engleterre, 'qui semble• estre petitement fondé.. 

Et sont aulcuns qui escrivent la généalogie d'icelluy roy Henry le Vile 
estre venuz d'ung cabèrtier nommé Tyder, du pays deGales, lequel eust 
un fiiz bastard, nommé Cene, qui apprint le mestier de parnientier, et fust 
depuis valet de chambre de madame Catherine de France, royne d'Engle-
terre et vefve du roy Henry le Quint; et pour ce qu'il estoit beau filz et 
bien plaisant, la royne le print en sa grâce, et eust de luy deux fllz, dont 
depuis il avoit à souffrir, car après la chose divulguée, il fust faict et lon-
guement détenu prisonnier et en grand dangier destre pendu; mais à. l'a 
poursuitte de la royne Catherine, il fust non pas seulement délivré de pri-
son, mais aussy marié à icelle Catherine, laquelle i'espousa pour légitimer 

Fille puînée de Henri II du nom, duc de 
Lancastre, morte l'an 4569. (Dict. hist. de Moreri, 
t. I, p.  457.) 	- 

Du premier mariage de Jean de Gand naquit 
encore une fille, Jlitabeth, alliée: 4° à Jean Hol-
land, duc d'Exeter et comte de Huntingdon ; 20 à 
Jean' de Cornouailles. 

Morte l'an 4594; (Moreri.) 

° Catherine Roet, veuve d'Othon Swinford, 
chevalier; morte le 1  mai 4405. 1Ioreri, t. I 
p. 457. 

° Jean de Sommerset fut déclaré 'légitime avec 
ses frères et soeurs par le Pai'lement, l'an 4596, 
cii vertu d'une bulle dupape',qui ddclara le ma-
nage bon et valable.(Morcri.) 
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ses deux fliz, dont I'ung fust conte de Richemont et l'aultre fust conte de 
Pennebroucq. Et depuis le conte de Richemont espousa Marguerite, 1111e 
de Jean, ducq de Somersset, dont il eust ledict Henry le \TIIe. 

Et par ainsy iceliuy Henry le VIIe, de son costé paternel, avoil à bisayeùl 
Iedict Tyder, cabertier, ayeul Cene, parmentier, et à père le conte de Ri-
chemont. Et du costé maternel, il avoit à bisayeuie la conçubine de Tyder; 
pour son ayeule, Cathèrine de France, et pour sa mère, la fille de Jean, 
ducq de Soni• erssèt. 

Et n'y faict rien le mariaige qu'icelluy roy Henry a faict à la fille du roy 
'Edouwart de Yorck, car Edouwart n'avoit nul droict à la cou ionne ,- sinon 
par usurpation sur la maison de Lancaistre, parce que Henry de La.ncaistre, 
dict le Quart, fust le second filz 1  dudict Jean de Gand, dont sont des-
cenduz Henry le Quint et Henry le Vie, vrays roys d'Engleterre et Ernoud, 
ducq de Yorck, dont descendist ledict roy Edouwart, qui n'estoit que le 
1111e fiiz 1  de Jehan de Gand, ainsy que plainemeni le dict et racompte la 
dronic4ué d'Engleterre.. 

Querelle, sur Constantinoplè 4.  

Pour estre descendu en ligne directe de Bauduin, conte de Flandres et 
de Haynau et de ses frères, contes de Namur, le roy nostremaistre à que-
relle àI'empire de Constantinople usurpé sur ses prédécesseurs, premiers 
par les Grégeois, et après par les Tuicqs,Mahùn1et.. 

Aussy . luypéust venir la mesme querelle pour estre descendu de nia-. 
dame Catherine , fille de Philippe, fllz de Bauduin, dernier possesseur latin 
dudict Constantinople, femme de Charles, conte de Valois, frère de Ph- 

Le fils aîné.. (Moreri.) 
Henri IV, fils de Jean, duc de Lancastre, 

qui était le troisième fils d'Édouard 111, fut pro-
clamé roi le 30 septembre, après la déposition de 
Richard'lI, etsacré le 15octobre suivant. L'été-
vatiôn de Henri IV sur le trône fut faite au pré-
judice d'Edmond Mortimer, comte de la Marche, 
héritier légitime de la couronne, comme descen-
dant de Lionel, deuxième fils dÉdouard III, au  

lieu que Henri descendait du troisième fils. (Are 
de vérifier les dates, t. VII, p.  159.) 

' Le cinquième fils, d'après 1ioreri. 
Cette dissertation manque dans les manu-

serits 4406, 415 ffll et 10,58 dela bibliothè-
que de Bourgogne. Le manuscrit 7,219, que nous 
aurons rarement l'occasion de citer, ne renferme 
d'ailleurs que des fragments de l'ouvrage de \Vie-
lant, iiêléS à des notes extraites de M'erss. 
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lippe leBel et mère de Philippe de Valois, et tant que ledict seigneur roy 
nostre maistre est descendu de l'une et de l'aultre des maisons et porte 
encores pour le jourd'huy les armes de Valois, saulf que ducosté le roy 
François seroit le plus prochain à ladicte querelle comme aulcuns disent. 

Et dict la cronicque que ledict Charles pour recouvrer le patrimoine de 
sadicte femme, quant audict empire, fist en. l'an mil lIIC et ung assembler 
une merveilleuse puissance de gens, et passa les Ytales jusques à Rome 
en intention de marcher oultre vers Grèce, mais il fust eiiipesché et re-
tourna sans rien,faire tant pour les occupations que luy bailla le pape pour 
les affaires de l'Eglise, comme pour les nouvelles qui luy vindrent de la 
desconfiture des François, faicte par les Flamens à Groeninghe. 

Querelle de Jhérusalem '. 

Pour estre roy de Napples et de Cécille, nostre maistre à droict et action 
au royaulme de Jhérusalem, occupé par les Turcqs et Sarrasins dont il 
porte le filtre, et luy vient le droict en ceste manière; 

Après que par la négligence et mauvaise conduitte de nos gens, Jhéru-
salem fust reperdue, ce qu'advint en l'an mil lic Illlyx et VII, aulcuns 
s'advancèrent sans vray tiltre à usurper le nom de roy de Jhérusalem, mes-
mement Guy de Lusenguen , qui s'en disoit avoir le droict de par Sibille 
sa femme, mère de Bauduin le Quint, et vefve deGuillaume Longue Es-

ée, marquis de Montferrat, laquelle Saladin avoit faict mourir avecq 
quattre ses enfans, semblablement Isabeau, seur de ladicte Sibille, s'en 
voulust porter royne comme à elle succédée par sa seur,et aussy à cause de 
Conrard marquis de Ferrare, son mary, qui en avoit le vray filtre et depuis 

frère dudict Guy de Lusenguen s'en disoit roy, mais les François 
qui lors faisoient la guerre en Asye, le déboutèrent vilainement comme 
inutile et esleurent et déclarèrent Jehan de Bregna roy de Jhérusalem, et 

I  Nous n'avons trouvé ce chapitre que dans les d'Amauri, qui trépassa à Saint-Jean-d'Acre le 
manuscrits 46,802 et 46,805. 	 4er avril 1205, tandis que son successeur ne dé- 

Lusignan. 	 barquait dans la même ville que le 45 septembre 
Amauri. 	 4240. 

8  Jean de Brienne ne fut élu qu'après la mort 
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le marièrent à la fille dudict Conrard marquis de Ferrare, de iaquelle 
icelluy Jéan.eust depuis une fille qu'il maria à l'empereur Frédéricq,dict le 
Second, qui aussy estoit roy de Naples et de Cécille,, et l.uy donna éri ad-
vancernent dudict marjaige tout le droict qu'il avoit audict royaulme de 
Jhérusalem, au moien duquel don les roys de iNaples et de Cécille se sont 
tousjours depuis portez et attitulez roys de Jhérusalern. 

Querelles de Gueidres et de Zu.ytphem '. 

Environ l'an mii 11110 LXVIIIe, Adolf, fiiz du ducq dé Gileidres, en 
commectant ingratitude et félonie envers le ducq Ernould, son père, mist, 
main à lùy et le fist prisonnier au chastel de Buren, et illecq le destint par 
aulcun temps en luy imposant le détestable crime de sodomie, et par ce 
moien se bouta en la  possessièn de la duché.deGùeldres et contéde Zuyt-
phem. 

Pour la délivrance dûquel ducq, plusieurs ses parents fiient de grandes 
solicitudes et poursuittes tant devers le pape Paul que devers l'empereur 
Frédéricqle Tiers lors régnant, et aultres princes de chrestienté et singuliè-
rement devers le ducq Charles de Bourgoigne, pour ce qu'icelluy ducq Er-
noulesloit son subject natif, et son vassal yssu de la maison d'Egmonde, 
et aussy pour ce que ledict Adolf estoit chevalier de l'ordre de la Thoison 
d'or, dont ledict ducq Charles estoit le chief, et qu'Adolf et Iny avoient 
espousé deux seurs, filles du ducq de Bourbon. 

Et besoignèrent tellement lesclicts parents devers ledict ducq Charles, 
qu'en l'an mil 1111- LXX, Adolf, à la persuation d'icelluy ducq fust con-
tent venir en sa personne devers luy par saulf conduict en sa ville de Hes-
din, et y  amener le ducq Ern oui son père, comme il fis t.. 

Mais euls estans là ledict Adolf en despitant ledict ducq Charles et son 
saulf cônduict, print couvertement la fuitte à deux chevaulx seulement, au 
moien de quoy son père fust franchement délivré de sa prisom 

Et depuis, est a:ssçàvoir en quaresme LXII, ledict ducq, .Ernoul gisant 
au lit, mortel priva solennellement ledict Adolf son fiiz de toutte succes- 

D'après les manuscrits 46,80 et 16,.805 
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sion, et veuillant recognoistre le grand bien que le ducq Charles luy avoit 
faiet

'
il donna à icelluy ducq Charles, par son testament, les duchés de 

Gueldres et conté de Zuytphen. 
Et le ducq Charles ayant ce don, tant pour ledict testament que par aul-

tres traittez et transports à luy faictz auparavant, doubtant que ledict Arnoul 
n'estoit assez puissant 'de le faire, veu que par sentence impériale il àvoit 
naguères auparavant esté privé d'icelluy duché et conté pour devoir non 
faict, il fist la diligence de aussy avoir par achapt le droict que monsieur de 
Juliers avoit eu de l'empereur, en vertu de ladicte sentence impériale, et 
luy enpaya une grande somme de deniers. 

Et ce faict, il envoia ses ambassadeurs en Gueidres pour en son nom en 
prendre possession, mais elle luy fust refusée. 

Pourquoy en I'àn LXXL1I, après avoir tenu la Thoison à Valençiènnes, il 
y alla mesme en personne fort puissànt et print Nimwége par appointe-
ment et mist tout le remenant du pays :en sa subjection, et en print les 
sermens et ficlélitez; puis passa oultre vers Luxembourg et de là à Trèves 
vers l'empereur Frédéricq le Tiers, où il receust l'investiturè dudict pays, 
et en fist à l'empereur féaulté hommaige à si merveilleuse pompe, que 
jamais ne .fust veu le semblable, et à ce tiltre en jôuist et posséssa tant qu'il 
vesquit, et en porta le nom et les armes. 

Et après sa mort, l'empereur Frédéricq déclara derechef, par sentence 
impériale, lesdicts duché et conté etre à luy dévoluz pour la félonie que le 
ducq Charles avoit conmisevers luy au siége devant Nuys, en soy mettant 
contre luy son souverain seigneur; en bataille, à bannières desploiées, aussy 
qu'iceHuy ducq Charles estoit trespassé sans hoir masle de son cbrps; mais 
depuis icelluy empereur donna icelluy son droict dévolu à Maximikiân son 
filz, et à madame Marie par ensemble à succéder pèrsonnellement aux hoirs 
d'icelle dame Marie, et à ce tiltre et aultres 'tiltres précédents jouist ma 
dame dame Marie avec Maximilian desdicts' duché et conté sa vie durant. 
Aussy fist depuis sa mort Maximilian et Philippe son filz, et depuis Ph-
lippe jusques à la mort, mais le roy nostre maistre s'en trouve despossessé 
et spolié par la faction des François contre toutte raison 
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Quèreiles sur la duché de Bourgoiqne et aultres places que tient 
le roy de France'. 

Du temps du roy sainct Louis, Robert le Frison, fliz de llughe, ducq de 
Bourgoigne, espousa madame Agnès; fille d'icelluy sainct Louis, dont il 
eust Eudes et Jenne. Jenne fust mariée à Philippe de Valois, depuis roy de 
France; Eudes se maria à Jenne, première fille de Philippe le Long, dont 
il eust ung filz nommé Phulippe qui mourust devant luy, délaissant de ma-
dame Jenne, contesse de Bouloigne et d'Avergne, sa femme, ung petit-filz 
aussy nommé Philippe, lequel depuis fust ducq et conte d'Artois j  de Bou-
loigne et d'Avergne, seineur de Salins; et luy mort, la duché de Bôur-
goigne succéda à ladicte Jenne, fille de Robert, et vefve de Philippe de 
Valois, sa tante, et d'elle sur-le roy Jean son fliz, et de. luy sur Charles le 
Quint, lequel la donna à son frère maisné, Philippe, ducq de Therouame 
dict le Hardy, en reprennant de luy icelle duché de Therouame et de luy 
est sùccédé ladicte duché de Therouame sur le ducq Jean, son fliz, de luy 
sur le ducq Philippe et de luy sur le ducq Charles, qui tous en ont jony 
paisiblement; après le trespas duquel ducq Charles, le roy Loys faisant la 
guerre à madame Marie luy osta la duché, disant, contre vérité, que fille 
ny pouvoit succéder, et t.ousjours depuis, les roys ses successeurs l'ont tenu 
par force. 

Querelle sur l'advoerie de Liége ' 

Monseigneur le ducq Charles ayant mis en subjection la cité, villes et 
pays deLiége, flst une paix avecq euls, par laquelle ilz le prindrent, comme 
ducq de Brabant, à mambour et gardien perpétuel de Liége et de tout le 
pays, et s'obligèrent de luy donner, par manière de pension, par-dessus 
les deux mille florins que le ducq de Brabant y prennoit d'ancienneté, 
encore xxxm florins par an, dont furent faictes lettres obligatoires fort au-
tentiques par les estats desdictes citez et pays, et en jouist mondict .sei- 

1  Même observation que pour le chapitre pré- 	2 Touraine. 
cédent. 	 D'après lès manuscrits 16,802 et J 6,805. 

TOME IV. 	 . 	 6 
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gneur le ducq Charles cincq ou six ans, et tant qu'il vesquit; mais, après 
sa mort, lesdictz de Liège pratiquèrent devers le cardinal Lucas, docteur 
Guillaume et aultres seigneurs allemans qui estoient venuz avecq Maximi-
han, que lesdictes lettres, et aussy leur perron, leur furenit renduz (1478), 
moyennant la somme de cent mille florins une fois, qu'ilz.butinèren•t entre 
euls, l'on disoit; et depuis n'ont Iesdictz de. Liège rien payé desdictz xxxii" 
florins par an. 

Querelle sur Hongrie, Dalmaliè et Croatie . 

Pour estre descendu de l'empereur Frédéricq le Tiers, son bisayeul, et 
de l'empereur Maximilian, son grandpère, nostre dict seigneur Roy Catho-
hicque aura cy-après querelle sur les royaulmes d'Hongrie,' Dalmatie et 
Croatie ;. mais sur quoy icelles querelles seront fondées, je ne sçay aultre-
ment que iesdictz empereurs ont lesdictz royauln'es porté en leurs tiltres. 

Des tiltres du roy nos Ire maistre et premiers de Roy Gatholic que '. 

Le tiltrede'Roy. Cathohicque vient de la vaillance des roys et princes des 
Espaignes, lesquelz., en divers temps, ont diversement deschassé desdictes 
Espaignes les Arabes, Maures et Sarazins, et icelluy Espaigne purgé de 
tous erreurs et hérésies, et les réduict à la vraye religion cathohicque. 

Si, comme Aiphonse; roy d'Esture 1  et de Léon,; fihz de Piericq, ducq de 
Cantabray, qui est Biscaye', lequel exstirpa vertueusement d'icelluy PY 
la grande hérésie arriane, et à force d'armes expulsa les Maures de plu-
sieurs villes et quartiers qu'ilz tennoient et occupoient audict pays, dont il 
mérita, par l'auctorité du pape, porter le nom du Roy Cathohicque, et fust 
le premier qui le porta. 	 - 

Et longuement après, Verniundus, dict le Second, eust une moult, belle 
victoire contre Almasar', roy des Maures, par laquelle ii. recouvra sur 

D'après les manuscrits 46,802 et 16,805. 	pouvoir s'étendait effectivement sur une partie de 
D'après les manuscrits 16,802 et 16,805. 	lè Biscaye. 
Des Asturies. 	 Mahomet-Almanior, régent de Cordouc, peu- 
Aiphonse était gendre de Pélage, dont le 	dant la minorité d'Issem II. 
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culs le royaulme de Léon, qi'ilz luy avoient osté, et sa province de Ga-
lice. 

Depuis ung aultre. roy de Léon, d'Austrice' et de Castille, nommé Ai-
phons,frère de Sanche le Second, conquist, par long sige sur les Sarazins 
et Mahunietes, le royaulme de Tolède, environ l'an mi! Il lI' et VI. 

Et ung aultre Aiphons, fiiz de Reymond, conte de Barcelonne, et depuis 
roy de Léon et de Castille, lequel ,pour ses grandz faictz, veuit estre nommé 
empereur des Espaignes, conquist Cordua sur les Arabes. 

Et ung aultre Aiphons, fiiz de Sanclie le Tiers vainquist en bataille 
lic mille Arabes, du temps de sainctflominicque 2,  comme dict l'histoire et 
furent les Aragonois cause de la victoire. 

Et depuis Ferdinando le Tiers, filz de Alphons le IXme deschassa les 
Maures de touttes les Espaignes, saulf de Grenade, et flst le roy de Gre-
nade son, tributaire. 

Et longuement depuis Ferdinande, prince de Navarre et Elisabeth, 
royne de Léon et de Castille, dernièrement trespassez,. conquirent par 
ensamble le royaulme de Grenade sur les Arabes et Maures, purgèrent 
touttes les Epaignes de touttes estranges nations, laquelle cause ledict Fer-
dinande fùst derechief appellé Roy Catholicque et de itiy le porte nostre 
roy à présent. 

Du tiltre d'archiduc q. 

Le ducq d'Austrice est le premier ducq des ducqz chrestiens, età celle 
cause il a le premier lieu après les roys au consistoire du pape et porte 
le chappeau archiducai. 

Et diet-on que cest honneur iuy vient d'ung ducq d'Austrice qui pour 
la défence de la foy se cornbatist aux infidèles si ardement, que tout son' 
corps fust en sang seulement ung ciercle sous la ceinture qui demeura 
biancq. 

Cest expioict et belle vaillance iuy fist laisser ses anciennes armes d'Aus-
trice qui estoient sept aigles d'or en ung champ d'azur, et prendre 'les 

Des Asturies. 	. . 	 et de Navarre avaient réuni leurs armées à celle 
2  L'an 1212, le 16 juillet. Les.rois d'Aragon 	d'Alphonse. 

J) 
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noùvelles qui est de gueule à une fasce d'argent avecq le tiitre d'archiducq. 
Car puisqu'il est le premier ducq, et qu'il a le premier lieu au consis-

toire du pape-, c'est bien raison qu'il soit appeliez archiducq. 
Toutesfois l'empereur Frédéricq ny Maximilian son fiiz, ne s'attit.ulèren.t 

jamais archiducqz d'Austrice ';mesnies quant Maxitnilian. vin( prenhieis 
par deçà il ne se porta que simplement ducq d'Austrice, mais depuis qu'il 
fust couronné roy des Romains, il s'appella et attitula archiducq d'Ans-
trice, aussy flst Philippe son .11lz. 

Monseigneur, le ducq Charles maintenoit que la duchez de Lotriche est 
esgale en prééminence à ceste d'Austrice, et qu'elles sont d'unes mes-nies 
armes, et partant disoit qu'il se pouvoit bien dire archiducq. Touttesfois 
il ne le flst point combien qu'en grandz actes il porta le chappeau archi-
ducal fort triurnphant qu'il avoit faict faire moult riche etde grand prix. 

De Austrice. 

Et est Austrice tiré de deux provinces par lesquelles passe la Dunre 2  et. 
fust premiers gouvernée par marquiz et du depuis par ducq; la généra-
tion des ducqz faillit en femme, laquélle Ottocractus', roy de Bohême, 
print en mariaige cqmme il monstra bien depuis, et se porta ducq d'Au-
strice dont l'empereur Rudoiphe alors régnant ne se contenta pas, main-
tenant qu'Austrice ne pouvoit succéder sur fille, et luy flst la guerre et 
après l'avoir vaincu et mis à mort, ledict empereur donna Austrice à son 
fiiz ayné, dont sont descenduz en directe ligne Frédéricq empereur, Maxi-
milian empereur, domp Philippe, roy de Castille et domp Charles, son fiiz, 
à présent régnant. 	- 

Des Espaigne. 

En Espaigne sont présentement six royaulmes dont les cincq sont nou-
vellement advenuz à la royne Jenne et à domp Charles, son filz, est assça- 

1  Frédéric 111 ou V donna, l'an 1455, le jour 	neal. Hasburg., t. I, p. 26.) 
des Rois, des lettrcs-patèntes portant érection du 	2  Dunoe, Danube. 
duché d'Autriche en archiduché. (Hergott, Ge- 	1  Ottocare. 	- 
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voir : Léon, Castille, Grenade, Aragon et ]Navare, et le Vie qui est le Por-
tugal est au roy de Portugal. 

Environ l'an IXe n'avoit en Espaigne qu'ung roy chrestien assçavoir le 
roy de Léon et d'Esture ',car Castille estoit en partie gouverné par conte 
et aultres parties par seigneurs, et les Maures, Arabes et Sarazins occu-
poient Cordube, To!ette, Grenade, et tout le remenànt d'Espaignes, etsi 
avoient iceuls Maures environ ce temps prins sur Veremond le Second son 
royaulme de Léon et d'Esture, Galice et Compostelle. 

Mais ledict Veremond par la volonté de Dieu recouvra vaillamment SQfl 

dict royau!me de Léon et si deschassa les Arabes de Galice et Compos telle 
à l'ayde de sainct Jacques qui miraculeusement se mist en la bataille, 
comme dict l'histoire. 

Enviroû ce mesme. temps furent les Arabes et Maures descliassez de Na-
varre par ung-gentilhàminè nommé Enecus, ou comme aultres l'appellent 
Innicus , de la conté deBigorre, qui depuis se porta roy de iNavarre et; en 
fust le premier roy. 

Aussy furent en mesme temps purgez de nations estranges Portugal et 
Aragoti et en faictroyaulmes comme verrez cy-après.. 

De Léon et Castille. 

-Veremond, roy de Léon et d'Asture dict. le. Second, eust.ung fliz AI-
phonse, qui lùy, succéda. Alphonse eust ungfilz Veremond' qui mourust 
sans hoirs et une fille Sanxia' qui fust mariée à Garissie, conte de Castille, 
dont vint Elénore, femme de Sanxe, roy deNavarre, dict le Major 5, et de 
luy vint Ferdinande qui fust le premier qui s'attitula roy de Léon et de 
Castille, et tousjours depuis sont iceuls deux royaulmes allez ensamble, et 

Des Asturies. 
2  Aznar, comte de Pampelune. 

Connu sous le nom de Bermude III. 
Sancie. 
Sancie épousa Ferdinand, deuxième fils de 

ce roi Sanche III que Wielant lui donne par 
erreur pour gendre, et laissa trois fils Sanche 

l'aîné, qui eut le royaume de Castille; Aiphonse, 
celui de Léon et les Asturies d'Oviédo; Garcie, le 
royaume de Galice et le Portugal. Ce Ferdinand, 
dont Sancie était la femme et non l'aïeule, fut re 
connu comme roi de Castille et de Léon, dans un 
traité fait entre Sanche iII et Bermude 111. 
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venuz par succession de temps jusques àung roy nommé Jean le Second 
qui fust filz de Henry le Tiers, lequel print à femme la fille de Ferdinande 
roy d'Aragon son oncle dont il eustung filz nommé Henry qui luy suc-
céda, et sa femme morte ledict roy Jeaneust d'uneaultre femme une fille 
nommée Elizabet l  depuis roynede Castille et de Léon, grand-mère du roy. 
nostre maistre. 

Henry, fiIZ dudict Jean roy de Léon et de Castille dict le Quart, eust à 
femme madame Blanche fille du roy d'Aragon et icelle répudiée print 
Jenne, fille de Edouwart, roy de Portugal, laquelle luy flst une fille comme 
l'on disoit, aussy nommée Elisabeth 2,  depuis mariée à ung roy de Por-
tugal filz de Edouwart . 

Après la mort dudict Henry, question survint entre lesclictz deux Eh-. 
sabeth 4  pour les royaulmes de Léon et de Castille, disant Elisabeth, fille de 
Jean, grtind-rnère du roy nostre maistre, plaine d'esprit et de couraige, 
qu'elle estoit fille et seur du roy sans aulcune faulte, et pour telle cognue 
Sans variance ou difficulté, et que partant elle debvoit succéder à son frère; 
car de l'aultre Elisabeth avoit grande suspicion et présomption véhémente 
d'avoir esté suppostée, parce que le roy Henry. n'avoit eu puissance de fai.re  
génération pour les faultes qu'il avoit en ses membres génétifz. 

Et pour tant mieuls soustenir la querelle elle espousa domp Fernande, 
prince de Navarre, depuis roy d'Aragon derniers mort, qui fust filz de 
Jean, frère à Aiphonse roy d'Aragon et de Cécille, lesquels, par ensamble, 
firent la guerre au roy de Portugal et le vainquirent en bataille et depuis 
se portèrent et se attitulèrent par ensamble roy et royne de Léon et de 
Castille, et après leur mort sont lesdictz deux royaulmes succédez à ma-
dame Jenne leur fille et au RoyCathohicque nostre maistre. 

Ou Isabelle, 	 le voile dans un monastère de Ste_Clairc, où elle 
Jeanne. 	 fit profession le 44 novembre 4480. 
Elle fut fiancée à Alphonse V, dit l'Africain, 	' Isabelle et Jeanne.. 

mais le mariage ne fut pas conclu, et Jeanne prit 
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1)u royaulme d'Ara qon. 

Reyniers fiiz bastard de Sanxe, roy de Léon et de Castille,dict le Major, 
fust le premier seigneur d'Aragon dont il soit mémoire, et de luy est 
Aragon succédé à divers successeurs jusques à ung Pierre, seigneuù 
d'Aragon. 

Lequel en l'an mil deux cents et quattre transporta icelle seigneurie au 
pape Innocent le Tiers, et à l'Eglise de Rorne. Et l'Eglise en tist royaulme , 
et pour le premier roy y commist Gyamo 1, roy de Mayorque et de 
Minorque, lequel prestement recouvra sur les Sarazins le royaulme de 
Valence. 

Gyamo eust deux fiiz, Pierre et Gyamo, lesquels luy succédèrent, est 
assçavoir Gyamo ès royaulmes de Mayorque et deMiriorque, et Pierre au 
royaulme d'Aragon. 

Mais le pape Martin le priva d'icelluy royaulme poui ce qu'il prétendoit 
aussy avoir droict à. Cécille, et donna Aragon à Charles, conte de Valoix, 
lequel à puissance deschassa Pierre dudict Aragon. 

Mais depuis Alphons,aisné fiEz d'icelluy Pierre, recouvra ledict Aragon, 
fist la paix et moyennant xxx marcs que receust ledict Charles il demeura 
paisible. 

Après Aiphons qui rnourust sans hoir vint Jacques son frère, et après 
luy ses successeurs succédèrent jusques à Jean roy d'Aragon et de Na-
varre qui eust deux fiEz, Alphons et Jean. 

Aiphons fust roy d'Aragon etdepuis roy de Cécille et de Naples; lequel 
mourust sans hoirs de son corps en l'an mil illIc LVIII, et par son ordon-
nance et du consentement du pape Eugène vindrent sçs royaulmes de 
Naples sur Férdinand son filz bastard, en postposant Fernand, prince de 
Navarre, fiEz dudict Jean son frère, lors petit enfant. 

Ramire, quatiième fils de Sanchc 111, dit le 
Grand, était né du légitime mariage de ce dernier 
avec dona Munie Elvire, fiie de Sanche Garcie 
de Castille. Son nom est mal orthographié dans 
le texte. Voy; ,lrt dè vérifier lés dates, t. VI, 

p. 493.  

Don Pedi'oH est le premier roi d'Aragon qui 
ait été couionné. Ses prédécesseurs, lorsquils 
avaient atteint l'êge de vingt-cinq ans se ma-
riaient, étaient faits chevaliers, et alors ils pre-

naient le.titre de roi. 
Jayme ou Jacques I, dii le Conquérant. 
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Mais les royaulmes d'Aragon et deCécille, .vindrent sur ledict Fernande, 
fiiz dudict Jean et de luy sont succédez à la royne Jennè sa fille, et au.Roy 
Cat.holicque nostre maistre. 

Des royaulines de Napies et de Cécilie 

Anciennement Naples et Cécille n'estoient qu'ungroyaulme qui se noni- 
moit le royaulme de Cécille, dont Na.ples estoit le chef, aussy n'estoit 

	u 

Cécille qu'une isle et sont maintenant deux, ultra Charid et citra Charid. 
Ce royaulme de Cécille fust divisé en deux royaulmes du temps que 

Charles, conte d'Aragon, frère de sainct Louis, fust par le pape faict roy 
de Cécille, car parce que les Céciliens ne sçavoient supporter,  le dur 
gouvernement des François, ilz se rebellèrent en une nuict, tuèrent tous 
les François estant en l'.isle de Cécille, moult tyrannicquement et mandè-
rent venir seigneurir sur euls Pierre, roy d'Aragon, à cause de sa femme 
fille de Mainfroit, précédent roy de Cécille, ce qu'advint en l'an mii 11e 
I lHxx  et ung 2 	 . 

Mais le roy de France, en faveur dudict Charles d'Angou , luy fist la. 
guerre; pour ivider de laquelle Jacques second filz dudiet roy Pierre, fist 
paix avecq Charles, prince de Salerne, fiiz dudic.t Jacques d'A,ngou, par 
laquelle fust confirmé à icelluy Jacques tout ce qu'il tenoit en l'isle de 
Cécille pour luy et ses successeurs à perpétuité et 'en porta roy . 

Et le remenant, que ledict royaulme de INaples, demeura audict Charles 
d'Angou et depuis est venu en diverses mains, aucunes fois par succession 

D'après les manuscrits 16,80e et 16,805. 
2  En 482. Voy. Art de vérifier les dates, 

t. XVIII, p.  240, et t. VI, p. 528. 
II y a confusion, dans ce paragraphe, entre 

plusieurs fait histàriques. Le roi de France vint 
effectivement au seéoùrs de Charles d'Anjou, mais 
il ne parvint pas àdéposséder le roi d'Aragon, de 
sa cnquête, et celui-ci la légua à son fils Jacques, 
qui fut couronné à Palerme en 1286.. C'est à tort 
que \Vielant fait descendre ce dernier de la maison  

d'Anjou. Ce Jacques, successeur plus tard du 
royaume d'Aragon, pour aivoir la paix avec les 
rois de France et de 1'aples, consentit, en 4295, 
à céder ses droits sur la Sicile à Charles de Valois; 
mais les Siciliens repoussèrent la dynastie fran-
çaise, et sans avoir aucun égard au traité fait 
entre Charles Ilet le roi d'Aragon, élurent Fré-
déric, troisième fils de Pierre!, et le proclamèrent 
roi de Sicile, dans la cathédrale de Palerme, le 
15 janvier 1296. 
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et aucunes fois à aultre par la faction de princes et gouverneurs du 
royaulnie. 	. 	. 

Et entre aultres tomba icelluy rdyaulrne ès rnains.d'une dame. nommée 
la royne Jenne , laquelle, avoit des. affaires beaucoup, et pour de taiit 
mieuls les pouvoir conduire, elle, qui n'avoit nuiz enfans, adopta à filz et 
successeur Alphons, roy d'Aragon, filz de Jean, et despuis variant., elle 
révocqua Alphons à la contemplatiôn du pape Martin le Quint,, et adopta 
Loys, ducq d'Angou , d'où sourd irent grandes guerres audict royaulme, 
par la grande àssistance qu'avoit lediet des papes Martin et Eugène, niais 
nonobstant, icelluy Aiphons l'emporta finalement et' fust paisible roy de 
Naples.  

Et après sa mort, Fernande sou filz b. 'luy succéda, en vertu de son 
testament et ordonnance et par la confirmation' du pape Pie, en l'an mil 
LVIII, et régna  

Et après iuy vint Alphois son filz, contre lequel se arma le roy de 
France Charles le Ville, et passa les.mon.ts sur la querelle, d'Angou, dont 
il se disoit avoir le droict, et. le royAlphons ce voyant, se desportàd'icelluy 
royaulme de Naples et,le laissa à son filz Fernand, et se tira en Cécille où 
assez tost après il trespassa. . . 	' 	.. 	.. 

Expressément F.ernande. son filz fust deschassé par Ie,roy.Cliarles, mais 
quand le roy fust retourné en France, ceuls de Naples rebellèrent, maii-
dèrent ledict Fernande, luy firent ouverture, dont les François estonnez 
se sauvèrent au chasteau avecq le ducq de Montpensier, leur capitaine, 
puis firent paix.avecq Fernande, qui les souffra partir et retourner en 
France, et assez tost après 'Fernnde.trespassa . Auquel succéda Frédé-
ricq, son oncle paternel,.contre lequel le roy Loys leXlI0envoia grande 
armée et facilement le descliassa, parce qu'il n'estoit rien duyt à la guerre. 

Mais Fernande, roy de.Léon, de Castille et d'Aragon,, vray successeurdu 
roy Alphons, son oncle, ne veuillant perdre le ,droict qu'il prétendoit au-
dict royaulme de Naples, envoia vers la grande puissance des gens d'armés, 
soubz la conduitte de son vice-roy, et prestement conquist grande partie de 
ceque les François tenoient. 

Jearine 11. 	 5  Bàtard. 

Le 	juin 141. 	 ', 	 Le 5 septcml)re ou octobre I4.96, (Jlluralori.) 

	

TOME IV. 	 , 	 7 
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Et les François, veuillants user de pratic.que, firent tant, par l'entre-
parler d'aulcuns, que le royaulme de Naples, lors conquis par les roys (le 
France et de Castille ,seroit à euls deux par indivis sur certaines concli-
tions et pour parlemens, et qu'à chacun d'euls seroit bajihé sa portion, 
selon les termes désignez; mais il ne dura guère, car les Espaignes plus 
fort assaillirent les François, et les vainquirent et mirent en fuitte, et y 
demeura leur chef et capitaine, le ducq de Nemours, et grande noblesse 
de France, et, par ce moien, recouvra Fernande le royaulme (le iNaples. 

Et despuis sa mort, en traittant par le traitté deNoyon 1, en l'an mil Ve  

et XVI, le mariaige du RoyCatliolicc1ue, nostre maistre,et de dame Louyse, 
fille de François, roy de France, lors de l'eage de neuf mois ou environ, 
icelluy roy François donna à sa fille, pour SOfl dote, tout le droict qu'il a 
et entend avoir au royaulnie de iNaples; lïiais il estoit conditionné, que 
pour ce que le Roy Cat.holicque demeure possesseur d'icelluy royaulme, et 
que la maryne doit en bonne raison faire les fruits siens de la chose utile 
donnée en niariaige, jusques à ce que le mariaige fust accordé par Iesdé-
1utez du Roy Catholicque, bailler au roy de France, par manière derécom-
pense, chascun an, jusques à l'accomplissement dudict mariaige, cent mille 
escus d'or au soleil, et (le l'accomplissement du mariaige en avant sa vie 
durante, et, jusques à ce qu'il ait enfant masle, 6m  escus d'or par an. 

1)u royaulme de Navarre 2. 

Enecus ou Innicus, conte de Bigorre, pour sa vaillance d'avoir gardé et 
deffendu contre les Arabes le quartier et pays qui se dict Navarre, fust faict 
roy de Navarre . 

Et à luy est succédé Garissie, son fiiz , et despuis aultres ses successeurs, 
jusques au temps d'une dame Jenne, royne de Navarre, qui fust mariée à 
Philippe, roy de France, dict le Bel 4, dont vint. Lovs Hustin, roy de France 

Voy. Durnont, Corps diplomatique, t. IV, 	nez, qui fut proclamé en 855 ou en 860. 11 avait 
P. 224. 	 - 	 pour pére Sanchesancion, et eut pour successeur 

Ce chapitre n'existe que dans les manuscrits 	Fortren, dit le Moine. /Irl de vérifier les dates, 
46,802 et 16,805. 	 t. VI, 401. 

Le premier roi de Navarre fut Garcie-Ximé- 	En 1284. 
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et de Navarre, et de luy sur sa fille Jenne ,qui avoit espousé Philippe, conte 
d'Evrèux, et de luy sur Loys, conte d'Evreux, roy de Navarre qui fist 
tant de maulx en France, et de luy sur ses successeurs, tant que Navarre 
est venu en la maison de Fois, nonobstant le droict que les roys d'Aragon 
prétendoient avoir en icelluy royaulme.. 

En l'an XVC XII, le roy Loys de France, dict le XIF, esleva contre le 
pape Jule le second un consille, que l'on disoit de Pise, dont le pape, fort 
indigné, fist faire guerre audict roy de France, et si enhorta tous princes 
chrestiens à luy faire assistance en fulminant l'interdict sur ledict royaulme, 
et déclarant le roy et tous ses subjects et adhérans héréticques, dont le roy 
Fernande d'Aragon, de Léon et de Castille fist son • prouffici, et veuillant 

recouvrir son ancien patrimoine de Navarre, dont par ci-devant il s'estoit 
porté prince, assembla grands gens, et assaillit Navarre, et, sans grande 
difficulté, l'emporta, et despuis en jouist et possessa, comme de son patri-

moine, tant qu'il vesquist. 
Et après sa mort le RoyCatholicque, nostre maistre, au traitté de Noyon, 

faict entre luy, et le roy François dict le Premier, accorda entre aultres 
choses, que sitost qu'il seroit venu en Espaigne, se la royne de Navarre et 

ses enfans vouloient envoier vers luy faire aulcunes plaintes du droici 

qu'ilz prétendoient.en icelluyroyaulrne, il les ouyroit, et culs ouyz et leur 
droict entendu, il les contenteroit selon la raison, en manièrequ'ilz . se 

debvront raisonnablement contenter; fust dict oultre, que si le Roy Catho-
licque n'alloit en Espaigne qu'il feroit à ladicte dame la raison par deçà, 
comme s'il estoit en Espaigne, et protesta le roy Fi'ançois que, par ce 
traitté, il n'eritendoit soy despartir de l'alliance qu'il a avecq icelle royne et 
ses enfans, ny de. traitté et promesse qu'il ena par ci-devant faicte avecq 
le feu roy de INavarre: Actum à lNoyon, au mois de novembre XVC XVI. 
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Les qttels desdictz contes de Plandres ont esté le plus renommez 
et les plus vaillans 1. 

Bauduin Bras de Fer, Premier conte, fust fort rènommé et fort vaillant, 
et eust de grandes affaires avecq le roy Charles le Calve, son beau-père, 
dont il vint, au-dessus, et, pour sa vaillance, fi.ist nommé Bras de Fer. 

Albert le Moine, en sa cronicque, dict que Iedict roy Chrles se condes-
cendict au 'mariaige de Bauduin et de sa fille, pour la grande vertu qu'il 
voiait en luy. 

Seublablement, Bauduin de Lille estoit fort vertueuls et avbit grands 
affaires contre l'empereur Henry le Quart dont aussy il vint au-dessus, et 
aniplia fort lé nom de Flandres soiïbz l'Empire, comme verrez cy-après. 
'Aussy furent fort vertueuls et bien rénommez Robert le Frison et Rhert 
son hz, et semblablement Thiéry de Elsate et Philippe son filz, qui firent, 
de beaux'voiaiges en la térresaincte avec4 les aultres princes chesIiens. 

Encore estoit plus renommé Bauduin, conte de Flandres et de Havnau, 
lequel, pour sa yertu , fustfaictet esleu empereur de Constantinople. 

Maispardesus tous,.ont esté les. plus eslevez et renommez les ducqz 
Philippe et Charles, lesquels, en leur temps, ont faiet de grandz faictz 
dignes de grand mémoire, dont les cronicques sont tout plains. 

Conditions et actes contraires desdictz ducqz Philippe et' Charles 

Mais lesdictz ducqz Philippe et Charles estoie. nt fort diversde: condition 
et. conduitte. 

Car le ducq Philippe aymoit la maison de France et se tenoit fort heu-
reux et bien honnoré d'en estre venu et sorty, et par le contraire le ducq 
Charles ne hayssoit rien tant que la maison de France. 

Depuis la paix d'Arras, le ducq Philippe ne faisoit difficulté de tenir le 
roy de France pour son souverain seigneur, mais si faisoit le ducq Charles, 

Cc chapitre n'existe que dans les manuscrits 	2  Même ol)SCrvation que pour le chapitre pré- 
16,80 et 46,805. 	 cédcnt. 
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disant que combien que le roy pouvoit dire- estre son seigneur féodal, 
touttes fois si n'estoit-it point pourtant son> souverain, non plusl que le roy 
tient l'Empereur pour souverain, à cause du Daulphiné etaultres terres en  
l'Empire qu'il tiént deluy. 

Item, depuis ladicte paix d'Arras, le ducq Philippe portoit tousjours 
grand honneur à la personne du roy de France, ostant tousjours sôn cha-

eron, quant on parloit de Iny, et le ducq Charles se tenoit esgal au roy 
de France, et en tous traittez et actes vouloit user d'égalité. 

Et dict l'histoire que ledict ducq fist rompre une journée qui se debvoit 
tenirentre le roy Loys etluy deversle connestable, à Ham, en Vermandois, 
pour ce. -qu'il estoitadverty que les banqs ne furent esgaulx,:et que le 
banq pour les gens du roy estôit demy-pied plus hatilt que celuy qui 
etoit faict pour ses gens. 

Et fondoit ledict ducq ladicte égalité sûr ce qu'il se tenoit plus-noble (le 
sang que le roy de France, à prendre la noblesse ainsy :que les F'rançois la 
pinnt, est assçavoir du roy Charlernaigne, disant qu'il estoit descendu 
en directe lignie, et sans interruption de l'c-stocq d'icelluy Charles, ce que 
n'estoit point le roy de France.pour. 1'uurption de Hue Capet. 

Item, le ducq Philippe estoit content, de rècognoistrè au roy ressort 
acôoustumé, et le ducq Charles y mist tout èmpeschement possible, mesnies 
se fist exempter d'icelluy ressort, par lespaix-. de Conflans et de Péronne 
etmist les .quattre loysde Flandres'soubz le ressort de son parlement de 
Malines. 	 - 

Le ducq Philippe' secontenta de.son estat,' nom et tiltre de ducq. et  
rèfusa par trois ïois l'honneur que les esliseurs de l'Empirè lui offroient 
faire; et le ducq Charles consentist d'esti-e roy de Lottrice, et voulust retenir 
iceltuy royaulme disant qu'il y avoit droict et tiltre, parce qu'il 'en estoit 
venu:et descend'u et qu'il. tenoit et possessoit la pluspart des terres qui 
avoient esté à icelluy royaulme, et en traitta avecq l'empereur Frédéricq 
le Tiers 'et alla vers luy à Trêves pou' estre couronné, et ,furentlà ce faire 
toutes préparations prestes, mais l'Empereur lui faillist.' 

Item, le ducq Philippe se 'contenta de ses limites et ne demandant plus 
avant que. ses successions et patrimoines, et le ducq Charles les veult 
extendre pâr conquestes,tant en Gueldre, Liége, que Lorraine, ètsi pré-r 
tendoit en son couraige d'avoir queéelle et droict au royaulme d'Engleteire 
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comme le plus prochain du costé de Lancaistre aussy les Italiens dont il 
se servoit luy mirent en la teste de conquérir Milan, disant qu'il y avoit 
autant de droict que celuy qui le tenoit.. 

Item, le ducq Philippe conduisoit sa guerre 	capitaines de ses pays 
et par ses prôpressubjectz,.si comme par Picquai's,Boulonnois, Artisiens, 
-Ilaynuiers, Namurois F!amends et aultres, et le ducq Charles tout au con-
traire conduisoit sa guerre par capitaines et gens estrangiers, si comme par 
Italiens, Néapolitains, Anglois et teiz aultres.. 

Item, le ducq Philippe conduisoit tout son faict par conseil et le ducq 
Charles -à sa seule opinion, et souloit dire que jamais ne fist qu'une chose 
par conseil, et il iuy en print mal toutt.esfois : si avoit-il notable chancelier -. 
et son conseil bien garny de gens de bien, lesquels il mandoit souvent 
venir-tenir conseil vers luy, et oiiyoit volontiers -leiirsdélibéralions, mais 
après avoir le tout ouy, il en faisoit à son opinion.; et le plus souvent au 
contraire de ce qu'avoit esté délibéré. 

item, tout ce-que le ducq Philippe traittoit avecq ses ennemis fust en 
France pour la piteuse mort du ducq Jehaii son père, ou en bas avecq le 
roy René, ou en Flandres avecq ses rebelles, ou en l'acquisition de ses 
successions de Brabant, Luxembourg, Ha.ynau, Hollande, Zélande, et 
aultres, a esté si bien faict et raisonnablement que tout a tenu et tient lieu 
sans contredict, et par le contraire tout ce que le ducq Charles traitta, fust 
en France, en Liége, en Gueldre et ailleurs,.a esté tout à refaire et beau-
coup à révocquer.  

Semblablement ce que le ducq Philippe fist et ordonna pour l'exalta-
tion de sa maisôn et deffence de la saincte fo.y chrestienne; si l'ordre de la - 
Thoison d'or avecq les chapitres et ordonnances -y servans a esté prisé et 
exhaussé par tous princes du monde, et gardé, entretenu, continué etaug-
ment-énoblement jusques à, ce jour;.et- par le contraire ce qu'ordonna et 
instit.ua.le ducq Charles pour l'exaltatidn de sa maison et advancement de 
justice-, si comme son parlement à Malines,cessa.prestement, quant il fust 
mort. 

Item, le ducq Philippe prennoit plaisir à réparer, entretenir et augmen-
ter partout ses forteresses et maisons, et- le ducq Charles n'en tint compk, 
.ains les laissa tomber et ruyner, disant que princes de couraige se deb-
voient mettre aux champs et non culs fier en. forteresses à lexemple du lion 
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roy des bestes, lequel quand il se trouve chassé ne quiert point les bois, 
mais se boute en plain champ, et là se défend vigoureusement. 

item, le ducq. Philippe estoit débonnaire, et facille à pardonner et par 
le contraire le ducq Charles estoit dur et mal à appaiser et dernandoit répa—
rtions et escoudes honnorables et publicques luy estre faictz par ceuls qui 
l'avoient courrouclié. Touttesfois n'estoit-il point tyran ny soubit à ven-
geance, mais vouloit que la justice s'en fist à l'extrémité. 

Le ducq Philippe vouloit touttes matières difficiles estre vuydées par 
expédiens et le duc Charles demandoit toujours la rigueur. 

Jamais ambassadeur ne se partis mal content du ducq Philippe; si fist-il 
bien souvent du ducq Charles, parce que jamais il ne se content oit, mais 
vouloit tousjours avoir quelque plis. 

Le ducq Philippe parloit peu, et s'il disoit quelque mot, il estoit bien 
assis , et au contraire, le ducq Charles se délectoit de faires longues ha-
rangues. 

De la bouche du ducq Philippe ne partoit jamais parolle vilaine ny 
injurieuse; si faisoit il bien souvent le ducq Charles, quant en soi courou-
chant il appelloit ses gens traictres et dagues de ploncq. 

Le ducq Philippe mist ordre en son faict et avoit sa maison fort bien 
réglée, et le ducq Charles changea souvent son estat en superfluitez et des-
pences perdues. 

Le ducq Philippe assembla granc[ trésor, et grand meuble, et le ducc1. 
Charles les despendit et dissipa. 

Le ducq Philippe et ceuls de sa maison se liabilloient honnestement et 
simplement, chascun selon son estat, vocation et, noblesse, et le ducq 

Charles et ses gens se habilloieni iichement, et les aulcuns plus extraordi-
uaiiement que leur estat et vocation n'apperlenoit. 

Le ducq Philippe se contenta que luy et les chevaliers de son ordre de 
la Thoison d'or fussent babillez en manteaulx d'escarlatte, et le ducq 
Charles vouloit que leurs manteaulx fussent de velours cramoisy. 

Le ducq Philippe aymoit ceuls de son sang et pa1enté, et leur fist des 
grandes adresses etadvantaiges, si comme aux enfans deNevers, de Clèves, 
(le Bourbon, et aultres ses nepveux; et le ducq Charles n'en tint compte, 

Excuses, amendes. 
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ains deschassa les aulcuns de luy et leur fist 1e bien grandesblasmes,et 
injures. 

Le ducq Philippe se faisoit partout craindre et ayrner, et le ducq Charles 
craindre seulement. 

Le ducq Philippe ayrnoit et honnora fort les darnes et n'en pouvoit 
ouyr dire du mal, disant que par estre bien des darnes, il estoit forcé quil 
fust bien des hommes, car communément les dames gouvernent et n'y a 
point de XL maisons une, où la dame n'est maîtresse; et par. le contraire le 
ducq Charles ne tenoit compte 'des dames et en pouvoit bien:ouyr parler 
deslionnestement. . 	' 	 .. 	. 

Le ducq Philippe monstra tousjours grand amour à madame Ysabeau 
de Portugal, sa femme, et la mena partout avecq luy et tousjours la logea 
prez de luy,' et le ducq Charles logea tousjours madame Marguerite de 
YOFCk. sa  femme, arrière de luy' et hors sa court, disant qu'il ne vouloit 
point que sa maison fust empeschée de femmes, et s'il estoit à Gand, il 
l'envoyoit loger à Tronchienne's, si à Bruges, à Male,, si à Louvain, à Par-
ques , si à BiuxelIes, à Sainct-Josse-ten-Hoye, si à Lite, à Marquette ,si 
à Arras, à la Motte,si à Sainct-Omer, à Arques,, si à Abbeville au Croèto, 
et puis l'alloit veoir quant il luy plaisoit une fois ou deux la seprnaine , et 
faisoit du 'logis des' darnes en sa niaison la chmbre du conseil .t la chambre 
des financès, disant que le conseil et les finances duysoient .mienls estre 
autour de luy que femmes. 	' 	' ..... ' 

Le ducq Philippe estoit fort......et prennoit plaisir en histoires d'amours 
et esl)atement en farses joyeuses et en. .:. . . . et'plaisantes- devises, 'et le 
ducq Charles estoit rude et dur en telles matières et ne prennoit plaisir 
qu'en histoires romaines et ès faictz de Jule César, de Pômpée, de Haii-
nibal, d'Alexandre leGrand et de telz aultres grandz ethaultz 'hommes, 
lesquels il vouloit ensuyvre et contrefaire.  

Le ducq Philippe prennoit en sa jeunesse son passetemps à danser, l)aflc-
quetter, jouster, voler , jouer à barres, jouer à la palme, tirer de l'arcq 
et en teiz aultres esbatemens que tous luy afféroient bien, et en avoit 
bonne grâce, parce qu'il- avoit à ce esprit et corps de mesmes; et par le' 
contraire le ducq Charles en sa jeunesse estoit fort pesant et morne et'ne 

À 1abbaye de Parc. 	 Chasser au faucon. 
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prennoit nul plaisir en telz jeux ny esbatements, et s'il dansoit ou jouoit, 
c'estoit à demy contrainte, et ne luy afféroit point bien. 

Le ducq Philippe en ses vieuls jours prennoit souvent son passetemps 
en une chambrette de plaisance qu'il avoit.plaine de touttes joutez, la-
quelle il faisoit menner après luy quelquepart qu'il alloit, et par plaisance 
s'empeschoit aulcunes fois à forrer esguiiles, à mettre sus et clouer pattins 
à sauder coulteaux rompuz, à refaire voires cassez, et teiz et semblables 
passetemps, et le ducq Charles s'en mocquoit, et mist la chambrette au 
sarqueman 4 ,quaiid le ducq son père fust mort. 

Le passetemps du ducq Charles estoit le matin d'aller de chambre en 
chambre ordonner de sa justice, de sa guerre, de ses finances et aultres 
besoignes, et tenoit deux fois la sepmaine audience publicque en plaine 
sale à huys ouvers, et recevoit touttes requestes, tant du pauvre que du 
riche qu'on luy .vouloit présQnter, et les despeschoit par l'advis de deux 
maistres des requestes fôrt sômmièrement; ce que bailla grand crainte aux 
nobles .et 'officiers de oultrager le peuple, ny de abuser de leurs estats et 
offices; il prennoit aussy plaisir, passetemps en musicque , et estoit lui-
mesmemusicien, et sçavoit composer et chanter volontiers, combien qu'il 
n'avoit point. bonnevoix. 

Le ducq Philippe trespassa en grand paix et repos en son pays etiaissa 
à son filz thrésor et meuble inestimable, et tous ses pays et subjectz en 
bonne obéissance, et tous ses voisins amyz et en paix; et par le contraire 
le ducq Charles trespassa en grande tribulation, et laissa à la duchesse sa 
fille le thrésor desgarny, les meubles grandement souliez et ses pays en 
rébellion et tous ses voisins ennemyz. 

Le ducq Philippe par, sa conduitte gouverna en grande prospérité par  
plus de xLviii ans et rnourust à plaine eage, fort aymé et plouré, et le ducq 
Charles par sa conduitte gouverna en grande tribulation par ix ans seule-
ment, et mourust jeusne au plus bel eage, hors de son pays, aux champs, 
et ès mains de ses ennemyz, et luy fust faict, l'épitaphe qui. s'ensuit 

DiscE MEO CASU, VICINIS PARCEllE, 

DisdE DOMUM LIEGERE ET DISCE FOVERE TUOS. 

NON CONTENTUS AGRIS, GENITOR QUOS PACE PlilLippus 

AUXERAT, EXTERNIS CAROLUS HIC JACRO. 

Au cercueil, la détruisit. 

Tor%IE IV. 	 . 	 S 
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Des aultres en fans, fiiz et filles maisnez-des contes et contesses de Flandre, 
et de leur mariaige et postérité . - Et premiers des en fans rnaisne.z de 
Bauduin Bras de Fer, premier conte. 

Roelof 2 , second filz de Bauduin Bras de Fer, fust conte de Cambray, 
comme dict est cy-devant;ne sçay s'il fust marié ne qu'il devint, mais il 
mourust en la guerre que fist Bauduin le Calve, son frère, avecq les aultres 
princes de France, contre Odo, qui se disoit roy de Fran ce 

Des en fans rnaisnez de Bauduin, le Calve, second conte. 

Adoif, second fiiz de Bauduin le Calve, fust seigneur de, la région de 
Therouene et conte de Bouloigne, et ausy se porta pour abbé séculier de 
Sainct-Bertin, comme avoit faict. Bauduin le Calve, son père, et trespassa 
sans hoir de .son corps l'an VXc XXXIII 4 , et gist à Sainct-Bertin, et revin-
drentà Flandre, Therouene et Bouloigne; ne sçay que devindrentEffigéné 
et Elstonde . filles dudict conte Bauduin. 

Des en fans rnaisnez de Ernoul le Viel, troisième conte. 

Lulgarde, fille de Ernoul le Vieil, fust premiers mariée à ung qui se nom-
moit le conte Arnoiphe, qui fist de grands biens à l'église de Sainct-Pierre, 
à Gand 6,•  et despui.s elle eust ung aultre- mary nommé. Withmannus,qui, 
en une lettre de l'an IXc LXII, se intitula Withmannus, gratia Dei non 
meis mentis cornes, maritus Ltqardis; ne sçay dont il.fust conte '; aussy 

Ce chapitre et les suivants sur le même sujet 
se trouvent placés daiïs un autre -ordre , d'après le 
manuscrit A, et suivent immédiatement l'histoire 
des comtes de Flandre. Le manuscrit B a une clas- 
sification semblable. 	 -, 

2  Rodolphe I, comte de Cambrésis. Vredius, 
Geneal. comit. Flandriac. 

Baudouin, Bras de fcr, eut encore une fille  

nommée Wincdildc, comme nous l'avons déjà fait 
observer. 	 -' 	 - 

Le manuscrit A porte IXOXXXIII. 
Elstrude. 

6  Vrcdius, dans sa Gencal. cosnit. Flandriac, ne 

parle pas de ce mariage, non plus que les auteurs 
de l'Art de vérifier les dates. 

li fut comte du clu'itcau de Gand. 	- 
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ne sçay de leur génération, mais tous gisent à Sainet-Pierre, à Gand. 
Elst.rude, seconde fille dudict Ernoul le Viel, fust déceue d'ung capitaine 

normandois nornmé.Sifroit, nouvellement baptisé, lequel avoit surprins et 
tenoit Guysnes, malgré le conte; dont elle eust ung filz nommé Adoif, qui 
despuis fust le premier conte de Guynes, et diet la cronicqùe de Sainct-
Berlin, qIÏe pour ce que le conte Ernoul ne voulust condescendre audict 
mariaige, nT prendre en grâce ledict Sifroit, quelque poursuitte qu'il en 
sceut faire, il se désespéra et tua soy-mesme; mais., après sa mort, Ernoul 
reconseilla sa fille et confirma Adolf, conte de Guysnes, pour lui et ses 
successeurs perpétuellement.. 

Des en fans maisnez de Baudwin de Lille '.. 

Méhauli, fille de Bauduin de Lille, vine 2 conte de Flandre, fust mariée à 
Guillaume, ducq de Normandie, et despuis roy d'Engleterre, dict Longue 
Espée, filz l)astardt de Vola 1, capitaine des Normans et premier ducq de 
Normandie, et de madame Pouppe, fille du conte de Bressin 4  ,son amou-
remise, duquel Guillaume ladicte Méhault eust quattre filz et une fille, est 
assçavoir : Robert, surnommé Çourtehose, despuis ducq de Normandie; 
Guillaume le Roux, despuis roy d'Engleterre 5;  Rogiei,qui espousa Fliéri-
tière de Bretaigne 1, et Henry Beaucler, qui despuis fust ducq de Nor—
mandie, et roy d'Eriglet.erre 7;  la fille de ladicte Méhault, qui se nomma 
Adélie , fust mariée à Thibault , conte de Chartres, mère de Tbibault, 
conte de Champaigne, ei grand'mère d'Adélie, royne de France, femme 
de Loys, père de Philippe le Conquérant. De Robert, dict de Courtehose, 

Pour rendre l'énumération complète, il faut, 
avant de passer à Baudouin de Lite, citer lier-
mengarde, fille cadette de Baudouin IV, dit le 
'Barbu, et d'Ogive de Luxemhourg. Hcrmcngardc 
épousa Adalbert, comte de Gand. Voy. Art de 
vérifier les dates,' t. XIII. 

2  A 	vite comte. 
: « folio.» (Robch, duc de Normandie). 

4  .4 	2 '\T S5il. 8 

Snus le nom de Guillaume II. 

Guillaume le Conquérant n'eut pas de fils de 
cc nom. 

Le quatrèmc fils du roi Guillaume se nom-
mait Richard et mourut jeune, des suites d'une 
blessure reçue à la chasse. 

8  Aux. 
Elle épousa Éienne,fiIs deThibautill, comte 

de Blois et de Chartres. Voy. Vrcdius, Geneai. 
comit. Flan driac. 



60 	 CORPUS UHRONICORIJM FLANDRIAI 

-int Gu'illaum, qui despuis fust conte de Flandre, et mourust sans hoir 
de son corps; de Guillaume.k Roux  et de Rogier' né demeura rien; mais 
de Henry Beaucler, qui .fust roy d'Engleterre, vint Méhault, qui premiers 
fust mariée à l'empereur Henry, •dict le Quart, et après à Jeuffroy,onté 
d'Angiers , dont elle eust Henry, roy d'Engleterre, ducq de Normandie 
et conte d'Angièrs, dici le Second, lequel printà femme Aliénor, fille du 
ducq d'Acquita'ine et conte de' Poitiers, dont il .eust trois fitz 3, Henry, 
Richard et Jean, qui tous trois furent roys d'Engleterre, l'ung après l'aul-
Ire, et Jeuffroy, qui fust conte de Bretaigne. Ledict Henry, surnommé le 
Tiers 4, fust le premier qui refusa faire hommaige au. roy Philippe le Con-
quérant, pour les duchez de ]Normandie, Acquit.aine Touraine, du Maine, 
d'Angou et Poitou, dont sont venuz les guerres d'entre Franceet Engle-
terre, qui, encore durent pour le jourd'huy. 

De ènfans maisnez de Bauduin de Mous. 

Bauduin, seéond !ilzde Bauduin de Mons, eust de par madame Richilde., 
sa mère, la coïté'de llaynau, et fust dict prémier de cé nom ", et marié à 
mdame 11e 7 fille de l'empereur Henry dict le Quart 6 dont vint Baiiduin le 
Second 8,  auquél Robèrt le Frison son grand oncle, osta la ville et chastel de 
Pouay, qui eust à femme .......fille de Gérard, conte de Wassenbourg 'dont 
vint Bauduin 'le Tiers 4,0  qui sè maria à Ermesinde , fille de Jeuffroy, 1111e 

marquis de. Namur et seur de Henry,. Ve marquis de Narnur, de laquelle il 
eust Bauduin le Quart 1,  'qui espousa Marguerite, fille de Tbiery de Elsate, 
et seùr de Philippe, conte de Flandre, qui enligne 'directe estoitvenu de 

Voy. notes. précédentes. 
I  D'Anjou. 

Le roi Henri eut cinqfils,sa.voir: Guillaume, 

qui mourut jeune 'Gcoffroy, comte -d.e Bretagne-, 
fleuri, Richard et Jean. Les trois derniers furent 
successivement rois d'Angleterre. 

Il est conim sous le nom dé Henri 'Il. 
C'est une erreur: il est reconnu sous le nom 

de Baudouin 11. 	 . 
A : I Yde. o 

Jlle était fille de Henri-Il, comte de Lotivain, 
soeur de Godefroid 1, 'duc de Brabant et de Lo 
thier. Voy.. Art de rérifier les dates.. 

S  Baudouin lii.- 
A : o Yolandt. 

10  Baudouin IV. 
' Elle s'appelait Alix ou Ermengarde.. Voy. Vre— 

dius,. Geneai. cosnit. 1'lÛndriae. 
' A : o Lieffroy. 
' Baudoilin Y.. - 
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Robert le Frison, dont vint Bauduin conté de Flandre et de Haynau, 
empereur de Cotistantinople, par le moien duquel mariaige Flandre re-
tourna en son vray estocq, où il avoi.t esté dehors plus de villy ans; aultre 
disent que ladicte Ermesinde fust fille deJeuffroy, premier conte de Namur, 
filz de Henry y0  marquis, et de Ermengart, fille du ducq de Lorraine. 

Des en fans maisnez de Robert le Frison. 

Bauduin, second filz de Robert le Frison, fust faict évesque de The-
rouene' et de Philippe son tiers. filz vint Guillaume d'Ypre, que despuis 
contendictà la conté de Flandre; ne sçay qui fust sa mère, aulcuns disent 
que Guillaume fust bast.ard et que Philippe son père ne fust jamais marié, 
et tomba du soulier' et se l)lessa tellement qu'il en niourust et gistà Sainct-
Winnox '. Et dict l'histoire qu'icelluy Philippe apparust le XL jour après 
son trespas à un religieux dudict monastère de Sainct-Winnox, qui s'es-
toit levez pour aller à matines, et luy pria qu'il voulust tirer la cloche un 
coup ou deux et prier pour luy, disant que prières de bonnes et dévotes 
personnes font grand bien aux trespassez., et le religieux le fisi mais il 
fust si perplex et si estonné pour le miracle qu'il mourust trois jours après.. 

Marie', première fille de Robert le Frison, fust abbesse de Messines; 
Adelie, sa fille seconde, fust premiers mariée à Canu, roy de Dannemarcq 
dont vint Charles, despuis conte de Flandre, et aprèselI.e se.maria au 
ducq de Pulle et de Naples', dont elle eust ung filz nommé Ernoul, qui 
après le trespas du conte Charles son frère contcndict à la conté de Flan-
dre' etprint Sainct-Onïer; mais Guillaume de Normandie, assisté de Loys, 
roy de Fran.ce, 1e renvoya en son pays par ung peu d'argent qu'il luy donna. 

Robert le Frison eut deux fils, dont l'un, Ro-
bert de Jérusalem, lui succéda, et dont l'autre, 
Philippe, fut comte dYpres ou de Loo. Voy. Art 
de vérifier les dates. Vredius, Geneal. conit. Flan-
driac. 

d'un solier. # 
A :« à Berghcs. 6 

On lui donc aussi le nom d'Olgive..  

Roger de Normandie, duc de la Pouille. 
6 Cette généalogie n'est pas exacte. Arnoul, 

compétiteur de Guillaume le Normand, était fils 
de Cécile ou d'Ingerte, fille de Canut, roi de Da-
ncmark, et dont Roger n'était que le beau-père. 
Atix n'eut, de son second mariage,, qu'un seul 
fils, qui succéda au duché de la.Pouille, après la 

mort (le sonpèr.e. 
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Gertruyt, la 111me  fille, fust premiers mariée au ducq de Louvain, après 
à Thiry de Elsate, dont.vint Thierry de Elsate,, despuis conte de Flandre. 

Des en fans maisnez de l3obert le jeusne Frison. 

Guillaume, second filz de Robert le jeusne Frison, mourust en I'eage 
d'environ xviii ans et gist à Sainct-Bertin. 

Et Philippe, son 111e  filz, mourust semblablement jeusne et dict la cr0-
nicque que madame Clémence, mère desdictz enfans., ayant eu ses trois filz 
en moins de trois ans, doubtant d'avoir trop d'enfans, fist par art de femme 
qu'elle ne porta plus; ce que despuis luy vint au grand déplaisir, comme 
dict Albert en sa cronicque; car Bauduin Hapkin, son filz aisné, et ses deux 
filz maisnez moururent tous devant elle sans génération, et vint Flandré 
en main à elle estrange. 

Des en fans maisnez de Thierry de Elsaic. 

Laurette, première fille de Thierry de'Elsate, conte de FIandr, laquelle 
il eust de Zwanahilde sa première femme ,'fust quattre fois mariée, la pre-
titière au ducq de Lembourg', mais pour la proxiiiité le mariaige fust dé-
faict; secondement à Ywen de Grand 2,  conte d'Alost, qui gistà Tron-
chiennes; duquel elle eust ung filz nominé Thierry, qui despuis fust conte 
d'Alost et nommé "tkindt van Alst; tièrcement à Roeiost, conte de Péronne , 
et quarto à Henry, conte de Namiir '. qui' n'eust nuiz filz. 

Mahieu , second filz dudiet Thierry, fust marié à madame Marie, fille de 
Estienne, roy d'Engleterre, con tesse. de, Bouloigne ,,laquelle le roy son père 
fist tirer à force hors du monastère à Monstreul, où elle estoit abesse, 
pour la donner audiet Mahieu, et il en eust une fille nommée Yde con-
fessé de Bonloigne, laquelle fust trois fois mariée 6 : premiers en Engle- 

1-lenri III. 
2  Le manuscrit A port&au lieu du mot grand 

les mots « de Gand. « lwan de Gand. 
Raoul de Vermandois. 
Henri, dit l'Aveugle, comte de Namur et duc  

de Luxembourg. 
Thierri eut ce fils et les autres enfants dont 

les noms suivent, de sa seconde femme, Sibille 
d'Anjou. 

6  Deux fois, d'après Vredius. D'abord à Gérard, 



ANTIQUIrFÉS DE FLANDRE; 	 63 

terré à Gérard conte de Vincestre, après à Bertoult le Jeusnè, ducq de 
l  et encore après à Regnault, conte de Dampmartin, dont ellé 

eust une fille, de laquelle le roy de France, Philippe le Conquérant, se as-
sota, et en eust ung fiiz nommé Philippe, conte de Bôuloigne et seigneur 
de Calais, qui despuis flst faire le chastel de Calais; et certain temps après, 
ledict Mahieu, mèu de conscience, laissa ladicte darne sa femme, et la rendist 
à son monastère par l'admonestement de Sampson, archevesque de Raims, 
et se remaria à Lienor, contesse de Nevers, seconde fille de Roelof, conte 
de Vermendois, qui fust sçur de Elisabeth, première femme de Philippe, 
conte de Flandre, son frère, dont il eust une fille nommée Méhault, con-
tesse de Nevers, laquelle fust mariée à Henry, ducq de Brabant, premier de 
ce nom, duquel elle eust quattre filles est assçavoir: Marie, femme de l'em-
pereur Ottho le Quart, Méhault qui fust premiers mariée au conte Palatin, 
et après au conte de Hollande 1, la contesse de Gueldre et la contesse 
d'Avergne 1  de la génération desquelles seroit trop long à escrire. 

Gérart 1, fiiz de Thierry de Elsate, fust faict homme d'église, pré'osL 
de Sainct-Donas et chancelier de Flandre, et porta ses armes de Flandre 
au lyon un colier d'argent au col à tout une croix de sainct Anthoine, dont 
usent encores ceuls de Sainct-Donat en leirs complaneries '. 

Bauduin, mi° fllz dudict rrllierl.)T  fust faict évesque de Therouene. 
Pierre, le ve 8, fust eslêu évesque de Cambray, mais le conte Philippe son 

frère voyant que Mahieu son frère estoit mort sans hoir masle, et quie de 
sesaultres frères Gérard et Bauduin ne pouvoit rien venir, il induisit son-
dict frère Pierre à soy desporter de ladicte élection de Cambray et prendre 
à femme Aliénor,. contesse de Nevers, vefve dudict. Mahieu son frère , ce. 
qu'il fist et en eust une fille 

comte de Gucidre, et plus tard à Renand, comte 
de Dampmarlin. Gencal. comit. Flandriac, t. I. 

Zaringhe, » d'après le manuscrit A. 
- 	Et deux fils, d'après Vrcdius. 

Florent IV. 
Sophie. 
Marguerite ou Alix, femme de Guillaume, 

comte d'Auvergne. Elleépousa eiï deuxièmes noces 
Arnoul, seigneur de Wescinacle. 

Tiers fliz. » - Gérard était un fils 

naturel. Voyez Vredius. 
' A 	» Gonphanons. 
8  Thicrry n'eut que quatre fils de son second 

mariage. L'erreur de notre auteur provient de ce 
qu'il a confondu Gérard , fils bâtard, parmi les 
enfants légitimes. 

° 11 épousa, non la veuve de son frère, niais 
Mahault , fille et héritière d'Eudes , comte de 
Nevers. 

'° 11 mourut sansnfant, d'après-Vredius. 
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Marguerite, première fille dudict Thierry, fust mariée à Bauduin, conte de 
Haynau et de Namur dict le Quart , dont vint Bauduin, conte de Fiandre 
et de Haynau, empereurde Constantinople comme dict est cy-devant, et 
plusieurs aultres enfants comme verrez cy-après. 

Gertrud seconde fille dudict rfhierr)r  eust' à mary Lambert, conte de 
Moriane, et après Huyse d'Oise et despuis devint religieuse ne sçay en 
quel lieu '. 

Des enfants maisnez de Marguerite de Elsate, contesse de Flandre. 

Jean, conte de Namur, second filz de Marguerite, côntesse de Flandre, 
trespassa sans hoir de son corps . 

Aussy semblablement Philippe, conte de Namur, tiers9  filz de la mesme 
Marguerite, en son temps avoit cule gouvernement de Jenne et Marguerite 
ses niepces, filles du conte Bauduin, son frère aisné et se attituloit re-
waert de Flandre et avoit à femme une des filles de Philippe le Conqué.-
rant. 

Pareillement de Henry, conte de Namur et empereur de Constantinople, 
JJjJme filz de ladicte Marguerite, ne demeura rien jaçoit qu7ilz fust marié à 
la fille du conte d'Alenchon et à la fille de Boniface, marquis (le Mont-
fera t:, et encoires despuis en Grèce à la fille du roy de Blique'. 

Ysabeau, première fille de ladicte contesse , fust mariée à Philippe, roy 
de France, dict le Conquérant, dont vint Loys de Montpensier et de luy 
sainct Loys, et ainsy successivement les roys de France, jusques à ce jour; 
aussy sont venuz et descenduz. de ladicte Ysabeau les contes d'Arthois en 
ceste manière. 

Louis de Montpensier, filz de ladicte Ysabeau, eust de par icelle sa 

1  Baudouin V. 
2  A 	d'Oisy. Ilugues d'Oisi. 

Gertrude fut comtesse de Savoic , et après la 
mort de son mari, religieuse à Messines. 

Marguerite d'Alsace n'eut pas de fils de ce 
nom. Voy. Vredius. 

Second fils. Voy. Vredius. 
Troisième fils. Voy. Vredius.  

Vredius ne parle pas de ce second mariage. 
Elle cri était la fille puînée; Yolant.e, dont on 

parle plus bas, était la fille aînée. Geneal. coinil. 
Flandrjae. 

Louis VIII, époux de Blanche, fille d'AI-
p1101]se VIII, roi de Castilic et d'Aliénor d'An-
gle terre. 
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mère, ce que maintenant est la conté d'Arthois, et laissa ung fiiz nommé 
Robert qui fust le premier conte d'Arthois par l'inféodation que Iuy en fist 
le roy sainct Loys, son frère aisné, en l'an mil 11e XXXV; lequel Robert 
eust ,Robert le Second qui mourust en la bataille de .Courtray, sans hoir 
de son corps, et luy succéda Mehault, sa seur, fernm de Otté', conte de 
Bourgo.igne dont vint la royne Jenne, femme de Philip.pe, roy de France, 
dict le Long, et d'elle succéda Arthois à Jenne sa fille, femme de Eudes 
ducq de Bourgoigne. et  mère de Philippe dè .Bourgoigne qui mourust de 
vant Aguilloii, duquel Phulippe vint Philippe,.  conte et ducq de Bour-
goigne, conte d'Arthois, nommé le petit ducq, lequel mourust sans hoir 
de son corps, et succéda Arthois à Marguerite, fille aisnée 4  de laclicte royne 
Jenne et de Philippe le Long, femme de Loys, conte de Flandre et de 
Nevers, dict de Cressy, et d'elle retourna ledict Arthois à Flandre, dont 
il avoitesté séparé par plus de deux cents et XL ans. 

Yolent, seconde fille' de lalicte contese Marguerite, fust après le trêspas 
de Henry son frère, contesse de Namur et emperie de Constantinople, et 
eust àmary, Pierre, conte d'Aucerois et de Nevers, dont elle eust Philippe,.  
conte de Namur, qui après le trespas du conte Pierre, son père,, refusa. 
l'empire de Constantinople, et mourust devant Avignon, et Robert qui 
l'accepta. Elle eust aussy trois filles dont l'une fust mariée en Grèce à ung 
capitaine nommé Théodonis Asere', l'aultre 6  Adrien , roy de Hongrie, 
et !a tierce, nommée Marguerite, à Henry, conte de Viane 8;  de Robert, 
second filz, et de Tadicte Yolent vint Buduin, empereur de Consian-
tinople 9 , lequel fust desbouté des Grèges, et vint à secours. à royne 
Blanche, mère de sainci Loys et Iuy apporta les belles relicques qui sont 
àParis en la Saincte-Chappelle. De Bauduin vint Philippe, qui de tous 
poins fust deschassé de l'empire,. et Elisabetli. fust mariée à Henry. de 
Luxenibourg, conte de la Roche cri Ardenne, dont vint une fille, Ysabeau, 

Eudes IV. 
Le manuscrit A porte 	fille insisnéc. » 

Marguerite était en effet la seconde fille de la 
reine Jeanne. 

Fille aînée. (Voy. P.-!!.) 
Elle se nommait Marie. 

Tliéodore Lascaris, empereur de Trébizonde. 
Vnv.Vredius. 

TOME IV. 

6 Yolante. 
André. 

8 Marguerite épousa en premières noces Raoul 
d'lssouduu, et plus tard Henri, comte de Viane et 
marquis de Namur. 

Baudouiu, empereur de Consiantinople et 
marquis de Namur, était fils d'Yolant.e et de Pierre 
de Courtenai. 

9 
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contesse de Namur, qui despuis espousa Guy, conte de Flandre '; de 
Philippe, fiiz de Bauduin, vint Catherine, emperie de Constantinople, qui 
eust espousé Charles, conte de Valois, frère de Philippe le Bel; lequel 
Charles contendict moult fort à recouvrer ledict empire et alla vers là à 
merveilleuse puissante en l'an mil 111e et deux; mais les empescliemens 
que luy fist le pape en le tenant occupé p0111' le faict. de l'Eglise, et les 
maulvaises nouvelles qu'il eust de la bataille de Groninglie le firent re-
tourner sans rien faire; de luy et de ladicte Catherine emperie vint Phi-
lippe de Valois,  roy de France, et de luy sa postérité de Valois. 

Des en fans. bastards de la contesse Marguerite, mère de Guy, 
conte de Flan dre. 

Jean d'Avesnes, filz illégitime de. la contesse Marguerite, fiist conte de 
Haynaii par appoinctement du roy sainct Loys et eust à femme Alye, fille 
de Florens et seur de Guillaume, conte de Hollande et roy des Romains, 
dont il eust beaucoup d'enfans est assçavoir: Jean d'Avesnes le jeusne, 
despuis conte de I-laynau, Guido, .évesque d'Utrecht,. Bochart, évesque de 
Metz en Lorraine, Jean, évesque de Cambray et Florens, prince de-Mo-
rianne' 4  et mourust en l'an mil lic LIlli. 

Jean d'Avesnes le jeusne succéda à son père en la conté de Haynau, e 
despuis devint conte de Hollande, Zélande et Frize, par le trespas de 
Jean, fiiz de Florens ,.qui mourst sans hoir de son, corps, et' fust marié à 
madame Philippe, fille. de Blondel', conte' de Luxembourg, dont ii eust 
beaucoupd'enfans., est assçavoir: Jean, qui mourust jeusne, Guillaume, qui 
luy succéda, Jean de Beaumont, Henry, clanoisne de Cambray, Jenne, 
abbesse Fontelicelutis, Marguerite, contesse d'Arthois, Adélie 6,  contesse 

Isabeail, femme dii comte Guy, était fille de 
Marguerite de Bar et de Henri 1er  dit le Blond, 

comte de Luxernbourg. Il y a confusion dans le 
récit deWielant, et elle provient de ce qu'il a 
pris l'aïeule de Marguerite de Bar, qui portait 
éussi le nom d'Yolcnte, pour la fille de Marguerite 
d'Alsace. C'est par erreur qu'il donne le nom d'Éli-
sabeth à la mère d'lsabeau. 

Jean d'Avesnes, fils de Marguerite, ne fut  

jamais réellement comte de 1-lainant; il mourut 
avant sa mère 

il en eut six fils que Vredius nomme d'ans 
l'ordre suivant : Jean , Baudouin, Guillaume, 
Bouchard, Guy et Jean. 

Seigneur de Brai. 
Fille de lienri, comte de Luxensbourg, dit le' 

Blondel. 
6  Adèle était comtesse de Nortfolk, et c'est une 
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de Clermont, Marie, contesse de Blois, et Méhault, dame de Nivelle '. 
Guillaume, conte de Haynau, de Hollande, de Zélande et de Frize, eust 

à femme madame Jenne de Valois, fille de Charles, conte de Valois, dont il 
eust Jean qui mourust jeusne, Marguerite femme de Loys, ducq de Ba-
vière, roy des Romains, Jenne, contesse d'Alencbon , Guillaume qui luy 
succéda ,Loys et Elisabeth.'; mais Guillaume et Loys moururent sans 
hoirs de leurs corps, et succédèrent les contez de Haynau, Hollande, 
Zélande et Frize, à madame Marguerite, royne des Romains, leur seur, 
laquelle avoict' du roy des Romains son mary cincq filz , est assçavoir: 
Loys, ducq de Bavière, Jean, roy de Crocanie alias de Croacie, Estienne, 
Guillaume, qui despuis fust conte de Hollande, Zélande et Frize, Otthé, 	 10 

marquiz de Brandenbourg, Albert, qui aussy despuis fust conte de Hol-
lande, et une fille qui fust royne de Hongrie;. Loys fust ducq de Bavière 
dont sont descènduz les ducqz de Bavière despuis ce temps; de Jean ne 
demeura rien; Guillaume espotisa la fille de Guillaume de Lancaistre, et 
déspuis devint insensé et mourust sans hoir de son corps. Ne sçay à parler 
de Estienne, ny du marquiz de Brandenbourg, ny aussy de la royne de 
Hongrie; mais Albert succéda à Guillaume son frèrè ès contez susdictes, et 
eust à femme la fille du ducq de Brige , dont vindrent Guillaume, Jean, 
Marguerite, contesse de Gueldre 6 , la duchesse d'Austrice et la royne de 
Bohème8 ; Guillaume succéda à son frère et eust à femme Marguerite, fille 
du ducq de Bourgogne, Philippe le Hardy, dont vint madame Jacques 
contesse de Haynau, Hollande, Zélande, et Jean fust électeur de Liége, et 
despuis se maria à madame de Luxenbourg, vefve d'Anthoine, ducq de 
Brabant, mais il n'en eust nulle génération; Marguerite fust mariée à Jean, 
ducq de Bourgoigne, conte de Flandre, d'Artliois et dont vint Philippe., 
ducq de Bourgoigne °. 

autre fille du comte, nommée Isabelle, qui poitait 
le titre de corntesse.de  Clermont. Vredius 'ne cite 
ni l'abbesse Jeanne, ni Méhault, darne de Nivelles. 

' A 	« Melle. » 
- . 	Jeanne était conitesse de Juliers. 

- . Vredius donne le nom d'isabelle à la troi-
sième fille de, Guillaume 111. 

Deux fils, d'après Vredius, savoir.: Guillaume 
et Albert. Genea. comit. Flandriae, t. I, p. 51  

' Brieg. 
6  Elle se nommait Catherine. Voy. Vredius, t. I 

tab. 10. 
Jeanne. 
Elle portait également le nom de Jeanne. 	- 
L'auteur oublie, dans l'énumération qu'il fait 

des, enfants d'Albert, de citer son fils puîné, Albert 
de -Bavière. 
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De Bauduin d'Avesnes, second filz illégitime de ladicte contesse Mar-
guerite, qui avoit espousé une dame nonimée Felicitas et estoit seigneur de 
Beaurnont, ne sçay-eà parler . 

Des en fans légitimes de ladicte contesse Marguerite. 

Guillaume, premier filz légitime de ladicte contesse Marguerite et Guil-
laume de Dampierre, son mary,. mourust devant sa mère et ne fust jamais 
conte de Flandre 2, et eust à femme Béatrix, fille de Henry., ducq de Bra- 

t' 
	 bant, mais rien en demeura. 

Jean, tiers filz de la contesse, fust seigneur de Dampierre et de Sainet-
Désir ; ne sçay qui fust sa femme , mais ii laissa ung fiiz aussy nommé 
Jean', seigneur deDampierre, dont est demeuré succession, ne sçay quelle G• 

Marie fust abbesse de Fline . 
e. 

Des en fans maisiez du conte Guy du premier mariaige. 

Guillaume, second filz de Guy, conte de Flandre, fust seigneur de 
Tenremonde et eust à femme la fille 8  de Roelof de Nelle, connestable de 
Frace dont vint Guillaume de Tenremonde, qui eust une fille qui fust 
alliée à la maison d'Amboise, et plus n'en sçay °. 

Bauduin ,t.iers filz dudict conte Guy, trespassa jeusne, et gist aux Frères 
mineurs à Brug,es. 

Il eut deux enfants: Jean, seigneur de Beau-
mont, et Béatrix qui épousa Henri, comte de 
Luxem bourg. 

11 en porta cependant le titre, comme associé 
à sa mère. 

Seigneur de Dampierre et de Saint-Désier. 
Laurette, soeur de Frédéric, duc de Lor-

raine. 
Il laissa deux fils : Jean, seigneur de Dam-

pierre, et Guillaume, seigneur dé Saint-Désier. 
Il eut trois enfants : Guillaume, qui mourut 

sans postérité.; Marguerite, femme de Gauthier de 

Châtillon; Jeanne, femme de Miles, seigneur de 
Noyers. Vredius, t. l,.p. 93. 

Notre auteur oublie de mentionner Jeanne, 
mariée en 1245 à Thibaut IL, comte de Bar; et 
qui était la fille aînée de la comtesse Marguerite. 

' Aux de Nesle. 
Guillaume de Tenremonde mourut sans lais-

ser de postérité, mais son frère Jean, seigneur de 
rèvecœur et plus tard de Tenremonde, eut ùne 

fille nommée Marie, qui épousa Engùerran, sei- 
gneur d'Amboise. 	 O 
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Jean, son quattrième fllz, fust fait prévost de Sainct-Donat à Bruges et 
de Sainct-Pierre à Lite, et. après évesque de Metz et encores après évesque 
de Liége. 

Philippe, le maisné filz, fust marié au royaulme de Napples à madame 
Méhault de Courtenay, contesse de Thiette et de Laurette '., mais trespassa 
sans hoir. de son côrps en l'an mil 111e et VIII et gist à Napples. 

Béatrix, première fille dudict conte Guy 2, fust premiers mariée à Hue, 
filz aisné de messire Guy de Castillon, conte de Sainct-Pol, et despuis à 
Florens conte de Hollande, fihi de Guillaume roy des Romains, dont vint 
Jean, conte de Hollande, qui mourust sans hoir de son corps. 

La duchesse de Julliers, fille 4  du comte Guy, dont je ne trouve, le nom 
fust mariée à Guillaume, conte de Juliers, lequel fust piteusement meurdry 
1ar la faction du ducq de Brabant et laissa ladicte duchesse plusieurs en-
fans 6, dont entre aultres avoit Guillaume de Juliers qui mourust avecq 
les Flamends en la bataille de Mons en Peuele. 

La duchesse de Brabant dont semblablement je ne trouve le nom 7 .fust 
mariée à Jean, ducq de Brabant dict le Second s,  qui acquist Lembourg, et 
de luy. vint Jean ducq de Brabant dict le Tiers, père de la duchesse Jenne 
et de Marguerite de Brabant, femme de Loys, conte de Flandres, dict de 
Ma te. 	. 	. 

Ne sçay à qui fust mariée la contesse de Blois, quattriesme fille duclict 
conte Guy , ny quelle génération en est venue. 

' Lbrette. 
2  La fille aînée du comte Guy se nommait Mar-

guerite, et Béatrix n'était que la fille puînée. 
Voy.'Vrcdius, t.. l,p. 68. 

L',drt, de vérifier les dates ne parle pas de 
ce premier mariage. 

À 	Seconde fille. »- (Elle était la troi- 
sième fille du comte Guy.) 

Elle se nommait Marie. 

Deux fils : Guillaume de Juliers et Guil-
laume, archidiacre de Liége, prévôt d'Aix et plus 
tard évêque de Cologne. Vredius, t. I, p.  68. 

Elle s'appelait Marguerite. 
8  C'est Jean 1 qu'il faut lire. 

Le comte .Guy n'eut que troIs filles de sa pre-
mière femme. Voy. Art devéri/ier les dates, t. XIII, 
Viedius, etc. 
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Des en fans dudici conte Guy de son second mariaiqe. 

Jean Premier, filz dudict conte Guy de son premier mariaige 1, fust conte 
de Namur; ne sçay qui fust sa femme ; de Jean vint Philippe; de Philippe 
Guy; de Guy, qui eustà femme la fille de messire Robert d'Arthois, vin-
drent six filz est assçavoir : Guy, Philippe, Jean, Guillaume, Robert et 
Loys. Guy mourust en l'an rnil.Il1c et VIII sans enfans, et vint la conté 
à Phulippes son frère; Philippe mourust en l'an 1W VX et la conté vint à 
Jean son frère. Jean mourust en Pruusse l'an XXX et la conté succéda à 
Guillaume son frère 5, qui avoit espousé la fille du conte de Blois, dont il 
eust une fille qui mourust jeusne, et puis se remaria à Catherine, fille de 
Jacques de Savoye,vefve de messire Otthé de Milan et du conte de Guysnes, 
connestable de France, qui eust la tête tranchée, dont Guillaume eust deux 
filz. Guillaume et Jean, et une fille qui fust contesse de Blois. De Guil-
laume, qui eust à femme la fille du ducq de Bar et après sa mort espousa. la  
fille du conte de Harcour appellée Jenne, qui aussy mourust sans enfans, 
n'est rien demeuré, et escheust la conté à Jean son frère, qui jamais ne fust 
marié et rendist sa conté aux Flamends en l'an mii 111e XXI au prouffict 
de monsieur le ducq Philippe *'. 

Guy, second filz dudict conte Guy, seigneur de Riquebourg, fust marié 
ne sçay à qui ny rien de sa génération. 

Henry, le troisiesme filz, fust conte de Lodes en la duché de Milan et 
espousa une fille de Clèves nommée Marguerite, dont il n'eiist nu17,en-
fans et trespassa l'an mil lifc XXX et gist aux Cordeliers à Bruges. 

1  De son second mariage, d'après le manu-
sent A. Cette dernière version est exacte. 

2  lise maria deux fois Marguerite deClermont 
fut sa première femme, et il épousa ensuite Marie 
d'Artois. 

L'énumération qui précède est inexacte. 
Jean, fils du comte Guy de Flandre, laissa un 

fils qui lui succéda comme comte de Namur, sous 
le nom de Jean II. Ce dernier étant mort sans en-
fants, sa succession fut dévolue à ses frères Guy IL 
et Philippe, qui, eux aussi, ne laissèrent pas de 
postérité. Le comté passa alors à Guillaume, autie  

fils du comte Guy de Flandre, marié à Catherine 
de Savoie, de laquelle il eut trois enfants Guil-
laume li, qui lui succéda; Jean, gouverneur de 
Winèndale et plus tard comte de Namur; et Marie, 
femme de Guy de Châtillon. •Voy. Art de vérifier 
les dates, t. XIV, des marquis de Namur. 

Philippe le Bon. 
C'est une erreur. lient un fils, 1-Lenri, qui lui 

succéda comme comte de Lodi, et une fille nom-
mée Marguerite comme sa mère. Voy. Vrcdius, 
Geneal. comit. Fiandrioe, t. I, p. 81. 
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Marguerite, première fille dudict conte, fust premiers mariée au roy 
d'Escoche et après à Regnault, y111e  conte de Gueidre, dont elle èust trois 
filz, est assçavoir: Regnault premier ducq de Gueidre, Guy et Philippe '. 

Adelie, seconde fille fust promise donner à Edouwart, filz de Edouwart 
roy d'Engleterre, en cas que le mariaige conceududict filz du roy et de 
damoiselle Philippe de Flandre, seur de ladicte Adelie, ne allast avant et 
despuis pour ce que le roy changea de propos et qu'il maria son filz à isa-. 
beau, fille du roy Philippe le Bel; et que Robert de Béthune et Guillaume 
de Tenremonde ses frères et tuteurs n'entendoient à la marier, elle se maria 
soy-mme à ung noble homme de la maison de Luxembourg', seigneur de 
Fresnes li  et ce par l'advis de Loys, conte de Nevers, son nepveu, dont des-
puis eust grant noise et desbat entre ledict Guillaume, seigneur de Tenre-
monde et ledict Loys, ainsy que le racomte l'histoire bien au long, et d'elle 
sont descenduz les seigneurs de Fresnes . 

Damoiselle Philippe de Flandre, maisnée fille dudict Guy, fust fiancée 
audict Edouwart, filz d'Edouwart roy d'Engleterre, mais le mariaige n'alla  

point avant,• et elle mourust à Paris . de déplaisir, ou comme aultres disent 
du venin '. 

Des en fans de Robert, conte de Flandre, &ct de Béthune 

Loys aisné filz 1  de Robert de Béthune, conte de Flandre, fust marié à 
la contesse de Réthel, et trespassa devant Robert son père 9, et gist aux Cor-
deliers à Paris; de luy vint Loys, despuis conte de Flandre et de Cressy '°, 

Marguerite eut de son second mariage un fils 
et trois filles, savoir: Renaud; Marguerite, femme 
de Thicrry, cômte de Clèves; Isabelle et Philippe 
qui se firent religieuses. 

II La seconde fille de Guy de Dampierre s'appe-
lait Jeanne; c'est sans doute disabeau de Flandre 
que l'auteur parle dans ce paragraphe.. 

Le manuscrit A ajoute : « Et du sang ro1, 
nommé messire Jehan de Lu.xernbourg. » 

A : « Fienn. (Exact..) 
Voir la note précédente. 
En 4506, scion de Meycre. 
Notre auteur oublie de mentionner deux au  

trcs filles de Guy de Flaridre:. Isabeau et Béatrix. 
8  Robert de Béthune avait épousé, en premières 

noces, Catherine ou Blanche, fille de Charles 1er 

d'Anjou,. dont ii eut un fils, Charles,, qui mourut 
è l'égc de onze ans. Les enfnt.s, dont on cite les 
noms dans ce chapitre, eurent pour mère Yolande 
de Bourgogne, comtesse de Nevers. 

Louis de Nevers mourut le 22 juillet 1522, et 
Robert de Béthune le 17septembre de la même 
année. Voy. Art de vérifier les dates, des comtes de 
Flandre, t. XIII. 

° il n'était pas comte de Crécy, mais fut tué à la 
bataille de ce nom. 
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et Marguerite' qui fust mariée au conte de Montfort, despuis ducq de Bre-
laigne, dont sont venuz les successeurs ducqz (le Bretaigne. 

Robert. dict de Cassel, second fiiz dudict conte Robert, fusi marié à une 
fille rde Bretaigne dont sont venuz par succession de temps ceuls de la 
maison de Sainet- Pol et aultres qui possèdent en Flandre le iartaige du-
dict Robert, comme Dunckerèke, -Bourbourg, etc., et gistRôbert à War-
neston . 

Jennè première fille dudict comte Robert, fust femme de Engueran, 
seigneur de Coucy, d'Oisy 5,et de Monturnal 4. 

Yolent, seconde flUe, fust mariée à Gaultier, seigneurd'Enghien -et 
to.utte la succession de ces deux filles est tombée en ladicte maison de 
Sainct-Pol. 

Méhault, la tierce fille, eust à mary Mahieu, ducq de Lorraine; ne sçay 
si d'elle est rien demeuré . 

Des en fans maisnez delliarquerite, contesse de Flandre, fille de 
Philippe le Hard y . 

Anthoine, second fiiz de ladicte contesse Marguerite, fust ducq de 
Lothier, de Brabant et de Lenibourg et marquis du Sainet-Empire, et fust 
premiers' marié à la fille de Waileran conte de Sainet-Pol 7 , dont il eû,st 
deux fliz, Jean et Philippe., et despuis il se remaria à madame Isabeau, 
duchesse de Luxembourg, fille de Jean, ducq de Gorlié 8,  marquis de Bran-
denbourg, niepce de l'empereur Wençhelyn, roy de Bohème, dont il eust 
ung fils nommé Guillaume ° qui mourust jeusne, et gist aux Carmes- à 
Bruxelles, soubz la duchesse Jenne. Jean premier fiiz dudict Antoine,fùst 
marié à madame Jacques, contesse de Hainaut, de Hollande, Zélande 'et 
Frize, fille de Guillaume. ducq en Bavière, mais il n'en eust nuiz enfans; 
Philippe., second fiiz dudict .Anthoine, conte deSainctPol. despuis ducq 

D'antres auteurs lui donnent le nom de .Teanne. 	Elle mourut sans pstérité. 
Voy. V.rcdius, t. I, p. 96. 	 6  Eeniine de Philippe le Hardi. 

Il mourut en 45i. 	 Elle se nommait Jeanne. 
A 	• d'Orsy. » (de Dozy.) 	 8  Gor]itz. 
A 	« Moutmirail. » 	 •Antoine, d'après Vredius, t I, p. 116. 
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de Brabant, ne fust jamais marié et mourust sans hoir de son corps et gisent 
tous deux à la Vure. 

Phulippemaisné filz de ladicte contesse Marguerite, fust conte de Nevers 
et de Réthel , et eust à femme madame Bonne d'Arthois l,  fille de messire 
Robert d'Arthois, conte d'Eu, dont il eust deux fiiz, Charles et Jean, 
Charles, conte .de Nevers et de Réthel, qui rnourust sans hoir de son corps, 
Jean, conte d'Estampeset despuis conte de Nevers et de Réthel, qui fust 
mariéà la fille de monsieur d'Ailly, vidahe d'Amiens, dont vint une fille, 
qui fust mariée à Jean, ducq de Clèves, fiiz de Adoif et frère de Jean, ducq 
de Clèves présent régnant, et -de Eiigelbert de Clèves, conte de Nevers, na-
guères trespassé; et despuis ledict Jean, conte de Nevers et de Réthel, se 
remaria à Marguerite, première fille de ladicte contesse. Marguerite, fust 
mariée à Guillaume, ducq de Bavière, conte de Hollande, de Zélande et de 
Frize, dontvint madame Jacques qui fust premiers mariée à Loys, Daulphin 
de Viennois, fiiz de Charles le Vie, et après à Jehan,- ducq de Brabant, 
comme dict est cy-devant et mourust sans hoir de son corps. 

Anne la seconde fille, fust femme de Amé, ducq (le Savoie, qui, après 
le trespas d'elle fustesleu pape,et nommé Félix le Quint. dont vint Loys, 
ducq de Savoye, et une fille qui fust mariée à Philippe-Maria, ducq de 
Milan, dont rien ne vint. Loys eust plusieurs enfans, est .assçavoir : Loys, 
ducq de Savoye; Philippe, conte deBresse; Jacques,conte de Rornont; la 
duchesse de Milan; Charlotte, royne de France, femme de Loys Xl; Marie, 
contesse de Sainet-Pol, femme de Loys de Luxembourg, connestable (le 
France; et Marguerite, contesse de Briane, femme de Pierre, conte de' 
Briane et despuis conte de Sainct-Pol, auparavant vefve du marquiz de 
Monferat; de Loys ducq de Savoye, n'est rien demeuré; mais de Philippe, 
conte de Dresse et despuis ducq de Savoye, sont-venuz deux f'ilz. Phulibert 
et Charles 5. Phulibert eust espousé madame Marguerite d'Aust.riche, fille 
de l'empereur Maximilian, et seur de monseigneur l'archiducq Philippe, 
despuis roy de Castille, auparavant vefve de Jehan, prince de Cast.ille, 
mais il n'en eust nuiz enfans. Charles succéda à son.frère et est à présent 

Il avait épousé en premières noces lsabcau de 

Coucy, fille d'Enguerrand Vi, dont il eut un fils et 
une fille, qui moururent jeunes. 

Vrcdius l'appelle Marie. 
rFO1E -IV. 

\Vielant est en désaccord avec Vrcdius et 
I'4rt de vérifier les dates, sur la généalogie de la 
maison de Savoie, telle qu'il la donnc plus bas. 

10 
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ducq de Savoye; Jacques de Savoye, conte de Romont, qui espousa ma-
dame Marie de Luxembourg, sa niepce, par dispensation du pape, fille du 
conte-Pierre, dont demeura une fille qui fust mariée à Jehan Galeace , 
dont vint Jeban Galeace et le Moor et aultrès ses enfans, et une- fille 
nommée Blande qui eust espousé l'empereur Maximilian pour sa seconde 
femme, mais il n'en eust nulz enfans. De Charlotte, royne de France, qui 
fust femme au roy Loys le Xle, vint Charles, roy de France, diet le Ville, 
qui trespassa sans hoir de son corps; de Marie, femme de messire Lys de 
Luxembourg, conte de Sainci-Pol et connestable de France, vint Loys, 
conte de L.igny, qui est mort sans hoir, et une fille- religieuse à .Saincte-
Agnès, à Gand. De Marie 1, contesse de Briane, et de Pierre, conte de 
Briane, et despuis de Sainct-Pol,vindrent deux fihles,Marie et Françoise. 
Marie fust premiers mariée à Jaques de Savoye, conte de Romont, son 
oncle, comme diet est cy-devant, et après à Charles 4  de Bourbon, conte de 
Vendsme, dont.elle eust trois filz et une fille; est assçavoir : Charles de 
Bourbon, conte de Vendosme b;  François de Bourbon, conte de Sainct-
Pol; et Loys, évesque et ducq de Laon; et la, fille que ne sçay nommer est 
encore à marier; Françoise, seconde fille dudict conte Pierre , dame d'En-
.ghien, fust mariée à messire Philippe de Clèves, seigneur deRavestein, 
mais il n'en a nuiz enfans. 	 - 

De la royne de CéciUe, tierce fille de la contese Marguerite', n'est rien 
demeuré que ne sçay. 

Aussy ne sçay-je à parler de la duchesse de Milan, quatt;riesme fille de 
ladicte contesse Marguerite 8 	 - 	 - 

- 	Mais la cincquiesme 9  fust mariée ,à Limpole 	ducq, d'Austrice, de Stirie, 

A 	Maria. - C'est Francisca qu'il faut 
dire, d'après Yredius. 	 - 

Le manuscrit A porte qu'elle fut mariée à 
Jean, conte de Nassou, seigneur de Bréda, mais 

rien n'en vint. La duchesse de Milan fust mariée 
à Jean Galcace, etc. « - Cette deri)ière version 
est celle qui se trouve dans Vredius. Blanche, dont 
il est parlé plus bas, était, d'après l'Art de vérifier 
les dates, la fille de Galéas Marie Sforcc et de 
Bonne, fille de Louis, duc de Savoie. 

Marguerite, fille de Pierre, comte de S-Pol 
et de Marguerite de Savoie. 

A « Franehois. i (Exact.) 
A 	«-premier ducq de Vendosme. « 

6  A 	«.ducq. (Cette version est inexacte.) 
Marguerite, épouse de Louis, roi de Sicile, 

était petite-fille de la comtesse Marguerite, par sa 
mère Marie de Bourgogne. Wiélant a confondu les 
enfants de cette dernière avec ceux de la comtesse 
de Flandre. 

8  Voir l'observation précédente. La duchesse 

	

d'Autriche était fille de Marie de Bourgogne. 	- 
Catherine. - 

0  Léopold 1V. 	 - 
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de Carinth, de Thiral', dont vint. Frédéricq, roy des Romains et despuis 
empereur dict le Tiers , qui fust père de l'empereur Maximilian. 

Des en fans maisnez de Jehan, ducq de Bourqoigne, 
conte de Flandre. 

Madame Marguerite, première fille de Jehan, ducq de Bourgoigne, conte 
de Flandre, fust mariée premiers au Daulphin ducq de Guyenne ', fllz de,. 
Charles le Vie, et après au comte de Richemont, connestable de France 
et après au ducq de Bretaigne, mais rien n'en est demeuré. 

Catherine, seconde fille, fust fiancée au roy René de Cécille, maisle 
mariaige n'alla point , et môurut .jeusne et gist à Gand., à Sainct-Pha-
rahault' 

Isabeau, tierce fille, fust mariée au - conte de Pointeure , mais elle est 
morte sans enfans. 

Anne, quattriesme, femme du ducq de Bethfort, fiiz, frère et oncle du 
roy d'Engleterre, est aussy trespassée sans. hoir de. son corps. 

Marie; cincquiesme fille', femme de Adolf, premier ducq de Clèves, eust 
deux fiiz et quattre filles, est assçavoir: Jean, Adolf ', la duchesse d'Or-
léans, la royne d'Aragon et de INavarre, la duchesse de Brunswyck, et 
Catherine, duchesse de Gueidre '°. Jehan fust ducq (le Clèves et eust à 
femme la fille de Jehan, conte d'Estampes, de Nevers et de Réthel, dont 
sont venuz Jean, ducq de Clèves, à présent régnant, et Engelbert, son 

1  A 	conte de Thirol. o 

2  Léopold IV ne laissa pés de postérité. Fré-
déric III était fils d'Ernest le Cuirassé, duc de 
Carinthie et frère de Léopold IV. Voy. Art de 
oi'érifier les dates, t. XVII, 

A 	o Guysne. o - Louis, Dauphin de 
Vienne. 

° Vredius ne parle pas dccc second mariage, et 
nè cite, que le Dauphinet ledué de Bretagne, dont 
il est parlé plus bas. Voy. Geneal. coinit. Flarcdriae, 

j, p 11. 	•' 	. 

Elle fut fiancée à Philippe d'Orléan.et pùis à 

Louis d'Anjou. Voy. Geneai. cornit. Flandriac, t. I, 
P. '1f. 

Manuscrit A « Saincte-Pharahilde. » 
Olivier de Blois. 

» Marie est la fille puînée de. Jean, . duc de 
Bourgogne. 

Elle eut encore un autre fils, du.nom d'En-
gelbert, mais il mourut jeune. .Voy. Vredius. 

10  L'auteur de la Geneal. comit. Flandriae cite de 
plus Marguerite, femme. de Guillaume, duc de 
Bavière, et Isabeau, qui épousa Hem-i de Swart1 
zenburg. 	 . . 
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frère, conte de Nevers, naguères trespassé, qui a laissé des enfans. Adoif 
fust seigneur de Ravestein, et eust à femme madame Béatrix de Cuymbres, 
fille de Jehan, ducq de Cuymbres , second fiIz de Jean, roy de Portugal, 
et seur de madame Alienore, femme de l'empereur Frédéricq le Tiers, et 
mère de l'empereur Maximilian, dont vint messire Philippe de Clèves, sei-
gneur de Ravestein; et depuis lediet Adolf se remaria à madame Anne, fille 
I)astarde de monseigneur le ducq Philippe, dict le Bon ducq, dont rien n'est 
demeuré, et gisent tous deux aux Jacopins, à Bruxelles. De la royne 
d'Aragon et de tNavarre, ny de la duchesse deBrunswyck, fille de ladicte 
duchesse Marie, ne sçay-je à parler, mais la duchesse d'Orléans. avoit à 
mary Charles, ducq d'Orléans, dont est venu Loys, roy de France, dict 
le XlIe, à présent régnant, lequel a deux filles, est à assçavoir : Claude, 
que l'on dict estre mariée à monseigneur d'Angolesmes, et l'aultre est fort 
jeusne; Catherine, fille maisnée de ladicte duchesse Marie, fust mariée à 
Ernoul ducq de Gueldre, dont vint Adoif et Catherine. Adoif fust ducq 
de Gueldre et rnourust devant Tournay, au service de madame Marie, du-
chesse de Bourgoigne, contesse de Flandre, délaissant de madame Cathe-
rine de Bourbon, fille de Charles, ducq (le Bourbon sa femme, ung fiiz 
nommé Charles, qui, pour !e présent, se port ducq de Gueldre , et une 
fille Caiherine, qui a espousé le ducq de Lorraine, qui a des enfans. De 
Catherine, fille du ducq Ernoul,.nest rien demeuré . 

D'Agnès, yjC  fille dudict. ducq Jean, qui eust espousé Charles, ducq de 
Bourbon et d'Avesgne, sont venuz plusieurs enfans, est assçavoir : Charles, 
Loys, Jacques, Jean, Philippe, Pierre, Marie, Jeune, Marguerite, Isabeau, 
Catherine et. Marguerite. 

De Charles qui fust cardinal et archevesque de Lion, n'est rien demeuré, 
aussy n'est de Lôys, ésesque de Liége, ni de Jacques, chevalier de l'ordre 
(le la Thoison d'or qui trespassa à Bruges et gist à Sainct-Donas. Aussy 
n'est-il de Jean, ducq de Bourbon et conte de Forest, ni de Pierre (le Cle- 

t Coïmbre. 
2  Wiclant omet, dans son énumérationi Jean, 

le fils aîné, qui fut écarté de la succession, n'étant 
pas sain d'esprit, et une fille, qui épousa Jacques Il, 
roi d'Écosse. 	 . 

Arnoul d'Egmond, duc de Gueldre et comte de 

Zutphcn, aïeul de Charles d'Egmond, avait vendu 
son duché à Charles le Téméraire; Charles V permit 
à Charles d'Egmond de reprendre son titre, après, 
avoir fait un nouvel accord avec lui. 

Elle avait été fiancée à Frédéric, duc de Bruns-
wiek; mais le mariage ne fut joint conclu. 
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remont.; mais de Philippe, conte de Beaujeii et despuis ducq de Bourbon, 
qui avoit à femme la fille du roy Loys le XIe, est venu une fille', qui est 
mariée ne sçay à qui 2. De Jenne qui eust à mary le prince d'Orenge n'est 
rien demeuré; Marguerite trespassa en l'âge de dix ans , et l'autre Margue-
rite eust espousé le conte de Vangey 4  et de Bresse, dont ne sçay à parler.; 
aussy ne fais-je de Marie de Bourbon, duchesse de Calabre ; Isabeau fust 
mariée à Charles, conte de Charolois, fiiz de monseigneur le ducq Philippe, 
dont vint madame Marie sa fille unicque; Catherine eust à mari Adoif, 
ducq de Gueldres, qui trespassa devant Tournay, comme dict est cy-devant. 

Des en fans maisnez de madame Marie, duchesse de Bourqoigne 
et contesse de Flandre. 

De F1rançois, fiiz second de la duchesse Marie, n'est rien demeuré, car il 
mourust jeusne et gist à Bruxelles . 

Marguerite sa fille unicque fust premiers fiancée à Charles, fiiz de 
Loys XI,.rnaisil la renvoia, et despuis elle espousa Jean, prince de Castille, 
liiz de Ferdinande, roy d'Aragon et de madame Jenne, royne de Castille., 
deLéon, de Grenade, etc., dont vint ung fiiz nommé Jean, qui mourust 
jeusne, et après le trespas dudictprince, elle se remaria à Phulibert, ducq 
de Savoie, qui aussy mourust sans génération de son corps 8. 

1  Philippe mourut sans postérité; mais Pierre 
de.Bcaujeu, qui épousa Aune, fille de Louis Xl,. 
eut des enfants : \Vielant a confôndu les deux 
frères. Voy. Vredius, t. I, p. 124. 

Pierre de.Beaujeu eut deux enfants: Charles,. 
comte de Clermont, qui trépassa en bas êge, et 
Suzanne, qui épousa Charles de Bourbon, comte 
de Montpensier. 

Vredius ne la cite pas. 
Beaugey. 
Marie épousa Jean d'Anjou, fils de René, roi  

de Sicile, dont elle eut deux fils. 
G  Marie de Bourgogne eut encore un fils, nommé 

Georges, qui mourut également en bas âge. (Vre-
dius, déjà cité.) 

li y a confusion dans la version de notre au-
teur: Jean était fils de Ferdinand, roi de Castille, 
et d'lsabeau d'Aragon. 

La version du manuscrit A est plus détaillée: 
Et despuis mourust ladiete Marguerite, régente et 

gouvernante des pays de par deçà, l'an XVC XXX, 
à Malines, le jour Sainct-Andrieu, en la nuyet. 
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Des .enfans du roy dornp Philippe, conte de Flandre l• 

Les enfans maisnez du roy domp Philippe, conte de Flandre, sont en 
la façon de cestes tous jeusnes et en.bas cage, et est Fernande le second 
fiiz présentement en Espaigne, comme aussy est Catiierine sa seur, et 
Alienor ,Isabeau et Marie sont par deçà.. 

Marie est despuis mariée au fiiz du roy de Hongrie en l'an Ve XIII, et 
Isabeau au roy de Dannemarcq en l'an c  XV. 

L'infant Ferdinande vint par deçà en juing XVC XVIII. 

Des enfans bastards des contes et contesses de Flandres et de 
leur postérité . 

La contesse Marguerite mère du conte Guy avoit deux bastards, Jean 
et Bauduin d'Avesnes, comme dict est cy-devant. 

Ce chapitre est en tout, différent de la version 
du manuscrit A ; voici le texte de ce dernier: 

Fernande, archiducq d'Austrice, second fiiz 
dudict roy, fust nez en'Espaigne, l'an XVC et lU, 
et est allié par mariaige à madame Anne, fille du 
roy de Honghrie. 

Aliénor, aisnée fille dudict roy, fust née à 
Bruxellcs, l'an mil II1P' liii" et. XVIII, et fust 
mariée à Emmanuel, roy de Portugal, duquel elle 
eut deux fiiz, et depuis fust mariée au roy de 
France, François, premier de ce nom. 
- 	Isabeau, seconde fille, fust .née audict Bruxel- 
les, l'an XVe  et ung, et fust mariée au roy de Dan-
nernarcq. 

» Marie, iii» fille, fust née audictBruxelles, l'an 
XVe et ciacq, et -fust alliée, par mariaige, au roy 
de Honghrie. 

Catherine, liii» fille dudict roy, fust née en 
Espaigne, l'an XV» et six, et fust mariée au roy 
de Portugal, fiiz dudict Emmanuel, de son der-
nier mariaige. 

2 Le manuscrit B, auquel ce chapitre manque, 

donne cepéndant sur la matière le passage qu'on 
va lire, et que nous trouvons au folio xxiv de ce 
manuscrit. 

» En Flandres, enfans bastards que l'on appelle 
naturelz, ne succèdent ès biens du père, mais ilz 
succèdent, ès biens, fiefz et héritaiges de leur 
mère; mais enfans gagnez en adresse que l'on ap-
pelle adilter-frtos, ou enfans engendrez à sa propre 
scur ou aultre parente appeliez incestuosos, ou des 
prebtres, diacres, moines, religieuses, nonnes ou 
aultres ayans faict veuix de chasteté qu'on ap-
pelle notorios, ne peuvent succéder à frère ny à 
mère. 

» Enfans .bastards d'une contesse de Flandres 
ne succèdent poinct à sa mère pour le grand des-, 
honneur et honte que icclle faict en son seigneur 
au pais, comme est advenu à la contesse 'Mar-
guerite, fille de ilauduin, conte de Flandres, empe-
reur de Constantinopic, qui eust deux fllzbastards 
devant mariaige, qui néantnioins nè succédèrent 
poini't audit conté de Flandr.es. 

» En Flandres nng enfant légitimé par le pape 
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Le conte Loys, dict de Male, avoit plusieurs bastards entre lesquels es-
toient messire Robert de Flandre, viconte d'Ypres. messire Jean de Flan-
(Ire, seigneur de Drinckam, messire Loys de Flandre, seigneur de la 
Woestine dict le Vriese, Victore de Flandre et aultres desquels sont 
venuz et descenduz les maisons de Poucques, de Praet et aultres. 

Monseigneur le ducq Jean avoit ung bastard nommé Jean de Bour-
goigne, évesque de Cambray, auquel j'ay autresfois ouy deviser qu'on iny 
avoit donné en sa vie LXXII enfans: toutesfois n'en est-il guères demeuré. 

Monseigneur le ducq Philippe dict le Bon ducq eust six filz bastards et 
cincq filles. 

Le premier filz estoit messire Cornille le Bastard, qui mourust en la 
guerre de Gand, en ung rencontre à Rupelmonde, dont le ducq son père 
eust tel despit qu'en traittant la paix de Gavere, il voul.ust pour répara-
tion de sondiet filz et pour. perpétuelle mémoire avoir close à Gand la 
porte par laquelle ceuls de Gand vuidrent quand sondict filz fust tué, 
et fust icelle porte close tant que le ducq Philippe et le dicq Charles 
vesquirent. 

Lediet messire de Cornille laissa deux filz, Jean, seigneur d'Elverdin-
ghe et despuis souverain de Flandre, et. Jerosme, chanoine de Bruxelles; 
Jean eust deux filles dont l'aisnée fust mariée à monseigneur de Praet 
dont est venu monseigneur de Praet à présent bailly de Gand et l'aultre 
eust espousé ung de Trasegny 2  et seigneur de Dermude dont sont de-
meurez quattre filz 4. 

ou par le prince ne succéderoit point en vertu 
de ladiete légitimation, n'cstoit que icelle légiti-
mation fust interinée du consentement du sei-
gneur, et du plus prochain hoir et parent. Mais 
enfans légitimes d'ung bastard soit légitimé ou 
non, succèdent et ont fiefz et héritaiges du père; 
niais sy le enfant légitime d'ung bastard tcrmi-
neroitsans deslaisser hoir de sa chair en légitime 
mariaige, les fiefz tourneroien tau seigneur. Aussy 
sy ung vassal en Flandres avoit ung filz d'une 
sienne concubine et après l'avoir dcslaissé se marie 
à quelque aultre femme, de laquelle il a aussy 
ung filz, après le trespas de laquelle femme le-
quel vassal espouse ladite concubine et par ce, 

faict son premier et aisné filz légitime, ce néant-
moins ledit premier filz ne succède pas au fief du 
père, parce qu'il n'y povoit succéder sinon par 
condition qu'il espousa sa mère; et avant ladicte 
condition purger, le second filz né en loyal nia-
riaige avoit acquiz droiet à la succession de sondiet 
père. 

Le fragment qu'on vient de lire paraît avoir été 
extrait d'un autre ouvrage de Wielant, concer-
nant la législation des fiefs. 

Connu sous le nom de Victor d'Urselle. 
2  Trasignies. 

Seigneur d'Armude. 
Deux fils Gilles de Trasignies, seigneur dè 
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Le second filz bastard de monseigneur le ducq Philippe estoit Davd, 
évesque d'Utrecht j  pour lequel mecire en possession mondict seigneur 
ducq mist sus sa grande armée, et alla en personne faire l'exploict. 

Le tiers filz bastard estùit messire de Bourgoigne, conte de la Roche 
en Ardenne et seigneur de Touneliem, lequel despuis fust appellé en 
France le grand bastard, et se maria en Picardie à une dame de la Vies-
ville, dont il eust Philippe de Bourgoigne, seigneur de Bèvres et isa-
beau. 

De messire Philippe qui se maria à madame la fille de messire W.olfart, 
seigneur de la Vere, conte de Grand Pré, est venu monseigneur de la 
Vere à présent admirai de la mer, qui a des enfans•de sa femme, fille de 
messire Jean de Berghes. 	 . 

Isabeau' fust mariée à messire Jaspar, seigneur de Culembourg, dont 
sont demeurées quattre filles; i'aisnée premiers mariée à monseigneur de 
Ville et après à monseigneur de Monsigny qui n'a nuiz enfans; l'aultre est 
mariée en Arthois, la tierce en Ailemaigne ne sçay à qui, et une, Made-
laine, qui est à marier. 

Le quattriesme 'filz bastard de monseigneur le ducq Philippe., estoit 
messire Bauduin le bastard, dici de Liile, dont sont demeurez d'une dame 
d'Espaigne sa femme six enfans, trois filz et trois filles, est assçavoir 
Philippe, seigneur de, Falaix, Charles, seigneur de Loverghem et. Zomer-
ghem, et Maximilian, seigneur de Bredau 1, Marguerite qui fust mariée à 
monseigneur de Morlembaix 4 , qui est morte et a deslaissé ung fiiz , une 
religieuse en Gaulée à Gand, que ne sçay nommer, et damoiselle Aune, qui 
mourust de la peste au retour du voiage de Dannemarcq. Le cincquiesme 
filz de mondict seigneur le ducq estoit Jean., prothonotaire de Bourgoigne, 
prévost de Sainct-Omer, dont rien n'est demeuré. 

Le sixiesme estoit messire Philippe de Bourgoigne, à présent évesque 
d'Utrecht. 	 . 

Marguerite, première aile de mondict seigneur le ducq, fust mariée en 

Stavenisse, et Jean d'Armudc, qui épousa Callie-
rine de Ghistelle. 

On lui donne aussi le nom de Jcannc. 
Marie-Manuel de la Cerda. 
Le manuscrit 46,805 porte ces mots « Sci- 

gneur de Bréda; » il faut lire de Brigdam. 

' Molembais. 
Jean, seigneur de Molembais, qui épousa 

Jcanne de Ligne. Vrcdius ne parle pas des autres 
enfants cités par \Vielant. 



ANTIQUiTÉS DE FLANDRE. 	 8 

Bourgoigne à monsieur de Charny , chevalier de l'ordre, dont sont de-
meurez deux filles, l'une qui avoit espousé monseigneur de Roussy et 
l'aultre, nommée Yolente, fust femme du vidame d'Amiens, dont est de-
meiré fliz et filles. 

La seconde fille' de mondict seigneur estoit.dame Anne de Bourgoigne, 
moult hdnneste et vertueuse dame, laquelle fust premiers mariée à messire 
Adrian de Berssele, seigneur de Bredau 4 , et après à messire Adoif, sei-
gneur de Ravestein, et est morte sans enfans 

La tierce fille' de mondict seigneur, nommée Catherine, estoit religieuse 
et prieure en Gaulée à Gand. 

La quattriesme fille estoit une aultre Catherine de Bourgoigrte qui fust 
mariée en Bourgoigne dont sont demeurez enfans. 

Et la cincquiesme fust Madelaine., qui avoit espousé le seigneur de Linge 
en Bourbonnois, dont aussy sont demeurez enfans'. 

Des questions et desbats qui ont esté entre aulcuns desdicts contes, 
pour la succession et propriété de Flandre. 

Je ne trouve point que, despuis le temps de Liederik, jusques au trespas 
de Bauduin de Mons, ou tout environ ii LXXVIII ans, desbat ait esté pour 
la succession et propriété de Flandre, mais estoit Flandre tousjours suc-
cédé de père en fllz sans interruption. 

En l'an mil LXX, Robert le Frison, second filz de Bauduin de Lille, et 
frère rnaisné dudict Bauduin de Mons, homme de grand emprinse, usurpa 
Flandre sur ses deux nepveuz, Arnoul et Bauduin, et le tindrent et occu-
pèrent, luy et ses successeurs, cent et vingt-trois ans, et jusques à ce que, 
par le Inariaige que flst Bauduin, conte de Haynau et de Namur, à madame 

' Ce fut la troisième fille de Philippe le Bon, 
nommée Marie, qui épousa Pierre de Beaufrenont, 
seigneur de Charny. (Vredius, t. I, p. 44.) 

2  Vredius ne cite que celle-1à, qui avait nom 
Antoinettè. 

La quatrième fille, d'après d'autres auteurs. 
' Adrien de Borsele, seigneur de Brigdam. 

rç 	Iy 

La fille aînée. (Vredius.) 
6  L'Art de vérifier les «dates potc le nombr.e des 

bâtards de Philippe le Bon à quinze, et Vredius 
cite, indépendamment des enfants dont les noms 
viennent d'ètre cités, Iolende, femme de Jean, sei 
gnellr d'Ailly, et Jossine,. qui épousa le vidame 
d'Amiens. 

11 
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Marguerite de Flandre, seur de Philippe de Elsate, Flandre retourna en 
sa vraye ligne. 	 - 

Aultre question. 

En l'an mil LXIX ,.aplès le trespas de Bauduin Hapkin, qui mourust 
sans hoir de son corps, plusieurs contendirent à la succession de Flandre, 
et entre aultres Guillaume Van Loo, viconte d'Ypre 2, qui se disoit filz de 
Philippe de Flandre, second filz de Robert le Frison, lequel fust fort 
assisté et favorisé de la douaigière Clémence, lors remariée à Gôdefroid, 
ducq de Louvain, et lluchamp d'Avaine , conte de Sainct.Poi, et. de Gaul-
Lier, conte de Hesdin; mais il.n'y sceut parvenir, parce que ledict Bauduin 
y avoit pourveu en devant, sa mort, et du consentement des estats faict 
mectre en «possession Charles, filz du roy de Dannemarcq, son cousin, 
lequel, ladicte mort advenue, s'estbit mis sus à grande puissance contre 
ledict Guillaume Van Loo et ses aydans , et avoit rué jus ledict conte de 
Sainct-Pol et de Hesdin, et leurs terres confisquez; aussy avoit-il appaisé 
la douaigière Clémence, et iuy donné pour son- douaire JJixmude, Bour-
bourg., Aire et Sainct-Omer'. 

Aultre question. 

Après la mort dudi-cL Charles, qui n'avoit régné que no&if ans 6,  ledict 
Guillaume Van Loo, assisté de ladicte douaigière, dont il avoit espousé la' 
niepce, et des nobles du Westquart'ier, retourna faire la guerre en Flan-
dre,.et print Ypre, et après .touttes les villes du Westquartier, et se fist 
nommer conte de Flandre. 

Un manuscrit donne la date de mil CXIX, qui 
est en rapport avec le ténsoignage des auteurs. 

Le manuscrit B ajoute « le filz de la fille de 
Philippes de Flandre, second filz de Rober.t le 
Frison, ou, comme aultres disent, filz bastard 
d'ieelluy Philippe. 

Hugues de Campdavenc. 	- 

A : « tira en Picardie et veincus ses parties  

et abbatist la place de Sainci-Pol, et feist- remplir 
ses fossez et raser toute forteresse, et se desehassa 
le conte de I1esdin de sa terre, etc. » 

A 	Sainct-V.cnant. s 

Baudouin VI! mourut le 17 jtsin 4419, et son 
successeur fut assassiné le 2 mars 447 le règne 
de ce dernier fut donc de sept ans et neuf mois. 
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Semblablement contendict lors à Flandre Bauduin, conte de Waynau, 
dict le Tiers', filz du filz de Bauduin de Mons, et reprint Douay, que aultres-
fois avoient tenu ses prédécesseurs; et dict la cronicque qu'icelluy Bauduin 
se trouva en personne devers Loys , roy de France, dict le Gros, et luy dict 
de grant couraige qu'il estoit le plus prochain à la conté de Flandre, offrant 
le prouver de son corps, sy aulcun le vouloit contredire, etjecta le gaige; 
mais nul ne leva, parce que le roy disoit qu'il estoit luy.mesme le plus 
prochain. 

Item, iç roy Henry d'Engleterre y  contendict semblablement et voulust 
estre préféré devant tous, disant qu'il estoit venu de madame Méhault, 
fille de Bauduin de bille, et que 1uy et ses prédécesseurs n'avoient jamais 
renoncé à leur droict, comme avoient faict lesdicts de Haynau, et envoia 
grande puissance en Cast , espérant avoir la faveur de ceuls de Bruges. 

Pareillement y contendict rrIiéry  de Elsate, filz de Gertruyt, fille de 
Robert le Frison, et avoit fort la faveur du peuple. 

Aussy fict Ernoùl, nepveu du conte Charles trespassé, et print Sainct-
Orner, et fist du cloistre forteresse; mais par la faveur et assistance dudict 
roy Loys, Guillaume de Normandie, filz de Robert, ducq de Norrnandie, 
dict Courtehoze, qui fust filz aisné de ladicte dame Méhault, fille de Bau-
duin de Lille, l'emporta, et fust faici conte de Flandre. 

iluitre question. 

Mais il ne dura guères, car aulcuns de Flandrele prindrent en hayne 
pour son dur gouvernernent et mandèrent Thiery d'Elsate et firent leur 
seigneur dont se rneut la guerre, et en ung rencontre qu'ilz eurent à Ar-
poele 5, Thiery fust mis en fuitte et se sauva à Alost. Guillaume cuidoit 
faire ses approches.; il fust rataint d'ung vireton de dedans la ville en sa 
main ou comme aultres disent en l'espaule, dont le bras s'alluma et il en 
rnourust, et fust Thiery receti conte de Flandre. 

Et tantost Guillaume Van Loo, assisté du roy d'Engleterre, fist la guerre 

II faut lire Bauduin IV, arrière-petit-fils de • 	A, B 	Casaiit. ' 
Baudouin de Mous. 	 • 	• A  « Axpoelic.» Hakcspoel, à Ruisselede. 
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audict Thiery et descendist en Casant et print l'Éscluse, pilla les mar-
chauds et les empescha venir en Flandre; mais Thiery recouvra tantost 
l'Escluse, et contrainct Guillaume retourner en Engleterre, fist paix avecq 
le roy de France et y demeura paisible, et despuis le:dict Guillaume, après 
le trespas de Estienne, roy d'Engleterre, soubz lesquel il avoit eu grand 
goùverienent, appoincta à Thieryet retourna en Flandre résider à Loo, 
où il trespassa; 

Aultre desbat. 

En l'an mil deux cent XLV question se meust entre Jean et Bauduin 
d'Avesnes, enfans bastards de la confesse Marguerite d'une part, et ladicte 
confesse et Guillaume et Guy de Danipierre, ses enfans légitimes d'aultre, à 
cause que ledict Jean et Bauduin prétendoient succéder, à la con.tesse leur 
mère, le cas advenant, en la conté de Flandre, comme les plus aisnez et 
légitimez du pape, aussy qu'en Flandre nul n'est bastard de par la mère, 
et avoient iceuls bastards de grandes, faveurs en la cour du roy sainct 
Loys . Et ladicte contesse avecq ses enfans légitimes soustenoient le con-
traire et dùra cedesbat par aulcun temps, et finalement par l'entre-parler 
de leurs anlyz ilz se submirent de tout le différent àti dict et ordonnance 
dudict roy sainct Loys 3  et de HoUé, évesque de Josquarne , légat aposto-
licque, lesquels parties ouïes et de l'exprès consentement d'icelles, ap-
poinctèrent qie après le trespas de ladicte confesse, Guillaume de Dam-
pierre succéderoit à la conté de Flandre, saulf à Guido son frère partaige 
raisonnable, et Iedict Jean d'Avesnes auroit la conté d'Haynau, saulf à 
Bauduin sa portion légitimé, dont sont lettres données à Paris l'an mil 
lic XLVI. . 	.• 

Et deux ans après, aultre desbat se meust entre les mesmes parties', à 
cause que les frères d'Avesnes prétendoient droict ès ysles de Zélande, ès 
Quattre-Mestiers, au terroir de \Vase, conté d'Alost; et en ce qui est de la 

B : « par le \Vestquartier qui luy estoit faict 	B: « Loys le lX, que l'on diet sainct Loys. 
favorable. n 	 B : Odon, évesque de Toscane. » 

Ces derniers mots n'existent pas dans le ma- 	A B : « mii 11» XLVI; '(Cette 'vcsion est 
iiutcritA, où'le mot'de, faveurs finit 'la phrase. 	exacte.) Le manus. 46,803 donne mii il» XLV 
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seignorie de Flandre, disant qu'icelles parties de biens n'estoient point 
comprinses en ladicte submission et sentence arbitraire, car le roy sainct 
Loys n'en avoit peu cognoistre, veu que c'est Empire; finallement par 
bonne remonstration d'amyz et de saiges les firent cognoistre leur tort et 
s'en despartirent, dont sont lettres du mois de janvier l'an mii 11e XLII'. 

Et encore despuis, le desbat se recommença en l'an lic LVI après le 
trespas dudict Guillaume de Dampierre, et le roy sainct Loys avecq l'éves-
que de Josquame 5, légat du papç, appoinctèrent les parties et dirent que le 
premier appoinctement tiendroit, mais ne pourroient lesdictz d'Avesnes re-
lever de l'Empereur ny d'aultre Haynau tant que la contesse vivroit 
dirent aussy que le conte Guy et ses frères auroient Crevecœur, Alloez, 
Bouchain et l'Ostervant avecq leurs appertenances, dont sont lettres dat-
tées cornmè dessus. 

Aultre desbat. 

En l'an mit 111e XXII après le tespas de Robert, conte de Flandre dict 
de Béthune grand desbat se meust pour la succession de Flandre entre 
Loys de Cressy, fiiz de Loys, conte de Nevers, aisné fiiz dudict conte 
Robert d'une part, et Robert de Cassel, second filz dudict Robert oncle 
dudict Loys de Cressy, et Mahieu de Lorraine, à cause de sa femme, maisuée 
fille d'icelluy Robert et tante dudict Loys d'aultre, et fust le procès des-
méné par- devant la personne de Charles, roy de France dict de la Marche, 
en la cour des pers de France, auquels ledici Loys de Cressy se ayda du 
traitté de mariaige qui avoit esté faict de luy et de madame Marguerite de 
France sa femme, fille de Philippe le Long, despuis roy de France, par 
lequel avoit esté expressément conditionné, en la présence et du con-
sentement dudict Robert de Cassel 5  et de la damé de Couchy, aisnée fille 
dudict conte Robert, que posté que Loys de INevers, aisné fiiz dudict Ro-
bert et père dudict Loys, allast de vie à trespas devant ledict conte Robert 
son père, comme il advint,.que néantnioins .Flandre succéderoit audict 
Loys de Cressy, nonobstant qu'en France representation n'a point lieu et 

A, B 	mil lic XLVIII. 	 A 	par exprès en la présence dudict conte 

A , B : « Toscane. » 	 Bobert et de madame. » 
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pour ce contendoit ledici Loys de Cressy à ce que Flandre luy fust ad-
jugée, à quoy, de la part dudict Robert de Cassel et deMah leu de Lorraine, 
en la qualité que dessus, fust soustenu le contraire; et finallement le roy 
et les pers adjugèrent la contéde Flandre au.dict•Loys de Cressy, saulf 
partaige raisonnable à ses oncle et:tante ', et par ce moien Loys demeura 
conte de .Flandre et tousjoùrs despuis y ont succéd.é ses successeurs, et 
bailla partaige audict Robert son oncle, des villes et chasteaux de War-
neston, Dunkerke, Bourbourg et aultres parties que possèdent ençore 
pour le jourd'huy ceuls dé la maison de Sain ct-Pol, comme successeurs 
dudict Robert de Cassel. 

Comment aulcuns contes de Flandre ont sou ifert diminuer la conté 
soubz la couronne. 

Par le traitté de mariaige que flst Philippe,conte de Flandre et de Ver-
mendois, avecq Philippe, roy de France, dict le Conquérant, de madame 
Isabeau de Haynau sa niepce, tout ce qui est de la conté d'Arthois fust 
esclissé de Flandre et donné audict roy Philippe en advancernent dudict 
mariaige; mais après la mort du conte Philippe, Bauduin, conte de Flan-
dre 2  et de Haynau, soustenant que ledict Philippe son oncle, n'avoit peu 
faire iadicte diminution, se flst fort et par I'ayde de Richart, roy d'Engle-
terre, etd'aultres ses amyz, prini Saiàct-Omer et Aire, èt finalement par 
une paix faicte, à Péronne, l'an mil lic III1x  XIX 1, ledictréy laissa audict 
Bauduin lesdictes villes de Sajnct-Orner et Aire, le fief de Guisnes et le fief 
d'Ardres, ensemble le fief de Lilers et de Riquebourg et la Gorue et la terre 
que l'advoé de Béthune avoit oultre le noeuf fossé vers Flandre; et touttes 
les aultres parties dont question entre culs, assçavoir: Arras, Béthune, Ba-
palmes, Lens, Hcsdin, etc., retint le roy pour son filz à condition de retour 

1  Les manuscrits A, 11, ajoutent: « à ses frères 
et seurs. » 

Il s'agit ici de BaudouinlX. Marguerite d'Al-
sace et son mari, qui portait également le nom 
de Baudouin, successeurs immédiats de Philippe 
d'Msace, avaient déjà eu des contestations à ce  

sujet avec le roi de France. 
Le traité, suivant le style du temps, est daté 

de l'an 4199, mense januario, ce qui équiyut à 
l'an 4200, et non 4299 : cette date a été écrite 
sans doute par inadvertance. 
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en cas qu'icelluy fiiz n'eust hoirs de sôn corps. Mais despuis que Bauduin 
fust mort, ledict roy Philippe ne veuit recevoir à hommaige la contesse sa 
fille ny Fernande de Portugal son mary, si ce n'estoit qu'ilz renonchassent 
audict traitté de Péronne et ilz le firent par leurs lettres données entie 
Lens et Pont-à-Vendin, au mois de febvrier l'an mil !Hc et Xl 1. 

En l'an mil 111e et XI, le roy Philippe le Bel transporta à Robert, conte 
de Flandre, une rente de dix mille livres tournois que Iny debvoient as-
signer ceuls de Flandre par la paix de l'an cincq 2 , et ledict conte Robert 
luy transporta les villes, chasteaux et chastellenies de Lille, Douay et 
Béthune, mais longuement despuis ,est assçavoir en l'an mil hic LXIX, en 
traittant le mariaige de Philippe, fiiz de roy de France, ducq de Bour-. 
goigne, et de madame Margue.rite de Flandre , lesdictes villes et chasteaux 
de Lille, Douay et Orchies en lieu de Béthune' furent rendues au, conte 
Loys, et revindrent à Flandre comme devant; néantmoins les François y 
prétendent encores avoir rachapt comme verrez cy-après. 

Comment le nom de Flandre a esté entendu soubz l'Empire. 

Bauduin à la Belle-Barbe ,.environ l'an mil et Vil , acquist de l'empereur. 
Henry le Second, les ysles de Zélande. ', que nous disons bewesterscelt, 
comme dict la crollicque de Albert le Moisne, et ce soubz ombre que icelles 
ysles gisent deçà J'Escault, du cos.té vers France. 

Bauduin de Lille acquist, sur l'empereur Henry le rçiers  environ l'an 
mil XLIII', le chastel de Gand, nommé le Viebourg,.et toutte la terre qui 
gist entre l'Escault.t la Honte, despuis. la  fosse, nommée Ottinglie, que 
l'empereur Ot:té avoit faict faire pour séparer France, de l'Empire, et tire 
de Gand en laHonte, ainsy que racompte la cronicque de Sainct-Bavon., 

Ces lettres furent données le jiur de saint 
Mathias (24 février) 421 1, et non pas en 4544, 
comme le dit notre auteur. Voy. 4rt de vérifier 
les dates, t. XIII, p.  519. 

2  Le traité d'Archies, de l'an 13.05. 
Fille de Louis Il, dit de Male. 
Béthune et Hesdin furent également compris 

clans cette cession. Voy. de Meycre, fol. 165. 

Henri Il céda Valenciennes et le château de 
Gand en 1006, mais il n'abandonna les îles de 
Walcheren et la Zélande qu'en 4012. Voy. Art de 
vérifier les dates, t. XIII, p.  287. 

	

6 B 	Henrj le Quart. » (Cette version est 
exacte.) 

	

A 	« Mil XLVI. » - Ce traité fut conclu ù 
Cologne, l'an 1056. Voy. de Meycre. 
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en laquelle terre sont.comprins -les terres que l'on nomme Overschelde, les 
Quattre-Métiers et le terroir de .Wase.et souloit le tout estre nommé 
pagum Wa.sa, qui est à dire bourbe ou adject de mer. 

li acquist aussy à mesme temps, sur le mesnie empereur Henry, toutte 
la terre qui gist entre l'Escault et la rivière Tenre , qui anciennement se 
nommoit paqum Brctchbatense, qui comprend Alost et Tenremo.nde, et 
abbatit le chasteau nommé -Kachan , et de la ruyne fist fonder le monas-
tère de Dehan 5, comme dict le cronicqueur des Dunes. 

Bauduin de Mons, fiiz de Bauduin de Lille, acquist d'ung homme de 
grand renom, nommé GéraIt, la terre de Grandmont , assise sur ladicte 
rivière de la Tenre, et y  fist et fonda la ville de Grandmont, en l'an mil 
LXVII , etapplicqua à Fiandre.' 	- 

Philippe, conte de Flandre et de Vermendois, recouvra surle conte de 
Hollande la terre de Wase, qui luy avoit esté donnée en fief, à tenir du 
conte de Flandre, et l'applicqua à son domaine, et ce pour debvoirs non 
faictz, comme disent aulcuns 6• 

Ledict Philippe, comme conte d'Alost, fust, en l'an mil CIIIIXIÇ et IX, 
faict et receu, par l'évesque, prévost, doyen et chapitre de Cambray, gar-
dien protecteur et deffenseur perpétuel des églises de Cambray et suppostz 
d'icelles, et à celle cause luy fust .donné la gavenne de Cambrésis, pour luy 
et successeurs contes à perpétuité. 	 - -• 	- 

Et jura et promist lediet conte ' comme- ont faict'et font ses successeurs 
jusques au jour, de garder et préserver à son pouvoir lesdicts églises de 
Cambray, et les suppostz d'icelles, de-toutte oppression., -et qu'il ne trans-
féra ce bénéfice à aultres qu'aux vrayz légitimes héritiers de F'Iaridre, aussy 
qi'il.ne s'âdvancera de user de ce droict de gardienneté, fors en cas où 
-l'église, ne pourra ou ne sera de son authorité, jurisdiction ou: puissance 
nïectre remède. 	 - 

A: « Dendre. » (Exact.) 
Brachantum. » Maiiuscrit A, B. 

« Eenham. n Manusérit A, B. 	- 
n Geralmont. n Manuscrit A, B. 
Grammont fut fondé vers l'an 4068, comme 

l'attcste une charte de Baudouin de Constanti-
nople, pb1iée par Mirus. Voy. Schayes, Les 
Pays-lias avant et après la domination romaine, 

t. Il, p.46.  
Par le traité du 27 février4168. 
Le manuscrit A ajoute n Ses lettres à ladiote 

église dattées comme dessus et scellées de son secl 
et aussy de la royne Mehault sa femme, par les-
quelles et par son serment solempneldment faict, 
il promist..... 
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Et c'est la gavenne de Cambrésis, un droictde certaine quantité de grains 
que le gardien lève sur les carrues et mainouvriers de Cambiésis, assça-
voir de chascune carrue demy-rnuid de froment et demy-muid d'avoisne, 
et sur mainouvrier qui n'a point de terre à labourer, ung mencault (le fro-
men.t et ung mencault d'avoisne mesure de Canibray. 

Et despuis, est assçavoir en l'an mil hic LXXV1II, Charles, empereur et 
ror de Bohême,ratifia et confirma ladicte conseivalorie par ses lettres fort 
amples, lesquelles il adressa à l'évesque de Liège, au ducq de Brabant, au 
conte de Flandre, aux contes de Haynau, de Ligny, au sieur de Beaumont 
et singulièrement au conte d'Alost. 

Laquelle confirmation, qu'ilz appellent la Caroline, l'empereur Maximi-
han confirma par ses lettres de l'an mil Ve  et XVI, au mois d'aoust. 

Et Charles, roy de Castille, de Léon, etc., acceptant la charge d'icelle 
conservatorie cômmist messieurs de son grand conseil, à Malines, à cog-
noistre, au lien de luy, des èausses.et  matières concernans la mesme conser-
vatorie, par ses lettres du viiIe.de  mars, l'anXVcet VI,jusques à son rappel. 

Le conte Loys, dict de Cressy, achepta, en l'an mil hic XXXIII, la ville 
de. Malines, lequel achapt fust confirmé par une paix de l'an mil Ilic LV 1, 
entre le conte Loys de Male et le dicq Wencelin de Brabant, et Fapphicqua 
icelluy conte Loys à Flandre mais despuis le ducq Philippe en a faict ung 
pays à part luy, et le mist en ressort soubz son grand conseil '. 

Plusieurs aultres contes et contesses ont acquiz beaucoup des menues 
parties de l'Empire, et les applicqua à Flandre. 

Sy comme madame Marguerite, mère du conte Guy, achepta, en l'an mil 
lic L ', à Hue, chasteilain de Gand, la ville et chasteau .de Borchem 4. 

Et le conte Guy achepta en l'an mil. lIc LXXII à Engueran, seigneur de 
Coucy, di'Oisy et de Montmirai, les villes et chasteaux de Crèvecœur et 
Altoes avecq touttes les chastellenies de Cambray et touttes les apperte-
nances et les donna à Jean. son fiiz. 

1  Cette paix, dont le comte de Hainaut fut le 
médiateur, se conclut le 5 juin 4557 (nouv. st.). 
Voy. Art de véri/er les daies, t. XIII, p.  557. 

Tout ce qui suit jusqu'à la'fin du chapitre, 
manque au manuscrit 16,805. 

MCCLI d'après l'Espinoy, Recherches des an- 

TOME 1V. 

tiquités et noblesse de Flandres, p.  400. 

Bornhem. Le manuscrit A ajoute : pour la 
somme de trois mille w' xxvi livres et l'appliqua 
à Flandres. 

Arleux. 

12 
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Le mesme conte Guy en l'an mil lic 111Ix acquist et achepta à Raymond, 
abbé de Sainct-Cornille d'inde , et à son nepveu 2,  les villes de Renois 5., 
Harrebecke 4  Sainct-Cornille, Bakele ', Voordeke 6 , Elsele 1 , et despuis 
donna à Guy. son maisné fllz, ladicte ville de Renois t tout ce qu'il avoit 
acquiz audict abbé à tenir en fief du conte de Flandre de sa chambre 
légale. 

En l'an mil hic XIII, question se meust entre Robert, conte de Flandre 
d'une part, et Guillaume, seigneur de Tenremonde, son frère, d'aultre, pour 
le ressort de Tenremonde, car le conte maintenoit que Tenremonde estoit 
fief tenu du conte de Flandre, et Guillaume sciustenoil le contraire, laquelle 
ne fust,pas terminée du vivant dudict Guillaume. 

Mais, après sa mort, Guillaume son fiiz se soubmist dudict différend du 
tout en tout en la conscience dudict Robert son oncle, et le conte, après 
information faicte, déclara que Tenremonde estoit fief de Flandre , et 
qu'ainsy feu Guillaume, seigneur de Tenremonde, l'avoit une fois relevé et 
reprins du conte Guy son frère ;de laquelle déclaration Guililaume se con-
tenta par ses lettres dudict an mil 111e et XII!, et enfist hommaige à sondiet 
oncle, et tousjours despuis a Tenremonde sorty. au  conseil du conte. 

Le conte Loys, dict de Cressy, acquist à messire Hughe de Lorraine, 
seigneur de Bevere et de Montigny, le chasteau et terroir de Bevere et i'ap-
plicqua à Flandre, l'an mil 111e XXXIII. 

Gomment aulcuns contes ou contesses ot sciuffert dîminuer la seigneurie 
de Flandre soubz l'Empire. 

En l'an mil lic LV! , la contesse Marguerite, en traittant le,mariaige 
d'entre madame Béatrix, fille du conte Guy, et de Florens, conte de Hol-
lande, donna à icelle Béatrix les ysles de Zélande à tenir en fief perpétuel 
de la conté de Flandre, dont despuis ont esté de grandes questions entre 
les contes de Flandre et de Hollande, mais finallement, par une paix faicte 

1  Abbaye fondée par Louis le Débonnaire, près 	Brakele. 
d'Aix-la-Chapelle. 	 6  Wandeke. 

A 	Couvent » 	 Le manuscrit A ajoute 
Rcnays. » Manuscrit A. 	• 	 quattrc mil livres parisis. 

iloorebeke. 

« pour la somme de 
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en l'an mil Illic XXII, le conte de Flandre s'est desparty dudict fief, et ne 
faict le conte de Hollande plus hommaige au conte de Flandre pour icelles 
ysles comme plus amplement verrez cy-après. 

Description de Flandre selon qu'il se comprend à présent 1• 

Flandre est ung quartier •de payspartie conté, et partie seigneurie, 
cornes et dominus Flandrie. 

La conté gist soubz la couronne de France à cause de laquelle le conte 
est l'ung des douze pers de France et le premier des contes. 

La seigneurie gist soubz l'Empire, et à cause d'icelle le seigneur de Flan-
dre se porte estre prince du sainct-empire, princeps sacri irnperii. 

Et de ces deux parties faict la séparation la rivière de l'Escault. 
Car tout ce qui est oultre l'Escault du costé de West est la conté de 

Flandre, saulf la terre d'Overschelde, les Quattre-Mestiers, le terroir de 
Wase et une partie du terroir de Tenrernonde, qui sont de la seigneurie (le 
Flandre, nonobstant qu'ilz sont oultre l'Escault du costé vers France. 

La conté de Flandre est divisée en deux par la rivière de Lis, car tout 
ce qui est deçà le Lis du costé de nort est nommé Flandre flamengant, 
et tout ce qui est de là le Lis vers le zuut oul.tre Menin est nommé Flan-
dre gallicant. 

Flandre flamengant a quattre membres selonc les quattre principales 
loys qui y  sont, est assçavoir: Gand, Bruges, Ypre et le Franc avecq leurs 
suites et chasteHenies et est dict flamengant, pour le langaige qu'on y 
parle. 

Flandre galticant sont les villes et chasteaux et chastellenies de Lille, 
Douay et Orchies, où l'on parle le langaige galois 

La seigneurie de Flandre est divisée en fief et en franc aleu. Les fiefz 
sont la conté d'Alost, les Quattre-Mestiers, le terroir de Wase et les ter-
rors ôultre l'Escault qui se nomment Overschelde, tous mouvans de l'Em-
pereur et tenuz par ensemble, et en ung seul fief du sainct-empire. 

I  Dans les manuscrits 4 et B, cette descrip-
tion de la Flandre vient immédiatement après le 
chapitre qui porte pour titre: Comment et par qui 

Flandres est amphi et extenclue soubz l'Esnpire. 
Nous avons déjà publié ce chapitre et les vingt-trois 
suivants, dans noire 1 volume, pp.xxxlx et suiv. 

4 
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Les francaleux sont les villes et terroirs de Tenremonde, le chastèau 
de Bournehem et la ville de Grantmont. 

Flobecque et Lessines sont de Flandre et de la terre d'Audenaerde; toutS-
tesfois, pour les questions qui en ont esté par ci-devant entre les contes de 
Flandre et de Haynau, chascun soustenant icelles estre de sa seigneurie, 
elles sont esté mises en deshat et nommées terres de desbat et sortissent au 
grand conseil . 

Gomment et par quels motz le conte reliève du roy sa conte' 
et parrie de Flandre. 

Le roy s'assiet en chayère royaule accompaigné par ci-devant des pers 
de France et maintenant de telz qu'il luy plaist, et le conte marche de-
vers luy la teste nue «et deschaint 2 , et se mect à ung genoul, si le roy le 
permect, et le roy tout assiz mect les mains entre les siennes et le chan-
cellier, ou aultre qu'il plaist au rby, dressant ses paroles au conte dict 
ainsy: ((Vous devenez homme liege du roy vostre souverain seigneur, pour 
raison de la parrie et conté de Flandre et de tout ce que vous tenez de la 
couronne de France, et luy prornctez foy, hommaige et service contre 
tous jusques à la mort inclusivement, saulf au roy ses droictz en ault.res 
choses et I'autruy en touttes. » 

Et le conte respond : «Oy sire, je le prômects ainsy,» et ce dict se lève, 
et baise le roy en la joue. 

Le conte ne donne rien pour relief, mais les héraulx et sergeants à 
marche du roy buttinent la robe qu'il a vestue, son chappea.0 et bonnet, 
sa chainture, sa bourse et son espée. 

Les gens du roy veuillent maintenir qu'il fault que le conte face hom-
maige en sa personne, et non par procureur, ce qui est contre le droict 
féodal, mais le roy peust bien s'il luy plaist, pour la commodité du conte, 

Les manuscrits A et B contiennent, de plus, 
le paragraphe suivant : « Finablement les villes et 
terroir de Malines estoient annexez à Fiandres par 
l'achapt que en fist Loys de Cressy, mais ilz s'en  

sont faict exempter par privihge du duc Philippe 
et sont seigneuries à part elles, et sortissent au 
grant conseil. 

Ce mot est raturd dans le manuscrit B.  
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cornmectre quelqu'un en son lieu pour recevoir ledict hommaige, sy qu'ilz 
disent. 

Disent aussy qu'il faut que le conte ait faict hommaige au roy avant 
qu'ilz se puist mectre en la possession, ny recepvoir le serment des subjectz 
de Flandre, euls fondants sur la régale et sur un arrest de l'an mil 111e 
XXII, par lequel ilz disent que le conte Loys de Cressy fust faict pri-
sonnier et condempné en grandes amendes pour ce qu'il s'estoit bouté 
en la possession et avoit receu le serment et fidélité des subjectz de Flan-
dre avant qu'il eust faict hommaige au roy. 

Mais il se trouve que ledict emprisonnement et arrest ne fust pas faict 
et donné pour cause que ledict Loys avoit prins la possession avant que 
faire hommaige, mais fust pour ce qu'il estoit contrevenu à l'appoincte-
ment de la cour, et s'estoit bouté en la possession dudict Flandre nonob-
stant qu'il avoit esté défendu aux deux parties de ne rien attenter au 
préjudice du plaist précédent . 

Et qu'il soit vray, il se trouve que, nonobstant et sans avoir regard au-
dict arrest, plusieurs contes ont receu Flandre, et euls faict mettre en 
possession avant que faire hommaige, et ne fust jamais veu que le roy 
usast en Flandre de régale, mais prestement qu'ung conte est mort, le suc-
cesseur continue tous offices, s'il Iuy plaist et faict la joyeuze entrée, 
reçoit le serment de subjectz, et puis à loisir advise et traitt.e avecq le roy 
du jour et lieu à Iuy faire hommaige, et ainsy en avons-nous yen faire, 
tout nostre temps, et à bonne cause; car selonc les cousturnes du royaulme 
de France, le mort saisist le vi.f son plus prochain héritier habile à suc-
céder, tellement que l'héritier peust incontinent après la mort de son pré-
décesseùr entrer, prendre et continuer la possession du trespassez sans 
fourfaire quelque chose. 

A. Le plaît pendant. 
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Conment et par quels moiz le conte reliève de l'Empereur la seiq fleurie 
de Flandre . 	 . 

La seigneurie de Flandre se reliève par le conte en personne ou par 
p10cu1eUr, et. les Empereurs n'ont jamais refusé le recepvoir par procureur, 
et est la manière telle. 	 S  

L'Empereur est assiz en S.a Majesté et le conte se m ect à ong genou1, si 
l'Empereur le permect, et quelcju'ung des chevaliers ou conseilliers, qu'il 
plaist à l'Empereur, dict  

.« Vous devenez homme liege et prince .du sainct-empire, à cause de 
vostre principauté et seigneurie de Flandre, etde tout ce que vous 

» tenez de l'Empire, et promectez estre bon et loyal à la sacrée majesté, 
» et le servir contre tous. » 

Le conte respond : n Oy, sire, je le pr.omects ainsy. » 
Nous trouvons que souv.ent les Empereurs ont saisy et mis en leurs mains 

la seigneurie de Flandre, pour devoirs non faictz. 
Mesmement, en l'an mil lic XXI, Henry, ry des Romains, Èilz de l'em-

pereur Frédéricq le Second, Iva la main, remit la contsse Jenne en sa 
seigneurie de Flandre, dont ung peu auparavant elle avoit esté desbouttée, 
par sentence impériale dudict Frédéricq, pour devoirs non faict.z. 

Nous trouvons aussy qu'en l'an mil lic et XLV, assez t.ost après le tres-
pas de ladicte contesse Jenne, la contesse Margueritè, sa seur, releva dudict 
empereur Frédéricq, lors reconseillé de la saincte Eglise, les contez de 
Namur et d'Alost, les terres oultre l'Escault, les Quattre-Mestiers et les 
ysies de Zé!ande, ainsy que la contesse Jenne les avoit tenuz et en fist liom-
maige. 

Mais nonobstant en l'an mil 11e Lii Guillaume, conte de Hollande, roy 
des Romains et grand ennemy de la maison de Flandre, déclaira par sen-
tence impériale touttes lesdictz contez., terres et seigneuries esquelles il 
comprend aussy le terroir de Wase estre commises envers luy pour deb-
voirs non faictz et en priva la contesse et les donna à Jean d'Avesnes. 

	

Ce chapitre occupe une autre place dans les 	2  Le 41 juillet. Voy. 1iieris., Cod. diplom., 
manuscrits A et B. 	 part. I, col. 268. 
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Mais en l'an mii lic LX, Richart, roy des Romains, révocqua la sentence 
dudict roy Guillaume son prédécesseur, et en receut ladict.e con tesse à 

hommaige en la ville de Cambray. 
Et despuis en l'an soixante et deux, ledict Richard, à la requeste de la-

dicte contesse, receut le. conte Guy son fiiz à homme liege, et prince du 
sainct-empire pour les terres d'Alost, des Quattre.-Mestiers, des cincq. isles 
de Zélande et généralement pour touttes les terres que les contes de Flan-
dre avoient tenuz de l'Empire, avant qu'ilz eussent la conté d'Haynau. Et 
le conte en fist féaulté et hommaige. 

Et après la mort dudict roy •Richart, le conte Guy, durant la trêve de 
l'an I11I" XVIi!, entre iuy et le roy de France, alla à Aiz en Allemaigne au 
couronnement de Albert, roy -des Romains, et illecq luy fist hommaige de 
touttes les contez et terres susdictes. 

En l'an mii 111e et sept, Albert, roy des Romains, accorda à Robert, 
conte de Flandre, par ses lettres données à Statasia , de pouvoir jouir de 
ses terres soubz l'Empire, nonobstant qu'il ne les avoit relevées.. 	- 

Et plus ne trouve des reliefz desdictes terres, saulf qu'en l'an.  mil 1111e 
LXXIII , au mois de septembre, monseigneur le ducq Charles en relevant 
en la ville de Trêves de l'empereur Frédéricq le Tiers la duché de Guel-. 
dres, il releva aussy touttes les .contez, terres et seigneuries qu'il tenoit 
de l'Empereur, et en fist homniaige', à merveilleuse magnificence et si 
grand triumphe que jamais ne fust veu le semblable. 

Comment et par quels motz le conte se faiçt recevoir en Flandre. 

La joyeuze entrée du conté se faict communément en la ville de Gand 
comme en la chiefviUe de la conté de Flandre, et sy elle se fais9it ail-
leurs, ceuis de Gand ne se contenteroient point. 

Et est la manière que le conte vient le jour devant loger à Zwinaerde . 

Le manuscrit B ne donne pas ce mot, 	 A, B . sur ung heurt. 

Le manuscrit A porte LXXVIII, et une cor- 	A, B: en une maison de plaisance appar- 

rection LXXIII!. - C'est MCCCCLXXII qu'il faut tenant à l'abbé de Sainct-Pierre, à une petite lieue 
lire, d'après l'Art de vérifier les dates, t. XIII, 	de la ville. » 
p. 547. 
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Et le lendemain'matin se part de là habille en deuil accompaigné de ses 
nobles, et les processions de touttes les églises viennent au-devant de 
luy ', aussy font ceuls de la ville 2  en bon ordre, et il entre et va descendre 
à Sainct-Pierre, où il oïL la messe que les religieux chantent de Sancto 
Spiritu, et il offre un drap d'or. Et la messe dicte, l'abbé faict aulcunes 
cérémonies autour de luy, luy chaint une espée, et puis lui faict faire le 
serment pour l'église iel que s'ensuict: 

Nous jurons à garder comme bon et léal gardien sans 'moien bien et 
léalement, contre tous et vers tous, tous les libertez, franches . usaiges, 
biens, possessions, subjectz et familiers de ceste église de Sainct-Pierre 
aumont Blandin, fondée par nos prédécesseurs, royz de France. Ainsy 
nous veuille Dieu ayder, tous les saincts dont les'corps reposent céans, et 
tous les saincts de paradis. » 

Et ce faict ilz se font de là, et l'abbé et la procession le convoyent jus-
ques à la porte du cloistre, où la procession des aulcunes églises de la ville 
l'attend, et va en l'église de Sainct-Jean, où, il faict le serment pour le 
pays et pour la 'ville devant l'autel de Sainct-Jean et sur le feust de la 
vraye croix en -la manière que s'ensuit : «Nous jurons d'estre droicturier 
seigneur et conte de Flandre et de ce qui y appertient, de garder et def- 
fendre la saincte .Eglise, de tenir et. faire tenir le pays de Flandre en 
paix, en. droict et en justice, de garder et faire garder les priviléges, fran- 
chises, coustumes, usaigés et loix de ceste ville de Gad et défendre vefves 
et pupilles et administrer la justice à tous, pauvres et riches, et géné-
ralemnt de faire tout ce que droicturier seigneur et conte est tenuz de 
faire tout le temps que le'serons, ainsi nous puist Dieu ayder et tous ses 
saincts; amen. u 

Et le serment faict, le conte t.ire là cloche 'deux ou trois coups Il  et par ce' 
prend possession de Flandre. 	. 	 . 

Et de là s'en va sur le grand marché de la ville sur le trochant , où le 
peuple luy faict.le serment en ceste manière: 

« Nous jurons d'estre bons et loyaulx à nos'tre droicturier seigneur le 

Manuscrit A 	jusques hors- la Percalle Manuscrits A et B. 
porte. s Le manuscrit B donne s Percelle porte. s 	A, B « franchises. 
Cc qui est exact. 	 A « sur l'ymaige de la croix. 

1ôy avec tous les doiens et estas de la ville. » 	A, B » toochuis s ('t hoog huis). 
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conte l  de Flandre icy présent, de garder, tenir et deffendre sa propriété 
et seignurie et les limites du pais de Flandre, et faire tout ce que tous 
subjectz sont tenuz de faire à leur droicturier seigneur: ainsy nous veuille 
Dieu ayder, et tous ses saincts, amen. » 

Mais nonobstant le serment faiet à Sainct-Jean pour le pays , le conte 
faictencore serment pàrticulier en cliascune des villes et chastellenies de 
Flandre, quand il se treuve, et jure de garder les priviléges, keures, cous-
turnes et usaiges d'iceiles villes et chastellenies. 

Et sont qui veuillent dire que le conte peult faire sa première et joyeuse 
entrée par procureur, aultresque non, et qu'il ne fust jamais veu : tou-
tesfQis monseigneur •l'archiducq Philippe se fist recepvoir à Gand l'an 
1111XX XIIII par procureur, est asçavoir par le marquiz de Baden, le conte 
de Nassau. et aultres, mais longuement despuis luy vint à'Gand, il renou-
vella le serment en sa personne pour contenter ceuls de Gand. 

Des prééninences que le conte de Flandre à plus grandes en sa conté 
et parrye que n'ont les aultres pers de France. 

Le conte de Flandre a plusieurs belles et grandes prérogatives en son 
conté de Flandre que n'ont point les aultres pers en leur parrye. 

Et premiers il -a une singularité de user en son tiltre du mot. « par la 
grâce:de Dieu, » ce que nefont ny peuvent faire nulz en France que le 
roy.seul, comme les .Francois disent, et se treuve que dez le commence-
ment les contes de Flandre en ont usésoubz divers motz, est assçavoir 
per Dei clemenciarn, les aultres adminicuiante.superni reqis clemencia, les 
aultres in Dei nomine, non meis mentis, cornes, et les aultres et la pluspart 
Dei gracia. 

Item, le conte a, et dez le commencement a eu, en sa maison teiz quaRre 
officiers souverains nommez minisleniales dornus, qu'anciennement le roy 
par excellence avoit en son bostel, est assçavoir chancellier, connestable, 
cbarnbrier et pincerne, ce qui se treuve par les p.résens et anciènnes let-
tres, parce que despuis icetils quattre officiers en Flandre ont esté in- 

A, B : « seigneur et conte. » 	 B« par Iuy. » 

To1IE IV. 	 13 
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féoclez, est assçavoir l'office de chancellier au prévost de Sainct-Donas, 
l'office de connestable au chastellain de Lille ou, comme aultres disent, au 
seigneur de Wingles prez du Pont à Wendin' apprésent appertenant à 
monsieur d'Espinoy, l'office de chambrier au seigneur d'O.udembourg.', 
que le comte Loys de Cressy racheta, et l'office de pincerne à...... 5. 

Item, le conte a, et dez le commencement a eu, la singularité que la conté 
de Flandre n'est subjecte à aulcun empenaige, mais succède aussy bien 
sur filles que sur fiiz, et qu'il soit vray l'on treuve que Flandre est par 
cincq fois succédée sur filles. 

Item, le conte a, et dez le commencement a eu, la prééminence et autho-
rité de faire touttes ordonnances et constitutions duisans à la chose pu-
blicque de sadicte conté, et de bailler à icelles force et vertu de loy es-
cripte, ce que se treuve parce que toutes les villes et chastellenies de 
Flandre, ont de toit temps esté et sont régiz et gouvernez par les keures, 
statutz et ordonnances des contes de Flandre et non du roy nLd'aultre. 

Item, le conte a, et dez le commencement .a eu, la jurisdiction et puis-
sance de rernectre tous crimes, dé faire de crime civil et de donner et 
faire expédier par son chancellier et chancellerie de Flandre, touttes pro-
visions de justice et de grâce que souverain seigneur peust et est accous-
tumé faire et donner, et comme le roy mesme le faict et donne en son 
roy au 1m e. 

Item, le conte a, et dez le commencement a eu, prééminence'et authorité 
de donner priviléges, affranchissements et libertez, tant aux églises qu'aux 
villes et chastellenies et d'en expédier lettres patentes en telle forme que 
le roy est accoustumé les expédier, ce qui se treuve par lettres priviléges, 
donnez par les contes de Flandre dé toutte ancienneté aux églises, villes 
et chastellenies de son, pays de Flandre, dont le thrésorier de Sainct-
Amand, Sainct-Pierre, Sainct-Bavon, Sainct-Vast d'Arras et. aussy les 
fermes' d'Arras', de Sainct-Omer, de Gand, de Bruges, d'Ypre et aultres 
sont touttes plainés. 	, 

L'Espinoy, adopte cette dernière opinion. 	tions étaient tenues, à titre d'office héréditaire par 

Voy. Recherche des anhiquitez et noblesse de Flan- les seigneurs de Gavre. Voy. I'Espinoy, déjà cité, 

dre, p. 72. 	 . 	p. 72. 
A 	« Audenbourg. » 	B : Oudenbourg. » 	B : les villes et chastellenies d'Arras. 

Wielant ne nomme pas l'échanson; ces fonc- 
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Item, encore le conte a, et de tout temps a eu, authorité et prééminence 
singulière de forger en Flandre monnoye d'or et d'argent de tel aloy, 
valeur, qualité et quantité qu'il trouve estre à faire pour le bien de la 
chose publicque, et, que plus est., de réduire et évaluer la monnoye du 
roy à la sienne. 

- Item, le conte a, et de tout temps a eu, la prééminence de juger en ses 
chambres légale et des renenghes par arrest et sans ressort; aussy a-t-il 
eu son conseil privé estant lez luy. 

Item, le conte a, et de tout temps a eu, authorité de lever aydes et sub-
sides de ses subjectz par ses propres octrois et sur sa quictance ce que 
jamais n'ont faict ny ne peuvent faire les aultres pers de France. 

Et si. a le conte, et de tout temps a eu, la prééminence et exemption 
que le roy n'a jamais usé, ny ne use en Flandre de sa plaine souverai-
neté, comme il faict ès aultres parryes. 

Car ses ordonnances n'y ont lieu, aussy n'ont ses lettres de grâce, 
quelles qu'elles soient. Jamais ses juges royaulx ny eurent jurisdiction par 
prévention,.ny aultrement; ses monnoyes ny ont point de cours forcé 
l'ordonnance et réduction à la monnoye de Flandre; les communaulx 
imposez qui se mectent sus au royaulme si comme de x du xx, du Lm4  

du. centiesme ou aultres, ne s'extendent point en Flandre, aussy ne font 
les régales du roy. Le clergie de Flandre est,et tousjours aesté, à par luy, 
et de rien subjecte à l'Eglise galicant, soit en convocations, congrégations 
ou contributions, et la pragmaticque sanxion .ny les nominations de Paris 
ny fusrent jamais admises. 

Il se treuve par la paix de l'an I1I1 et deux, et aussy par aultres paix 
subséquentes, que le roy, en confirmant les amortissements., compositions, 
nouveaulx acquests, - par dons, rémissions et aultres grâces faictes aux 
subjectz par les ducqz Philippe, Charles, Maximilien et Marie, il charge 
les subjectz çl'Arthois d'en prendre de luy nouvelles lettres, ce qu'il ne 
faict point aux subjectz de Flandre, bien sçachant et par ce clairement 
desmonstrant que les grâces des contes de Flandre sont suffisantes et que 
la confirmation du roy n'y est nécessaire. 

B 	4 les contes d'Arthois ny... 	 .4, B: Et en signe que le roy n'use de grâce 

A , B :« fors à. ' 	 . 	en Flandre... » 
» A, B :« irnpostz. ') 
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Dont viennent et procèdent iesdic tes prééminences et prérogatives. 

Et disent aulcuns que les prééminences et prérogatives du conte pro—
cèdent de la grande noblesse dudict conte de Flandre, qui excède la 
noblesse de tous aultrés pers de France en tant qu'iceuls contes sont 
descenduz en directe ligne et sans interruption de Charlernaigne, vray 
empereur et nionarche de toutte.s les Ytales, Galles et Germanie ', ce que 
ne sont pas les aultres pers de F1rance , ne que plus est les royz deFrance 
mesmes pour l'usurpation de Hue Capet. 

Et s'ilz disent qu'ilz y sont rentrez par le mariaige que fist le roy Phi-
lippe le Conquérant à madame Isabeau de Haynau, il en peut estre quel-
quechose, mais ce bien leur vient de la noblesse de Flandre parce que 
ladicte Isabeau estoit de la maison de Flandre tant de par père que de 
par mère, descendue d'elle mesme en droicte ligne dudict Charlernaigne, 
car Bauduin de Haynau, son père estoit venu de Bauduin de Mons, conte 
de Flandre, premiei filz de Bauduin de Lille, et la contesse Marie' sa 
mère estoit descendue de Robert le Frison, filz 4  dudict Bauduin de Lite. 

Et s'ilz disent qu'ilz y sont rentrez par Ermengart, fille de Charles, ducq 
de FOtiiche, expulsépar Hue Capet, il en peust aussy estre.quelque chose, 
mais tousjours est-ce par le moien de Flandre, et comment qu'il soit roy 
catholicque, nostre maistre, pour estre descendu en directe ligne dudict 
Charles, ducq de l'Otriche , en seroit plus prochain que les François .. 

Aultres raisons dont procède ladicte prééminence et prérogative du 
cônte cst qu'aulcuns disent queIle vient de la giande antiquité de Flan- 

I A 	est assavoirde Charles le Calve, filz du 
filz dudict Charlemaigne. 

	

B 	« et ne vuydèrent lesdicts contes jémais 
icclluy estocq et lignic, comme bieii ont faiet les 
roys de France par l'usurpation de Hue Capet, à 
parler en toutte révérence. 

Marguerite d'Alsace. 
B second filz. » 
Le manuscrit B présente une versioi diffé- 

rente 	« Et s'ilz disent qu'ilz y sont rentrez par 
Ermengart, fille de Charles, ducq de l'Otrichc et 

frère du roy Loys le VI, que Hue Capet des_ 
chassa, laqùelle fust mariée à un conte de Namur 
dont descendist ladicte Ysabeau de Haynau, ilz 
diront vray, mais ce fust par le nioycn dudict 
Baudwyn, son père, qui de son eosté paternel es-
toit descendu de FÏandres comme dict est, et de 
son costé maternel dudict Charles, ducq de Lo-
thrice. 

6  A 	car la fille dudict Charles estoit bi- 
sayeulle dudict Baudewyn. » 
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die, et qu'elle précède en ancienneté touttes les aultres parryes de France, 
ce que desmonstre par les dattes de leurs inféodations, car Flandre fust 
inféodée par Charles le Calve, l'an Ville LXII, et Normendie par Charles 
le Simple, l'an IXC IX, Bourgoigne, par Robert Capet, l'an mil XXXV, et 
les aultres en aultres temps, tous longuement.après l'inféodation de Flandre. 

Aultres disent que lesdictes prééminences du conte procèdent de ce 
que plusieurs maintiennent Flandre estre partaige du royaulme faict par 
le roy Charles le Caivè, à sa fille Judith, et donné en mariaige à Bauduin 
Bras de Fer, pour le tenir par luy et ses successeurs masles et femelles 
en telle prééminence que partagiers du royaulme ont droict de tenir leurs 
part aiges. 

Et à ce dire et maintenir les meust, la grandeur.....et très-ample ex-
tension faicte de Flandre par .ledict mariaige; car Flandre qui aupara-
vant ne comprennoit que le quartier de Bruges fust par ledict mariaige 
extendu au long de la mer jusques à Sainct-Wallery et dedans païs 2  jus-
ques à la rivière, comme diet est cy-devant', qui n'estoit guères moins 
que le quart du royaulme., ainsi que Charles le Calve le possessoit. 

Aultres disent que le conte a acquis lesdictes prééminences par iongiie.et  
invétérée usance et cousturne prescripte par tant de temps qu'il n'est mé-
moire du contraire., et que tout ainsy que le roy de France par longue et 
invétérée usance et coust.unie prescripte, approuvée et non desbattue par,  
le pape ny par l'Empéreur, s'est exempté de l'Empire et ne recognoit point 
de souverain , .tout ainsy par longue et invétérée usance et coustume pres-
cripte et approuvée et non deshattue par les .royz de France, -le conte de 
Flandre a obtenu ses prééminences et prérogatives. 

De la justice de Flandre et premiers de ia.chambre léqale . 

La chambre léale est un consistoire anciennement ordonné en Flan-
dre ou se traittent les matiei es leodales et ce qui en despend, ou qu'Il/ 

A, B. « et ung.pcu de Westquartier. 
A, B: « au bing del'Escault jusques à Ver-

niandois. 
A, B : « où estoient comprins les villes et 

chastelienies de Gand, Courtray, Therouene, Arras  

et aussy la Tornesis.'> 
Dans les manuscrits A , B, ce chajitrc est 

précédé d'un article sur le ressort de France, que, 
nous trouverons plus loin dans notre texte. 
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s'assemblent conseilliers et hommes de fief du conte en tel nombre, en 
tel lieu, en tel jour qu'il plaist au conte. Lesquels à la semonce du conte 
ou de son bailly et soubz la présidence du prévost de Sainct-.Donas, 
chancellier perpétuel de Flandre, cognoissant en première instance de 
touttes matières concernant les fiefz sans moien tenuz et mouvans d'icelle 
chambre, et aussy par ressort des fiefz mouvans des aultres cours féodales 
en Flandre, aussy bien de dessoubz la couronne. hz cognoissent aussy 
de tous cas pour lesquels lesdictz fiefz se pourroient commectre soit pour 
délict ou pour debvoirs non faictz, et soubz ombre de ce se traittoient 
aussy précédemment en la mesme chambre légale touttes matières d'hon-
neur, de gaiges et de champ de bataille., aussy de sauvegarde et paix en-
fraintes, mesmement de l'infraction de la paix générale du païs qui se 
nomme de eerlycke .vrede, qui encore pour le jourd'huy se publie en la 
mesme chambre deux fois . 

Et sont qui disent qu'anciennement que ladicte chambre se tennoit en 
la présence du conte, le conte faisoit mettre au milieu du parquet ung 
petit lit et une espée nue dessus en signe de souveraineté et que ce qu'on 
y juge est arrest 5. 

Le manuscrit B ajoute : 	en l'an ......Le 
manuscrit A termine par ces mots « A la sam-
blance de ceste chambre sont introduictes les 
cours et chambres des seigneurs et princes voi-
sins, si comme la haulte court de Mons en Hay. 
flan, les trois cours en Brabant, la Vicrschare 
de Zeclande. 

B 	Et se tient ièelle chambre en tel lieu en 
Flandre qu'il plaist au conte et y préside le chan-
cellier de Flandre, quant il y est, et en son 
absence, le président de Flandre. 

Nous extrayons d'un registre de la chambre des 
comptes, portant le no 1059, t. I, p.  24, recto, 
le chapitré suivant sur la chambre légale de Flan-
dre, où l'on trouvera quelques détails intéressants 
sur son organisation intérieure, au XIVe siècle. 

« 40 Le siége -ordinaire d'icelle chambre est la 
chambre du conseil en Flandre. 

Item, les juges sont avec mesdits seigneurs 
du conseil en la dicte chambre, les hommes de fief  

d'icelle chambre légale. 
o Item, il y a ung bailly ordonné et comis par 

le conte de Flandre qui se nomme le bailly de la 
chambre légale de Flandre. 

Item, à la semonce dudit bailly, lesdits du 
conseil et -hommes de fief jugent des cas dépendans 
d'icelle chambre et bailliage. - - 

Item, à ladicte court et chambre appartient 
la congnoissance des cas perpétrez et commis sur 
et allcncontre des officiers du conte de Flandre, 
à cause d'office et tant baillis, sergeans, coivre 
dragers et autres, par quelque personne que ce 
soit nonobstant qu'ils soyent.bourgeois de quelques 
-bonnes villes, et.pcut -  et dit ledict bailly tclz 
delitz mettre en calenge, soit criminellement, civil-
lemcnt,.par ban ou autrement. 

» Item, et des cas où il chiet composition, le-
dict bailly les peut ôomposcr par l'advisde ladicte 
chambre légale ou de la chambre des comptes. 

» Item, peut ledi'ct bailly prendre et appré- 



MT1QUITÉS. DE FLANDRE. 	 103 

De la chambre des renenghes. 

Le conte avoit aussy anciennement et a encore, pour le faict de ses 
finances, la chambre de renenghes. Et est la chambre des renenghes un 
collége de hommes de fiefz nommez hautz réneurs, en latin racionatores, 
lesqueiz à la semonce du bailly cognoissent de touttes matières concer-
nant le domaine du- conte et de ce qui en dépend, et tiennent consistoire 
ordinaire une fois l'an par trois jours seullement, en tel lieu en Flandre 
qu'il plaist au conte, auquel préside le chancellier de Flandre, s'il y est, ou 
sinon le plus ancien ou le mieux stilé de réneurs en nombre de xix ou 
vingt, et à cause de leur fief réneurs 1  héritables dudict domaine, assça-
voir les aulcuns des grains qui se nomme le spike, les aultres de chars 
qui se nomme le lardier, les aultres dès rolles etbriefz, et les aultres 
d'aultre revenu du conte, dont ilz rende-nt compte et jugent aussy par 
arrest 1. 

hender audict Flandre et es terres et seignouries 
dépendans d'icelle chambre, tous délinquans 
ayans commis cas dont la congnoissance appar-
tient à ladicte chambre, et pour ainsy le faire, 
peut et doit obtenir avec la commission exécutoire 
générale de ladicte chambre, affln d'en avoir 
obéissance et assistetice, se besoing en a. 

» Item, audiet bailly et par sa semonce faiete 
à ladicte chambre et hommes de fief, appartient 
recevoir déshéritement et bailler- adhéritemènt de 
touttes les terres, fiefz et seignouries, tenues et 
proeédans d'icelle chambre légale, luy asseuré.s 
des droiets de x» deniers pour le seigneur. 

- 	Item, et audict bailly appartient recevoir le 
droiet des xe  deniers et reliefz deuz au conte de 
Flandre, à cause desdiets fiefz, seignouries tenuz 
d'icelle chambre légale. 

Item, desquelz droiets et aussy de tous les cx-
plois et composition qui adviennent et eschéent au-
diet bailliage, lcdiet bailly -est tenu de compter  

ordinairement en la chambre des comptes. 
n Item, lediet bailly peult et doit par l'ordon--  

nance d'icelle chambre légale , ordonner aux 
hommes de fiefz et seignouries tenans d'ieelle 
chambre- légale; de bailler leurs dénombrements 
endéans le temps à ce ordonné, et en deffault de 
ce, peult et doit mettre en)a main de Monsieur de 
Flandre iceuls fiefz et seignouries et commettre 
officiers à les gouverner, et des revenuz rendre 
compte au prouffict du conte tant que devoir en 
soit faict. 

» Item, aussy par fautte de honiinaige non faict 
en temps deu, iceuls fiefs et seignouries se peuvent 
mectre en la main du prince, et soubz icelle les 
faire gouverner tant que debvoir en soit faiet 
comme ils et aecoustumé. 

A: u receveurs, n 
2  B : n des chairs. » 

A, R u et sans ressort, n 

16 
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Du conseil privé estant lez le conte'. 

Par-dessus lesdictz deux chambres, le conte avoit, et tousjours a eu, con-
seil lez luy,  où s'assemblèrent ceuls de son sang, les grandz officiers et 
les graidz nobles du païs, k chancelier de Flandre et les conseilliers 
du conte et l'on y  traittoit touttes matières concernantes l'estat de la 
maison et la police du pays, les matières de grâce, de.guerre.et  de paix, 
et 'ausy. toutes causes réservées au conte, dont les loix ne pouvoient co-
gfløistre, qui s'appellent caz de seigneurie. 

Des cas réservez 2. 

L'on trouveque Philippe de flandre et de Vermendois, en privilégiant 
ceuls du Francq, réserva à luy et à sa seigneurie la cognoissance des hom-
micides, boutefeu et murdre , comme cas privilégiez. 

La contesse Jenne, et Thomas son mary, en privilégiant ceuls de Furnan-
bocht', en l'an mil lic XLI réservèrent à leurs seigneuries la cognoissance 
de tous cas commiz enla présence du conte ou de la contesse, des forfai-
tures en dunes et garennes, des oultraiges perpétrez en leurs places 'et 
forteresses, de tous cas. commiz sur églises., personnes d'église, prince 
princesse, leurs enfans, ou sur aulcuns de leur conseil, semblablenient.sui' 
les baillifz, soubz baillifz, sergeants ou aultres officiers officians. 

Le conte Guy, en privilégiant ceuls de Gand, en•  l'an mil, 1111? llyx et. Vi, 
réserva .à luy et 'à sa seigneurie la cognoissance des bourgeois ou boui-
geoises de Gand qui commectoient aulcun cas sur, la personne du conte 
et la contesse,,ou d'aulcuns de leurs enfans ou de leur conséil privé ou sur 
l.ebailly, soubz-bailly de Gand, ou sur les quattres sergeants, sur, l'aman 
ou sur. ceuls qui feroieni assistence aussusdict bailly, soubz-bailly, ser-
geants ou aman en exerçant leurs offices, aussy la cognoissance de tous 
cas commiz sur églises, hôpitaux ou personnes d'église. 

En privilégiant ceuls d'Ypre, il réserva le cas commiz sur le baiUy et 
poort-bailly et chastellain '.. 

Ce paragraphe manque dans le manuscrit B. 	4: « mais qu'il sera commiz suries sergeans, 
2  Ce chapitre n'exist.e pas dans le manuscrit B. 	sera puny par la loy, ce n'est que le meffaict soit 
3 	 . 	 advenu en la présence de leurs maistres. » 

4' 
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Le conte Loys, dict de Cressy, en confirmant à ceuls du Francq leurs 
keures et priviléges, en l'an mil 111e et XXX, réserva à luy tous cas commiz 
sur églises et géns d'Eglise, sur la personne du conte et de - ses enfans, 
d'aulcun du conseil de ses commiz ou commissaires, du bailly, escoutette 
recepveur, fermier de ses tonlieux où aultres ses officiers, pour raison de 
leurs offices. Réserva aussy les cas pour lesquels les esclievins pourroiént 
estre atteintz de faulseté, pour en faire la pùnition à sa volonté, saulf corps 
et membres; item, tous mesfaictz de commune, butte rescousse et reven-
gance faict.e contre le conte; item, l'exécution de ceuls qui se sont déses-. 
pérez et deffaictz; item, le faict des monnoyes et monnoyeurs; item des 
rentes qui appertiennent à son vivre et à ses renenghes, aussy les rentes 
de l'église; item, touttes matières féodales; item, l'exécution de touttes 
choses jugées. 

Et en privilégiant ceuls de Grandmont, il réserva à luy la cognoissance 
de tous cas commiz sur églises, gens'd'Eglise, officiers officians, prison-
niers en la prison, monnoyeurs et de touttes aultres personnes et cas privi-
légiez, pour en estre cogneu par son conseil, par sa chambre légale ou par 
ses renerighes, selonc le cas. 

Le conte Loys de MaIè, en approuvantà ceuls de Lille les priviléges:de 
la contesse Marguerite, réserva à luy la éognôissance' des cas appertenans 
à la seigneurie et souveraineté qu'il désigne par ses, lettres de, l'an mil 
HIe LXXVII.  

Aultres plusieurs contes et côntesses de' Flandre, .en privilégiant les 
villes de. Flandre, ont faict de semblables réservations trop longues à es-
crire, dont ilz ont prins la cognoissance par leurdicte chambre 

Des loyx de Flandre 2' 

Anciennement touttes les loyx de Flandre estoient perpétueiz, et n'avoit 
le conte pouvoir ny aut.horité de les changer ny renouveller. 

Le conte Fernand fust le premier qui, .à la requeste du peuple de .Gand, 

A: 2 par leurs trois chambres, selonc les cas, 	2  Cc chapitre ne se trouve pas dans le ma- 
sans que fust nouvelle de ressort... » 	- -. 	i'iuserit B. 

TOME IV. 	 . 	 14 
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ordonna que la loy de Gand, qui estoit perpétuelle, se referoit d'an en an 
par certains esliseurs. 

La contesse Jenne et Thomas son mary fusrerit les premiers qui ordon-
nèrent que la loy de Bruges, qui semblablement estoit perpétuelle, se re-
feroit d'an en an par leurs commissaires. 

Et despuis les aultres contes et contesses de Flandre ont tellement faict 
que touttes les loyx de Flandre se renouvellent d'an en an par leurs 
commissaires, réservé le Francq seulement, lequel privilége du conte Fer-
nand et de la contesse sa femme, ne se renouvellent qu'à la mort du conte, 
saulf les quattre bourgmaistres qui se renouvellent d'an en an l• 

Semblablement les loyx de Flandre ne rendirent jamais compte de leur 
administration. 	 - 

La contesse Marguerite n'eùst grande peine de faire compter ceuls de 
Gand une fois l'an, et il en fust parlé en la présence du roy de France, 
mais le roy le retint en son advis, et n'en sceut la contesse venir à chieli 

Mais après sa mort, le conte Guy refusa de bailler octroy à ceuls- de 
Gand pour lever assiz, si ce n'estoit que les reccpveurs en rendissent 
compte deux fois l'an à ses commiz. 

Et despuis fist tant que les esclievins fusrent aussy contents de rendre 
compte une fois de leur administration par-devant ses commissaires, sur 
promesse qui leur fist de les deiîendre contre tous ceuls qui, pour raison 
desdictz comptes, leur voudroient imposer ou demander aulcurie charge. 

Semblablement le conte Guy contraindict ceuix de Bruges à rendre 
compte une fois l'an devant ses commissaires, aussy fist-il conséquamment 
touttes les loyx de Flandre. 

Du juqemeni des loyx de Flandre. 

Anciennement les loyx de Flandre n'estoient subjectes à ressort, mais 
jugeoient par arrest et sans ressort et estoient privilégiez que quiconcque 
contredisoit leur sentence, fourfaisoit l'amende, tant devers le conte qu'en-
vers chascun eschevin qui estoit contredict. 

Le manuscrit A présente une rédaction diffé- 	2  A :« cust. ' 
i-ente. 	 A « l'an. 
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Et pai'loit le privilége ainsy : Qui ea que a scabinis in judicio vel testi-
monio affirmata fuernt, dedixerit tx L. arnittet, et unicuique scabinorurn 
qui ab eo dedçtus erit x L. solvet. Nec alicni super sen tentiam scabinorum 
aliam licebit prononciare vel ferre sententiam, comme diet Baud uin, conte 
de Flandreet de Haynau, en privilégiant ceuls de Gand  

En ung cas seulement avoit le conte cognoissance des abuz des loyx : est 
assçavoir quand ilz estoieiit attaints d'avoir jugé faulsement par malice, 
corruption, vengeance ou paicialité, auquel cas icelles loyx estoient à la 
volonté du conte par le jugement de la loy d'Arras, lors chef-ville de 
Flandre, ou d'aultrés loyx usans de pareil droict et coustunie, et ce par 
privilége fort anticque, donné longuement avant qu'Arras fust esclissé 
de Flandre, en ceste forme: 

Siscabini a cornite sive a rninistro conzitis sunt moniti super aliqua re et 
falsurnjudicium fecerint, veritate scabinorum Attrebatensium sive aliorum 
qui earnden leqem tenent, cornes eos convincere poterit, et si convicti fue'rint 
ipsi et omnia bona sua in potestate cornitis erunt. Nec poterunt contradicere 
quin diem a cornite super hujusmodi falsitate sibi prcefixarn teneant ubi-
cum que cornes voluerit in Flandria. 

Etaprs qu'Arras et ce qui est de la conté d'Artois, fust soubstraict et 
esclissé de Flandre, le conte fist la punition desdictz abuz par le jugement 
des eschevins desdictes cincq villes de Flandre : Gand, B'ruges, Ypre, 
Lille, Douay, et ce par privilége de Bau.duin, conte de Flandre et de 
Haynau, père de Bauduin, empereur de Constantinople, et après confirrn 
par le conte Guy 1  et encores après renouvellé par Philippe de Flandre, 
conte de Thiette et Lorette. 

Et despuis, quant Lille et Douay fusrent séparez de Flandre par le 
transport qu'en fist le conte Robert au roy de France, le conte punissoit 
lors les faulsetez des jugements des esclievins' des trois villes, Gand, 
Bruges et Ypre par sa court, sans touttefois toucher à leurs jugements. 

Et la cause pourquoy le conte ne touchoit aultrement au jugement de 
eschevins, estoit, comme aulcunsdisent, pour ce qu'en matière civile les 

Les manuscrits 4 et B finissent le paragiaphe 
au mot 4Haynau. 

2  Les mots suivant.s n'existent pas dans le ma- 

nuscrit B. 
Le manuscrit B présente une rédactioii dif-

férente. 

f 
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jugements des grandes loyx se régloient selonc les priviléges, keures et 
ordonnances que le conte leur avoit donnez, ou selonc leurs coustumes et 
usances et en matière de crime les jugements se fondoient sur.la  confession 
du délinquant. Et les jugenïents des petitz droictz se régloient selonc le 
chef de sens 2  des grandes loyx . 

Comment et quant les contes de Flandre ont contendu mectre les loyx (le 
Flandre â plaine coqnoissance soub.z le ressort de leur chambres'. 

L'on trouve qu'en l'an mil hIc et XXX, le conte Loys diet de Cressy, 
en rendant la sentence arbitrale sur lasubmission qu'avoient faicte en luy 
ceuls du terroir de Francq pour les'commotions lors passées, il ordonna 
entre aultres choses qu'audict Francq auroit trois vierschaeres, et que de 
la sentence de,l'une. l'on pourvoit appeller aux deux aultres, et ce que ces 
deux vierschaeres jugeroient, tiendroit lieu sans aller plus avant; mais si 
es deux vierschaeres ne se pouvoient accorder endéans deux quinzaines, 

l'appellation seroit dévolue en la chambre du conte, et le pl'ocez y  apporté 
pour le juger à fin deue, et payeroit l'appellant, s'il décheoit de son appelle, 
l'amende de LX liv., les xx au .prouffict des esclievinsjugeans, les x au 
pmoufflct des aultres deux vierschaeres, et les xxx au proufficf du conte. 

Il ordonna aussy que tous procez dont les esclievins ne feroient sages 
seroient apportez en la chambre du conte,coninieà. chief de sens, si avant 
que le conte seroit au pays, et s'il estoit dehors huict jours après son 
retour. 

Mais despuis, est assçavoir en l'an mil hic et XXXVIII, le mesme conte 
Loys, à la très-saige poursuitte de ceulx du Francq, révocqua ladict.e or-
donnance et voulust qu'on fist conime au temps passé. 

Par, ung privi!ége que donna ledict conte Loys, en l'an mil hIc XXIX, à 
ceuls de Bruges,il veulst que laloy fust réformable à son conseil, quant il 
sembleroit au bailly qu'ilz auroient faussement Juge, mais despuis, en in-
terprétant icelluy privilége par aultres lettres, il dict qu'il entend faulse- 

z! : « l)etites loyx. 
4 	dc ceuls. 
Le manuscrit B remplace le mot loi par le 

mot ville. 
Ccchapirc manque dans le manuscrit A. 
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ment avoiresté jugé quant les esclievins jugeans se sont laissez corrompre 
par dons, ou qu'ilz ayent jugé par envie ou par parcialité et non aultrement.. 

Le conte Loys de Cressy, en renouvellani les priviléges'de Furnamboclit 
par ses lettres en l'an mil lIIc et XXXII rappelle et mect à néant'l'asseni-
blée de trois bancqs de Furnambocht, Belcambocht et Bourbourgamboclit, 
et veult que touttes appellations qui se feroient des jugemens de l'ung 
desdictz troisbancqz'seroient relevez par-devant luy en son conseil, au 
cas qu'il fust au pays, ou sinon huict jours après qu'il seroit retourné. 

De l'audience du. conte Loys de Male. 

Environ .l'aii mil IlIic LXIII , après les' grandes commotions et rébel-
lions, .le conte Loys de Male, .veuillant remectre son pays de Flandre en 
paix et justice, fist et instituà ung souverain bailly de Flandre; il lui 
bailla pouvoir assez ample et premiers de punir tous cas surannez et tle 
purger le pays de maulvaises gens . 

Et avecq ce ordonna commissaires pour aller de ville en ville et de lieù 
en lieu pour tenir audience et euls « informer de l'estat et conduitte (les 
officiers, 1ecepvoir touttes plaintes que l'on vouidroit faire d'euls ou d'aul- 
tres, les appeller et oyr en leurs' deffences, et le tout mectre par escript 
sans rien juger; si ilz avoient aussy chargé d'enquérir de ceuls qui ès 
commotions passées avoient esté.les plus rebelles,, les prendre au corps, 
menner au chasteau de Gand, pour en estre faicte la correction et punition 
par le conte en son audience ainsy qu'il appertiendroit. 

Et duraceste audience tant que ledict conte .Loys vesquit et y coin-
mença avoir grande affluence de causes, parce que le conte inesme y  prési-
doit en personne, et que les matières se despeschoient fort sommièrernent, 
et le plus par sa submission,et .fist le conte tenir registre de tout ce qui 
se. spet en icelle audience. 	, 	. 	. 

A, B 	mil lIl LXX. - L'Espinoy, dans paume en Artois... 
ses Antiquités de I landie, p  81, place la nomma 	2 La version du manuscrit B est plus abrégée,  
Lion du souverain bailli en 1574. Le premier bailli 	et donne, fort sommairement les faits rapporlés 
fut messire Gossuin de Wilde, chAtelain de Ba- dans ce paragraphe et les suivants. 
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De la chambre à Lille. 

Et après le trespas dudict conte 1 , Monsr le ducq Philippe, fiiz du roy 
de France 2,  son successeur, considérant que souvent .luy convenoit estre 
absent et esbigné du pays, tant pour les affaires du roy et du royaulme 
que pour les siens propres, il advisa de ordonner ung conseil arresté en 
sa ville de Lille de deux conseilliers ordinaires pour la justice et deux 
maistres des comptes pour les finances seullement, qui pourroient appeller 
à euls le bailly de Lille, le recepveur de Flandre et aultres conseilliers 
du conte en matières grandes et de paix ou quant aultrement besoing. en 
auroient. 

Et leur bailla charge, authorité, mandement et plaine puissance par ses 
lettres dattées du mois de febvrier de l'an mii 111e II11'" 1  et de adieschier 
et conforter tous affaires en leurs coffices et matières doubteuses, d'euls in-r  
former de l'estat, conduitte et gouvernement d'iceuls officiers, corriger 
leurs excès par la suspension de leurs offices ou aultrernent, recepvoir 
touttes plaintes, oyr parties, réprimer les oultraiges des nobles, et leur def-
fendre touttes voyes de faict, pùnir tous cas commiz sur églises, femmes 
vefves, pauvres, laboureurs et misérables personnes, pourveoir à ce que 
le pays ne fust mangé de gens d'armes en prennant àce l'ayde du souverain 
bailly, du seigneur de Ghistele et du seigneur deSampi , redresser le 
domaine qui, par les guerres, avoit esté fort diminué, oyr les comptes des 
recepveurs, des baillifz et des reneurs, composer avecq ceuls qui pour-
roient estre redevables au conte du temps des guerres, jusques à mil frans 
et en dessoubz, composer aussy des délict.z dont la vérité ne pourroit 
clairement estre atteinte, et de touttes difficultez tousjours advertir mondiet 
seigneur le ducq. 

En ceste chambre n'avoit procureur général ny advocat fiscal, mais il se 
trouve, par plusieurs actes, que le souverain de Flandre faisoit les calenges 

B« assçavoir en l'an mii III' I11I V. 'e 	son prédecesseur estoit par trop sommière, mist 
2  B :« advisant que les chambres légales des sus une chambre à Lille... 

rencnghes estoientde longue traînée et d'excessifs 	li. : e mii III' IIII-Xx V. » 
dcspens aulx parties, et que l'audience du conte 	A » Saintpi. 



ANTIQUITÉS. DE FLANDRE. 	 III 

en grandes matières; il n'y avoit aussy point de greffier ny de notaire, ny 
huyssier, ni seel, mais despeschoient mesdictz seigneurs touttes provi-. 
sions soubz leur propre seaulx et les adressoient au premier officier du 
conte à ce requiz, et faisoient tenir registre par leurs clercqs jurez, ainsy 
que leur estoit ordonné par ladicte instruction, et s'attituloient les gens du 
conseil de mondict seigneur le ducq ordonnez en Flandre. 

Et combien que ès ladicte instruction n'est rien parlé des loyx de Flandre 
ny des hommes féodaulx, touttesfois plusieurs petites loyx et courts féodales 
vinrent là prendre leur chief.et  sens, aultres demander renvoyz de leurs 
bourgeois et matières personnelles et des terres, et fruictz en matières 
réelles, aultres se sont souffert.z attraire par appel tellement qu'en peu de 
temps avoit eu ladicte chambre grande affluence de causes, et de tant 
plus que mesdictz seigneurs prennoient cognoissance fort ample de touttes 
matières tant féodales que du domaine, dont les chambres légales et (les 
renenghes avoieh't accoustumé cognoistre 4 . 

Car pour remédier à ce que par les appellations les sen tenées des' loyx 
ne fussent achoppées ny suspendues au préjudice de la marchandise, du 
police et de la chose publicque, l'on ad.visa de introduire en Flandre 
flamengant que les appellations ne suspendoient le jugé, mais seroient 
touttes les sentences des loyx, tant deffinitives qu'interlocutoires, répa-
rables en définitive, exécutées réellement et de faiet, et furnies à caution 
nonobstant appellation. 

Aussy fust .advisé qu'en Flandre flamengant n'auroit point d'attemptat, 
et si fust introduict pour le mesme pays le stille et practique des réforma-
Lions pour les povoir intenter endéans l'an, sans péril d'amende, en baillant 
par le réformant caution de trois cents livres parisis, selon le stil. 

Et touchant, les complaintes en matières de nouvelleté, qui lors sem-
bloient estranges et nouvelles et totallement préjudiciables aux droictz et 
coustumes des formateurs et loyx des vierschqeres de Flandre flamengant, 
conplaincte n'auroit point de lieu en matière de succession. 

Touttesfois quelque chose que l'on sceust adviser, lesdictz quattre loyx 

A 	En ladicte chambre de Lille ne voidrent 
jamais sortir les quatre loix de Flandres, Gand, 
Bruges, Ypre et le Francq, nonobstant que pour 
ad ce les induire fusrent advisés par les conseil- 

liers ou practiciens plusieurs nouveaulx stucs et 
practiques dontjamais avoit esté usance en France 
ne ailleurs. » 

CI 
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ny voudroient sortir, et quant 'les vouloit constraindre par commission 
ou adjournement, ilz disoien't qu'ilz estoient nuernent soubz le parlement, 
et quand on les vouloit attraire en parlement, ilz disoient qu'ilz n'estoient 
point appellables. 

Semblablement le gouverneur de Lille ny les loyx de Lille, Douay et 
Orchies, ne voulurent sortir en ladicte chambre, disant que despuis le 
transport de Flandre, ilz avoient esté et estoient nuement soubmis au par-
lement.  

Mais longuement despuis, ilz sont venuz sortir en la chambre de Flandre, 
comme verrez cy-après'. 

Comment la chambre de Lille cessa. 

Après le trespas de rnondict seigneur le ducq Philippe, filz du roy de 
France, qui advint en l'an mil quattre cens et quattre, les quattre mem-
bres de Flandre se trouèrent à Gand devers monseigneur le ducq Jean 
à sa joyeuze etrée, et se monstrèrent mal contents de ladicte chambre à 
Lille, et luy requirent entre aultres choses qu'il voulust entretenir le pays 
et les villes et chastellenies de Flandre en leurs droictz, priviléges, cous-
turnes et usaiges, ainsy que tousjours avoient faict ses nobles prédéces-
seurs, mesmement le conte Loys son grand-père, et qu'il flst traicter les 
matières du pays, saulf si son bon plaisir estoit tenir chambre pour les 
cas de sa souveraineté ou aultres dont les loix ne peuvent cognoistre, que 
le fist à son audience et par sa court en langaige flamende et deçà le Lis 
comme avoient faict ses prédécesseurs. 

A quoy leur fust respondu par la bouche de mssire Henry , Vanden 
Zype gouverneur de Lille, que mondict seigneur vouloit entretenir les 
priviléges et franchises du pays et des villes et chastellenies, saulf s sei-
gneurie et souveraineté, et que désormais il tiendroit audience et court 
accoustumée en' Flandre flamengant deçà le Lis et en , langaige flamende, 
et si se feroit visiter et vuider les procès demeurez à Lille en langaige 

A : « ilz sy sont venuz despuis sortir en la tenoit que le premier ressort debvoit estre à luy, 
chambre de Flandres, pour ce que le conte main- 	et l'on ne debvoit: aller en France ornisso medio. 
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françois et cesser icelle chambre comme il fist 1, mais la chambre des 
comptes y demeura. 

De la chambre des comptes à Lilie 2  

Combien que la chambre de.justice àLille cessa, touttesfois ne cessa 
point la chambre des comptes en icelle; mais demeurèrent les seigneurs et 
maistres besoignant illecq au faict d'iceuls comptes, et y fist le ducq Ph-
lippe le Hardy sortir et venir compter tous ses recepveurs et officiers 
tenuz rendre compte de F'landre, d'Arthois, de Malines et d'Anvers . 

Et despuis monseigneur le ducq Philippe, dict le bon ducq, augmenta 
icelle chambre, et y fist venir son recepveur général, et aussy recepveurs 
et officiers de Ilaynau, Luxembourg et Namur. 

Et ceste chambre a ung président, quattre maistres des comptes, deux 
auditeurs, ung clercq et ung huissier. 

Et est leur charge de oyr et affirmer les- comptes desdictz recepveurs 
et officiers, depasser ce qui faict à passer et royer ce qui faict à royer, 
aussy d'appostilier les comptes et les charger et descliarger, selonc que le 
cas l'ordonne. 

lIz ont aussy authorité de bailler octrois pour vendre et changer fiefz 
tenuz du conte de Fia ndre, et si reçoipvent les sermens de tous les re-
cepveurs, baiIlifzet officiers desdictz pays, qui sont tenuz rendre compte 
des exploictz de leurs offices ou de payer les fermes d'iceuls;  aussy y vien-
nent les maistres des monnoyes et monnoyeurs pour faire leur boistes et 
rendre leurs comptes. 	 - 

Et si se tient volontiers et communément la chambre des renenghes 
une fois l'an audict lieu de Lilie, où lesdictz des comptes résident, si d'aven- 
ture l'on avoit à faire d'euls. 	 - 

Ces te chambre des comptes souloit sortir par appellation ou réformation 
en la chambre de Flandre des matières touchant Flandre, mais elle en fust 
despuis exempte par le bon ducq Philippe, et mise au rèssort du grand 

I  Les mots suivants n'existent pas dans les ma- 
nuscrits A, B. 	- - 	- 

2  Ce chapitre manque dans les manuscrits A, B. 
- 	TomE IV. 

Par charte datée de Paris, le 15 février 4585 
(1586, n. st.). Voy. Placaerten van Vlaenderen, 
151e dccl, bi. 255. 
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conseil, et encores despuis elle est exempte du grand conseil, et mise soubz 
le ressort du privé, ce qu'advint en ceste manière 

En l'an mil VCX11I, Liévin Leys, ayant esté recepveur général deFlandre, 
appella d'une interlocutoire rendue par lesdictz des comptes, et releva au 
grand conseil à Malines: mais ceuls des comptes différèrent d'y sortir, et 
escrivirent à leur procureur qu'ilz n'estoient appellables ny réformables 
ailleurs que par-devant la personne du prince et du chancellier, sans 
touttesfois le vouloir proposer, de peur de mesprendre, tellement qu'il en 
sourdist desbat par-devant Wielant, Rousse! et Ameronge, commiz à oyr 
parties, lesquelz, les parties oyes, firent rapport de ce qu'ilz avoient oy, et 
porta l'advis qu'on debvoit le tout envoïer au chancellier pour en avoir sa 
déclaration, et le chancellier n'en fist point de responce, et demeura la 
chose là jusques en décembre XV XV, que le roy nostre maistre, conti-
nuant son grand conseil à Malines, exempta expressément !adicte chambre 
des comptes du ressort d'icelluy grand conseil et la fist sortir devers sa 
personne et en son conseil privé. 

De la chambre à Gand. 

En l'an mil IllIc et IX, mondict seigneur le ducq Jean, fresehement re-
tourné de la guerre de Liége, considérant les grands affaires qu'il avoit, 
tant en France qu'en ses aultres pays, mist sus à Ganci un conseil arresté 

pour la justice, en laissant à Li!le sa chambre des comptes, comme dict est, 
auquel conseil il ordonna estre deux chevaliers, ung président et six con-
seiUiers, ung procureur général, ung advocat fiscal, ung greffier, ung no-
taire, qui aussy estoit recepveur ' des exploictz, ung gardç des cliarres et 
deux huyssiers. 

Et leur bailla charge, authorité et ïuandement espécial paû ses lettres 
(tonnées à Douay au mois d'aoust, l'an mil 1111e et IX, de cognoistre 'et 
fairo tenir l'audience en la manière accoustumée, de réprimer et res- 

A : « des comptes, des condcmpnations. 	, faire justiche de tous cas crimineiz et civiiz ap- 

Àu 'lieu des mots qui suivent, le manu- pertenant à la seigneurie et noblesse du conte, 

sent A contient laversion que nous continuons si comme des causes touchans fondation d'église, 
ici , en complétant la phrase commencée : « Et injures faictes aulx suppostz d'icelle en fraudant 
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traindre les oultrages des nobles du pays, et leur deffendre touttes voyes 
de faict, de garder et préserver d'oppression les églises, vefves, orphelins, 
laboureurs et aultres misérables personnes, et de pourvoir à ce que le pays 
ne fust mangé des gens d'armes. 

Et voulust que de touttes choses notables qui adviendroient au pays, ilz 
en advertissent mondiet seigneur et son chancellier, et de leur advis et 
qu'ilz s'assemblassent deux fois le jour et plaidoyassent trois fois la sep-
maine, est assçavoir: le lundy, le mardy et le jeudy, et qu'en la chambre 
à huys clos ilz parlassent langaige françois, et en consistoire tel langaigê 
que le flameng vouldroit. 

Jlvoulust aussy qu'ilz se attitulassènt les gens du conseil de mondict 
seigneur le ducq de Bourgoigne, conte de Flandre, d'Arthois et de Bour-
goigne ordonnez en Flandre, et qu'ilz scellassent toutte provision, actes et 
sentences de leurs seaulx, comme, l'on avoit faict en la chambre de Lite. 

En ceste chambre ne voulurent encores sortir la gouvernance de Lite, 
ny les loix et eschevinaiges de Lite, Douay et Orchies, parce qu'ilz se 
disoient sortir immédiatement à Paris. 

Aiissy ne voulurent point sortir les quattre loix de Flandre flamengant, 
quant à leurs jugements, mais trop bien estoient contents d'y prendre d roictz 
des desbats qui pourroient sourdre de ville en villé ou de chastellenie à 
aultre, ou entre les officiers ou sur l'interprétation de leurs priviléges, et 
en teiz cas ou semblables, saulf ceuls de Gand, qui se vouloient de tous 
pointz tenir exempts'de ladicte chambre . 

Et que plus estoit, ne'daignoient faire demander par le procureur le 

la saulvegarde du prince, le faiet dàs officiers à 
caùsc de lèùrs offices, le faict des monnoyes et 
monnoyers; des criesmes par les communes du 
pays, de la paix-faicte à Tournay, des desbats 
quy polroient sourdre entre les villes et chastelle-
nies l'ong ciitrc l'aultre, des Complainctes en cas 
de riouvellité, des causes féodales tonèhans les 
fiefz mouvans de la chambre' du conte et aultres 
ressortissans 'par moien en icclie chambre, des 
privilèges octroyez aulx marchans cstrangiers,de 
l'interprétation des privilèges des villes et du 
pays et générallcment de tous cas criminclz et 

civilz dont la chambre de Lille avoit congneu, 
vivant son père Monsr  le ducq et dont. ii cstoit 
en possession de colignoistre; mais ilz veuit et les 
feist jurer de garder et entretenir les privilèges, 
loix, droictz, françhises et bonnes cousturnes des 
villes et du pays. 

1 4 	et quant on les vouloit trèvailler, ilz 
bannissoiènt "les appellans ou les boutoyent pri-
sonniers; mesmement cents de Gand, qui est'oient 
de grande authorité faisoicnt aux appcllans de 
merveilleuses traverses, baùnirent le président 
de Flandre. » 



116 	 CORPUS CHROINICORUM FLANDRIAE. 

renvoy de ,leurs bourgeois personnellement attraitz en ladicte chambre, 
mais en tenantvers le conseil une fierté, envoièrent, par ung dieur-ei-
geants, dire qu'ilz ne procédassent plus avant sur ung tel, car il estoit 
nostre bourgeois. 

Mais les petites villes et les courts féodales sortissoient en ladicte chambre 
par appel et réformation soubz les stiles introduictz en la.chambre à Lille, 
et ne bailloient ceuls du conseil nul empeschernent àceuls qui vouloiènt 
appeller à Paris de leurs sentences ou appoinctemens, si avant qu'iceuls 
appoinctemens estoient .deffinitifz ou sentençe deffinitive, et la matière ne 
touchast la haulteur et seigneurie du conte de Flandre 1. 

Du renouvellement de la chambre par le ducq Philippe, 
l'an XXJ"L 

En l'an mil IllIc XXVI , le ducq Philippe dict le bon ducq, ayant des 
affaires tant en France qu'en Hollande, Haynau et ailleurs,.renouvella sa 
chambre, et fist un aultre conseil arresté en sa ville de Gand, de cincq 
conseilliers ordinaires seullemeiil, dont l'ung etoit chef, d'ung procureur 
général, d'ung advocat fiscal, d'ung greffier, d'ung notaire, d'ung recepveur 
des exploictz et de trois huyssiers,et leur bailla instruction (outt.e semblable 
à celle du ducq Jean. 

En laquelle chambre ne voulurent encore srtir les quattres loix de 
Flandre . 

A 	Mais, par la piteuse mort de Mons le 

ducq Jehan et les nouvellitez que advindrent en 
France, le rssort cessa jusques après la paix, 
d'Arras. 

A 	« au mois de décembre. « 
A :« Et quant après la paix d'Arras, on les 

vôulloit traveiller, ilz bannissoient les appdllans 
ou les boutoient prisonniers; mesmement ceuls de 
Gand, qui lors estoient en grand authorité; fai-
sôient aulx appellans des nierveilleuses traverses, 
barnissoient leprésident de Flandre, comme ayant  

faict contre leurs priviléges et anciennes exemp-
tions, et se trouvèrent aucunefois les commissaires 
de France mal traictiez et les sergans ruez en la 
rivière. Semblablement ceuls d'Ypres fisrent des 
grandes molestations à ceuls de Neuf-Église, pour 
ung appel par eulsinterjecté d'ung octroy donné 
par le ducq en l'an XXVI, en matière de draperie 
foraine, et bannissoient et deschassèrent plu-
sieurs drapiers dudict Neuf-Église, dont la que-
relle à l'encoires dure jusques puis naguères 

qu'elle fust appoinctée » 	. 
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De la chambre de Courtray 1• 

En l'an mil 1111e XL! , le ducq Philippe se courouça à ceuls de Gand, et 
abolist et mist à néant sa chambre de Flandre, laquelle de pieçà et jusques 
alors s'estoit tenue à Gand, ensemble tous estatz et offices qui avoient esté 
en icelle, et despuis considérant que pour le gouvernement, exercice et 
entretenement de la justice souveraine de son pays de Flandre, la conser-
vation de ses haulteurs, droictz, noblesse et seigneurie, et le bien de luyet 
des parties estoit nécessaire avoir court et juges souverains en icelluy pays, 
où touttes manières de gens qui y avoient à faire, puissent avoir leur re-
cours, il, usant de sa haulteur, seigneurie et noblesse, institua une chambre 
estre tenue en sa ville de Courtray, d'ung président, et huictconseilliers, 
d'ung procureur général, d'ung> advocat fiscal, d'ung greffier, d'ung no-
laire, d'un recepveur des exploictz et de cincq huyssiers. 

11 'leur bailla instruction, et.tout tel pouvoir, authorité et puissance 
qu'avoient eu les conseilliers à Gand, sans touttesfôis euls entrernectre de 
donner ou octroier resmissions, rappeaulx de ban, restitution, reliéveinens, 
priviléges, ny aultres chosès de grâce, et il leur bailla scel pour scellér 
mandemens, et signet pour lettres closes que jusques ores hz n'avoient 
point eu, niais avoient tousjours scellé de leurs propres seaulx. 

L'an suivant, qui fust l'an XLI, mondict ducq se contenta de ceuls de 
Gand, et y rernist sadicte chambre, sur la mesme instruction de Courtray, 
laquelle demeura jusques, en l'an XLVI, que le ducq la osta derechef et la 
mist à Tenrenionde. 

De la chambre à Ypre '. 

En l'an mil 1111e LI, le ducq Philippe osta sa chambrede Tenremonde 
et l'envoia résider à Ypre, pour la guerre survenue entre Iuy et ceuls de 
Gand, et y commist ung président, et huict conseilliers ordinaires etquattre 

Cc chapitre manque dans le manuscrit B. 	pour ix ans, chapitre qui se trouve placé dans 
A 	o mil 11110 XLIX. » 	 un ordre différent dans le manuscrit 46,882, Aont 
Ce chapitre est précédé, dans les autres ma- nous suivons le texte, et dans le manuscrit 16,805 

nuscrits, de celui qui traite de: La surséance du qui lui est en tout semblable. 
ressort de France pour les quattre ioix de Flandre 	A 	culs. » 	- 
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conseilliers extraordinaires qu'ilz appellent commissaires; ung procureur 
général, ung advocat fiscal, ung greffier, ung notaire, ung recepveur des 
exp.loictz et six huyssiers, et leur bailla, par nouvelle instruction, tout tel 
pouvoir, puissance, ordre et règle qu'avoient eu ceuls qui avoient tenu la 
chambre à Gand, par ses lettres du Xllle  de novembre, l'an mil 1111e Li, 
sauf que les quattre extraordinaires n'auroient nuiz gaiges, mais lottiroient 
les enquestes . 

Comment et quant les quattre loix de Flandre sont faict appellabies 
et réformables en la chambre de Flandre. 

En l'an mil HUc LIII , le ducq Philippe, ayant resduitceuls de Gand 
de leurs rébellions et faict la paix qu'on dict de Gavere, et mis tous le pays 
de Flandre en bonne subjection, voulust que les quattre loix sortissent en 
ladict chambre, lors résidente à Ypré', et assez tost après, assçavoir.: en 
l'an LIII , pour de tant mieulx le contenter, il leur accorda, par privilége 
et octroy, ce que, par stile, l'on avoit introduict en ladicte chambre de 
Liile, est assçavoir que toutes sentences des loix resparables en deffinitive 
seroient exécutables à caution, réellement et de faict, nonobstant oppo-
sition ou appeIiation dont sont lettres qu'ilz appellent la nouvelle or-
donnance. 

De la chambre remise à Gand . 

En l'an mil I111°1XIII, mondict seigneur, le ducq Philippe, resforma 
sa chambre lors encores estant à Ypre ', et leur envoia nouvelle instruction 
par laquelle il voulust qu'il y eust sept conseilliers ordinaires, dont l'ung 

1  Le chapitre qu'on vient de lire n'existe pas 
dans le manuscrit B. 

2  Nous lisons « mil quatre cens s dans le ma-
nuscrit A, mais l'erreui est évidente. 

A et B 	et ne feist diffictilté que de là ilz 
ne allassent oultre en parlement, s'ilz voloient, 
pourveu que de la première instance d'appel ou de 
la réformation d'icelle, sa chambre eust conglicu  

deffiuiitivcment ou par interlocutoire sentant deffi-
nitive, et que la matière ne touchoit sa haultcui' 
et seignorie. 

B 	LVIII. 
Cc chapitre manque dans le manuscrit B. 

- 6 A 	et laremist à Gand, ainsy qu'il estoit 
promis faire en trictant la paix de Gavere. 
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seroit président et cincq conseilliers extraordinaires, ung procureur géné-
rai, ung advocat fiscal, ung greffier, ung notaire ou recepveur des exploictz, 
et douze huyssiers', et en cest estat demeura tant qu'il vesquit, aussy fist-
elle tant que vesquit le ducq Charles et madame Marie. 

Mais assez tost après le trespas d'icelle dame, est assça.voir, en l'an mil 
11IIcIlll et deux, la chambre fust renouvellée à Gand, sur les anciennes 
instructions, par messire Pierre de Luxembourg, conte de Sainct-Pol et 
aultres commissaires à ce ordonnez par Maximilien et Philippe, et ce par 
provision et y eust ung président, quaure nobles et huict conseilliers tous 
ordinaires, ung 1

procureur général, ung advocat fiscal, ung greffier, ung 
notaire et ung recepveur des exploictz. 

De la chambre mise à Bruges . 

En l'an IIIIXX et .sept, Maximilien, roy des Romains et l'archiducq son 
fiiz, non contents de ceuls de Gand, renouvellèrent la chambre sur les 
anciennes instructions et l'envoièrent résider à Bruges par manière de 
provision et jusques à ce qu'ilzauroient advisé d'autre lieu, et y  avoit ung 
président, six conseilliers ordinaires et cincq extraordinaires. 

De'la ehambrerenouvellée à :Gand . 

En l'an 111lxx et huict, au mois de may, fust la chambre renouveilée 
soubz le nom de mondict seigneur l'archiducq, du consentement du roy 
son père, par monseigneur Philippe de Ravestain, par l'advis de ceuls du 

A 	« et leur bailla telle instruction que 
avoient eu ceuls qui avoient tenuz ces chambres 
précédentes, et adjoutant qu'il volloit que touttes 
sentehces interlocutoires et deffinitivçs sur procès 
et questions procédans des pays de mondict sei-
gneur, estans en l'Empire et hors ressOrt. de 
Franee fussent prononcées en l'Empire et hors du 
ressort de France, et y gardent les ressortz et sou-
verainet.ez desdicts pays et des subjectz d'iceuls, 
ce que jamais n'avoit esté couché ès instructions 

précédentes, combien que on en avoit tousjours 
ainsy faiet et usé.et  que mondict seigneur le ducq 
Philippe, dès l'an XXXVI ou teritç huict, avoit  
faiet mectre à point une chambrette à Saincte-
Claire lez Gandoù lesdictes sentences se pronon-
çoient. 

« Ce paragraphe n'existe pas dans les autres 
manuscrits, saulf dans le manuscrit 46,803. 

Les autres manuscrits, sauf le iianuscrit 
16,803, ne donnent pas ce chapitre. 
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sang, par manière de provision, et y avoit cincq conseilliers ordinaires, 
dont l'ung estoit président, et cincq extraordinaires. 

De la chambre à Tenremonde l• 

En l'an 
'
llllxx et neuf, au mois de décembre, après la publication de la 

jaix de Tours, le roy Maximilien envoia sa chambre de Flandre résider à 
Tenremonde, et y  avoit ung président, cincq conseilliers ordinaires, six 
commissaires, procureur et advocat, greffier, notaire :et recepveur des 
exploictz. 

De la chambre remise à Ypre 

En l'an III! x et XII, le roy des Romains et Philippe son fiiz ostèrent la 

3 

	

	 chambre de Tenremonde et l'envoièrent résider à Ypre, et y avoit ung 
président et six conseilliers ordinaires et cincq extraordinaires, procureur, 
advocat, greffier, notaire et recepveur des exploictz comme dessus. 

De la chambre remise à Gand . 

En l'an IIH" et XVIII, au mois de febvrier, la chambre fust remise à 
Gand, et y avoit ung président, six conseilliers ordinaires et six extraor-
dinaires, procureur, advocat, greffier, notaire et recepveur des exploic(z. 

Advis sur le concept que .ceuis du conseil en Flandre avoient envôié au roy 
pour estre adressez et mis en bon ordre et règle '. 

Au. mois de juillet, l'an XVC et seize, messieurs du conseil,, en Flandre, 
qui pour lors estoient fort desréglez et en grande division, envoièrent au 
roy ung concept contenant cent et quatorze articles qu'ilz avoient ordonnez 
entre euls sur la réformation de la chambre en Flandre. 

	

1  D'après les manuscrits 16,802, 16,805. 	 Ce chapitre tout:,  entier ne •se retrouve que 

	

D'après les manuscrits 16,802, 16,805. 	clans les manuscrits 16,802 et 16,805. 
Voir l'observation précédente. 
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Et le roy envoya idelluy concept à messire Jean Pieters, président du 
grand conseil, pour en avoir son advis,et iceUuy président lecommuniqua 
à aulcuns de messires dudict grand conseil, lesquels fusrent d'advis que l'on 
y debvoit respondre ainsy que s'ensuit: 

Et premiers,sur le premier article, parlant de faire tous les conseilliers 
ordinaires pour de tant rnieulx accorder ensemble, sembla que ce seroit 
bien faict, et qu'en ce faisant, le-roy ne feroit rien (le nouvel, car par touttes 
les anciennes instructions de la chambre, tous les conseilliers estoient or-
dinaires, jusques en l'an mil 1111e LI, que pour augmenter le nombre des 
conseilliers sans la despence du conte, l'on y adjouta aulcuns extraordi-
naires, lesquels ne sont jamais bien accordez avecq les ordinaires. 

Sur le mesmearticle, parlant du nombre des conseilliers, semble que le 
nombre des conseilliers ordinaires serôit excessif, et qu'il suffiroit d'ung 
président et de six ou sept conseilliers ordinaires, comme au temps passé, 
attendu que la chambre est subalterne et qu'il n'est besoing y avoir si grand 
nombre; aussy qu'en ladicte chambre ont entrée de toutte ancienneté cincq 
aultres manières de conseilliers ayant gage du conte, est assavoir: lé pro-
cureur général, l'advocat fiscal, le recepveur de Flandre, le garde des 
chartres et le recepveur des exploictz, et aussy le controlleur de Flandre, 
quant ii est homme de bien. 

Sur le rnesme article, parlant de choisir par le roy les dix présidents et 
conseilliers et les prendre sur tous céuls qui y  sont à présent ou les aulcuns 
d'euls ou aultres.à son plaisir, semble que le roy y debvra commectre gens 
idoines et suffisants pour la justice, bienlettrez et bien entenduz, sçachans 
les trois langaiges, qui ayent esté graduez en queiqu.e université, et qui 
ayent practiqué par certain temps notable en quelque court de praticque. 

Sur le xvIe  article, parlant des requestes qui touchent à l'office de pro-
cureur général, semble que nulles requestes se bailleront par partié et 
nexpédieront au conseil surie nom du procureur général, nyparadjonction 
que luy ou son substitut ne soit advisé et ouy, aussy qu'il sera bon or—
donner que le procureur n'en prenne nulles causes sans ordonnance de la 
court. 

Sur le xxve article, parlant des registres et comment le greffier sera tenu 
les monstrer à la cour de xVne à xvne semble que l'on y  doibt adjouster que 
vice versâ, le président et les conseilliers seront aussy tenuz de prendre la 

TOME iv. 	 16 
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peine de voir et visiter iceuls registres avecq le greffier, et sçavoir si tout 
est bien enregistré, et en la fin mectre quelque signe que la visitation en a 
esté faicte, et qu'il n'y ait point de faulte. 

Sur le xxIxe article, parlant que les eslargissemens des prisonniers se 
feront désormais, non pas seulement sub poena convicti, mais aussy sur 
peines pécunaires, dont ilz serônttenuzbaillier bonnecaution, semble que 
l'on y  doibt adjouster: selonc la puissance du prisonnier, et selonc que ses 
facultez se pourront estendre. 

Sur le xxxe  article, parlant des sentences interlocutoires et deffinitives 
qui se rendent par 'ledict conseil sur 

1 
les procez et quéstions venant de 

l'Empire, lesquelles ledict articlè dict en passé avoir esté tenues pour arrest, 
ce que le roy, comme conte de Flandre, doibt entretenir, car c'est une de 
ses principales haulteurs et aut.horitez en sa court et seigneurie de Flandre, 
semble que les sentenées rendues en France sur les procez venant de 
l'Empire ne touchent rien au conte, ny à la conté de Flandre, mais tou-. 
client au roy nostre maistre comme prince et seigneur de Flandre, voisin 
à ladicte conté, lequel est souverain en icelle seigneurie et peut cognoistre, 
et de tout temps a cogneu desdictz procez pardevers luy en première in-
stance, ou par ses déléguez soub,z son ressort, et quantil en cognoit et juge 
devers luy en première, c'est arrest, et n'y a point d'appel., parce qu'en 
ilIe seigneurie il ne cognoist point de souverain; mais quant le conseil 
en Flandre comme délégué en cognoist et juge, ce n'est pas arrest, ains 
en peut-on appeller au grand conseil, et ainsy en est usé. 

Et ne se trouve point par nulle institution de . la chambre que ledict 
seigneur et priïce de 'Flandre ait baillé authorité à içelluy conseil de juger 
en l'Empire par arrest, ains en a icelluy seigneur tousjours retenu le res-
sort et souveraineté vers luy.  et  baillé provision d'appel' à tous appellans 
qui la sont venuz demander, mesmement despuis que beaucoup d'aultres 
pays soubz l'Empire, si comme Malines. Luxenibourg, iNamur et .aultres 
qui sont de laniesme nature de souveraineté, sont venuz en ses mains, et 
que pour addresser leur ressort a convenu tenir et mectre sus vers luy 
consistoire et audience. 

Et qu'il soit vray ledict seigneur pour garder icelluy ressort et pourveoir 
à ce que le roy de France ne luy baillast en ce empeschernent, il ordonna, 
par le XLVe  article de l'institution de ladicte chambre de l'an LX!I1,et en- 
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joignist expressément au président et conseil en Flandre de non donner à 
Ypre ny à Gand aulcunes sentences sur les procez venans de l'Empire, et 
de dehors du ressort de France ains les prononciassent en l'Empire en y 
gardant les ressortz et souverainetez des pays de l'Empire et des subjectz 
en iceuls. 

Laquelle chose desmonstre que de tout temps et singulièrement despuis 
l'institution de ladicte chambre y a eu ressort devers luy en son grand 
conseil, laquelle est force de bien garder pour plusieurs raisons qui nier-
veilleusement touchent la haulteur du seigneur de Flandre, et non pas seul-
lement faut-il garder les ressortz et souveraineté soubz l'Empire, mais 
aussy celles que le roy nostre maistre a des cas souverains et privilégiez 
en sa conté de Flandre, si comme de son domaine, de ses aydes, de ses 
monnoyes et aultres droictz de seigneurie, desquels semblablement il 
tenu le ressort vers luy et n'y peuvent lesdictz de son conseil en Flandre 
rien juger par arrest. 

Et quant à ce que juger par àrrest en Flandre est l'une de ses principales 
haulteurs et authoritez, semble que le conseil de Flandre ne peuit juger par 
arrest sony soubz la couronne ou sous l'Empire, et ne luy a le conte jamais 
l)aillé ceste authorité, et est plus grant haulteur et authorité au prince 
d'avoir devers luy le ressort de ses chambres que de leuroctroier de juger 
par arrest. 

Sur le XXXIe article, où l'on deffend à tous baillifz et officiers de composer 
de paix enfrainte, et de tous aultres cas commiz par gens de loy, les uns 
contre les aultres, ou par gens d'aultre estat ou condition sur officiers du 
roy nostre maistre ou aultres personnes, semble que cest article est •fort 
général par ce mot: « ou aultres personnes » aussy qu'il touche aux officiers 
et leurs fermes, lesquels seroit besoing ouyr avant que l'on ordonnast rien 
en leur préjudice. 

Sur le XXXIIe  article, parlant de la réception des lettres closes du roy et 
des royaulmes, semble que ce sero.it longuement attendre de non ouvrir 
les lettres du roy receues par le président hors du conseil jusques à la pre 
mière assemblée, mesmement quant on n'assembleroitpoint le lendemain, 
et pour tant qu'on doibt ordonner au président de les ouvrir prestement, 
et puis adviser ce qui en est à faire, soit d'attendre la première assemblée 
ou d'en faire la remonstrance vitement. 
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Sur le XxXIIle article, parlant des congez d'accorder,:par, 	lequel seroit 
deffendu àtous consaulx de non donner congé aux appellans, de pacifier 
avecq leurs parties, et que ceste authorité de donner congé demeuroit seul-
lement au roy, auquel et non à aultre appartient donner içelluy congé, 
semble que messieurs disent bien, et que nul aultre que le prince ne peult 
donner, icelluy congé; et on ne sçait point qu'il y ait conseil qui les baille 
fors lé grand conseil où le roy parle, et où il leur est permys et ordonné 
de les bailler. 

Et à bonne cause, car le prince nedoibt point, soubz ombre d'amende 
non jugée, empescher les appellans à pacifier, et est chose usitée de les 
donner, tant en France qu'ailleurs, et non jamais les refuser. 

Sur, le xxXIIHe article, disant que si l'appellant veuit acquiescer à la sen-
tence, il sera tenu le faire endéâns les trois mois, en obtenant lettres (le 
acquiescement, semble que ce sera raison. 

Sur le XXXVC  article, parlant de condemner les loix en amendes de leurs. 
propres biens, sembk quil seroit dur, quand il ny auroit point de corrup-
tion, ou aultre malice, veu qu'ilz jugent selon l'entendement que Dieu leur 
a donné, et aulcunes fois par chef de sens, mais quand il y  auroit corrup-
tion ou aultre malice, l'article seroit raisonnal)le. 

Sur le xxxVIe article, parlant de non baillér délay.aux exécutions (le 
sentences jugées au prouffict du Roy ou de partie,:si ce n'est du consen-
tement du procureur général ou de partie, semble.qu'on y  pourroit ad-
jotister: saulf le .délay de droict quand le cas le requiert.. 

Sur le XLe article, parlant de la mannière de plaidoier, semble que pour 
abréger les parties, et aulcunes fois les préserver de deffencesuperfluie,, le 
préident et conseilliers doibvent, par appointement dispositif, régler les 
parties comment ilz escriront, soit par mémoires ou par faict.z contraires, 
sans souffrir que les procureurs mesmes en disposent, car il peut advenir 
et est advenuue,nialicieuseiiient et pour gaigner et faire gaigner atiltres, 
ilz se disent contraires et font grandes enquestes, lesquelles, en visitant le 
procez, l'on trouve superfiuz, aussy par leur desbat sur la lamproye sont 
le proéez souvent fort reculez et lacourtempeschée sans cause. 

Sur le XLVe rticle, parlant queJes président et conseilliers seront chargez 
de sçavoir l'etat et gouvernement des baillifz, escoutettes, •recepveurs, 
fermiers des tonlieux et aultres officiers, pour en faire la raison ainsy quil 
appartiendra: 	 • 
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Semble que lesdictz du conseil se pourront bien enquérir de l'estàt des 
officiers et fermiers, sans touttefois en prendre cognoissance que la chose 
ne soit premiers rapportée au prince ou à son grand conseil, et par luy 
ordonner où et comment les corrections s'en feront, afin d'éviter qué les 
offices et domaines ne voisent point par ressort en France. 

Sur les XLVIe  et XLyHe  articles, parlans que le président pourra faire con-
sulter les riiat.ières difficiles par les gens du grand conseil, ou par gens 
notables, doctz et suffisans aux despens du succombant, dont la tauxe sera 
fiicte avecq les aultres despens du procez, et s'il y escheit appellation ou 
aultre suspension du juge, le poursuivant déboursera les mises selon la 
tauxe, semble que veu qu'on paie rapport, et que ic prince aura mis audiçt 
conseil gens doctz et expertz pour cognoistre et deffinir les matières et 
procez de es subjet.z, consultation ne se doibt faire aux despens des par-
ties, si ce n'est en cas singulier, et que les choses veues, il soit ainsi advisé 
faire par le conseil et pour raison notable, sans touttesfois en empescher le 
grand conseil qui, cémrne faict à croire, ne s'en vouldroit occuper, parce 
qu'il n'est à ce institué. 

Sur les Lie, Lile, Lille et Lilile articles, parlans des rapportz des procez, 
semble que l'advocat fiscal pourroit bien estre admis à rapporter procez, 
si avant qu'il se desporte de servir parties, mais aultrement non; et quant 
au procureur général, semble qu'il n'y doibt estre admis nullement pour les 
suspections que les parties pourroient -avoir de luy. 

Et au regard que le rpporteur baille à ses confrères la moictié des 
moictiez des espèces qui lui seront tauxez, semble que la moictié est beau-
coup, et qu'il souffiroit du tiers, pour le distribuer entre ceuls qui auront 
eslé à la visitation du procez du commencement en fin, et non aulties, dont 
k greffier tiendroit registre et à celle cause auroit aussy sa part en ladicte 
distribution. 

Sur les LVe, LVle et LviIe articles, parlans de lotir les procez prestz à juger 
pour les rapporter, attendu qu'en ladicte court plusieurs pauvres simples 
parties p'ontjamais leur tour pour avoir senteàce, comme disent lesdiçtz 
articles,: semble que ceste raison pour causer ledict lotissement n'est pas 
lionneste ny bonne, mais est totalement à la charge du président qui a la 
charge de faiée despescher ks pauvres aussy bien que les riches;aussy une 
aultre clause mise ès dictz articles est assçavoir, saulf que le président 
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pourra aWcunes desdictes parties advancer avant aultres, quand bon luy 
semblera, n'est aussy raisonnable, mais feroit toucher le président d'estre 
achepteur de personnès par affection, et non par discrétion; aussy à la 
vérité, le lotissement seroit niai seur pour l'expédition des procez, car il 
poulToit tomber en la main de tel rapporteur, que la matière requéroit bien 
avoir un aultre plus suffisant, et partout sembleroit plus expédient d'en 
laisser la totale disposition au président, ou ordonner que le président. fust 
tenu par chascun mois prendre du greffier tous les procez estant en droict 
indifféremment, aussy bien du pauvre que du riche, et ainsy qu'ilz viennent 
les distribuer par tout et par bonne discrétion à tous les ordinaires, selonc 
qu'il sentiroit la grandeur et pesanteur des matières, prins l'advis de deux 
ou trois des plus notables du collége. 

Et quant à ce qui est dict ès dictz articles que les procez où le roy jeult 
avoir aulcun droict, dommages, intéretz ou amendes serontdes premiers 
expédiez: semble chose desraisonnable, car le prince doibt justice à ses 
subjectz ,sans préférer quelque prouffict qu'il luy doict venir de peines ou 
d'amendes; mais en choses qui aultrement luy touchent, si comme pour les 
aydes, domaines ou aultres droictz de seigneurie, est bien raison qu'il soit 
le premier en expédition. 

Sur le LvHIe  article, parlant des grandes vacances d'aoust, semble qu'il 
suffira qu'en Flandre, les vacances soient d'un mois seulement, soit du xvie 

de juillet jusques au xvle d'aoust ou du premier d'aoust jusques au premier 
de septembre, et si en aulcun quartier de Flandre I'aoust est plus tempéré 
ou plus tardif, la discrétion de la chambre y  pourra labourer. 

Sur les LXXe, LxXIe et LxxILe  articles, parlans d'envoier faire informations 
deux ou trois fois l'an, ou tant de fois que bon sembleroit au président, 
par le procureur général et.ung conseillier, ou par deux conseilliers en l'ab-
sence du procureur, en chascun quartier de Flandre, Gand, Bruges, Ypre 
et leFrancq : semble que l'office des conseilliers n'est point de faire infor-
mations, mais est leur faict de continuer la chambre, veoir et terminer les 
procez et administrer justice, et à ce servent le serment et gaige qu'ilz ont 
et seroit par ceste ordonnance à faire au roy despence superflue, attendu 
que faire informations est l'office du procureur, lequel en lieu de conseil-
liers pourroit irendre quelque huyssier ou assesseur sur le lieu, si bon luy 
sembloit. 
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Et s'il survenoit quelqùe grande matière ou singulier cas, où, là personne 
du procureur ne peuit souffire, la cour, sur la remonstrance  du procu-
reur, en pourroit ordonner aultrement: à prendre les conseilliers, ce seroit 
desgarnir la court du conseil., aussy seroit la chose dangereuse de sala-
rier le procureur et les conseilliers de leurs labeurs et peines, pour les-
dictes informations sur les exploict.z qui en viendroient comme veuit lediét 
article. 

Sur le LxxVIIle  article, parlant que le procureur plaideroit désormais aux 
despens du tort, hoc est qu'il auroit despens 'et payeroit despens, semble 
que ceste ordonnance seroit desrais.onnable, parce que le procureuryauroit 
trop grand avantaige, car il a ses gaiges du prince, et si a à son ayde ad-
vocat aussy gaigé du prince, il sçait plaidoier et conduire sa cause comme 
practicien, il a entrée au' conseil et grand hantise avecq les conseilliers et 
practiciens, aussy est-il résident sur le . lieu, qui sont tous grands advan-
taiges pour la partie suppéditer; aussy seroit ce chose desraisonnable de 
condemner le procureur ès despens, car ce qu'il faict et 'soustient est pour 
le prince, et si ne soustient rien qu'il ne l'aye avant intenter communiquez 
au conseil, et en prins la délibération pour sa descharge, mesmes en ma-
tières grandes et de poids: trop bien pourroit-il estre condemné ès despens, 
si de soy-mesmes et sans délibération du conseil, il eust intenté procès à 
tort et:aussy ès.peines, dommaiges et intérestz, s'il estoit trouvéen 'dol et 
calomnie, et semble que le droict n'a point ordonné à tort ny sans cause 
que le fisque n'aura ny payera despens, car soubz ombre d'avoir et recou-
viSer despens, il pourroit faire plusieùrs extorsions à la foulle des subjectz; 
et partant, et aflhn qu'il ne face à nul tort, il a ses gaiges du prince. 

Sur, le i1iixx'  article, parlant de faire le procureur général commissaire 
ordinàire . pour avec ung des commissaires de Flandre, ouyr les cômp'tes 
des loix du Viesbourg, d'Alost, de Wase ou aultres ôù les commissaires de 
Flandre ne sont accoustumez d'aller, semble que ceste charge n'affiert au 
procureur ny à son estat, car son ôfficè est calçnger et faire punir les abuz, 
et non se mesler des choses ou abuz qui se pourroient commectre; car si 
luymesme commectoit abuz au faict desdictz comptes, en poursuivant 
choses desraisonnables, il n'y auroit nul qui le calengerôit; aussy le pro-
cureur a assez à faire à bien exercer son office,'et n'est point de besoing 
de plus le charger, mesmement des choses non concernanis son. estat, 
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aussy de faire ceste ordonnance seroit une nouvellité au préjudice et contre 
les anciennes coustumes desdictz lieux, sans avoir ouy ny appellé. 

Sur le iiii,1e  article, parlant de aussy faire commissaire le procureur de 
Flandre, pour avecq l'un g  des commissaires de Flandre, ou en deffault de 
commissaire, avçc ung du conseil, aller par tout ouyr et passer les comptes 
des wateringes et dicquaiges de Flandre : semble que ouyr comptes n'est 
point l'office de procureur, et encores moins l'office des conseilhiers de la 
chambre, comme .dict est cy-dessus; mais si.le prince veuit pourveoir sur 
le faict des comptes desdictz wateringes et dicquaiges, il pourra, s'il luy 
plaist, desputer ou faire commissaire ung des comptes à Lille, ou ordonner 
au gouverneur d'icelles wateringes et dicquaiges, de porter leurs comptes 
en icelle chambre ou aultrement commectre par l'advis du recepveur de 
Flandre, personnes non empeschées en aultres affaires ordinaires du prince, 
comme sont ledict procureur et conseilliers, et néantmoins le procureur 
pourra bien partèut denander veoir les coniptes et sçavoir s'il y  a faulte, 
et s'il troùvè qu'ouy faire calenge comme il appartient. 

Sur les inixy  et deux et iiii  et 111e  articles, parlans de l'entérinement 
des rémissions, où est dict que si la partie ny le procureur ne veuillent des-
J)attre la rémission, le conseil baillera commiz pour s'informer du narré 
d'icelle rémissièn, et aussy sur la faculté de l'impétrant, lequel commiz 
oyra les tesmoins que l'impétrant vouldraproduire, et s'ilrouve qu'il y  ait 
aultres tesmoi ngs qui iieulx sçavent àpai1er de la matière et les ora aussy 
ex o,fJlcio : 

Semble que ceste ordonnance seroit trop rigoureuse et grandement à la 
charge de l'impétrant, mais pourroit le roy, s'il luy plaisoit, ordonner au 
procureur, et au conseil de non entériner, ny souffrir entériner aulcune 
rémission qu'il ne fust apparu du narré de la rémission par bonne infor-
mation suffisament faicte, signée et scellée de l'officier et juge du lieu oùle 
cas seroit advenu, si ce n'estoit qu'il y eust opposition formée de partie ou 
du procureur fiscal, proposant vouloir aultrement vérifier le cas qu'il ne 
seroit advenu ou du procureur fiscal proposant vouloir aultrement vérifier 
le cas qu'il ne seroitnarré ès dictes lettres de rémission, et non se vouloir 
tenir à ladicte information ou certification, auquel cas enqueste se feroit en 
faisant procez ordinaire sur le desbat de l'entérinement desdictes lettres et 
à tels despens que de droict et d'ancienneté est accoustumé; et aultrement 
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faire seroit contre droict et tout. stile, par lesquelles nulles enquestes ne se 
font ex ofticio sinon par ordonnance expresse du juge, après fes èhoses 
produittes et icdlles veues préallablement. 

Sur les iiiiL  iiii et iiijx  et v articles, parlans de haulser, les gaiges des 
commissairs et des adjoinctz de plus d'un tiers, est assçavoir de xxxii pa-
tars à cincquante, semble que le temps présent n'y est point bien disposé, 
veu les grandes.çharges que le peuple, présentenient, soustient et sup-
porte, et qu'il vault mieuls différer les haulses, à ce que le Roy Catho-
licque, nostre maistre, soit en plis grand eaige et qu'il puist avoir meil-
leure cognoissance de ses affaires.. 

Sur les iiiixx  xi, 1111xx xii, et iiiixx et xlIle articles, parlans des attaches 
semble que ceste ordonnance seroit une nouvellité non veue, et de grande 
charge des sibjectz, aussy seroit-ce fort.dirninuer l'authorité du roy, et 
bailler grande authorité au conseil subalterne de déclarer les exploictz du 

-conseil souverain nuiz, et punir les huissiers du roy pour avoir exploicté 
parson ordonnance et.par ses 	patentes. 

Et quant à la similitude'  des provisions de France touchée ès dictz ar- 
ticles, semble.que la chose n'est pas esgale, car le conte de Flandre a sa 
justice tout aultre à celle du roy, et ne doibt icelluy conte à Paris, que 
ressort accoustumé pour lequel garder et pourveoir à ce qu'il ne soit cx-
tendu, et que.  de droict. , pour exploicter en aultruy térritoire 'est requis 
prndre attache, qui est réquisitoire, est besoiig de non souffrir mectre à 
exécution exploict de France sans attache et assistence requise et. ac- 
cordée. 	. 	 . 	. 	. 

Sur le centiesme article, parlant des gaiges du président et de la seconde 
commissairie de Flandre, laquelle l'on vouldroit, par ceste ordonnance, 
joindre:perpétuehlement à la présidenterie de Flandre, semble s  quant aux 
gaiges du président, que les. gaiges anciens de 1111c  L. de XL gros estoient 
raisonnables au regard des gaiges 'des conseilliers, et la crue de ii . fust 
baillée au président de Baenst, pour cause qu'il luy convenoit ès temps (le 

divisions aller souvent de lieu à aultre pour adouber et traitter les matières 
au:bien de l'union et de paix, néantmoins icelle crue a esté'despiiis conti-
nuée pour aulcuns ses successeurs, comme un gaige ordinaire, mesmement 
au président à présent, comme dict l'article, combien que le temps ne re-
quiert point qu'icelluy président avoit meilleure çause de se contenter, 

ToIE IV. 	. 	 . 	17 
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joinctz les prouffict.z extraordinaires des commissions qu'il a et luypourront 
survenii, comme du transport et aultres; et touttesfois, s'il plaist au roy de 
encores mieuls le gaiger, semble que ce doibt estre à condition qu'icelluy 
président demeure continuellement exerçant son éstat de président, sans 
prendre aulcunes commissions dehors, quelle qu'elle soit, ainsy que ne faict 
le président du grand conseil, qui jamais ne se bouge de Malines ny ne 
prend aulcune charge de commission, ny d'aultre hors du lieu. 

Et quant à joindre la seconde commissairie à la présidenterie de Flandre: 
semble que ceste ord9nnanc,e seroit absourde et incompatible, veu que la 
présidenterie requiert continuelle résidence, pour comme chef et comme 
ayant l'authorité, le tiltre, l'honneur et les gaiges de président avecq la 
pension, dresser les affaires du prince et de ses subjectz, tenir les suppostz 
en bon ordre 'et obéissance, nectre' en délibération les n1atièrs et faire à 
chascun raison et expédition de justie; et la commissairie de Flandre est 
d'aller de lieu en lieu oyr comptes et esl.re  le p1us de temps par les champs 
et par les villes, et le plus du temps de:  l'année se séparer et absenter du 
conseil qui monstre qu'iceuls deux estatz sont incompatibles,et ne semble 
la raison superflue, attendu que le procureur général a la charge de faire 
tout ce que solliciteur feroit selonc le concept dudict article, et si a icelluy 
procùreur assistence d'advocat et substitut pour conduire icelle sa charge, 
aussy est le controlleur des offices de Flandre, chargé d'enquérir des abuz 
qui paitout se commectent, qui sont gens.ssez pour solliciter-les affaires 
du roy, sans pour ce travailler, quelque conseillier de la court. 

Car à parler à la vérité, un bon conseillier, veuillant bien faire son deb-
voir au faict de la justice, est assez chargé de son estat sans qu'il soit 
besoing d'encore le chargér des charges extraordinaires. 	 - 

Et comment qu'il soit, ce seroit chose bien dangereuse et d'injustice pour 
les subjectz, de bailler audict nouveau controlleur, pour salaire, le Xc de-. 
nier des exploictz que luy-mesme auroit practiquez,car il faict à doubter 
que P0U1  faire valoir icelluy •dixiesme denier, il feroit aulcunes fois des 
adoubemens et exploictz extraordinaires à la foulle des pau\'res subjectz. 

Aussr de faire le solliciteur de l'un des conseilliers seroit prendre le lieu 
d'un conseillier, parce que son faict seroit d'estre continuellement .par les 
champs et hors du conseil. 

Mais pourroit le roy, s'il luy plaisoit, ordonner au secours et ayde du pro- 
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cureur général un bon substitut, ayant gaiges raisonnables pour la substi-
tution, lequel seroit aussy controlleur des officiers de Flandre, aux gaiges 
acco.ustumez, sans pouvoir praticquer pour parties, lequel avecq icelluy 
procureur et advocat fiscal pourroit suffire pour tenir registre et solliciter 
des matières éoncernantes les amendes du roy, sans touttesfois assigner 
ledicI substitut de ses gaiges et salaires sur les exploictz, pour le danger 
que dessus. 	 - 

Sur le cy jie article, parlant de l'augmentation des gaiges du procureur 
général de deux cents florins, pour la raison touchée audict article, est 
assçavoir: que pour ce que les gaiges du procureur sont si petits, il a fallu 
au procureur général à présçnt et luy a esté nécessaire aulcunes fois faire 
des adoubemens où le roy n'a rien gaigné, semble que icelle raison n'est 
honneste nyfondée pour augmenter ses gaiges de ii florins, mais seroit 
plus tost cause pour procéder contre luy par privation d'office, bannisse-
ment ou aultre grande punicion, comme ayant faict contre son honneur 
et serment et contre et au préjudice des droictz et âmendes du roy son 
maistre. 

Aussy ne seroit fondé d'assigner le procureur de ladicte haulse sur les 
exploictz que luy-mesrne proçureroit, car il feroit à doubLer comme dessus 
que, pour les faire valoir, il continuéroit. encore en ses adoubemens. Mais 
pourroit le roy, s'il luy plaisoit, ordonner que si avant que le procureur 
général fist aulcunes vacations extraordinaires par l'ordonnance du conseil 
qu'il en seroit salarié et payé par journées et à quelque prix par jour,. si 
comme d'un franc ou plus ou moins, par le recepveur de Flandre ou par le 
recepveur des exploictz, en monstrant l'ordonnance du conseil par escrit, 
et faisant affirmation de ses journées, sans Iuy augmenter ses gaiges ordi.. 
naires anciens, dont luy et ses prédécesseurs se sont passez jusques à ce 
jour, sans aussy les diminuer. 

Sur le c et vine  article, parlant de l'augmentation des gaiges de l'advocat 
fiscal pour la raison touchée audict article, est assçavoir: pour ce que par 
ceste.ordonnance luy seroit deffendu de non plus. avoir pensions d'abbez, 
de vassaulx, des villes ny d'aultres que du roy, ce que jamais ne luy a esté 
deffendu par les instructions précédentes, semble qu'icelle raison n'est 
fondée pour luy augmenter sa pension; car posé que, par les instructions 
précédentes, ne luy ait esté expressément deffendu de, non prendre pen- 
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sions d'abbez, preslatz, monastères, villes, chastellenies, vassaulx ny 
aultres en Flandre, touttesfois il se doibt bien entendre qu'implicite la 
deffence et prohibition en venoit de soy-mesme, attendu que prendre 
gaiges du prince et soy subjecter par serment à son service, et avoir pen-
sion et estrè au conseil d'ault.res qui journellement ont à faire contre le 
prince, ne. se peult combiner ensemble; pourquoy il semble quon doibt 
audict advocat bail,ler le choix de servir le prince sans gaiges et prendre 
pension là où il peut, et servir les parties en choses qui concernent le 
prince, ou deprendre gaiges du prince et non avoir pensions d'aultres, ny 
practiquer pour aulcuns que pour le prince, et s'il choisit de non prendre 
gaiges du prince, semble que le prince le debvra sallarier de ses labeurs 
sur les exploictz par taux et ordonnance du conseil, le procureur ouy. 

Sur les cix, x, xi, xii, xm et Xime articles, parlans de augmenter les 
gaiges des huissiers et messagers semble comme dessus que le temps 
n'est point disposé à haulser gaiges, aussy que la raison pour laquelle 
ladicte haulse se ferbit n'est pas suffisante. 

Quant à assayer par le roy i.e concept dessus dict, pour un temps de 
cincq ou six ans, et expérimenter quel prouffict ou dommaige en pourroit 
venir à Sa Majesté, comme veùillent lesdictz articles, semble qu'il n'y a 
point d'apparence, ny chose honneste ny fondée de rnqctre avant ceste 
ouverture, car le roy ne doibt Jas longuement et sans bonne délibération 
statuer ou ordonner aulcunes instructions sur les offices et consaulx, et 
s'il le faict, il y doibt réserver sa haulteur et authorité, qui est de les pou-
voir changer, augmenter et diminuer cum causa, sans estre induict ne le 
vouloir faire par ainsy, et si doibt le roy bien estre advisé, quelque in-
struction qu'il baille à ladicte chambre de Flandre d'y retenir adicLe haul-
teur et authorité, qui a esté la cause principale pour laquelle ès aultres 
anciennes instructions, le roy et ses prédécesseurs, en leur baillant ordre 
et juridiction, ont retenu à eulspar exprès le pouvoir d'évocquer vers luy 
touttes causes et matières concernant sa juridiction, haultéur etseigneiirie, 
tant pour.éviter le ressort de France non accoustumé, qu'aultrement. 

Sur tous les aultres articles dudict concept, parlans. de la juridiction et 
cognoissance qu'auront ceuls du conseil, ensemble des.oflices de président, 
conseilliers, greffier, advocatz, procureurs, et de ce que chascun aura à 
faire, aussy de la révérence qu'ilz debvront porter,  au président et à la court 
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avecq plusieurs aultres articles concernans l'estat et conduitie d'icelle court 
semble que tout va bien, et que les articles sont bôns, mais qu'ilz fussent 
mis à bon ordre, en bon langaige, et qu'il n'y eust nulles redites. 

Ainsy advisé à Malines, au mois de j'uillet l'an XVC XVI; ne sçay s'il fust 
envoyé au roy, ny comment en fust faict despuis aultrement que je ne sçay 
point que leur instruction ait été renouvellée. 

Du grand conseil. 

Environ l'an mil IlIIC Lilli , Iuy, monsieur le ducq Philippe, considé-
rant que les pays de par deçà, qui luy estoient nouvellement succédez et 
dont il estoit paisible, ne pouvoient estre bonnement régiz et gouvèrnez en 
bonne unio.n et louable police ny ses droicfz, haulteur et seigneurie gardez 
sans justice souveraine, veu la diversité de leurs natures, et que les con-
saulx particuliers de chascun pays ne pouvoient pourveoir à tout, iuesme-
ment à resgler les ressàrts de.Malines,Valenchiennes, Fkbbecq, Lessines, 
ny d'àultres terres du desbat, ny cognoistre de la garde des esglises de 
Cambray, ny des desbats qui journellement, adviennent entre les pays 
l'un contre l'autre, pour arrestz et céntre arrestz, prinses et reprinses 
divers, entendemens des franchises et priviléges, ny aussy des matières 
touchant les chevaliers de l'ordre et les aultres grands maistres de la 
maison ny des limites, ny des prinses faictes sur la mer, ny des repré-
sailles, ny de l'office de l'admiraI, ny des dons gratuitz, aydes et submis-
sions accordez pour tout le pays ensemble, ny des priviléges des Lombars; 
ny d'aultres nations estrangères et de ce qui en dépend, de l'entrecours de 
la marchandise, des traittezde paix faictz avecq les princes voisins, ny des 
concôrdatzfaictz avecq les archevesques et évesques, du faict de ht mon-
.noye et de cent mille aultres matières journellement survenans : il advisa, 
par grande délibération, de faire tenir consistoire par son chancellier, 

Assez ou mesme temps. (il s'agit de luy, et d'avoir procureur général pour tous lesdietz 
l'an 4458 ou environ.) 	 pays pour illecqestre traicté touttes les matières 

Les manuscrits A et B, sans entrer dans les dessusdictes et aultres concernant sa haultetu' et 
détailsqu'on lit dans notre texte, ajoutent simple- seigneurie, aussybicn de Flandre que des aultres 
meut ces mots 	par son grand conseil estant lez pays. s 
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conseilliers et maistres des requestes de sa maison estans lez luy, et de 
faire ung chef de conseil pour" en l'absence du chancellier, occuper audict 
affaire; il fist aussy son procureur général qu'il avoit tousjours et plus dili-
gemment entendre au faict de sa souveraine justice et si furent mandez 
procureurs, advocatz et aultres practisiens d'Arras,d'Amiens, de Monstreul 
et d'ailleurs pour venir practiquer audict conseil, tellement qu'en peu de 
temps y  avoit grand auditoire et affluence de causes de touttes parts, et 
aussy bien de Flandre que d'aultres pays . Et le continua mondict seigneur 
le ducq tant qu'il vesquist. 

Ce 2  consistoire plaisoit fort à monseigneur le ducq Charles, lequel in-
continent après le trespas du ducq son père, est assçavoir: en l'an mil Illic 
LXVII esleva et amplia fort ledict conseil d'authorité et de juridiction, et 
y cornmist chancellier chef du conseil item, quattre maistres des requestes, 
tousjours comptez à XXXII sous par jour, est assçavoir : maistre Anthoine 
Haneron, prévost de Sainct-Donas; messire Guillaume de Clungny, pro-
thonotaire; messire Ferry de Clungny, et messire Guillaume Hugonet; 
item, quattre maistres des requestes, comptez par demy-an, est assçavoir: 
P°" le premier demy-an, messire Gérard Warry, président de Luxem-
bourg, et maistre Jean Jacquelin, gouverneur de la chancellerie de Bôurgoi-
gue; et, pour l'aultre demy-an, maistre Jean Carondelet, juge de Besançon, 
et maistre Estienne de Goux; item, huict maistres des requestes comptez 
par quattre mois: maistre Jean Lorpheure; messire Artus, prothonotaire de 
Bourbon; maistre Jean Petitpas, et maistre Jean Vincent, prévost de Cassel; 
pour les aultres quattre mois, maistre Anthoine Gérart, maistre Guillaume 
Van den Nesse, messire.Guillaume de Rochefort, et maistre Jean de Hale.- 
win, président de Hollande: item, quattre maistres des requestes, expectant 
aux honneurs, est assçavoir : maistre Lenart des Pottes, maistre . Folpairt 
Damerouge, maistre Jean de Jeuly et maistre Anthoin,e Cormille; item ., 
ung procureur général, maistre Jean Van den Bonière; ung substitut, 
maistre Jean Du Bois; maistre Jean le Gros, audiencier, tousjours compté 

A: « Dont les gens du roy pour ce qu'il touche proches venans de l'Empire; lesquciz auparavant 
à Flandre ne fusrent contens; mais se sont despuis 	avoient esté arestz et non appellables. ' 
doluz et plains comme verrez cy-après, et sy feist 	2  Tout ce qui suit, jusqu'à la fin du chapitre, 
mondict seigneur sortir au grant conseil, les ap- n'existequc dans les manuscrits 46,802 et 46,803e 
pellations des sentences données en Flandre des 
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à Xviii sous, et maistre Jean de Molesmes, controlleur de l'audience, à xvi 
sous; item, huict secrétaires, comptez à demy-an quattre à la fois, est 
assçavoir : pour le premier deniy-an, maistre Martin Van Sleenberghe, 
maistre Pierre Mulet, maistre Jean Van Schoonhove et maistre Charles Sou-
lot; et, pour l'aultre demy-an, maistre George Baert, maistre Simon Van 
den Kerest; maistre Guillaume Haultain et maistre rfrebault Barradot, 
greffiers; ;rnistre Guillaume Dommessent, maistre Anthoine de Ha lewin, 
maistre Jacques Hujéel, et maistre Guillaume de Longueville. 

Et despuis est assçavoir qu'en l'an LXX! fist ledict ducq renouveller 
ledict conseil, et luy bailla nouvelle ordonnance en y commectant ung 
chancellier, Ilugonet, ung chef de conseil l'abbé de Sainct-Bertin, évesque 
de Tournay, quattre chevaliers, huict maistres des requestes, quinze secré-
tarres ordinaires, dont le premier estoit audiencier, ung. controlleur de 
l'audience, quattre greffiers, ung procureur général, ung advocat fiscal, 
douze huyssiers, deux fouriers et ung prévost des rnaréchaulx. 
- Et longuement auparavant, est assçavoir : de l'an XLVIII, il avoit mis 
sus son audiénce, laquelle il tenoit.en sa personne au partir de son disner, 
publicquement en sale à huys ouvertz trois fois la sepmaine, est assçavoir: 
lé lundy, le mercredy et le vendredy, où avoit deux maistres des requestes 
qui âpportoient les sommaires mises sur les requestes, maistre Jean le Gros, 
audiencier, et maistre Guillaume ilaultain, secrétaire de l'audience; et se 
despeschoient icelles requestes fort sommièrement par fiaI, nihil, ad parles, 
au conseil, aux finances, information et advis, qui estoient les six ou sept 
appoincternens de l'audience, comme l'on disoit; touttesfois icelle au-
dience baillia grande crainte aux nobles et aux officiers de non oultraiger 
le peuple. 	. . 	 . 	 . 

En l'an LXII, mondict seigneur le ducq, voïant la grande multitude 
des causes affluans en sondict conseil, et que c'estoit grande peine, travail 
et despence aux parties de suyvre ledict conseil, quelque part qu'il alloit, 
aussy que ses affaires estoient grands, et que nonobstant ieuls, son chan-
cellier ne pouvoit bonnement entendre à la visitation et expédition des 
procez, il envoïa le conseil résider pour un temps en lieu arresté, est. 
assçavoir premiers en cité lez Arras, soubz monseigneur de Tournay 

Dans les manuscrits A et 11,-cc paragraphe entre dans la composition du chapitre suivant. 
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chef du conseil, et despuis à Malines, soubz monseigneur de Champvaux, 
lors jûge de Besançon. 

Du parlement à Malines '. 

Et bref après, est assçavoir:en janvier LXXIII, il fist et institua sonpar-
lewent audict Malines de xxxv personnes, est assçavoir : de luy comnie 
chef, de son chancelier ilugonet, de son chef de conseil messire Ferry de 
Clungny, lors nommé l'évesque de Tournay; d'ung premier président, 
messire Jean Carondelet, seigneur de Champvaux; d'ung second pïésiclent, 
messire Jean Van Bonnerie, seigneur de Wierêke, de quattre chevaliérs, 
est assçavoir: monseigneur d'Arcy, monseigneur de Humbercôurt, messire 
Simon de Lalaing et monseigneur de Montjeu; des six maistres des re-
questes, assçavoir: messire Guillaume de Clungny, prothonotaire;:messire 
Artus de Bouibon, maistre Jean Jacquelin, messire Guillaume de Réche-
fort, maistre Lenart des Pottes, et maistre Thomas de Plaine; de huict con-
seilliers clers et d'esglise, assçavoir : de maistre Adrien Pottiers, prévost 
de Lille; maistre .Philippe de Bruneu, prothonotaire;  maistre Jean Vincent, 
prévostde Cassel; maistre Antoine Gerairt ;  maistre Pol de Rota; maistre 
Jean Rolin ; maistre Louis Yarry et maistré Richart de la Chàppelle; de douze 
conseilliersloiz: maistre Jean Jeuluy, seigneur de Montilles; maistre Guil-
laume de Clungny le jeusne, maistre Folpairt Dameronge, maistre Arnoul 
de Béka, maistre Jean du Bois, maistre Pierre Bouffeau, mastre Philippe 
Wielant, maistre GuyMangneron, maistre Jean de Vaquerie, maistre Fer-
nande de Lucene, maistre Jean Lyon et maistre Pierre de Gorges; d'ung 
premier acivocat fiscal, maistre Jean • Candet; et d'ung second messire 
Pierre de Clervaulx;  d'ung procureur général, maistre Thomas de la Pa-
poire; et d'ung substitut, maistre Pierre Duret; de trois greffiers, est 
assçavoir : d'ung greffier civil, maistre Nicolas de Ruter; d'ung greffier 
criminel, maistre Anthoine de Halewin, et d'ung greffier des présentatiôns, 
maistre Jean de Longueville;  de quattre sècrétaires, deux à deux par deniy-
an, est assçavoir premier demy-an, maistre Gérard Batault et maistre 

Les manuscrits A et B ne donnent ce chapitré que très-sommairement. 
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Jean Coulon; et, pour l'aultre deniy-an ,. maistre Pierre Poulart et maistre 
Paul Van Pullem; item, d'ung premier huissier, maistre Robert de Hesdin 
qui, aussy, estoit concierge du palais où le parlement se .tenoit; item, 
quattre huissiers servans par demy-an, assçavoir: pour le premier demy-
an,Pierquin de la Plaine et Huguenin Oderier; et, pour le second demy_ 
an, Jacotin du Pryer et Estienne Wangon; de douze huissiers d'armes, 
servans par quattre mois, assçavoir : pour les premiers quattre mois, 
Thomas iloose, Jean du Quesne, rnaistre Jean Elemensot et Chrestien le 
Tourneur; pour les quattre aultres mois, Guillaume Marchant, Jean de 
Cupere, dict de Casselaere, Pierquin Porte et Nicolas Desprez; et, pour les 
derniers quattre mois, Olivier le Monée, Roelkin Eycke, Colin Monissart 
et Pierkin du Puis. 

Mondict seigneur le ducq institua audict Malines une chambre des comp-
tes, en resduisant en icelle touttes ses aultres chambres des comptes, si 
comme de Lille, de Brabant et de Hollande, et une chambre du trésor en 
laquelle avoit deux trésoriers pour le faicL du domaine, et deux généraulx 
pour le faict des aydes, et avecq iceuls, quattre conseilliers. 

Connent le parlement cessa '. 

En l'an mil lIlic LXXVI, au mois de febvrier, à sçavoir tost après le 
trespas de monseigneur le ducq Charles, les estatz de tous les pays, lors 
assemblez à Gand devers madame la duchesse Marie, fisrent requeste à 
icelle clame de faire cesser ledict parlement, et renvoïer les aultres cham-
bres des comptes, chascune en son lieu comme devant, et que désormais 
elle fist régir et gouverner iceuls ses pays en leurs natures et par gens 
d'iceuls pays, et non par estrangiers, en gardant à sa liberté franchise, 
priviléges, coustumes et usaiges, et Madame leur accorda de ainsy le faire. 

Du grand conseil du temps de madame Marie 2• 

Et tout incontinent, lesdictz des estatz conceurent de faire le grand 
conseil par la manière qui s'ensuit, est assçavoir : d'ung chancelier tel 

D'après les manuscrits 16,802 et 46,805. 	2  D'après les manuscrits 16,80 et 16,805. 

TmIE IV. 	 18 
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qu'il piairoit à Madame, moyennant qu'il sceut les trois langaiges, lequel 
auroit pour luy, pour la langue françoise, deux conseilliers d'Arthois, et 
de prendre deux de Haynau, et ung de Namur; et, pour la langue thioise, 
y auroit quattre conseilliers de Brabant, quattre de Fiandre, quattre de 
Hollande, Zélande et Frize, deux de Luxembourg et deux de Lembourg et 
des pays d'Oultre-Meuse, plus notables d'iceuls pays, l'ung tousjours noble 
et l'aultre clerc et lettré, sauif celuy de iNamur qu'il seroit tel qu'il plairoit 
à Madame, auxquels se pourroient joindre huict chevaliers et grands per-
sonnaiges tels que Madame y ordonneroit pour .l'authorité, est assçavoir 
quattre à la langue françoise et quattre de langue .thioise, et aussy auroient 
entrée audict conseil tous les seigneurs du sang, et si pourroit inectre 
Madame t.elz secrétaires que bon lui sembleroit, pourveu qu'ilz sceussent 
les deux langaiges., françois et thiois, mais lesdictz du conseil ne pourroient 
cognoistre, fors des causes dont les chambres et courts subalternes, ne 
pouvoient cognoistre par les exemptions et privilléges desdictz pays et de 
chascun d'iceuls, et si aultrernen't cognoissoient tout seroit nul, et si jure-
roient lesdictz chancellier et conseilliers, de garder et entretenir à chascun 
pays et villes, ses privilèges et franchises, aussy leurs coustumes et usaiges, 
et qu'ilz ne dcspescheroient nulles provisions par lettres-patentes ou closes, 
fors en tel langaige que l'on parleroit au pays où elles seroient envoïées, ny 
aussy playdoïer fors en tel langaige que le defferdeur vouldroit, dont fus-
rent faictes lettres tic l'onziesn'iede febvrier l'an mil illic LXXVI, scellées 
du scel de Madame, et en plus grande approbation des seaulx de Loys de 
Bourbo.n,:évesque deLiége, oncle,et de Adolf de Clèves et de ia.Marque, 
seigneur de Ravestain, son cousin. 

Et fusrent les personnaiges, pour ledict conseil, choisiz et nommez; les-
quéls suivirent.rnadame Dame, et l'accompagnèrent en ses joyeuses entrées 
de Flandre et de Brabant, mais après la venue du ducq Maximilian, icelluy 
conseil vint en confusion, singulièrement pour ce que nui n'estoit payé de 
ses gaiges, aussy que rebouter les Bourgoignons lors, et estoit content que 
les Allemands surmèntassent en conseil, tellement qu'il n'y avoit ordre ny 
règle, et de tant plus que les guerres et rébellions survindrent; mais les 
paix faictes, ledict conseil recommença à rentrer en train soubz monsieur 
tic Chanipvaulx, et encore plus despuis soub'z monsieur le chancellier de 
Plaine. 	 . 	. 	. 
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Du grand conseil de monsieur l'archiduc q Philippe ' 

Car en l'an mil IIII°IIll et XVII, monseigneur l'archiducq Philippe, 
renouvellant l'estat de sa maison en sa ville de Bruges, ordonna qu'en son 
conseil de justice auroit pour chancellier messire Thomas de Plaine, aux 
gaiges de xlIc  florins de XL gros; pour chef de conseil, l'évesque de, Cam-
bray, de Berges, auss.y à. la pension de XIIc  florins; pour conseilliers et mais-
tres des réquestes, messire François Buselede, prévost de Liége et de 
Sainct-Donas; le prévost de Tric.ht; maistre Niçolas de Ruter, prévost de 
Louvain, et maistre Jacques .Gradebault, tousjours comptez à xxxvi sous 
par jour; pour niaistres des requestes ordinaires, messire Jean Vincent, 
prévost deCassel; maistre Richartde laChappelle, chantre deSainct-Donas; 
maistre Thomas de la Pàpoire,. messire Josse Quélin, sieur de Olsene, 
maistre Guillaume de Stradio 2  et maistre Gérard de Plaine, comptez par 
demy-an à xxxii sous par jour; messire Adrien Pottiers, prévost de Lille; 
maistre Jean Carondelet, doyen de Besançon; maistre Odo de Moulins , 
maistre Conrard de Sarto, maistre Jean Caulier, et prestement en son lieu 
maistre Philippe Wielant et maistre Roeland de Moerkerke, comptez 
l'aultre demy-an xxxii sous par jour; maistre Jean Sucquet, compté les 
premiers quattre mois; maistre. Loys Varry, doyen de Dole, compté les 
aultres quattre mois; et maistre Jérosme Vaiiden Dorpe, compté les aultres 
quattre mois, àxxxii sous par jour; messire Lambert Vanden Ee, messire 
Fernande de Lucene, chascun à la pension de deux cens livres, et maistre 
Jean Doublet, à xvi sous par jour; 'pour procureur général, maistre Jean 
Roussel, tousjours compté à xxxii sous; maistre Pierre Midy 4, son substi-
tut, à six sous par jour; pour audiencier, maistre Gérard Numan, et pour 
secrétaires, tousjours comptez û xviii sous par jour, maistre Loys Contoy; 
maistre Pierre Puissant, controlleur de l'audience; maistre Laurent du 
Blioul, maistre Jean Cauderlier, et maistre Anthoine de Wadripont, pour 
secrétaires, comptez le premier demy-an à xviii sous par jour; maistre 
Hugue Odene, prévost de Soignyes; maistre Philippe Haneton, maistre 

	

D'après les manuscrits 16,802 et 46,803. 	« Des Moulins , manuscrit 46,803. 
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Guillaume d'Overbeke et maistre Jean Barradot; pour l'aultre demy-an, 
maistre Guy de Haudecontre, maistre Pierre Haulcheman maistre Florens 
Hau'se1 et maistre Huglie le Cocq; pour secrétaires extraordinaires et sans 
gaiges, attendans le premier lieu des ordinaires, après qu'ils seroient res-
(luiCtZ à six : maistre Jean le Borgne, maistre-Jean de Cauberghe et maistre 
Begnault le Comte, et tous aultres secrétaires sans gaiges auront la signa-
ture tant qu'aultrement en sojt ordonné; pour greffiers maistre Jean de 
LongueviUe, maistre Bartholomé le Fevre et maistre Jean Lettin sans 
gaiges; pour recepveur des exploictz, maistre Jacques le Muet et secrétaire 
à sa pension accoustumée; pour huissiers ordinaires, servans par deiny-an, 
à quattre sous par jour, Chrestien le Fourier; Guillaume Marchand, Pierre 
du Puis et Jacotin de Lobbel; pour l'aultre demy-an Laurent Mergart, 
Guillaume Courteheuse, Guillaume Penyn etTùistram de leWoestine; pour 
huissiers servans à quattre mois deux à la fois, Jean Isacq et Pierre Scar-
lake, Haguinot Gosseau et Estienne Doublet, Everarci le Prévost et Jaccjues 
Boson; pour fouriers servans par demy-an, Guillaume Bacheler et An-
Ihoine Carondel et; pour huissiers extraordinaires attendans le premier 
1iei, Jean Perrot et Philippe Ernoul; pour chappellain. tousjours conplé 
à trois sous,parjour messire Jean le Gay; pour chauffe-cire, Jean Cuillet. 

Aultre ordonnance du grand conseil, de l'an IIIIxx et XIX'. 

Et bref après, est assçavoir : en l'an llllxx 2, au mois de janvier, mondict 
seigneur l'archiducq fist publier à Bruxelles nouvelle ordonnance touchant 
son conseil de justice en ceste manière messire Thomas, de Plaine, chan-
cellier, aux gaiges et à la pension luy ordonnée; messire INicolas de Rater, 
prévost de Louvain, à la pension iuy ordonnée; maistre Jean Vincent pré-
vost de Cassel, à xxiiii sous par jour tousjours compté; maistre Richard de 
la Chappelle, chantre de Sainct-Donas; messire Charles de Rouchecourt, 
piévost d'Arras; maistre Josse Quélin, maistre Jean Pieters, maistre Gérard 
de Plaine, et maistre Louis du Vacq ', maistres des requestes, comptez 
demy-an à xxii sous par jour; et pour l'aultre derny-an, maistre Jean Caroti- 

1  D'après les manuscrits 46,80e et 16,805. 	Du Racq, manuscrit 16,805. 
Illl' XIX » d'après le manuscrit 46,803. 
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delet, doyen de Besançon; maistre Odo de Moulins, maistre Conrard de Sarto, 
maistre Philippe Wielant, maistre Roeland de Moerkerke et maistre Jean 
Sucquet, le doyen de Dole, maistre Jérosme Van den Dorpe et maistre Jean 
Guillet, conseilliers, comptez à quattre mois; maistre Lambert Van den Ee 
et maistre Fernande de Lucene, à la pension chascun de vi' florins, par 
an, à rate 1  de temps qu'ils serviront;.maistre Jean Roussel, procureur 
général, à xxini sous, absent et présent; maistre Pierre Midy, substitut, à 
six sous par jour; maistre Philippe Haneton, premier secrétaire et audien-
cier, à xviii sous par jour; maistre Pierre Puissant, controlleur de l'ait-
dience, à quinze sous, et maistre Anthoine de Watripont, à xv sous, tous-
jôurs comptez; maistre Laurent du Blioul, maistre Jean Cauderlier, maistre 
Hughe Oderne et maistre Hughe le Cocq, comptez à demy-ari, deux à la 
fois, à xiii sols par jour; maistre Guy de Haudecontre , maistre Guillaume 
(l'Overbeke, maistre Pierre Hauleheman, comptez à quattre mois, ung à la 
fois; maistre Jean de Bertholz, recepveur des exploictz, à la pension de ii 
florins; le chappellain, à trois sous par jour, tousjours comptez, et Jean 
Cuillet, chauffe-cire, à la pension de xxxii. livres par an 3;  Chrestien le 
Fourier, premier huissier, et Guillaume Marchand, comptez, par demy-an, 
à six sous par jour; Laurent Mergat, Pierre Dupuis, Jacotin de Lobbel, huis-
siers, comptez, les premiers trois mois, à xii sous par jour; Guillaume de 
Courteheuse, Tristram de le Woestine et Haquinet Gosseau, pour les aultres 
trois mois; Jean Isacq, Pierre Scerlake et Jacques Boson, pour les aultres 
trois mois; Guillaume Fermin, Everard le Prévost et Simon Van Indevelde, 
pour les derniers trois mois; Pierre Dalmon,huissier extraordinaire,jouis-
saut des exécutions et ault.res droictz de l'estat d'huissier; Guillaume Ba-
cheler et Anthoine Carondelet, fouriers, comptez par demy-an à six sols; 
etvouloit,mondict seigneur, par ladicte ordonnance, que les maistres des 
requestes, secrétaires et huissiers dessus nommez fussent tenuz dès lois 
en avant servir icelluy seigneur en son conseil devant leur terme, bien et 
honnestement montez et habillez, ainsy qu'il appartient à leur estat, est 
assçavoir chascun maistre des requestes à trois bons chaulx, les secré-
taires' à deux, et les huyssiers à ung pour le moins, sur et à peine d'estre 
roiez et resputez pour absens. 
I Pro rata. . ' 	 xxxvi florins » d'après le manuscrit 46,805. 
2 	1-landecout, » manuscrit 16,805. 
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Du grand conseil arresté à Malines. 

En l'an mil S[c  et trois, au mois de janvier, feu monseigneur l'archiducq 
Philippe, despuis roy de Castille ,pour aulcunes considérations, mesme pour 
le grand zèle qu'il avoit à la justice, et afin de soulager les pauvres parties 
de la peine et despence qu'ilz avoient de suivre le conseil par tout où il 
alloit, aussy que les procez introduictz en icelluy conseil dont avoit grande 
abondance, et les aulcuns de grande importance, puissent tant mieuls estre 
visitez, deslibérez et descidez, et les livres de droict veuz en repos et à bon 
loisir, icelluy seigneur envoïa résider en sa ville de Malines seize des 
maistres des requestes de son hostel, les cincq d'esglise et les onze laiz 5  et 
en fist ung conseil souverain arresté, en mettant les personnaiges aux gaiges 
qui s'ensuivent, est assçavoir : maistre Jean Pieters, président, à XL SOUS 

par jour; maistre Jean Vincent, prévost de Cassel, chef de conseil, à xxiiii 
sous par jour; maistre Richart de la Chappelle, chantre de Sainct-Donas; 
Jean Carondelet, doyen de Besançon; George de Théemseke, prévost de 
Harlebeeke, et Jérosme Buslede, prévost d'Air, chascun à xvi sous parjour; 
maistre Philippe Wielant, maistre Thornas de la Papoire, maistre Fernande 
de Lucene, maistre Jean Sucquet, maistre Pierre l'Apostole, maistre Jé-
rosme Van den Dorpe, maistre Guillaume Gros, maistre Jean Guillaume 
et maistre Jean Douxtruyes, chascun à xx sous par jour, sanif maistre Fer-
nande qui n'en avoit que xlii; maistre Jean Vanden Strate, extraordinaire 
dont le lieu ne seroit impétrable, à six sous par jour; maistre Jean Roussel, 
procureur général, à xxiiii sous par jour, absent et présent; maistre Pierre 
Midy à six sous par jour;. maistre Jean de Longueville.maistre Barthélemy 
Lefevre et maistre Jean Lettin, greffiers sans gaiges; maistre Guillaume 
d'Overbeke. maistre Guy de Haudecontre et maistre Florent Xauwel; 
maistre Jean le Cauderlier, maistre Anthoine de Wadripont et maistre Jean 
Barradot; maistre Regnault le Conte, maistre Guillaume la Loux et maistre 

1  A 	« le prince alloit. n 
	 reur, et leur ordonna faire bonne justice et garder 

2  A 	« jusques à son rappel. » 	 ses droictz et souverainetez. » 
A, B 2 dont l'ung seroit président et ung 	Les manuscrits A et B ne donnent pas les dé.: 

procureur général et leur bailla seei, greffier, se- tails d'organisation intérieure du grand conseil, 
crétaires et huissiers avecq ung substitut de procu- que nous lisons plus bas. 
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Maximilian Barradot, secrétaires ordinaires pour ledict conseil, comptez à 
quattre mois, trois à la fois, à huict sous par jour; et ordonna mondict sei-
gneur, que le lieu des secrétaires qui vacqueront ne seront impétrables 
jusques àce que le nombre des secrétaires comptez devers le chancellier à 
demy-an soit rèsduit à deux et des aultres à quattre : Laurent Mergart, 
Pierre Dupuis et Robert Auxtruys; Guillaume Courteheuse, Hacquinet, 
Gosseau et Anthoine Van Belle; Guillaume Isacq, Pierre Scarlake et Jacques 
Boson; Guillaume Fernin, Everard, prévost, et Simon Van indevelde, 
huissiers ordinaires pour ledict conseil, servans à trois mois à la fois, à 
quattre sous par jour; et veult, mondict seigneur, que les lieux desdictz 
doi.ize huissiers ne seroient impétrables à leur mort jusques à ce que le 
nombre sera resduit à six, et tenoit mondict seigneur tous lesdictz pré-
sidens, conseilliers, greffiers, secrétaires, procureurs, substitut et huis-
siers ses domesticques,et voùlust qu'ilz jouissent de teiz droictz, libertez et 
franchises, par tous les pays et seigneuries dont les serviteurs domesticques 
ont accoustumé jouir et user, et bailla charge audict président d'exercer sa 
souveraine justice soubz son nom et soubz son seel, comme s'il y  eust esté 
présent, en faisant bonne et rude justice à tous grands et petits sans faveur 
et dissimulation, le tout jusques à son rappel. 

Et ' il retint devers luy, pour son conseil privé.; sondict chancellier 
messire Thomas de Plaine, l'évesque d'Arras à sa pension, le doin-prévost 
d'Utrecht, itaturel à xxviii sous par jour, et maistre Gérard de Plaine, sei-
gneur de la Roche, à la pension de iiii  livres et quattre maistres des re-
questes, assçavoir: le prévost d'Arras, maistre Georges Quélin, maistre Ode 
(les Moulins et maistre Roeland de Moerkerke, tousjours comptez à xxviii 
sous; pour son maistre Philippe Haneton, audiencier seul signant en finance, 
tousjours compté tibsent et présent à xviii sous; maistre Pierre Puissant, 

A: « Pour l'expédition des matières de grâce, 
ledict seigneur retint devers luy son chancellier 
et quattre maistres des requestes avccq l'audin-
cier et aulcuns secrétaires seullemcnt, et sy feist 
ung conseil lcz luy qu'iiz appellent le conseil privé 
pour les grans affaires de la maison et des pays, 
auquel venoient messeigneurs du sang, les cheva-
liers de Fordre, les maistres d'hostclz, les maistres 
et les gens des finances, lesquclz, despuis le trespas  

de mondict seigneur et son chevalier de Plaine et 
la venue de madame la régente, onLbesoingné  ès-
dictes affaires soubz la présidence d'un président, 
dudict conseil privé et soubz le nom de l'Empereur 
et de monseigneur l'archiduc, pour l'advis de ma-
dame la régente, laquelle n la garde des sccaulx 
d'icelluy conseil et des finances. - Tout ce qui 
suit, jusqu'au chapitre suivant, manque dans le 
manuscrit A. 
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controlleur de l'àudience à xv sous, maistre Jean Gautbrier et Pierre Pres-
montois tousjours comptez à xvi sous; item, quattre secrétaires comptez 
par demy-an deux à la fois à xii sous par jour, est assçavoir: maistre Oli-
vier de Kesele, maistre. Hughe le Cocq, maistre Pierre Haulcheman et 
maistre Jacques Lauwerin; deux aultres secrétaires comptez à demy-an à 
six sous par jour, assçavoir: maistre Germain Périsot et maistre Guillaume 
Heda; item, quattre huissiers comptez par demy-an deux à la fois, assça-
voir Guillaume Bacheler, huissier et fourier, et Pierre Talman, Anthoine 
Carondelet, huissier et fourier, et Nicolas Desmares. 

Des pays qui ne vouloient sortir audict .qrandonsei1 

Et fust le conseil à Malines institué pour tous les pays sans nulle ex-
ception et n'avoit en. ce au commencement nul!e difficulté, mais despuis 
ceux de Haynau, n'y voulurent sortir, disant que ce seroit contre leurs 
c.hartres d'estre. appellables, et ne .debvoient estre tirez hors de leur pays, 
car hors Haynau le conte n'avoit sur euls aulcune juridiction, qui plus 
est ne vouloient point . que lediet conseil cogneust des différens d'en.tre 
Brabant et Haynau; néantmoins lesdictz . du conseil ne laissèrent point 
à garder la souveraineté du roy. 

Semblablement, n'y vouloient sortir ceuls de Brabant, euls fondans sur 
un privilége donné par cy-devant au ducq de Brabant par l'empereur 
Charles-le-Quart, qu'ilz appellent le Carolus, par lequel icelluy ducq n'est 
attraïable en la chambre impériale nyailleurs en l'Empire hors de sa duché, 
et quant on leur remonstra que le privilége ne seroflt à propos, pour ce qu'il 
ne touchoit que au ducq et à l'Empereur et rien aux subjectz, qui estoient 
tenuz Iuy rendre de leurs abuz en sa souveraine court quelque part qu'il 
fust et dont il estoit en possession de tout temps, les estats de Brabant, co-
gnoissant qu'ainsy fust, fisrent par l'empereur Maximilian amplier ledict 
privilége et l'extendre sur les subjectz contre le ducq, et puis à la nouvelle 
entrée du roy nostre maistre, fisrent icelluy roy jurer de ainsy l'entretenir, 
et par ce moïen se tindrent lesdictz deBrabant exemps du conseil sou- 

Ce chapitre n'existe que dans les manuscrits 16,80 et 16,803. 



ANTIQUITÉS. DE FLANDRE 	 44 

verain à Malines., touttesfois ilz accordèrent que de leurs deffinitives l'on 
pourroit demander révision. 	 -- 

Lesdictz du grand conseil ainsy instituez pour- acquitter leur serment 
et faire la raison à cliascun, sans faveur ny dissimulation, et sans accepta-
tion de personne et aussy bien contre le grand que contre le petit, vuidè-
rent tous procès à la rigueur, dont ilz l  et mesme le président, encourusrent 
indignations des grands maistres et de- pluisieurs aultres condemnez. lIz 
eurent aussy la male grâce pour ce que tousjours ilz soustenoient contre 
les François, et qu'on les tenoit contraires à ce que lesdictz grands mais-
tres vouloient conduire en.... de-mariaige et aultrement, disant que ceuls 
du conseil estoient cause de guerre; touttesfois ilz ne-laissèrent point pour-
tant de tousjours passer oultre et continuer leur sévérité et rigueur de 
justice contre tous, sans fleschir pour l'ung ni pour l'aultre. 

De la continuation du conseil à Malines, après le trespas de 
l'archiduc q Philippe . 

Après le trespas de l'archiducq Philippe, roy de Castille, lequel advint 
le xXVllIme de septembre, l'an XV" et six, tous estatz et offices cessèrent 
despuis le lundi 1111mc  d'octobre, que les certaines nouvelles en vindrent, 
jusques au vendredy pénultiesme dudict mois, que, par le consentement 
des estatz de tous les pays ensemble à Malines, tous officiers et estatz fus- 
rent continuez. 	- 	 - 	- 	- 

Et longuement despuis l'Empereur et l'archiduc Char!es, son filz, con-
firmèrent ladicte continuation, par leurs lettres du yfljme  de mars l'an XV" 
et VIiI, vérifiées par les finances le xIllme dudict mois. 

De la continuation du conseil p'ivé . 

Semblablement fust continué le conseil privé (le quattre conseilliers d 
maistres des.requestes, soubz madame l'archiduchesse douaigière de Savoye, 

D'après les manuscrits 46,80 et 16,805. 	et B, mais sans former un chapitre à part, et 

Cc paragraphe existe dans les manuscrits A - confondu avec des matières différentes. 

TOME IV. 	 - 	 - 	 19 
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régente et gouvernante, au mesme estat qu'il avoit est.é institué par feu le 
roy, saulf qu'au lieu du chancellier trespassé fust faict ung président du-
dict conseil privé, et que le seel qui avoit ésté ès-mains du chancellier fust 
mis ès-mains de madict.e dame, la régente. 

De la révérence faitte par le grand conseil à monseigieur l'archiduc q, 
à sa joyeuse entrée à Malines 1 . 

Lorsque monseigneur' le prince de Castille flst sa joyeuse entrée à Ma-
lines, ceuls de son grand conseil résidant illecq allèrent vers Iuy luy faire 
la révérence, et fist le président une moult belle proposition à l'exaltation 
de la justice, et en la fin recommandoit ledict conseil ,et épilogant en bref 
ce que l'on y avoit faict et besoigné despuis l'institution jusques alors, qui 
estoit environ de dix à onze ans. Il se vanta que l'on avoit audict grand 
conseil expédié de deux à trois mille sentences deffinitives, et jugé amendes 
et aultres proufficts pour mondict seigneur, pour plus de quattre cent mille 
livres. Ce qu'il se disoit avoir recueilli et extraict hors des registres d'icelluy 
conseil. 

Entre lesquels procès en avoit quattre principaulx., dont estoit venu 
grande partie dudict prouffict. 

Est assçavoir: premiers, celluy du tonlieu de Isickeroo, lequel nesouloit 
valoir en ferme que xxIc et après XXXIXC et après 111m  et finalement vm livres, 
estoit venu en valeur de xxvulm livres par an, et ce par la conduicte du 
grand' conseil et la deffinitive -  par euls rendtie en l'an XVC quattre contre 
Anvers et estatz de Brabant, à l'instance du procureur général. 

L'aultre procès estoit des droictz seigneuriaulx et dixiesme denier des 
fiefz tenuz du conte de Flandre, gisans au terroir de Wase, dont les fiefz 
d'icelluy terroir sevouloient exempter et rien payer. 

Le tiers estoit des gresses chairs de Luxembourg, dont pour le désordre 
(les hommes banniz, le ducq de Luxembourg n'avoit comme tien et par 
la deffinitive le- ducq en proufficte-ra de mille vIle florins d'or par an et 
les arriéraiges. 

On ne trouve ce chapitre que dans les manuscrits 16,80 et 16,805. 



	

ANTIQUiTÉS. DE FLANDRE. 	 147 

Le 1111e  estoit des vrones de Harlem et aultres« domaines de •mondict 
seigneur en Kermerland 1, que les princes ses prédécesseurs avoient chargé - 
et engaigé vers lesdictz de Harlem, en plus de deux mille florins de rente 
par an, lesquelles, par sentence rendue au préjudice desdictz de Harlem, 
ftisrent descliargez d'icelles charges, ensemble des arriéraiges, bien mon-
tans à vingt mille livres. 

Et puis les amendes jugées par tout le mesme temps des fols appels et 
aussy des abuz ont monté à merveilleux, deniers, entre lesquels ceuls 
d'Anvers ont porté et esté condemnez audict procès d'lsickeroo en plus 
de xxvulm  sous. 

De la constitution du conseil privé soubz le nom du prince de Castille 2  

En janvier XVC XLIII, nionseigneur, venu en l'eage de quinze ans, fist., 
soubz son nom, continuer son conseil privé et cesser l'authorité de la gou-
vernante, aussy fust le président de Plaine desfaict de son estat de prési-
dent, et messire Jean Sauvaige, seigneur de Scanbeke, auparavant chan-
cellier de Brabant , faict grand chancellier, et fusrent les finances joinctes 
avec ledict conseil privé, lesquels contendirent fort à desfaire ledict conseil 
à Malines, disant qu'il estoit inusité et ne servoit de rien, puisque chascun 
pays avoit son conseil à part, aussy estoit-il trop rigoureux et vindicatif, 
et sans aulcune civilité, et estoient pluisieurs grands personnaiges qui 
avoient esté condemnez audict conseil de l'advis desdictz des finances, 
tellement qu'il-sembla de jour à aultre que le conseil se desferoit. 

De la continuation du grand conseil à Malines, après que 9r  le prince 
fust venu à seiqneurie 

Toutteffois en décembre XVC XV, mondict seigneur le prince, contre 
l'oppinion de pluisieurs grands maistres, continua ledict conseil à Malines 
en la mesme forme et manière qu'il avoit esté institué par le roy don Phi- 

Keniiemerland. 	•, 	 lement à cc chapitre. 
Voyez la note précédente, qui s'applique éga- 	2  b'après les manuscrits 46,809 et 16,803. 
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lippe son père, saulf qu'il leur deffendist de non despescher aulcunes pro-
visions contraires à celles qui seroient despesehées devers luy par son. 
cliancellier, ny prendre cognoisance sur les domaines et aydes ny sur 
ses gens des finances, ny sur ses gens des comptes, si ce n'estoit par ses 
lettres de committimus obtenues et à obtenir devers luy en sa chancellerie 
souI)z son grand seel et en l'absence d'icelluy seel, soubz le seel secret et 
disoit-on que ladicte restriction ou deffence se faisoit afin que lesdictz du 
grand conseil despescliassent par justice les .nouvellitez que lesdictz des 
finances avoient projecté faire pour avoir argent. 

Gomment le prince de Castille se desclara estre roy'. 

Pai' lettres du mois de mars XVC XV, rnondiict seigneur le prince ad-
verlist sa court à Malines, de ce qu'aptès avoir faict célébrer etsolemniser 
les exèques de feu de très-louable et recommandable mémoire, le roy 
(Ion Fernande d'Aragon, son seigneur et grand-père, et que luy avecq la 
royne, sa très-chère dame et mère, comme héritiers universels dudict feu 
roy, avoit.relevé les royaulrnes pays et seigneuries par lui deslaissez; 
après aussy que nostre sainct père le pape et le sainct collége des cardi-. 
naux luy avoient attribué le tiltre du roy, il avoit à grande et meure déli-
bération de conseil prins et accepté icelluy tiltre, et conclu d'en user 
doresenavant en ses lettres et aultrement, et partant ordonna audict con-
seil qu'ès-lettres, provisions actes et aultres choses qui seroient désormais 
despeschées 'en son nom, ilz usassent et fissent usr dudict tiltre de roy de 
Castille, de Léon, de Grenade, etc. 

Du commandement de faire justice sans dissimulation 

Le xxvJe  de mars XVC et XVI après Pasques, àprès que les présidents 
et gns du.grand conseil eusrent faict la révérence au roy luy condolànt. le 
trespas du Roy Catholicque; son grand-père, et le congratulant de sa belle 

D'après les manuscrits 16,802 et 16,803. 	que clans les manuscrits 16,802 et16,805. 
2  Cc chapitre n'existe, comme les préedcnts, 
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et grande Succession, le roy de son propre mouvement ordonna et com-
manda expressément audict président et gens du grand conseil que dorese-
navant; ilz fissent et administrassent bonne justice esga!ement au grand, au 
moyen et petit, sans exception de personnes et sans faveur, port ou dissi-
mulation quelconque, en chargeant de ce leurs consciences et disant que 
s'il advenoit que par importunité de requestes ou aultrement, aulcuns ob-
teiissent de luy aulcunes lettres ou ordonnance pour retarder ou dilayer 
justice, qu'il ne vouloit ny entendoit qu'ilz deussent aulcunernent obéyr, 
ny acquiescer à icelles, dont il leur flst despeseher acte dudict jour, signé 
CHARLES et du secrétaire VERDERUE. 

Comment despuis la réception du roy à seigneurie, l'on o diminué 
l'authorité du grand conseil '. 

Par la continuation dudict grand conseil, faicte en décembre XV,  XV, 
fusient auxdictz du grand conseil deffendu quattre choses, comme dict est 
cy-devant, assçavoir :primo, de non despesclier aulcunes provisions con-
traires à celles qui seroient despesehées par sachancellerie et privé con-
seil. 

Secundo3  de non prendre cognoissance de domaines et aydes du prince. 
Tertio, de non cognoistre des finances, et quarto, de non cognoistre des 

gens des comptes, si ce n'estoit par lettres de committimus obtenues et à 
ol)tenir devers luy. 

Par lettres closes escriptes à Gand le Xvme d'apvril XV- XV, fust mandé 
mectre en surcéance touttes causes pendantes au grand conseil qui tou-
choient Haynau , jusques à la réception de mondict seigneur en Haynau, et 
tousjours .despuis l'assistence d'auleuns grands maistres, iceuls de Haynau 
ont contendu estre de tous points exempts dudict grand conseil. 

Par lettres du v1 e d'aoust XV- XV, escriptes à Heverlé lez Louvain, le 
prince de Castille mandaauxdictzdu grand conseil que désormais ilz fissent 
faire et former les procès de Hollande et Frize, tant en plaidoriez, escrip-
turcs, actes et muniruents.sèrvans à l'instruction d'iceuts aultrementqu'en 

Manque aux rnanuscriLs A, B, /4431,  et 749. 
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thiois, sans souffrir ny permectre les playdoïer ny instruire en aultre lan-
gaige. 

Mais lesdictz du grand conseil respondirent qu'ilz estoient contents 
obéyr quant aux escriptures, enquestes, actes et tous inunimens dont 
l'on besoignoit par escript, mais quant aux plaidoyries, prononciation des 
sentences, et aulcuns actes de bouche, ne senibloit estrè raisonnable parler 
aultre langaige que telle que le prince parle en.sa  maison et en son eat ,-
et qu'ainsy s'est faict +de toutte ancienneté, et encore se faict en la 
chambre impériale, au parlemeiit à Paris, ès-courts ecclésiasticques et 
partout ailleurs. 

Par lettres du mois de mars XVC XV, le prince manda expédicier le 
procès cPentre le procureur général d'une part, et Diericq Vanden Does 
d'aultre, touchant les ambochts-heerlickhede de Noordyc, laquelle ledict 
procureur soustenoit estre advenue au prince comme nouveau fief et la 
court le vuida au préjudice du procureur. Dont aulcuns des finances esmeuz, 
pensants, et fort informez que le procureur estoit bien fondé et que mal 
avoit esté jugé, mandèrent secrètement le procès et fisrent veuister' à leur 
plaisir, et le, tout.bien entendu, n'en parlèrent plus. 

Par lettres du vnlme de juing XVC XVI, le roy ordonna que ceuls du 
conseil fissent instruire de sa part le procès d'entre ceuls de Delft d'une 
part, et ceuls de Dordrecht d'aultre, sur ladistribution des cervoises qui 
se dispensoient en Zut-Hollande .jusques en deffinitive exclusivement, et 
puis le proéès instrùict le visitassent et le renvoïassent avecq leurs oppi-
nions et résolutions, féablement clos et seellé, sans le prononcer ou divul-
guer, ce que jamais n'avoitesté mandé. faire. 

Par une lettre du IXme d'octobre XVc XVI, le roy avoit mandé auxdict.z 
du grand conseil que,.en suivant.ce qu'aultrefois il leur avoit escript, ilz 
renvoïassent au conseil de Flandre ung prisonnier de Cha'esting nommé 
Pieter Heyn, appellant d'icelluy conseil, pour illecq .estre procédé, contre 
luy et ses consors, comme il appertiendra, .et au surplus qu'ilz se despor-. 
tassent de plus faire expédier aulcuns reliefz d'appel touchant matières 
criminelles en Flandre, ce qu'il sembla grande noùvellité à la diminution 
de l'authorité du roy et de.sa. souveraine justice. 

Reviser? 	 - 2 -Peut-être Saefinge. 
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Par une lettre du xHime  de-janvier XVC XVI, le roy manda qu& combien 
que la cousterie de Elsele estoit à sa disposition et qu'il en avoit-dis-posé 
au prouffict de maistre Jacques Thiesvecq, touttesfois les margiiseurs de 
Elsele, qui se disoient estre en- possession de mesme en ordonnei, baillè-
rent audict maistre Jacques tel. empescliement qu'il -ne pouvoit obtenir 
son don, et pourtant voulust et ordonna ledict seigneur roy auxdictz du 
conseil que, sans avoir regard à la possession desdictz margliseurs, ilz pro-
cédassent sur le pétitoire, et que le procureur général prinst en main 
ladicte matière, pour y garder son droict, ce qu'il ne-sembla raisonnable. 
- Par deux lettres du mois de may XVc XVII fort rigoureuses, I'unè ad-

dressant au conseil et l'aultre au procureur général, le roy chargeoit icelluy 
conseil d'avoir despesché ung -relief d'appel avecq les clauses pour ung 
nommé Dierick Heynthon contre le recepveur de Kermerlant, au moïen 
duquel ses deniers avoient esté retardez, en leur mandant qu'ilz ne le 
fissent plus, dont lesdictz du conseil, fort estonnez et non recors de la-
dicte despesclie, s'en enquièrent, et trouvèrent que ledict relief avoit esté - 
despesché, non par euls, mais en la chancellerié et au privé conseil. 

Et pour ce que ceste matière touchoit grandement l'honneur du conseil, 
le président trouva manière de recouvrer ledict relief d'appel, et ce faict 
furent envoïez devers le roy à Bruges, Wielant et Sucquet, pour faire les 
excuses et par l&mesrne-relief monstrer qu'on les chargeoit à tort, et aussy 
pour luy parler des lettres closes que journellement oi- leur apportoit de 
diverses sortes- touttes incivilles et .,  desraisonpabies contre l'ordonnance 
et instruction de la Court, et contre ce qu'il leur à faict dire et commander 
de faire justice sans acceptation - de personne,- et pour en sçavoir son in- 
tention. 	 - 	 - 

- 	Et le roy ayant- bénignement ouy les resmonstrances dessusdict-es, et 
après avoir veu les lettres d'appel dessusdictes, fist dire en sa présence par 
le bailly. d'Amont, quant auxdictes deux lettres dièses, qu'icelles lettres 
avoient esté despeschées sur fauls donner à- entendre, dont il n'avoit rien 
sceu, et qu'il en avoit tenu et tenoit lesdictz du conseil pour bien excusez 
et descliargez. 	 - 	 - 

Et touchant les aultres lettres qui S'estoient despescliées et signées au!-
cunes fois pour dilayer justice, ou pour donner loy et forme de procéder 
ès-causes pendantes audict conseil, disoit que de son sceu il n'avoit signé, 
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ny vouidroit signer telles lettres, et s'il advenoit que par importunité ou 
ignorance il le faisoit, dont il se gardeioit tant qu'il pourroit, il vouloit et 
ordonnoit qu'à telles lettres ne fust aulcunernent acquiescé ny obéy, ny 
qu'elles sortissent aulcun effect, ains qué nonobstant et sans avoir regard 
à icelles, lesdictz du conseil fissent et administrassent droict et bonne et 
briefve justice sans faveur ou dissimulation, gardant reigle et ordre de 
procéder comme en bonne raion faire se doibt, dont ledict seigneur roy 
chargea leur conscience en descliargeant la sienne, de laquelle remonstrance 
lesdictz commissaires très-humblement le remercièrent. 

Et après avoir condolu par lesdictz comniiz au nom du collége le par-. 
tement d'icelluy seigneur roy des pays de par deçà pour aller ès-Espaignes, 
congratulant néantrnoins ses exaltation et s!lccession, à tant de beaux, 
grands et dignes royaulrnes qui luy estoient advenùz de ses grandz-père et 
mère, roy et royne de Castille, de Léon, etc., ilz prindrent congé de luy 
priant Dieu qu'il le voulust garder, et conduire en sesdictz royaulmes en 
santé et prospérité, lequel congé le roy bénignemeut accepta, leur disant 
l'adieu, et recommandant derechef le faict de la justice, duquel acte fust 
faict acte du xxVme de juing XVC XVII, signé CHARLES et du secrétaire 
HA1NETON. 

De la nouvelle institution du conseil privé '. 

Le roy en son parternent de par deçà ordonna de son conseil privé et fist 
l'Empereur, son grand-père, superintendant d'icelluy conseil, et cornmist 
u gouvernement de son pays de par deçà madame de Savoye, sa tante, à 

l'assistence des seigneurs de Ravestain et aultres du sang, des chevaliers de 
l'ordre, de ceuls des finances et de sept longues robes assçavoir: mons' de 
Sore pour chef, maistre Jean Caulier, maistre Jean Jonglet, maistre An-
thoine Metteneye, maistre Dismas de Berges, maistre Jean Sauvaige, et 
maistre Anthoine de Wadripont, lequel conseil il ordonna suivre madicte 
darne, quelque part qu'elle allast. 

I D'après les manuscrits 46,80, 46,803. 
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Comment on a faict du grand conseil après le partement du roy'. 

Par lettres du xvii de novembre XVC XVII; le roy manda, comme il avoit. 
faict par aultres lettres précédentes, vuider le procès d'entre les francqs 
monnoyeurs contre: les quattre membres de Flandre., pourveu qu'il n'y 
eust chose desrogante aux droicts, haulteur et prérogatives du roy ou quç 
aultrement luypuist.porter préjudice. Mais ceuls du conseil respondirent 
-que leur instruction porte faire droict, aussy bien contre que pour le roy, 
et que jamais on ne leur avoit baillé telle restriction. 

Au mois de novembre XVC XVII, lesdictz du conseil despeschèrent une 
commission de justice pour ung pauvre homme qui se disoit fort vexé et 
emprisonné par les veneurs en Flandre pour fourfaictures et amendes, con-
tenant iceile commission simple commandement en cas d'opposition luy 
eslargir à caution jor,  en Flandre. 

Dont monsr de Ravestain fort trôublé escrivist fort Fières lettres au pré-
sident, disant que le roy avant son partement i'avoitfaict hault veneur de 
Flandre, et baillé ordonnance,, instruction et règle, comment il auroit à 
se conduire soubz le ressort du conseil privé et non aultre, et qu'il feroit ce 
que le roy luy avoit ordonné malgré tous ceuls qui le vouldroient empes-
cher, et voulust que, le conseil rappellast ladicte commission. 

A quoy le président luy respondist que le conseil n'avoit jamais esté 
adverty de ladicte ordonnance, et que s'ilz en eussent esté advertiz que 
jamais ilz n'eussent despesché chose qui fust esté contre la volonté du roy. 

Et tantost après, est assçavoir le premier décembre XVC Xvil l, le roy 
manda par ses lettres auxdictz du conseil de bien estroittenient et expres-
sément garder les ordonnances qu'il avoit faictes avant son« pàrtement sur 
le faict de la vénérie et voilerie de Flandre, sans faire ou souffrir estre 
faicte aulcune chose au contraire, et si par importunité des requestes ou 
aultrement aulcune lirovision fust despeschée que l'on advisast de la révoc-
quer incontinent.>  sans en prendre cognoissance en manière quelconcque, 
et ceuls du conseil obéyrent 

Au mesme mois de décembre, ainsy que Madame, les seigneurs de 

D'après les manuscrits cités plus haut. 

TOME IV. 	 20 



154, 	CORPUS CHRONICORUM FLAINDRIAE. 

Ravestain, de lNassau, de Montigny et les aultres seigneurs du privé con- 
seil estoientvenuz à Malines, le prévost des marescliaulx amena six pri-
sonniers, lesquelz il mist en la prison illecq comme prison empruntée, et 
prestement I'ung des prisonniers envoïa demander au conseil, comme à la 
souveraine justice, d'avoir lettres de purge., disant qu'il se sentoit innocent 
de tout ce que le prévost luy vouldroit imposer, et la court cuidant user de 
justice contre ledict prévost, comme tousjours ilz avoient faict, fist despes- 
cher audict prisonnier lettres de purge. et  mander au prévost qu'il ne le 

transportast,et.  au cipier qu'il ne le souffrist t.ransporter dont le prévost se 
plaindist au conseil privé et le conseil privé ordonna prestement que, non-
obstant lesdicteslettres de purge et deffence, il menast ses prisonniers où 
il vouldroit. 

Et le lendemain ainsy que Wielant et Auxtruyes, avecq le procureur 
général estoient envoïez devers ledict conseil privé pour aultre matière, 
monsr de Sorre leur dict que le conseil privé avoit ordonné du prévost ce 
que dict est, non pas que la proyision de la court n'estoit fondée et rai-
sonnable en toutt.e raison, mais pour ce -qu'avant l'expédier ceuls du con- 
seil n'avoient daigné en parler ou communicquer. Et les desputez respon- 
dirent que tout ce qu'il plaisoit au roy leur plaisoit, mais ilz n'avoient 
jamais entendu que le prévost des rnareschaux estoit exempt du grand 
conseil, ny que plus est du conseil en Flandre, et s'ilz eussent esté advertiz 
que le roy en avoit aultrement ordonné, ilz n'eussent jamais expédié la-
dicte purge, et quant à communicquer disoient qu'il ne leur sembloit 
point que pour expédier une simple provision de justice, communication 
ou advertissement estoit nécessaire. 

Et despuis ledict prévost ayant mis à torture lesdictz six prisonniers, 
vint dire à Wielant qu'iL ne trouvoit cause pour les faire mourir, et par-
tant estoit content les faire délivrer, soubz promesse qu'ung bon homme 
illecq présent luy faisoit de luy baillèr endéans troi jours cent philippes 
d'or pour leurs despens et mises de justice, requérant audict Wielant qu'il 
en voulust prendre la cognoissance ;.mais Wielant ne s'en voulust mesler et 
le renvoïa au privé conseil, aussy fisrent aulties méss,s ausquelz il fist la 
mesme reueste, et luy blasmèrent 1dicte composition. 
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Des matières criminelles de Flandre '. 

Au mois de décembre XVC XVII ceuls du conseil en Flandre ,en enté-
rinant la resmission d'ung homicide adjugèrent à la partie blessée certaine 
réparation, mais pour qu'elle ne sembla suffisante, icelle partie en appella 
comme de trop petite amende et releva au grand conseil, puis en'oïa en 
Flandre exécuter !e  relief; mais ceuls du conseil prindrent l'exécuteur pri-
sonnier et 1uy ostèrent ses lettres à force et les retinrent, disant que la 
matière estoit despendant.de  trime. 

Dont le procureur général d'Enhault, se plaindist au privé conseil, le-
quel ordonna qu'information se feroit par le substitut, laquelle faicte les-
dictz de Flandre envoïèrent -Blasere et Beauffermez, vers ledict conseil 
privé pour faire leurs excuses et euls ouys icelluy conseil privé ordonna 
qu'ilz feroient leurs excuses au grand conseil, et ilz.se  trouvèrent devers 
le président Pieters en sa maison, et pour excuse disrent que la faulte 
estoit à l'huyssier,.ca-r il avoit rudement exploicté. 

Despuis fust ordonné par ledict privé conseil que les desputez de Flandre 
se trouvoient au grand conseil pour entendre le faict desdictes matières 
criminelles et y garderla souveraineté du roy, si aulcune y avoit, etfusrent 
commiz quattre d'icelluy grand conseil pour les ouyr, par devant lesquelz 
lesdictz desputez disoient que l'exemption du ressort en matières crimi-
nelles en Flandre estoit nécessairement requise, pour ce que ceuls du 
parlement à Paris y. pourroient prendre exemple d'aussy en vouloir co-
gnoistre par ressort, qui causeroit grief inestimable aux justiciers de Flandre, 
car jamais justice criminelle ne se feroit pour les appellations qui s'en in-
terjecteroient à chascun bout de champ. 

Et quand on leur demanda d'où leur venoit maintenant ceste doubte 
plus qu'en temps passé, veu qu'il leur estoit notoire comme conseilliers de 
Flandre que les matières criminelles ne sont point du ressort accoustumé 
et que le conte a tousjours ainsy tenu, faict tenir de toutte sa puissance, 
tellement que ceuls de Paris mesmes n'en font point.de  deshat, ilz res-
pondirent que la cause de leur doubte estoit pour ce que le parlement a 

D'après les manuscrits 46,802 et 16,805. 

4. 
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tousjours contendu engamber sur l'authorité du conte et maintenant plus 
que jamais, et si l'on souffroit le ressort des matières criminelles à Malines, 
que l'on pôurroit bailler exemple et occasion auxdictz du parlement de 
mesme en avoir le ressort. 

On leur demanda en oultre s'ilz entendoient que adjuger à partie blessée 
réparation civile estoit matière criminelle, rnesine veu que par l'entéri-
nement de la grâcè le crime sembloit extinct, et ilz disoient qu'ouy car 
elle despendoit de crime, et ilz avoient acte de non obéyr à nulles provi-
sions touchant crime, ou despendant de crime. 

Et lesdictz commissaires entendants lesdictz de Flandre plus procéder 
de faiét etde volonté cpi'à 1araison,ne vouloient rien arguer, mais en fis-
rent rapport à la court et la court leur rapport ouiy ordonna sermo, rapport 
de bouché, pour en.estre faict à son plaisir, et néantmoings advertireit 
madame.qué si son plaisir estôit mander le conseil vers elle pour entendre 
ce que leur en sembloit pour le bien du roy et de sa souveraineté, ilz se 
Irouveroient volontiers. 

Le mesme jour le procureur général de Flandre vint faire à la court au!-
cunes resmonstrations et priér qu'icelle court voulust renvoïer en Flandre 
une èause qui par inadvertance avoit par. le privé conseil esté illecq com-
mise, mal advertiz de la vérité du cas, car la matière touchoit monopéle 
où commotion du peuple, faicte à Wervyck contre les officiers et ioy de la 
ville: et on luy respondist que l'on n'y pouvoit rien faire sans ouyr partie 
et que le jour serviroit au vendredy suivant, auquel il pourroit dire ce qu'il 
vouldroit et on en feroit la raison. 

Le mercredy xxvilme  de janvier XVC XVII, Cau lier et Marcke vindrent 
au grand conseil dire de par le privé conseil qu'ilz se desportassentde 
prendre cognoissance de la matière dont le procureur dé Flandre leur 
avoit parlé, car elle estoit criminelle et si avoit esté:commise par inadver- 
tance et fauls donner à entendré. 	 - 

Et après disner le seignéur deSorre, chef du privé conseil,mançla le pro-
cureur d'Enuiault et luy diet que Caulier et Marcke, avoient oublié de leur 
ausy dire u'ilz ne procédassiit en la matièrè de l'appelle de la trop 
petite amen4e,  dont ceuls de Flandre avoient retenu le mandement, car,  
ilz tenoient le,cas estre despendant de crime. 

D'aultre part ceuls du conseil .en Hollande a?oient par sentence... confis- 
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qué auprouffict du roy et tolleneur d'Ysickeroo xii serpelieres de layne 
d'Engleterre appertenans à ung marchand d'Anvers, pour avoir passé le ton-
lieu sans payer, dont le facteur dudict marchand avoit appellé et relevé au 
grand conseil, et ceuls du grand conseil,le procès instruict, disrent niai 
jugé principalement pour ce qu'audict procès n'avoit point de litis-contes-
tation sur ladicte confirmation, mais estoit la litis-contestation seuliement 
sur ce que le facteur demanda avoir les laynes à caution, aussy que iedict 
marchand n'avoit point esté ouy. 

Et le mercredy xXvIlme de janvier Caulier et Marcke, vindrent dire au 
.grand conseil qu'ilz se desportassent d'expédier pour ung temps aulcunes 
provisions sur Hollande qui toucheroient le conte de Hollande, ou son pro-
ciireur illecq, ou la chose publicqùe de Hollande. 

De touttes ces choses et de beaucoup d'aultres parla ung jour le président 
à Madame, à part et sans faire de bruict, et luy dict que la court estoit bien 
contente d'obéyr à tout ce qui plaisoit au roy faire d'icelle sa court, mais 
pour ce que l'institution de la niesme court estoit par lettres-patentes, et 
que, despuis sadicte institution, le roy avoit, par deux fois, chargé ses 
conseilliers de tousjours faire la justice contre tous sans dissimulation, en 
deschargeant de ce sa conscience, aussy qu'il leur avoit expressément com-
mandé, tant par ladicte institution que despuis de bouche, et par deux 
actes de non obéyr à lettres closes, icelluy président resquist madicte dame 
que lesdictes deffences de Caulier •  et aultres, ilz puissent avoir enseigne-
ment et descharge par lettres-patentes, et Madame luy ordonna de luy 
bailler icelle rernonstrance par escript; actum en feb. XYC dix-sept et il le 
fist, mais rien n'en vint. 

Comment ceuls du grand conseil flsrent la resvérence à monseigneur 
Fernande, frère du roy nostre maistre . 

Au mois de septembre, !'an XVC XVIII, monseigneur Fernande, estant 
avecq Madame, retourna de Htillande à Malines; ceuls du grand conseil 
luy allèrent faire la resvérence et fist messire Pieters président la propo-
sition., ainsy qu'il s'ensuit 

Ballots d'un certain poids. 	 ..Daprès les manuscrits cités plus haut... 
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Nos subditi Regis Catholici Do.mini nostri ïnetuendissimi, magistrire-
questarum dmus sue et consitiarii in suo magno consiijo residente in hoc 
oppido Mechiiniense ,servitores vestri humillimi, inspicientes Celsitudinem 
Vestram, videmur nobis videre regem ipsum et catholicam gerrnani fratris 
majestatem, quo fit ut gaiidiomagno sic jubente natura perfundamur in 
cordibus nostris et reverentiam omni cum humi.Ilitate et pro debito exhi-
béntes regraciamur omnipotenti Deo, et congratularnur Celsitudini Vestre 
de tranquilto et quieto ac pacato maris transitu, de benigno ad portum 
appulsu, et de jucundo ad patrias istas adventu .speramus presentia tante 
Cet situdinis Vestre, Deo in primis favente et dirigenfe, patrie et terris istis 
et incolis inhabitantibus ac extravenientibus toti denique reipublice lete, 
sancte, salubriter tandem prospectum in, quod profecto eo clarius faci-
busque adveniet, sijusticiam quam religiosissimi providissimique retro 
principes, ex utroque parente majores et progenitores vestri, indefesse 
coluerunt, etiam et ipsa Vestra Celsitudo, quod speramus futurum, coluerit 
et quasi de coelo detapsarn pro mundi hominumque salute indesinenter 
observaverit et quia justiciam ipsam de qua fit sermo nobis tractandam et 
dirigendam Regia Catholica Majestas in patriis 'et partibus istis commisit: 
supplicamus quatenus consilium magnum personasque nostras in illo ma-
triculatas institutas, qui ornne servitium humiliter offerimus, .Celsit:udo 
Vestra in continua protectione in benigna semper reconunendatione habere 
dignetur, sic enim certo certius fiet ut justicia mater pacis, regina con-
cordie, inimica et prostratrix malorum, fundamentum perpetue com-
mendationis et fame, sine qua, teste Tullio de ofJiciis, niliil potest esse 
laudabile, nobis firmo illi animo continuo infundantibus suos uberes et 
divinos fructus in patriis et terris istis ad honorem Dei, ad satutem et gb-
riarn Regie Catholice Majestatis ac etiam Vestre: Cebsitudinis sernper per-
ducat. 

A quoy mondict seigneur Fernand, ex (empoTe respondist de bouche ce 
que s'ensuit: 

Reverencie et congratulacionis de adventu nostro exibicio justicie et 
consilii magni ac personarum. vestrarum recomrnendacio grate sunt, et 
vobis Domini gracias ago, et cum in pluribus tocis et a pluribus sepius 
intellexerim bonos et probos viros in consi!io niagno et collegio vestro 
esse, scitote ubi et in quo lôco me in futurum invenero et opus esse in- 

I 
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tellexero,justiciam, collegium et .personas vestras 'pro.comrnendatis sem-

per habiturum. 

Touchant l'union de Gavere eïde Zottenqhem '. 

En l'an .XVC XVII, le roy estant en Sarragoce, messire Jacques , . sieur de 
Fresnes, luy présenta requeste par laquellé il resquist quattre poincts. 

Primo, d'avoir uni son fief et baronie patrimoniale de Zottenghern à la 

baronie de: Gavere, par luy nouveliemept acquisè. 

Secundo, de pouvôir augmenter, en domaine icelles baronnies, ainsy 

unies de 11m £ par an d'acquest.z qu'il feroit en déans dix ans, tant soubz 
luy-rnesmes que soubz la conté et les aultres vassaulx au,terroir• d'Alost. 

Tereio d'avoir lesdictes baronnies et augmentation érigées en ung mar- 

quisé à tenirdu conté d'Alost. 
Et quarto d'avoir pour privilége que ledict marquisé ne se pourroit es- 

clisser par tiers ny tiers de tiers, mais succéderoit entièrement au plus 
prochain nonobstant. le droict coustumier à ce contraire. 

Le roy, la .requeste veue, l'envoïa par deça pour en avoir les advis du 

recepveur de Flandre, de Messl's des coniptes, et du conseil en Flandre.' 
Le recepveùr, après l'information faicte sur le lieu, et en avoir commu-

nicqué avecq aulcuns hommes de fief et gens dudict terroir et villes d'Alost 

et de Graudmont, fist.la  diligence de ceuiUir iceuls adviz, lesquels des-
puis, assçavoir en octobre XVC XVIII, fusrent par le conseil privé envoïez 
àu grand conseil 'pour semblable en avoir leur advis. 

Lesquels du grand conseil, le tout veu, fusrent d'advis tout contraire aux 
advis dessusdictz, est assçavoir que le roy ne debvoit nullement accorder 
ladicte requeste ny nul des pointz comprins en icelle pour plusieurs rài- 

\' Sons, 
Primo pour ce qu'iceuls advis étaient répugnants et contraires aux advis 

des hommes de fiefz et gens de ioy ouys par. le .recepveur en ladicte infor- 

mation. 
Secundo, car faire ladicte union de deux baronnies en une seroit aussy 

D'après les manuscrits 46,ffl et 46,805.. 
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notoirement et de grand quartier diminuer le nombre des hommes et des 
hommaiges mouvans en fiefz et arrière-flefz de ladicte conté et par consé-
quent perdre les fidélitez, liommaiges et services d'iceuls hommes et aul- 

e 	
ires prou ffictz accidentautx, que ledict conté et grands vassaulx ont ac- 
coustumé en prendre et lever. 

Quarto, car faire ladicte érection de baronnie en marquisé seroit chose 
nouvelle et jamais vene, et touttes nouvelljtez sont à fuir: Quia novitates 
sunt inimice pacis. 

Aussy seroit-il grande double sçavoir si le roy pourroit faire telle érec-
tion veu que selon droict nul ne peuit faire duchez, marquisez ny contez 
que l'empereur en l'Empire et les rois n'ont cognoissance supérieure en 
leurs royaulrnes et non dehors. 

Et quand faire le pourroit se feroit-il encore double sçavoir, s'il seroit de 
sens qu'il le fist, car en le faisant il feroit de son subjectung plus grand 
en dignité que luy, veu que selon droict escript marquis précède et est 
plus grand en dignité que conte. 	 = 

Et encore seroit plus grande doubLe sçavôir s'il :seroit expédient le faire 
pour les questions qui en pourroient advenir après entre l'Empereur et le 
conte d'Alost ôu leurs successeurs. 

Et semblablement entre les l)aIons et vssauEx d'icelle conté, veu que 
ladicte érection destourberoit l'ordre de leurs .dignitez; singulièrement 
pourroit causer dissention et desbat entre le sieur de Rode, premier baron 
de ladicte conté, et ledict marquis pour la prélature, attendu qu'il faict bien 
à présumer qu'icelluy sieur de Rode et ses successeurs, qui aussy seront 
de grande maison, ne vouldront estre reboutez de leur premier lieu, et 
d'aultre part il ne seroit point décent qu'ung baron précédast ung marquis. 

Quinto, car à bailler par octroy ou privilége que ledict marquisé ne pour-
roit esclisser par tiers seroit fort déi'oguer aux drbictz seigneuriaux du 
pays, sans sur ce avoir appellé les estatz de ladicte conté auxquels apper-
lient icelluy droict et ne se peust révocquer sans leur consentement, mesme 
sans grande cognoissance de cause, et sans aussy appeler ceuls du lignaige 
ausquels il touche. 

Et pour ces raisons et aultres estoient mesdictz seigneurs du grand con-
seil de l'advis dessusdict, est assçavoir que rien ne s'en debvoit faire. 

Et l'advis contraire dudict recepveur, de ceuls des comptes et de la 
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chambie de Flandre dirent mesdictz seigneurs du grand conseil qu'il leur 
sembla qù'iceuls adviz sont seulement fondez sur ce que le roy:en accor-
dant ladicte requeste ne.pourroit a'oir, grand interest ou dommaigepé:-
cuniel en ses droicts deressort., de souveraineté et seigneuriaulx.,veu que 
ledict seigneur de Fiesnes seroit content de subjectir: ldicte marquiSé'à 
touttes les anciennessubjections, dont icelluy cOnte dAIost a uséen icelles 
baronnies et plus avant ce que ne suffist peser au cas piésentpour les 
causes dessusdictes et que l'on ne doibt légièrernent conseillier le royà 
faire nouvellitez, si ce n'est pour bonne et évidente utilité qui en pourroit 
advenir au roy et à ses subjectz en ladicte conté d'Alost, et que ne se 
peult cy-après tourner à grief ou maulvaise conséquence, ce qu'e.n divers 
regards craindoyent et doubtoient mesdictz seigneurs pouvoir advenir au 
cas présent pour les raisons dessusdictes, et néàntrnoins se ràpportôient 
au roy d'en faire à son noble plaisir et volonté. 

Et despuis ès quaresmeaulx de l'an mil Ve dix-huict le roy tenant son 
chappitre de la Toison d'or en sa ville de Barcelone fist et créa ledict sei-
gneur de Fiesnes, conte de Gavere, au mesme instant qu'il avoit créé môns" 
de Chièvres, marquis d'Aerschot et conte de Beaumont. 

Et ung peu auparavant il avoit faict et créé nions" de Montigny, conte 
de Hoochtraete. 

Des nouvelles d'Allemaigne de l'élection du Roy. Catholic que à roy 
des Romains 

Le jeudy dernier jour de juing XVc XIX nouvelles vindrent à madame 
la douaigièrede Savoye, lors estant àBruxelles avecq don Fernande, de 
1a1 les ambassadeurs du roy nost.re  maistre estans.en Allemaigne, entre 
lesquels estoient Henry, conte de Nassu, Maximulian de Berghes, sei-
gneur de Zevemberghes, maistre Gérard de Plaine, sieur de la Roche que 
le mardy précédent icelluy seigneur rov .estoit par les électeurs du sainct 
empire en leur assemblée à Francfort faict, créé et esleu roy des Romains, 
et qu'iceuls électeurs avoient tenu les cérémonies qui s'ensuit.. 

1  D'après les manuscrits 16,802 et 16,803. 

ToME IV. 
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Est assçavoir que lundy xxvlte dudict mois -de juing iceuls électeurs, est 
assçavoir les archevesques de Mayence, Couloigne et Trèves, l'ambassa-
deur et procureur du roy de Bohème, le conte palatin, le ducq de Saxen et 
le marquis de Brandenbourg s'etoient trouvezz-en I'esglise de Francfortha-
biliez est assçavoir: les archevesques en -mant-eaulx, chaperons et bonnets 
d'escarlatte fourrez d'ermines, ledict ambassadeur et procureur en ung 
manteau de drap d'or, et les aultres trois princes-en nian-teaulx et chaperons 
de velours crarnoisy, aus-sy fourrez d'ermin:es; et après avoir prins place ès 
fourmes du choeur d'icelle esglise chascun en son- ordre, est assçavoir: du 
costé dextre l'archevesque de Mayence, l'ambassadeur ou procureur -du 
roy de Bohème, et le contepalatin. et  du- costé sinistre l'archevesquede 
Couloigne, le- ducq de Saxen et le marquis de Brandenbourg; et au milieu-
du choeur, l'archevesque de Trèves et par iuy la messe- du sainct esprit se 
commença en laquelle ilz allèrent à l'offrande aussy chascun en son ordre 
est assçavoir: les trois-prélats premiers L les quattre princes après, et à-la-
messe dicte, ilz s'approchèt-ent du grand autel et illecq fisrent le serment 
hauit et publicquement devant les ambassadeurs du pape et des royz et 
princes chrestiensqui estoient illecq en moult grandé nombre, de procéder 
léaliement à ladicte élection à l'honneur de-D-jeu et-salut de tout-te la cires-
tien neté, et ce faict entrèrent au chappitre et aultre chose ne fust faict ce 
jour. Mais le lendemain, veille de sainct Pierre, lesdict.z électeurs retour-
nèrent, au choeur de ladicte esglise, habillez et en l'ordre que dessus et la 
messe du sainct esprit solemnellement dicte, ilz rentrèrent audict cia-
pittre et assez tost après vuyda l'archevesque de Mayence, et entra en une 
chambre prennant avecq luy le Domdoyen de son esglise de Mayence, 
comme notaire et sept contes d'Allemaigne comme tesmoings, puis manda 
lesdict-z électeurs l'ung -après l'aultre et chascun à part par ung hérauit 
impérial etIes interroga de leurs opinions eteuis soubz via spiritus sancti 
eslirent et baillèrent leurs voix à Charles, archiducq d'Austrice, et ce faict, 
ledict- archevesque de Mayence rentra au conclave et illecq -se conforma 
avecq lesclictz éliseurs, puis montèrent sur le doxai du choeur de ladicte 

- - 	esglise et illecq publièrent leur élection, et après descendirent aulcuns et 
fisrent chanter te Deun laudamus et sonner trompettes à grand bruict et 
joye. - 	 - 	 - 	- 
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La publication de ladicte élection faicte par le doyen sur ledict doxal 1• 

\Tacante sacro romano imperio per 'obitum quondam serenissimi. 
principis et domini domini Maximiliani elect.i, Romanorum imperatorem 
ejusdern sacri imperii reverendissimi, illustrissirnique principes electores, 
domini mci gratiosissimi eorumdernque nuncii deputati, juxta tenorem 
constitucionurn legum imperialiurn desuper confertaruni et hacterius ob-
servalarum, ad electionem novi regis Romanorum, futuri capitis omnium 
christianorurn, procedentes tum in praesencia cum ad laudem et honorem Dci 
optimi maximi, cbmmodum atque beneficium- ipsius sacri imperii ac uni-
verse etiam christiane reipublice interventum convictum et unanimi ter super 
ejusniod i electione convenientes et consentientes, serenissimu m potentissi- 
niumque principeni et dominum dominum Carolum, archiducem Austrie, 
regem ilispaniarum et Neapolis dominum nostruin gratiosissimum Roma-
norum regem et futurum imperatorem consenserunt, prononciarunt et de-
gerunt in nomine Dci omnipotentis; ejusmodi electionem unanimem atque 
conordem prononcio et publico ego Laurentius Truchses de Bombers-
selden decanus mogon tinensis, nomine prefatorum meorum dorninorum 
gratiosissimorum principum electorum et eorum aucutiorum qui universi 
cognoscurit prefatuni dominum Carolum electum in Ronianorum regem 
et futurum imperatorem sibi deinceps observandum et honorandum. 

Omnis electionis Caroli Vi in Romanorum regem a° 1549. - Carolus 
vere humilia respicit et alta longe cognoscit. 

Du ressort de France 2  

Selonc droict, ressort n'est pas deu par le vassal s'il n'est pas expressé-
ment conditionné ou introduict pour coustume. 

Car ressort n'est pas de la substance du fief, mais peust bien fief cstre 
sans ressort et ressort sans fief. 

Qu'il soit vray la contez d'Alost est fief impérial sans ressort, aussy 

D'après les manuscrits 46,802 et 46,805. 	dans le texte des manuscrits A et R. 
2  Ce chapitre est placé dans un autre ordre 
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sont les duchez de Brabant, de Lembourg et les contez de Hollande., etc. 
Et par le contraire rç ernOnc1e  Grandmont et touttes les aultres villes 

(le Flandre doibvent ressort en Flandre et touttesfois ne sont fiefz de 
Flandre et ce par coustume. 

Il ne se trouve poinct que par l'inféodation de Flandre, ny par quelque 
traicté de paix, ny aultrement que le conte de Flandrese soit jamais 
submis à ressort, mais se trouve au contraire qu'icelluy contea t.ousjours 
jugé et journellement juge par ses chambres légales et des renenges, par 

arrést et sans resort. 
En deux cas seulement est le conte de". Flandre tenu de respondre en 

la cour des pers, est asçvoirin casu denegatejusticie, et quand il est 

question de la propriété de la conté. 
Il recognoit leroy de F'rance pour son souverain ,mais pourtant n'est-il 

submisàressort, car souveraineté et ressort 'sont choses distinctes et. de 
diverse nature cjuoad accessoriajuris feudi. 

Comment les pers de Prance ont .coqneu sur Flandre in casu 

denegate justicie '. 

En temps Issé,  et aant que le parlement s'assist à Paris, touttes les 

matières concernans les pers de France se traictoient fort doulcement et 
de leur volonté par submission et saulf leur droiet, leur seigneurie et l'exé- 
cution des choses jugées. 

Et qu'il soit vray il se trouve que en l'an mil deux cent trente et quattre 
Jean de iNoyelle, chastellain de Bruges, fist évocquer madame Jenne, con-
tesse de Flandre, sa princesse naturelle, par-devant le roy Loys de Mont-
pensier, et les pers de France Super defectujuris, et la comtesse compa-
rant demanda le renvoyc devant ses hommes, disant que ledict Jean n'avoit 
cause de soy plaindre, car, lajustice luy estoit ouverte et n'y avoit eu 
efus; finallement la matière fust appoinctée par l'enlreparler de Philippe, 

conte de Bouloigne, frère au roy Loys et fusrent envoïez en Flandre aul-
clins des officiers de la maison, est assçavoir : le chancellier, le chambrier 

D'piès ks mnuscrit.s 46,80e et 46,803. 
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et le connestable avecq Guillaume, évesque de Chalon et aulcuns aultres. 
Et là fust trouvé expédient que ledict Jean de Noyelle, vendist à la con-

tesse sa chastellenie de Bruges qui se noiumoit tel Francq pour xXIIlm £ et 
pàr ce cessa leur différend. 

En ce desbat qùestion semeut entre les quatire officiers de l'bostel du 
rôy qui se nomment ministeriales donius, est assçavoir: le c.hancellier, le. 
connestable le chambrier et le pincerne d'une part, et les pers de France 
d'auftre, pour cause .qu'iceuls quattre officiers comme domesticques se 
vouloient boutei audiet procès avecq les pers, et les pers ne les voulusrent 
à ce recepyoirn admettre et en estoien t en grand desbat; finallementl'ex-
pédieni fust tiouvé que les aulcuns d'euls seroient envoïez en Flandre 
pour addrdsser les matières, dont ilz se contentèrent. 

Il se trouve aussy qu'en l'an mil deux cent soixante et seize les xxxix. de 
Gand, euls plaingnans de ce que la contesse Marguerite avoit cassé leurs 
priviléges du conte Fernande et de ladicte contesse Jenne, touchant la 
matière de refaire leurloy, fisrent appeller ladicte contesse par-devant Phi-
lippe, roy de Fraice, filz de sainct Lôys super defectu juris et le roy par-
ties ouyes envoïa de leur consentement deux commissaires en Flandre 
est assçavoir, le conte de Ponthieii et maistre Guillaume de Neufville, ar-
chidiacre de Bléis, en l'esglise de Chartres, culs informer de la vie et con-
duictedesdictz xxxix en leur baillant charge que s'ilz .trouvoient:aulcuis 
avoir abusé en leur estat,:de les faire punir par ladicte contesse, et des-
puis les informations faictes, la contesse par l'advis desdictz commissaires 
priva desdictz xxxix les huiet pour leurs abuz et commist .aultres en leur 
lieu et les aultres xxxi fusrent par.eiIe remis en leurs est.atz, et si fust à. elle 
réservé sa haulteur et seigneurie comme auparavant.; ce fust faict.à Paris 
au parlement de Marie Madelaine, l'an mil deux cent.soixante et dix-sept, 
présents le roy en sa persônne, Sirnoii cardinal de Saincte-Cécille, légat 
appostoliéque, l'évesque d'Evreulx, l'abbé de Sainet-Denis, Raesse de 
Noyelle, le conte de Ponthieu et aultres. 
- 11 se trouve encore qu'en l'an mil cieux, cent quattre-vingt et deux se 
renouvella le desbat d'entre les xxxix et le conte. Guy .et fisient les xxxix 
appeller icelluy conte par-devant le roy en parlement super defectujuris, 
disans qu'il entreprennoit sur leur gouvçrnemnt, dont ilz avoient appellé, 
où tant fust procédé que le roy, le cas bien entendu, déclara mal appeilé 
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et qu'ilz l'amenderoient vers le conte à la tauxe du conte, car il n'y avoit 
point de grief ny de faulte de justice et fusrent ceuls de Gand renvoïez en 
la chambre du conte pour veoir faire icelle tauxe, 

Et pour ce que grande altération se meust en icelle chambre pour sçavoir 
si l'amende seroit civile ou criminelle les parties fusrent contentes de re-
tourner vers le roy, et en attendant la déclaration du parlement, sans pré-
judice touttesfois du droict du conte, et pourveu que ce que le roy en 
diroit.seroit exécuté par le conte et non par l-e roy. 

Et le roy parties ouyes déclara que les xxxix n'avoient point fourfaict 
estat et biens, mais l'amenderoient civilement et payeroient au comte xi 
mille livres des biens de la ville, saulf le droict et juridiction du conte et 
l'exécution de la chose jugée, dont sont lettres données à Paris, l'an mit 
deux cent quattre-vingt et quattre. 

Comment et quand les roys de France ont contendu mectre les loix de 
Flandre soubz le ressort du parlement'. 

Après que le roy Philippe le Bel estoit venu à seigneurie et que -le par-
lement de France avoit commencé faire résidence arrestée à Paris, icelluy 
roy càntendoit fort mectre les loix de Flandre soubz le ressort d'icelluy 
parlement, quérant son moyen par les xxxix de Gand qui pour lors estoient 
en desbat contre le conte Guy leur prince, et avoient eu procès contre luy 
audict parlement in casu denegate justicie, et pour leur abuz esté con-
dampnés à XL mille livres comme diet est. 

Et pour les attraire à sa volonté icelluy sieur roy print iceuls xxxix en 
sa 'saulvegarde, proniist les garder et entretenir en leurs priviléges, cous-
turnes et usaiges, les asseura de leur première instance et que les adjour-. 
nements n'auroient lieu sinon en, deux cas seulement, est assçavoir in casu 
denegate justicie, et in casu resorti, et si ordonna que touttes provisions 
du parlement seroient libellez à peine de non les obéyr, accorda que ja-
mais sergeant royal n'auroit sarésidence ou demeure en Flandre, ny les 

Ce chapitre est le 23e du manuscrit A. Il suit de Flandres, etc. 

celui qui porte pour titre Des jugements des loix 
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juges rôyaulx aulcune juridiction ou cognoissance, mais sortiroient les-
dictes loix immediate et sans moyen audict parlement et leur feroit faire 
le roy bonne et briefve expédition de justice, selone l'ordonnance et stile 
qu'il avoit lors nouvellement faicte, commençant Pro celeri et utili expe-
dicione', ainsi que touttes ces choses se trouvent entre les papiers, lettres 
et registres de la trésorie. de Gand, des ans mil 110  llllxx VII, III1x IX, 
Ill I-Y XVI, etc. 

Mais' pour ce que plusieurs de Gand murmuroient desdictes ordon-
nances disant que le conte ne souffriroit jamais telles nouvellitez estre 
admises en son pays de Flandre, le roy fist mectre ès lettres d'icelle or-
donnance qui sont de l'an 111I" XV, le jour de la Typhaine, la clause qui 
s'ensuit : « Nous avons ordonné, voulu et octroïé, et encore ordonnons, 
voulons et octroïons que touttes les choses dessusdictes et chascune d'icelle 
soient faictes et accordées, saulf en touttes choses la seigneurie au conte 
et à ses hoirs, saulf le nostre, et sans ce que nul droict nouvel, ny ordon-
nance faicte sur le conte, ny sur sa terre ny sur ses gens ny aultre droict 
quel qu'il soit, ny nulle seigneurie nouvelle , justice en soit ny n'en puist 
estre acquise à nous ni à nos hoirs et saulf ce que nul droict, nulle sei-
gneurie, nulle justice en soienr de rien plus esclaircy pour nous ny pour 
nos hoirs, ny contre le conte ny les siens, ny contre nous ny contre les 
nostres, ny pour chose que ce soit accordée.ny faicte, les subjectz au comte 
ou à ses hoirs ne se pourront traire à nous ny à nostre court pour aulcune 
cause quelle qu'elle soit,si ce n'estoit pour caused'appel ou pour aultre qui 
appertieiine à nous, et non pas à aultre pour raisèn de souveraineté ou de 
seigneurié comme l'on use, et voulons que le droict au conte soit saulf en 
touttes choses et le nostre droict aussy en tous aultres cas, et en touttes 
aultres choses comme devant. » 

Et despuis, en l'an mil trois cent, au mois de may, par une paix que fisrent 
lesIictz de Gand à Ardembourg avecq Charles de. Valoix, frère et lieute-
nant dudict roy Philippe, lequel après les trefves faictes est9it venu en 
Flandre à grandepuissance,' iceuls de Gand abandonnèrent le conte Guy 
leur naturel seigneur et se submisrent en l'obéyssance du roy, à condition 

Cc mot manque dans les manuserlis 4 et B. scrits 46,802 et 461805. 
Ce paragraphe n'existe que dans les manu- 	 - 
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qu'il les liendroit pour. ses subjectz imniédiat.z et qu'il ne toucheroit à leurs 
OFS, biens, prviléges, coustumes et usaiges. 

En l'an suivant qui fust l'an trois cent et ung', le conte Guy estant pri- 
sonniér à Coiipiègne,le roy Philippe et la reyne sa femme, vindrent en 
Flandre à grand triomphe et se fist le roy recepvoir par touttes les villes 
comme seigneur et propriétaire et submist les cincq villes principales 
Gand, Bruges, Ypre, Lille et Douay audict ressortdu parlement. 

Mais l'an mil trois èent et quattre, après la bataille de Groeninglie que 
toutte la Flandre fust recouvrée et réduicte soubz l'obéissance de Philippe 
de Flandre, conte de Thiette et de Lorrette, iii" filzdu conte Guy, les-
dictes loix nevoulusrent plus estre subjectz audict ressort. 

Mais fisrent par icell.uy  Philippe, comme rewaer de Flandre, renouveller 
les priviléges anciennes et leur octroïer que touttes matières concernantes 
les cincq villes seroient traictées en la manière anciennement accoustumée, 
dont sont lettres en la trésorie de Gand et aussy en la .trésorié de l'esche- 
vinaige de Lille, dattées comme dessus. 	 - 
- Mais brief après le roy ayant recouvré Lille et Douay, tant par la paix 
de l'an cincq' que par le transport que luy en fist' le conte Robert, il 
commist audict Lille gouverneur et lieutenant et siége royal et les fist 
sortir audict parlement, mais les trois villes, Gand, Bruges et Ypre de-
meurèrent à par elles et n'y voulusrent sortir. 

Gomment aulcuns contes de Flandre ont souffert et rien contredict au 
ressort des sentences par luy rendues.venans des loix'. 

Et combien qu'en traictant le mariaige de la fille de Flandre avecq Ph-
lippe le Hardy lesdictes villes et chastellenies de Lille, Douay et Orchies 
fussent rendues au conte de Flandre en toutte telle prérogative qu'elles 
avôient esté devant le transport, touttesfois le conte Loys ne mist point de 
contredict audict ressort, aussy ne fist mons' le ducq Philippe le Hardi en 

« Au mois de may suivant. Manuscrit B. 	' D'après les manuscrits 16,802 et 16,805, les 
B 	MIII' V. 	 autres textes ne contenant pas cc eha1iilic. 
13 : « despuis. 
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instituant sa chambre à Lille, si avant que la sentence estoit diffinitive et 
qu'elle ne touchast à sa haulteur et seigneurie, et encore moins y contre-
dict le ducq Jean tellement que par ceste souffrance le roy est entré en 
telle possession de ressort. Maisle bon ducq Philippe y résista de sa puis-
sance, quand la matière touchoit aulcunenient à sa seigneurie, mesrne à 
l'an mil quattre cent vingt et six, if s e mal contenta Tort d'une appellation 
interjectée par ceuls de Nœufesglise d'une ordonnance qu'il avoit faicte à 
la requesté de ceuls d'Ypre touèhant la drapperie foraine, et encore plus' 
se troubla d'une interlocutoire baillée au préjudice d'icelle ordonnance, - 
disant' qù'il est.oit le maistre des polices de son pays de Flandre et que nul 
n'y âvoit à regarder que luy et suffrist que ceuls d'Ypre rompissent de 
faict les hosteiz desdictz de ]Nœufesglise et leur fissent des oultraiges assez. 

Semblablement les quattre loix de Flandre se vouloient tenir exempts 
dudict ressort de Paris, et quand on les y vouloit tirer, ilz bannissoient 
les appellans ou les boutoient prisonniers, mesme ceuls de Gand qui lors 
estoient en grande authorité faisoient aux -appellans merveilleuses tra-
verses bannirent le présidènt de Flandre comme ayant emprins sur leur 
priviléges et anciennes exemptions, et se trouvoient aulcuiesfois les com-
missaires de France en fin fons de fosse:et les sergeants royaulx ruez en 

la'rivièie. 	 ' 

Surséance du ressort pour neuf mois. 

rfellenielit qu'en l'an mii IIIIc quarante et cincq mons' le ducq Ph-
lippe, pour remédier aux inconvéniens qui journellement advenoient de 
plus en plus 2  pour les appellations et ressort, fist à l'instance desdictz 
quattre loix rernonstrer au roy Charles le ViIme et dire que de toutte an-
cienneté lesdictz loix avoient cogneu de tous cas criminels et civils apper-
t'enansà leur cognôissance, sans 'ressort, et sans ce que de leurs jugements, 
sentences ou appoinctemens rendues selonc leur piviléges,keures, statutz 
et ordonnances, on n'avoit peu' ou deu appeller ny les attraire fust en la 

Pendant lequel temps les quattre loix de que en l'an, etc. Manuscrit A. 
Flandre fisrent tant de traverses aulx appellans, 	2 B: « Au moyen dudiot ressort. * 

aulx sergeants royaulz et commissaires de Paris  

ToIE 1V. 



170 	CORPUS CHRONICORUM FLANDR1AE. 

chambre de Flandre ou en parlement à Paris, requist que son très-noble 
plaisir fust les laisser en leurs anciens droictz, possession, franchises et 
libertez, ou du moins suspendre les appellations de leurs jugements potir 
ung temps. 

Et le roy à la contemplation de mondict seigneur et désirant, entretenir 
iceUuy seigneur et es subjectz en leurs usaiges, franchises, libertez et 
coustumes, dont ilz avoient accoustumé user d'ancienneté, fist expédier 
lettres patentes données à 'Sarray 1  lez Chalon le iiii de juillet audict an 
quarante et cincq, par lesquelles il mist en surséance noeuf ans continuels 
touttes les causes que pendant icelluy temps pourroient venir en parlement 
à cause des.jugements desdictz loix, sans plus avant en estre procédé du-
rant le mesme temps, saulf que ce ne porte préjudice au ressort et souve-
raineté que le roy prétend au contraire, ny semblablement aux posses-
sions, droictz, usaiges, franchises et libertez des loix dessusdictes. dont 
sont lettres dattées comme déssus.. 

Et despuis, est assçavoir en Fan quarante et huiet, sur la plaincte que flst 
mondict seigneur le ducq Philippe que ladicte surséancè de' - noeuf ans ne 
luy estoit entretenue, le. roy Charles ordonna que par quattre commissaires 
choisiz par les deux princes, information seroit faicte tuchant les ap-
pellations, re'ssort et souveraineté du pays de Flandre, et comment on en,  
avoit usé en temps pasé, tant par déposition des tesrnoings comme par les 
priviléges, lettres et registres anciennes j  dont ilz pourroient fixer d'ung 
costé et d'aultre pour faire rapport chascun à son maistre, et adviser de 
quelque bon expédient et amiable appoi.nctement, et ce pendant.jusques à 
quattre ans, le roy ne feroit expédier aulcunes complainctes debitis res-
ponsis ny aultres provisiéns, ny recepvoir appellations qui toucheroient 
à marchands estrangiers, en renouvellant au surplus ladictesurséance de 
noeuf ans, dont sont lettres dattées du xxviii de janvier l'an que dessus. 

Et despuis en i'a'n cincquante et cincq fust Iedict appoinctement de l'an 
quarante huict renouvellé par leroy Charles le ViF' à l'instance de monsr 
le chancellier Rolin et du seigneur de Croy, ambassadeurs du,

ducq n-
voïez devers ledict seigneur et fust dict que le roy conimectroit deux gens 

4 et B. Sarry. 
2  Les paragraphes suivants, jùsqu'à la fin du 

chapitre, sont, omis dans les manuscrits A et B, 
443" et 7,49. 
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du conseil de son costé, et le ducq deux de son costé lesielz s'informe-
roient sur les lieux de la manière, du ressort et souveraineté, et comment 
on en a accoustumé user en temps passé, et le tout rédigeroient par escrit 
pour en faire rapport et y estre ordonné comme il appertiendroit, et s'as-
semblèrent les commissaires en la ville de Lille, le premier de may l'an 
cincquante et six, pour communicquer de leur besoigne et dureroit leur 
'commission deux ns; et cependant le roy surseoiroit de recevoir appella- 
tions ès causes touchans marchands estrangiers, posé qu'il n'y eust que 
l'une des parties marchand estrangier, dont sont lettres, d nnées au bois de 
Vincennes au mois d'aoust.audict an cincqùante et cincqet de son règne 
le xXxIlle 

De la responce que fist mwisr  le ducq Philippe aux ambassadeurs 
de France;à Bruges touchant le ressort,1. 

En l'an mil quattre cent cincquante èt noeuf après aulcunes journées 
tenues à Chalon, à Paris, à Montbrison età Vendôsme, entre le roy Charles 
le Vile et monsr le ducq Philippe « sur aulcuns maulvais rapports que l'on 
auroit faict au roy de monseigneur le ducq, et' entre aultres qu'icelluy 
ducq, par son grand conseil lors nouvellement eslevé, entreprenoit fort 
sur la haulteur et sôuveraineté du roy, en tirant ses subjectz du 'royaulmé' 
en Brabant et ailleurs 2, finallement le roy envoïa une belle et grande 
ambassade devers le ducq lors estant àBruges,' où pour lors estoit aussy 
le daulphin de Vienne, filz aisné du roy Charles, pour entre aultres choses 
lu.y dire que.le roy vouloit qu'il obéyst àson parlement, car 'le liarlement 
est une notable court du roy et des per. 

Et après que monseigneur de Constançe qui pôrta la parolle eust fort 
notablement déclaré leur charge par une moult belle prépôsition que 
despuis on recouvra' de luy par escript , ' mondict seigneur le ducq leur 
fistrespondre fort doulcement et en.  grande révérence par monseigneur de 
Tournay, le moisne qu'il confessoit et estoit bien vray que la court de 

Ce chapitre est le XXXVIIO des manuscrits .luy, etc., et qui finit par le inôt àilleurs. 
A et B. 	 . 	 Cette phrase a été omise dans les manuscrits 

2  Les manuscrits A et B- ne donnent pas la -4 et B.' 	 . 
phrase, qui commence ainsi : et entrauitre icel- 	, 
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par lenientestoit la court du roy et des pers, mais slonc que les choses se 
conduisoient les. pers y avoient petite audience, -carjà fust que pour le 
bien du royaulme et pour supporter les pers de travail et de peine il avoit 
par cy-devant esté advisé de faire ung parlement arresté de gens nobles à 
l'élection du roy et des pers par ensemble : touttesfois les roys soubz ombre 
d'avoir recouvré en leurs mains plusieirs desdictes parties, si, comme Nor-
mandie, Guyenne, Champaigne, Toulouse, en avoient faiet à par eulset 
à leur volonté et y  bàuter gens à leur plaisir, dont aultresfoig mondict sei-
gneur avoit faict plaincte et luy, avoit esté pll'omis à la journée de Paris 
que le roy y pourveeroit par l'adviz de luy, de Messieurs du conseil et de 
ceulsdu sang, et que l'on y mettroit douze personnaiges que mondict 
seigneur, comme deux fois per de France, voudroit nommer et choisir, 
touttesfois l'on y avoit procédé sans l'avoir appellé et n'y avoit esté mis 
ung seul qui fust de Bourgoigne ou de Flandre. 

Disoit oultre que mondict seigneur .avoit bonne expérience que ceuls 
du parlement ainsy choisiz par le roy ne jugent que pour le roy et qu'ilz 
ne contenderit qu'à desfaie et confondre l'authorité., prééminence et sou-
veraineté des pers, mesme ne font aulcune justice pour mondict seigneur, 
mais assez contre iuy, et n'ose nul de ses conseilliers proposer desclinatoire 
ny remonstrer chose qui touche aux exemptions et souverainetez du conte 
de Flandre, que plus est s'advancent de cognoistre des cas advenuz. en 
Brabant, Haynau, et ailleurs hors du royaulrne avant qu'il soit descidé des 
limites, et que plus est la court permect aux advocatz,des parties dire aux 
gens et conseilli?rs de mondict seigneur parolles injurieuses et vilaines que 
ne leur appertient, et ne les souffriroit mondict seigneur pas volontiers de 
bien grands et pareils de lu.y, mais enduroit pour l'honneur du roy et 
désiroit bien que le roy y pourveist. 

Disoit encore pour résolution,qu'ainsy que mondict seigneur avoit faict 
au roy serment de fidélité et d'obéyssance, lequel il avoit entretenu et vou- 
bit tousjours entretenir comme bon et léal subject. et  vassal, il avoit aussy 
faict serment à ses subjeètz de garder et non souffrir diminuer, les préroga-
lives et souverainetez des ducqz de Bourgoigne et contes de Flandre, et 
n'entendoit point qu'en les gardant il pust estre argué ou noté de désobéys-
sance, car garder ses droicîz n'est pas désobéir, avec q  aulires parolles . 

Ou semblables parolles en substance. » Manuscrits A et B. 
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Comment les qua tire lôix de Flandre fusrent un temps exempts 
du ressort de France. 

En l'an mil quattre cent soixante et cincq '.monsieur de Charolois, lors 
lieutenant général de monsieur le ducq Philippe, son père, fist, à l'instaùce 
desdictes loix, requérir' en une journée, à Paris, aux gens du roy par 
maistres Guillaume Hugonet et Jean Carondelet, ses conseilliers et des-
putez, d'avoir •ude surséance des appellations des jugements des quattre 
loix de Flandre', pour vingt ans, telle qu'avoit esté celle de noeuf ans 2  dont 
est parlé cy-devant. 

Et leur fust respondu qu'on en parleroit à la prochaine assemblée qui, 
aussy, se tiendroit à Paris, et que, cependant, tous jugemens des procès 
lors estans et qui après viendroient audict parlement desdictes loix se- 
roient tenuz en suspens. 	 - 

Et puis à la seconde assemblée de Paris, où fusrent envoïez maistre 
Adrien Colins , président de Flandre; maistre Jean l'Orfèvre et aultres 
fust dict et accordé par les gens du roy, que Iesdictz quattre loix de Flandre 
seroient de tous points exempts du parlement à Paris, et de tous et quel-
conques officiers royaulx, aussy que nulles appellations seroient receues 
au parlement des jugemens des petites loix omisso mdio, et que les 'appel-
talions de Lille , Douay et Orchies soi tiroient en Flandre immediatemenf 
ce que despuis fust confirmé par les paix deConflans et de Péronne, et ainsy 
entretenu tant que vesquist mondict seigneur le ducq Charles. 

De la manière et jar quels motz le ressort a, après les guerres, 
esté recognéu au roy de France. 

Bref, après le trespas de monsieur le ducq Charles, mademoiselle Marie, 
sa fille , fort estonnée des commotions de son peuple et de la guerre que le 
roy Loys lui faisoit, e'nvoïa, en l'an LXXVI, ses ambassadeurs respondre 

Mii 1111e  LXVI, d'après le manuscrit A, et le ducq Philippe. e 

mii 1111e  LX, d'après le maiiiiscrit B. 	' 	 A et B 	e Colifi. » 
2  4 et B 	Par feu le roy Charles à Monsieur 	 - 	• 

/ 
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au roy qu'e'lle estoit çontente de tenir la place d'Arras et de luy recognois-
tre, en Flandre et en Arthois, le ressort accoustumé, nonobstant les paix de 
Conflans et de Péronne. 

Et fist madict damoiselle, pour bien de' paix, cesser le parlement à 
Malines, et remist sus son grand conseil et justice souveraine,, suivant la 
court comme devant. 	 . 

Mais pour ce que le roy ne voulust accepter son offre, elle etMaximilian, 
son mary, fisrent traicter touttes matières en icelluy leur grand conseil, 
tant de Flandre que des aultres pays, sans avoir regard à ressort tant que 
la guerre dura. 	 . . 

Et despuis, après le trespas de made, dame, en faisant la paix de l'an 
Illlyx deux, et monsieur le ducq d'Austriceet le ducq Philippe, son fiiz, 
avecq les estatz du pays, recognurent au .roy la souveraineté et ressort en 
Flandre., selonc qu'il avoit esté accoustumé en temps passé. 

Et moyennant ce, le roy confirma touttes les sentences rendues au grand 
conseil et parlement, à Malines, au préjudice dudict ressort, tant de par 
les ducqz Philippe et Charles que par les ducq et duchesse Maximilian et 
Marie. 

Et ordonna que les appellations des siéges et gouvernances de Lille, 
tiouay et .  Orchies, sortissent immédiatement èn la chambre de Flandfe Î  et 
de là en parlement et semblablement les appellations de touttes les loix de 
Flandre, soubz le mesme ressort, et que les sentences5  d'icelles loix, rapa-
rables en diffinitive, seroient exécutées à caution selonc les ordonnances 
du ducq Philippe.  

Etsur ce, recommencèrent messieurs du parlement à fort 'user de leurs 
provisions en Flandre, ce que les grandes villes pouvoient mal endurer. et  
ainsy que en l'an quattre vingt et trois, monsieur Gonray , despuis pré-
sident du parlement, et 'ung aultre commissaire avecq luy, estoient.venuz 
à Gand pour avoir obéyssance de mectre à exécution tin certain viel arrest' 
contre èeuls d'Ypre lesdictz ayant arresté Gonray et son compaignon, les 
boutèrent au chastelet, tout en bas, oùilz. fusrent jour et deniyen grand 
sousi, mais par, le bon moyen de monsieur de Ravestain,' lorsestantà 

Ce paragraphe manque au manuscrit B. 	Manuscrit A « L'arrest de Noeuf-Eglise. 
Manuscrit A : « Gauray. »  
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Gahd, ils fusrent miz hors soubz promesse qu'ilz fisrent dé nii plis re-
tourner . 

Encore de la coqnoissance du ressort. 

Et despuis., en l'an mil lIUc llllxx  et XUIe, en traictant la paix d'entre 
le roy Charles le Ville et feu l'archiducq Philippe, les gens du roy fisrent 
rescapituler et.mectre en icelle paix, que le roy et ses juges auroient, en 
Flandre et en Arthois, la jouyssance, souveraineté et aultres droictz que 
d'ancienneté ont .appertenu au roy de France,.et dont les juges royaulx 
ont accoustumé cognoistre et juger. 

Et despuis, en l'an quattre vingt et dix-neuf, les gens du roy, à la journée 
d'Arras ,fisrent desclare'r par mondict seigneur l'archiducq, en sa personne, 
faisant l'hommaige et fidélité au roy, à la personne de son chancelier, qu'il 
vouloit garder et entretenir les droictz, ressort et souveraineté d'ancienneté 
au roy et à sa court de parlement. 

Du ressort accoustumé. 

Et sur ce, a esté souvent question quel est le ressort accoustumé; et 
maintient le conte. que le ressort accoustumé n'est que des appellations 
venans de la chambrede Flandre, pour matières et entre parties dessoubz 
la: couronne, non concerii.ans  la noblesse, seigneurie .et souveraineté du 
conte, et dont la chambre auroit plainernent cogneu.par diffinitive àu 
par interlocutoire sentence diffinitive. 	 . S  

Et entend le conte de Flandre estre ses cas de seigne\urie et de souve-
raineté, ,touttés matières criminelles, ciiminellernent intentées, le.faict de 
son domaine et de ses aydes et subventions, les, oçtroys. • qu'il baille cri 

L 	matière de police., si comme pour dicaiges, wateringes., etc., les priviléges 
qu'il'donne aux esgliseset.chastellenies.,.rnarchands estrangiers et aultres, 
et l'interprétation .d'iceuls, les cas et deslictz, commiz par ses officiers 

La rédaction de ce passage est lin pcu diffé- 	A . La paix de Senlis. » 
rente dans le rnanus&rit A. 	. 	 . 	. 
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offlcians. ou sur euls pour raison de leurs 'offices les corrections et puni-
tions qu'il faict de ses subjectzrebefles, les grâces qu'il octroyeàses subjectz 
par resmissions, pardons, aboiitions rappeaulx de ban et aultres provi-
sions et l'entérinement d'iceuls, les saulvegardes légitimations, afranchis-
semens, annoblssemens, dons d'offices, collations de bénéfices, amortis-
sement, respitz, relièvemens et touttes aultres proyisions de grâce qu'il 
faict expédier par sa chancellerie, et généralement il entend estre de sa 
seigneurie toùs cas dont les contes de Flandre, passé sept cens ans, ont 
accoustumé cognoistre souverainement par leurs consaulx et chambres 
lesgale et des renenghes ,et ainsy les ont entendu les contes Guy, Robert., 
les deux Loys,. Philippe le Hardy, Jean, Philippe, Charles, Maximilian, 
Marie, l'archiducq,Philippe et tous ces aultres contes, prédécesseurs dudict 
Roy Catholicque, nostre maistre, aussy bien devant qu'après l'institution 
du parlement à Paris, et quand en ce on les a voulu empesclier ou troubler, 
ilz y ont résisté tellement, que toujours 'ilz en sont demeurez en leur droict 
et possession. 

De la journée de Bruxelies touchan t le ressort. 

En l'an mil cincq cent et cincq, assez tost après le trespas de messire 
Lys Pot qui se por.toit évesque de.Tournay, ainsy, que don Philippe, roy 
deCastille, nostre maistre, retourna de sa guerre de Gueldres, il trouva 
en son chemin à 'Bois-le-Ducq deux légiers ambassadeurs de France est 
assçavoir : messire Charles Galet, sieur du Mortier, inaistre des requestes 
de l'hostel du roy, et ung secrétaire qui de plain bout luy disrent que le 
roy vouloit qu'en qualité de conte de Flandre il luy coiifessast sa régale 
de Tournay en Flandre, et-qu'il révoquast deux provisions qu'il avoit 
données à Trèves en retournant d'Allemaigne au préjudice d'icelle régale. 

Et le roy nostre maistre venu à Bruxelles, vindrent devers luy rnoflsr de 
Nevers, monsr de Paris et aultres ambassadeurs du roy en grand nombre, 
lesquels se joindirent avecq ledict messire Charles et secrétaire et se plain-
dirent fort. du grand conseil de mondictseigneur, disant que le roy.vouloit 
que mondict seigneur révoquast touttes les provisions que despuis la der- 

A: disoit. 
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fière journée d'Arras, il avoit faict despescher par sa chancellerie au préju-
dice du ressort, et les jours' mis hors du royaulme, dont ilz en nommèrent 
aulcuns. 

Vouloit aussy le roy que obéyssance fust donnéeà tous arrestz'de par-
lement en général etî aulcuns qu'ilz nommèrent en particulier, et que 
desdictz révocations, obéyssance et réparations il baillast lettres priant au 
roy que de sa grâce il vouisist lesdictes entreprises, ainsy faictes contre sa 
haultéur, tenir pour non advenues et non les prendre à despiaisir. 

Vouloit encore le roy que mondict seigneur fist faire défence par cry 
publicque ès villes etconté de Flandre et d'Arthois, que nul ne relevast 
aulcunes appellations interjectées de la chambre de Flandre ailleurs qu'au-
dict Paris, ny aussy anticipassent les appellans ailleurs qu'en ladicte court 
et qu'il fust deffendu à tous officiers en Flandre de n'empescher aulcune-
ment l'exécution des arresti d'icelle court, le tout selonc le contenu d'un g 
billet qu'exhibèrent lesdicz ambassadeurs commençant: Le roy veult 

Dont mondict seigneur fort estonné tant pour leurs gestes et manières 
de parler que pour la matière en soy, leur fist respondre par son chancel-
lier de Plaine qu'il n'avoit.jainais volontairement ny à son eschent cuidé 
ny aulcunement pensé faire, ny attenter aulcune chose qui fust contre, 
ny au préjudice des paix précédentès, ny contre ce qu'il avoit dict et 
promis àArras à la réduction des trois villes d'Arthois ny le vouidroit 
cuider, ny. penser, ayant aussy ferme> espoir que le roy nehiy vouidroit 
semblablement oster ny tour son droict, nypis faire que les prédéces-
seurs roys de France avéient faict à ses prédécesseurs contes de Flandre; 
touttesfois si par importunité de poursuitte ou aùltrement estoit faict contre 
la souveraineté du roy ou du ressort accoustumé, ce qu'il espéroit que 
non, il estoit bien content qu'il fust réparé, requérant que sur ce ilz vou-
lussent entrer en communication. 

Et lesdictz ambassadeurs réplicquèrent fièrement qu'ilz n'avoient nulle 
charge de communicquer, mais vouloit le roy qu'à son billet fust obéy, 
sommant mondict.seigneur d'y satisfaire, aultrement ilz diroient ce qu'ilz 
avoient de charge 

On nommait jours ou journées les séances du séances de la cour de Malines, parce que cette ville 

parlement ou d'un tribunal : le roi se plaignait des . ne dépendait pas de la France. 

TOME IV. 	 23 
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Et mondict seigneur duplicqua. qu'il estoit moult esbahy de: leur ma-
nière de faire, car jamaisn'avoient ses prédécesseurs esté en cas semblable 
ainsy précipitez, mais tousjours avoient esté ouïz par ambassadeuis, jour-
nées et communications, mesme feule roy Charles le Vile prétendant que 
par monseigneur le ducq Philippe avoient esté faictes et attentées pluisieurs 
choses contre le ressort et souveraineté du roy, fist tenir pluisieurs con-
ventions et journées en divers lieux et finalement, une à Bruges en l'an LIX, 
où monsr de 'Constance bailla à mondict seigneur par escript les articles 
dont il se douloit, et le ducq y respondist de telle bonne sorte que le roy 
s,e contenta, ainsy que espère aussy faire le roy de Castille, si par commu-
nica Lions les choses puissent estre entendues 

Disoit aussy mondict seigneur le chancelier qu'en la dernière communi-
cation d'Arras avoit esté convenu et dictpar exprès que quand le roy se 
voildroit douloir, de quelque chose qu'il en, adyertiroit mondict seigneur 
six sepmaines devant. 	' 

Néantmoins quelque chose que sceut dire le chancellier, les ambassa-
.deurs persistèrent en leur charge, et finallement euls monstrans troublez 

- 	 dirent par la bouche de monsieur de Paris et protestèrent devant notaire 
et tesmoings, que mondict seigneur estoit encourru. ès,peines escheuz en 
tel cas, et partant se ne debvoit niescontenter si le roy vouidroit mectre à 
exécution sondict refus, soy despartant au surplus de tous traictez faictz 
entre euls et ce à cause de mondict seigneur,  et nonpas à celle du roy. 

Et mondict seigneur ce oyant fist dire par son chancelier qu'il n'estoit 
pas ainsy, et qu'il faisoit buttes protestations contraires, car ils'estoit mis 
et vouloit mectre en tous deb.voits et révocqueret réparer,et ne se vouloit 
silégièrement despartir desdictz traictez tamitiés, mais envoieroit brief 
devers le roy son ambassadeur et espéroit bien le contenter de la raison. 

' 	 De la journée de Blois touchant le ressort. 

Au mois doctobre dudict an XVC et cincq, le roy. de Castille, nostre 
maistre, envoïa devers le roy Loys le XHe lors estant à Blois, mons' de 
Ville, le .domprévost, Wielant et Caulier ', pour communicquer iesdictes 

A 	Maitre Jehan Caulier; » B « Camiier. » 
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matières et gratieùsenlent en.vuidr par.qùelquebon expédient, en gar- 
dant le droict de chascun.. 	 .... 

Mais les gens du roy en la communication tindrent.tels termes qu'il'estoit 
force aud.ict de Castille de faire et accorder tout ce que le roy, vouloit et 
demandoit, fus.t tôrt fust.droict, car.ilz.disoient ouvertement que si Iedict 
de Castille nee conformoit àla volonté du roy, il auroit la guerre sans 
faulte, et que le roy se courouçoit.de. ce qu'on en faisoit tant d'argumens. 

Tellement qu'après:pluisieurs.parlemens tenuz. tantà Blois et aux Mon-
tus lez Blois, qu'au villaige de Conters, ledict de Castille qui fort avoit le 
coeur en Espaigne et ne demandant point la guerre en France fust con-
seillé de faire faire par'son procùreur général sécrètement et à part protes-
tations pertinentes à perpétuelle mémo•irè et icelles faictes et enregistrées 
manda à lesdictz despùtés accorder au roy les oi.nts'.etaticlescontenuz 
en une minute projèct.ée par les gens du roy et signée des mains du chan-
cellier Rochefort, de l'évesque de Lodève, de l'esleu de Tournay, Hault-
bois, et de .I'évesque de Paris, du bailly d'Amiens et d'aultres, à laquelle 
minute le roy ne vouloit avoir changé un A pour un B. 

Est àssçavoir que ledictde Castille n'avoit entendu ny voulu, entendoit 
ny vouloit entreprendre.,.ny souffrir faire aultre chose• contre la souverai-
neté.du roy., mais estoit sa volonté d'entietenir etobserver les hommaiges 
et serinent de fidélité par. luy faictz conme vray et loyal vassal envers son 
seigneu1 et furnirà touttes les choses.parluy promises à Arras. 

Qu'il révocqiieroit les mandements et provisions dont les jours avoient 
esté mis hors du royaWme, si comme les maintenues  pour le' doyen de 
SainctOmer, pour la prébende de Béthune,. pour le, pays. de Cierquan et 
tout ce qui en estoit ensuivy... 	... 	. 	. 	: 

Il déclara la sentence donnée en son grand conseil sur le possessoire du 
personnaige de Quienville nulle, et que l'arrest donné à Paris en la mesme 
cause sortiroit effect. 

11 accorda que les arrestz et causes de Corbie contre Sainct-Pierre à Gand, 
de Noeufesglise contre Ypre, dellaultbois contre Sainct-Amand 1  auroient 
leur plame et entiere execution et reocqua la mammise aux biens et 
temporel du chapitre de Tournay. 	. ,. 

B 	De Noeuf-Esglise, Ypreet •Haûltbois contre Sainct-Arnand. » 
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Il promist de non empescher ny faire empescher les exécutions des 
arrestz donnez ou à donner en la court de Parlement, mais donneroit et 
feroit donner toutte assistence à l'exéèution d'iceuls. 

Et aussy n'ernpescheroit ny ne souffriroit empescher que les appella-
tions émises de. la chambre de Flandre ou d'aultres officiers ou juges qui 
ont coustume ressortir en ladicte court, n'y voysent et soient poursuivies 
selonc que bon semblera aux appellans, sans que soubz onbre d'anticipa-
tions obtenues au grand conseil, ilz puissent estre en ce empeschez. 

De la régale de Tourna y en Flandre 

En la mesme journée de Blois fust aussy parlé de la régale de Tournay 
en Flandre "et disoient les gens du roy que le roy vouloit estre restitùé en 
icelle sa régale, car la régale estoit ung droict souverain et ung flourchon 
de sa couronne dont il uséit par tout son royaulme mesme ès provinces 
et soubz les archeveschez de Reins, Sens et Roùen. 

Et combien qu'il leur fust respondu qu'en Flandre l'on ne sçait à parler 
de régale et que la régale semble estre 1  ung droict haynneux introduict 
par coustume, grandement au préjudice et contre la liberté de la saincte 
Esglise, et que le roi sainct Loys, ce cognoissant, avoit par arrest.de  l'an 
mil fle LVII remis et rendu à l'évesque de Tournay sa régale en Flandre, 
jusques à ce qu'il fust mièuls informé du droict d'icelle, aussy que le roy 
ne jouissoit point- par tout son royaulme mesme ès éveschés d'Authun , 
de Lion, d'Arras, ny pluisieurs aultres; pour4uoy ne pouvoit estre du 
droict souverain ny flourchon de la couronne touttesfois il falloit que le 
roy de Castille nostre maistre accordast au roy ladicte régale, s'il ne vouloit 
avoir la guerre. 

Du pays de Wase. 

Aussy fust parlé à la mesme journée de Blois du terroir de Wase, et 
¶lisrent les gens du roy que le roy vouloit que le roy de Cstille déclarast 
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icelluy terroir estre de Flandre et du ressort de France, ou qu'il s'en submist 
à la judicature de son parlement à Paris, disants que la terre de Wase 
avecq Rupelmonde est assise deçà l'Escault du costé vers France et par 
conséquent de la couronne, et que la contesse Marguerite l'avoit ainsy 
déclaré et confessé au roy sainct Loys par ses lettres de l'an mil deux cent 
cincquante et quattre, aussy que le parlement avoit ault.resfois cogneu d 
la propriété dudiet Wase et Rupelmonde, apparant par arrest de l'an mil 
trois cent vingt et quattre' qu'ilz exhibèrent. 

Et combien qu'il leur fust respondu que ceste matière qui est de limites 
ne touclie rien au conte de Flandre, mais faict à défebdre par l'empereur 
ou décider de commune main par l'empereur et par le roy par ensemble, 
ou par leurs commissaires, aussy que deçà l'Escault sont beaucoup 
d'aultrès terres et terroirs qui avecq Rupelmonde et Wae sont tenuz et 
tousjours ont esté relevez de l'empereur et des rois des Romains si comme 
les Quattre-Mestiers, le terroIr Overschelde, les ysles de Zélande et aul- - 
tres, et que ladicte contesse Marguerite n'avoit peu faire ladicte déclara-
tion et confession au préjudice de l'empereur : aussy que l'arrest de l'an 
XXIII, ne sèroit à propoz attendu que le parlement n'avoit point prins 
cognoissance dudict Wasê et Rupelmonde pour raison qu'ilz fussent de 
la couronne, car il n'en estoit point de question, mais se fonda leur juris-
diction sur les conventions et traictez qui estoient passez et recogneuz par 
les parties par-devant le chancellier de France, ainsy que clairement ap- 
pert par ledict arrest. 

Nantmoins quelque chose que sceussent dire lesdictz ambassadeurs, 
falloit que le roy nostre maistre se subrnistdudict différend en la judica- 
ture du parlement de Paris. 

Et semblablement convint-il qu'il fist de l'Oostervant: et quand aulcuns 
desdict,z ambassadeurs, en devisant à part de ceste matière avecq ledict 
chancellier Rochefort, disrent qu'il n'y avoit point d'apparence veu que le 
parlement n'en peuit estre jugé capable, il ne bailla aultre response fors 
qu'il disoit que le roy le veult ainsy. 

A et B 	Mil trois cent vingt-trois. » 
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1)e la journée de Tournay touchant le ressort; 

Pour ce qùe soubz ombre des conventions tenues à Blois, ceuls du 
parlement entreprenoient fort sur les préeminences du conté en ampliant 
le ressort plus qu'il n'estoitaccoustumé,madame Marguerite douaigière d 
Savoye, régente et gouvernante, en fist plaincte en la journée de Cambray, 
tellement qu'audict Cambray fust dict qu'endéans trois mois lors pro-
chains, seroit dressée une journée en tel lieu et. en tel joui qu'il seroit 
advisé pour tout à une fois communicquer et.décider de tous différends du 
ressort. 	- 

Et despuis la journée fust mise à Tournay au sixiesmé d'aoust de l'in 
mit cincq cent et noeuf, où fusrent de par le roy me Jacques Olivier, prési-
dent, et maistre François de Lovignies 1  conseillier en parlement, et de 
par l'empereuret monse l'archiducq Charles, me Richardt Reinglier pr& 
sident de Flandre, me Philippe Wielant, et me  Jean Caulier, maistres des 
requestes, et maistre Jean Jonglet 1  président de iNamur. 

Et tomba la comminication sur douze doléances, que fisrent les gens de 
l'empereur et de monsr et sur trois doléances que fisrent les gens du-roy. 

Et premiers se dolurent les gen de monseigneur de ce que naguérres 
en prononciant l'arrest pour l'abbesse de Bourbourg fust deffendti sur le 
champ au conseil de Flandre, contre droict et raison escripte, de n'en plus 
ùser en leurs commissions et provisions de justice de la clause nonobstant 
appellation ', et ce en 'absence du conte, et luy ny son cônseil en Flandre 
sur ce ouï, grandement au préjudice- du- conte et de l'authorité -de sa 
chambre, car si telle défence avoit lieu, et qu'il convenist différer à touttes 
appellations et soy desporter de ladicte clause en matières hastives, si 
comme de dicquaiges, impositions de tailles, arrestz de navires ou -de 
personnes suspectz de fuitte et aultres, semblé quod non requirunt neé 
patiuntur dilationem,il seroit facilie de en suyvre de grànds dangiérs au 
préjudice de la chose publicque, et si seroit céntre la paix de l'an quattre 
vingt et deux où les loix de Flandre sont constraingnables par ceuls de la 

- 	A et B « Louyiies. m 	 Cc nom ne se trouve pas dans le manuscrit B. 
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chambre de faire furnir à leur juge à caution nonobstant opposition ou 
appellation. 

A quoy fust dict par les gens du roy. que par ledict arrest et deffence 
n'avoit esté faict aulcun grief au conté de Flandre, parce qu'il n'apperti'ent 
fors.au  princesouverain mectre et apposer.ladicté clause en ses mande-
ments et commissions et quelque chose qu'en dict, le droict. commun, tout-
tesfois par l'usaige. et cous'tume du royaulme de France, l'on peuit appeller 
de touttes séntences'interlocutoires dennées: par les juges subjectz, mesme 
par céuls.du conseil en Flandre en matière civile, et ne sont telles sen-
tences exécûtoires par dessus appel; et quant' à.la paix de l'an IiII' et deux. 
elle ne.parle que, des sentences données par les loix. 

Les gens de monseigneur réplicqùèrent quela conté de Flandre n'est 
de rien subjecte aux coustumes du .royaulme, mais se règle icelle conté 
selonc leurs propres coustumes introduictes de'tôutte ancienneté et seroit 
chose bien difficile de en pluisiçurs cas vouloir régler lè pays de Flandre 
selonc les coustumes de France, mesme'au cas subject; car en Flandre les 
appellations émanées des sentences de's loix ou des exploictz des officiers 
des villes et éhastellen'ies ne, suspendent rien, mais sont Messieurs du 
conseil' en possession de tout te'mps de faire furnir, aux: susdictes sentences 
et exploictz nonobstant opposition ou appellation, aussy sont-ilz des in-
terlocutoires de la chambre non sentans diffinitives et n'a en Flandre 
appellation qui suspende fors celle qui est interjectée des diffinitive"s de la 
chambre. 	 ' 

Le tout ouy les gens  du roy disrent qu'il en feroient rapport.et  en par-' 
leroient au roy.  

Secondement, se dolurent les gens de mons" de ce que ledict arrest de 
Bourbourg fust donné sur le champ et sans avoir appoincté les parties au 
èonseil et requisrent qu'ès affaires du.pays, mesme en ce qui touchoit la 
haulteur et prééminence dû conté de'Flandre,l'onne vohlust procéder se 
sommièrement.'' . 	 . .' 	. . 

A. quoy les gens du roy respondirent qu'aulcunes fois la court donne 
arrestz et jûgemens sur le champ en: grandes..matières et, entre, grands 
princes, quand la matière y  est disposée, 'ce qù'aulcunes fois est besoin de 
faire pour l'expédient des parties, néantmoins,, ilz en parleroient au roy et 
à.la court. 	' 	' 
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Tiercement, se dolurent les gens. de monseigneur de ce que par Iedict 
arrest avoit esté deffendu aux susdictz du conseil en Flandre de non plus 
user en- leurs commissions de la clause, la chose contencieuse mise en la 
main du conte comme souverain, car il n'en estoit point question, et si en 
ont lesdictz du conseil tousjours usé, et en usent à Lille, en Arthois et par-
tout ailleursen matières de complainctes, et n'est par ce desrogué à la sou-
veraineté du roy, car la clause s'entend par droict et raison que le conte 
baille ladicte clause comme souverain de ses subjectz et non comme sou-
verain simpliçiter, et se doibt icelle clause exposer negative, c'est-à-dire 
qu'en Flandre n'a plus grand que luy. Disrent aussy qu'à bien translater le 
mot en flamand, assçavoir upperste ne sonne point proprement comme 
souverain, mais comme supérieur de ses subjectz. 	

S 

A quoy fust respo.ndu par les gens du roy que ce mot souverain appar-
tient au roy seul et que nul n'en peult user que luy, ne sçavent s'il est bien 
ou rnal.translaté. 

Et nos gens réplicquèrent que le conte est en possession contraire, et 
en parlant de la translation fust incidemment parlé que le roy feroit bien 
d'ordonner que son transiateur se tenist en Flandre pour y faire les trans-
lations et les collationner avecq les juges et commissaires, car pluisieurs 
mots et aussy pluisieurs matières y sont fort difficiles à translater et si a-t-
on aulcunes fois trouvé des fautes ès translations.. 

Et les gens .du.rôy disrent qu'ilz en parleroient au roy. 
Il fust aussy parlé que par le mesme arrest de Bourbourg, lesdictz du 

parlement avoient deffendu auxsusdictz du conseil de non plus user en 
leurs mandemens du tiltre de l'Empereur, fors en qulité de mambour, qui 
semble chosé nouvelle, veuqu'il n'en estoit point de qùestion, aussy que 
ceuls du conseil ne sont en telles matières subjectz aux mandemens et or-
donnances du parlement, mais convient qu'en ce ilz obéyssent à leurs 
princes naturels, en laissant. de ce le desbat à l'empereur et au roy lequel 
n'en fist jamais difficulté, nonobstant qu'en buttes lettres de paix et de 
traictez et aultres, l'empereur s'est porté et attitulé conte de Flandre sans 
contradiction, et n'est pas mervçille car il porta ce tiltre du temps de 
Madame, et encore le doibt-il porter après sa mort. 

Quarto, se dolurent. nos gens de ce que la court avoit par ledict arrest 
renvoïé la matière principale par-devant le bailly d'Amiens, qui n'est juge 
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ordinaire ny.supérieur des parties, reqùérans qu'il fust corrigé et qu'il ne 
se fist p1us 

Et les gens du roy disrent qu'ilz en parleroient au roy et à la court. 
Quinto, se dolurent les desputez de ce qu'en la chancellerie de France 

l'on expédie .relièvemens des appellations de simples commissions du 
conseil en Flandre , et des adjournemens faictz en vertu d'icelles, qui ne se 
doibt faire de droict ny àussy de coustume, yen que lesdictz de la chambre 
de Flandre ne sortissent que de leurs diffinitives seulement., 

A quoy les gensdu roy respondirent que si l'adjourné n'estoit point 
subject de Flandre, ou qu'il fust adjourné pour matière dont la, cognois-
sance appertiendroit au roy et à.sa court de parlement, et posé que l'appel 
interjecté d'un simple adjournement ne fustvaillable, touttesfois à la court 
appert.ient disputer dudict appel, attendu que lesdictz duconseil en Flandre 
ne sont juges royaulx. 	..... 

Et nos gens réplicquèrent que le çonte en est en possession contraire, 
et que jamais il 'n'est accoutumé d'admettre les appellations, sinon de 
diffinitives. ou d'interlocutoires, s'entend diffinitive comme dict est cy- 
devant. 	 . 	. 	...... . 

Et après -pluisieurs raisons allégùées .d'un,e part et d'aultre, fust dict par 
les gens du roy qu'ilz en parleroient au roy et à la court. 

Sexto, se dolurent nos gens des évocations dontIa chancéllerie de France 
commence à u'ser, mesme . d'une province accordée au bastard de. Yen-
dosme comme estant de la maison du roy, pour laquelle le roy évocque et 
renvoie aux requestes une.cause pendant par-devant la loy de Thiennes, 
pays de Flandre, entre ledict bastard comme degiandeur et sa partie. ad-
verse ,ce que ne fust jamais veu et estcontre les anciens droictz.et  préérni-
nences du conte de Flandre, éontre les pr'emières institutions et contre le 
ressort accousturné, et partant requièrent la cause estre renvoïée. . 

A quoy.fustrespondu par les gens du roy, que les personnes. privilégiées 
paIvertu de telz comn'tittimus,.tirent chascun jour et font convenir, aux 
requestes du palais les subjectz du parlement de Thoulouse et de Bour-
deaulx, combienqu'ilz.ne sont du ressort du parlement à.Paris, et de ce 
sont. plusieurs arrestz donnés, pourquoy semble par plus forte raison que 
les subject.z de Flandre y  peuvent aussy bien estre tirez et convenùz, 
attendu qu'ilz sont du ressort de la court. 

TOME IV. 	. . 
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Et nos gens réplicquèrent que les subjectz de,Flandre sont daiiltre 
nature que les subjectz de Thoulouse et deBourdeaulx, et ne doibvent res-
sort sinonrès que la chambre a cogneu diffinitivement de leur desbat 
ainsy que souvent est dict cy-devant'. 

Finalleniient, après pluisieurs altrications, fust dict que l'on s'informeroit 
comment en a esté usé par cy-devant et du temps passé; et y sera pourveu 
par le roy, comméde raison. 

Septimo, fust parlé des sergeans qui exploiteroient sans avoir ny de-
mander assistence, meme le sergeant qui exploicta ladicte évocation le 
flst sans avoir cii ny demandé assistance. 

Et les gens du roy rspondi'rent que c'estoit mal faict, et que le sergeant 
ne le debvoit ainsy faire , car auparavant, pour exploicteren Flandre, les 

..sergeans.sont tenuzde demander àssistence en la chambre, et monstrer 
leurs commisions, saulf pour les deniers du roy contre le conte de 
Flandre.  

Et nos gens disrent qu'indifféremment en tous cas sans exception sont 
tenuz les sergeans royaulx demanderassistence, et qu.'ainsy en a esté faict 
et uséde tout temps, et quand ilz ne le font, les officiers du lieu les peuvent 
prendre et envoïer prisonniers en la chambre poui en estre'faict ée que de 
raisoii. 

Fiiiallement fust dict qu'on en parleroit au roy. 
Octavo se plaindirent nos gens de ce que la court met aulcunes fois 

néant les appellations émanées du conseil en Flandre et relevées en icelle 
court, et puis retiennent la cognoissancede la matière principale ans la 
-renvéïer, qui est contre'ia jurisdiction: ordinafredu. conte. 
.: .A quoy les.gens. du-roy repondirentqu'i.lz n'ont pas scen qeJa court 
l'ait.faict, sinon qiiellè eust mis l'appellation;à néant 'et ce' dont'a esté 
appellé, auquel, cas et pour aultres .càuses raisonnables fafre le.peuvent, 
touttesfois s'enquerroient de ce qui en a esté faict, et en 'parleroient à la 
court, afin de pourveoirdoresenavant.à la conservation de iajurisdiction 
du conte.  

Nono, se plaindirent 'nos gens, que. messrs de la chancellerie de.France 
ont baillé relièvement. d'appel. d'une sentence donnée par le. gouverneur 

1  ActB:encas. 	 - 
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de Lilie ou son lieutenant à Douay, laquelle, selonc les traictez précédens, 

mesme par la paix de l'an llllxx. deux, doibt sortir en la chambre de 

Flandre. 	 •. 
A quoy fust respondu par les gens du roy,qu'en leur faisant apparoir 

dudictreiièvèment, il yserâ poùrveu seloncèt en ensuivant de ladicte 

paix. 
Et le semblable fust respondu sur la dixiesme plaincte du relièvement 

obtenu.par maistre Louis Rogiers, appellant du gouverneur de Lille. . 

Undecirnô, se dolurent nos gens de. ce que rnessieijrs de la court font sou 
vent faire commandement audiet conseil de juger,aulcuIs procès pendans 
par-devant euls, endéans quelque brief temps qu'ilz préfigent, aultrement 
évocquent la. cause au préjudice de la jurisdiction du conte et contre l'an- 
cienne coustume, car cet le conte qui à ce les' doibt constraindre. 	. 

Et les gens du roy. .res,pondirent que la court n'est point accoustumée à 
faire, sinon qu'il y ajt notable négligence du juge, et néantmoins en leur 
faisant apparoir desdictz conimandernens ilz en parleroient au 'roy et à la 

court.. 	 ... . 	. , 	•' 	':' ' 
Finallement, se délurent nos gens, de ce que, quand le président et gens 

du conseil en Flandre diffèrent de bailler aux.sergeans ou officiers. royaulx , 
assistence pour certaines causes ou regards ou qu'on leur refuse icelteas-
sistenée, par charge ou ordonnance de l'Empereur et de monseigneur aux-
quels ilz sont subjectz et ont à obéyr et quen ce faisant, ilz n'aient commis 

aulcun dol, malice où chose. esehéante delict ou puisse .escheoir adjour-
nement p.èrsoniiel, néantmoins de prime face on les adjourne à comparoi,r 
en personne iJadicte court, où.on leur ordonne de mesme mectre à. exé-
cution les lettres royales,qui sont chôses ,non veues et non.acêoustumées 
et aussy de grand scandale, travail et despence, pour iceuls du conseil qui 
sont nobles personnaiges,' à. quoy icelle court doibt bien, avoir regard. 

A quoy, fust respondu par les gens du roy: qu'il y pourroit avor telle' 
négligence et. désèbéyssanc.e de leur -co.st,é que la court le, pourroit jus-.. 

tement faire.  

Et 'nos gens réplicquèrent que non, carIa chambre de Flandre..ny 1e 
uppostz d'icelle ne sont subjectz à ladicte court, fôrs en cas de ressort 'de 

ieurs diffihitivesseùlementaussy est.il  loisible, à 'la chambre de, refuser 

l'obeyssance quand le cas Foi donne 
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Finallement, après pluisieurs langaiges d'un costé et d'aultre fust dict 
qu'on en parleroit au riiy et à la .court. 

Les plainctes des gens du roy à ladicte jôwrnée de Tourna y. 

Et de la part des gens du roy fusrent faictes trois doléances, et premiers 
de ce que ceuls du conseil en Flandre, bien souvent avant qu'accorder ou 
refuser assistence, envoient à Malines, ce que ne se doibt faire, cai ilz n 
sont point sûbjectz à Malines et n'ont lesdictz de Malines aulcune piissance 
d'accorder ou refuser ladicte assistence, et si est à la grande foulle des sub-
jectz du roy, car ilz sont constraintz de séjourner longuement ou de re-
tourner et faire deux voïaiges pour ung:' requièrent qu'on y pourvéisse. 

A quoy fust respondu par nos gens, que ceuls de la chambre n'envoient 
jamais vers.ceuls de Malines, mais quand il y a difficulté, sil'assistence se 
debvra bailler ou non, ilz envoient devers monsr l'archiducq, conte de 
Flandre, Fadvertir de ladicte difficulté, pour sur ce avoir son bon plaisir: 
néantmoins ilz en parleroient à l'Empereur et à Monsieur. 

Secondement se plaindirent les gens du rby, de ce que le plus souvent 
lesdictz du conseil, refusent ladicte assistnce; au moïen de qqoy sont les 
sergeans constraintz de retourner sans rien faire, pour obtenir nouvelle 
provision du roy pour passer oultre, sans plus demander assisteiice re-
quièrent que.  doresenavant, après que lesdictz sergeans et exécuteurs au-. 
ront demandé assistence et qu'elle leur est refusée, qu'ilz puissnt besoigner 
nonobstant le refus. 	 S  

A quoy leur fust respondu que tous sergeans, avant que pouvoir ex-
ploic'ter en Flandre, sont tenuz demander assistence au conseil en Flandre, 
ainsy que devant les gens du roy ont mesme dict et confessé sur la sep-
tiesme doléance de nos gens': niais si l'assistence leur est refusée, iceuls du 
conseil sont tenuz de bailler les causes du refus par escriipt; et quand ilz le 
font, le sergeant ne peult passer oultre, ou aultrement ladicte demande ou 
requeste d'avoir a'ssistence seroit frustrée: néàntm'oins ilz en parleroient à 
l'Empereur et à Monseigneur. 	 S 	 . 

. Tertio, se dolurent les gens du roy dece qu'au préjudice de la paix de 
Cambra'y, l'on avoit faicL citer à Louvain, en vertu' des préviléges de l'ùni- 
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versité, ung nommé messire Guillebert Van den Broucke, pour la cure de 
Sainct-Jean ten Steene, et pour la chappelle de Wincham, assise à Com-
mines, et ung aultre nommé Jacques de Pahide, pour la cure de la Made- 
laine, près de Lille, le tout diocèse de Tournay requièrent qu'il y fust 
pourveu en manière que lesdictes procédures cessent et que la paix sortist 
son effect. 	 - 

A quoy leur fust respondu qu'on ne sçavoit que c'estoit, et qu'on en 
parleroit à l'Empereur et à Monseigneur. 

Et sur ce despartist la journée de Tournay, les desputez du roy advertir 
ou fairé advertir Madame la régente, après qu'ilz auroient parlé au roy du 
temps et lieu qu'ilz se pourroient trouver ensemble pour mectre fin et 
conclusion ès choses 'dessusdictes. Ainsy faict à Tournay, le premier de 
septembre a° XVC et IX. 	- - 

Les responces que fist Me  Jacques de Biasere, à Paris, 
aux gens du roy . 

Assez au mesme temps, maistre Jacques de Blasere, premier consillier 
en la. chambre de Flandre, pour avoir mis à exécution ung mandement de, 
prôvision despesché devers feu le roy, nostre maistre, coptre l'abbesse de 
Bourbourg, fust adjourné en personne audict parlement en.matière d'excè,s, 
et combien que luy ,fust deffendu de non y aller, touttesfoisil y alla et fust 
interrogué comme il s'ensuit. 

Et premiers les gens du roy à Pris, luy objicièrent que luy, qui estoit 
homme lettré, avoit prins la charge de mectre à exécution tel mandement 
incivil. 	 . 

Et il respondist qu'il estoit subrnis à obéyr à son prince, et qu'au man- 
dement n'avoit nulle incivilité. 

Et ilz disrent que si avoit, car il n'estoit point despesché, au conseil en 
Flandre, mais venoit 4u conseil à Malines, qui n'a puissance en Flandre, 
pourquoy nul de Flandre ne le debvoit exécuter. 

Et il respondist que le conseil de Malines ne despesche nulz mandemen's .  

Ce chapitre est placé dans un autre ordre au texte des manuscrits .4 et B. 
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ni provisions,nïais les despesche personiiellernent le conte de Flandre, et 
quand la matière touche Flandre, il commect l'opposition en Flandre 

hz disrent oultre que le mandement estoit incivil en ces parolles : «La-
quelle conservatijn avons dès maintenant révocqué et al)Oly, » disans que 

-telle révocation a.ppertient seulement faire au pape. 
Maistre Jacques respondist que la révocatièn que'Ie conte fist s'entendoit 

seulement du placet qu'il voit baillé pour la confirmation ou ampliation-
de ladicte conservatoire, ainsy que les princes mesmes, le conte de Flandre 
n bien.accoustumé de faire. 

Tertio, ilz arguèrent le mandement d'incivilité en ces mots: « Duquel 
temporel voulonsestre payez et contentez 1esdicz gardemaneurs et wetté- 
bodes., » car il nappertient point au conte .duser de telle coercion, et elle 
est contre droict, 	 - 	 •.. 

Maistre Jacques respondist premiers, quant au droict que saulf leur res-
vérence, la coercion de par gardemaneurs n'est pas dissonante au droict 
commun, caichascun juge peuit contre les c tuniaxpr sesentences, 
ou contre les rebelles par ses commandeméns faire son exécution par vio-
lence et manu militari, alléguant à ce plusieurs raisons et passaigesde 

.droict.  
Aussy seloc le stil de France est permis aux juges de mectre gasteurs 

et mengeurs en aiilcuns Cas, et si en est le conte de Flandre en posession 
par tant detemps qu'il n'est mémoire du contraire. 

Quarto, ilz arguèrent ledict mandement d'incivilité pour •ces mots 
« Nonobstant appellation faicte ou à faire, » car nul ne peuit user.de  èeste 
clause que le prince quine cognoit point de supérieur, mesme au royaulme 
de France, et ce par contitution et coustume générale. 

A quoy maistre Jacques respondist en diverses manières: premiers que 
le seul p1ince qui ne cognoit. point de supérieur peuit opposer ladicte 
clause, et non aultre, n'est pas universellementei indistinctivement véri-
table, car de droict tous juges ordinàires peuvent user d'icelle clause en 
tôus -les caslà où le droict dispose non devoir dffrer à appellation, allé-
guant à ce plusieurs passaiges et raispns de droiet : cr90 par plus foite 

- raison en peuit bien user le conte. de Flandre. • 	• 
Aussy le conte en est en possession par tant de temps. qu'il n'est mé-

moire du contrairé, laquelle longiiepossessionhiy baille droict de acquérir 

lm 
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choses réservéés au roy in siqnum speciali.s privilegii et donne jurisdiction 

per omneimjerium, alléguant à ce les raisons.de  droict y servantes. 
Et quant à la constitution et-coustume généralle de France, dict maistre 

Jacques, qu'icelle constitution n'est. receue en Fandre, ny la coustume 
approuvée moribus intntium in Flandria., mais il a usance contraire 

comme dict est. 
Aussy est desrogué à ladicte constitution génralle, aussy est desrogué - 

par, les ordonnances du roy moderne où il ordonne pluisieurs cas estre exé-
cutez parles. juges subalternes ,.. nonobstant opposition ou appellation. 

Et avecq ce, se trouve un arrest du parlement donné despuis cincq ans 
en çà, par lequel une commission de Flandre,, contenant Ladicte clause 
despeschée ènla cause de Cornille,Fermault 2 et aultres ses consors, contre 
ceuls du terroir de Berghes Sainct-Winocq touchant la coùtribu-tion, et 
réfection de-la riyière tirant yers Sainct-Omer, nommée la Colme, a, est 

approuvée et  confirmée.. 	 ,... 	•. 
Quinto et ultimo, les gens du roy arguèrent ledict wandeme't, ce qu'en 

attentant il fust exédié et exécuté après diverses appellations émises par - 
l'abbesse de Bourbourg en parlement. 	. 

A qùoy maistre Jacques respondist que de droict commun es cas ou I'op-
position est reboutée de droict n'a point d'attentat, ausy n'a-t-il quand 
l'àppellantn'a expressé lacàuse de son-appel qùi de droictdebvoit estre 
expres$e, ou quand l'ap.pelltion est faulse ou frivole, àlléguant à èe plui- 

sieu.rs passaiges de droict. 	. 	. 	. 	... 	- . .•... 	. 
Or les resériptz dont l'abbesse appella contenoient la clause appeltatione 

rèmota, et si n'avoi-t l'abbesse exprim la câue de son appel, mais narra 
despiiis beucoup des dièses faulseset frivoles, quare, etc.. 	- - 

Après les çhoses ainsy dictes, maistre. Jacques leur demanda en privé, 
par manière de devisS, sur quôy messieurs du parlement s'estoient peu . 
fonder d'avoir peu desclaeren sa sentence de B'ourbourg pluisieur.schoses 
au deh9rs4u procès fort préjudiciables à la haulteur,;jurisd.iction et sei-
gneurie du conte, interjectée et prescripte, luy non ouy ny apel.lé.. 

Etilz respondisrent que l'authorité de la court du parlement est si grande 	
t 

qu'elle n'est tenue de suivie le droict escripi, niais peuvent niessieuts du 

1  4 	u Ou six. 	 - 	
2 A et B « Fremault. 	. 
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parlement juger suivant leurs côustumes et décider les matières sola vers-
tate inspecta, etiam quand l'ordre jiidiciaire n'y seroit.gardé : ilz peuvent 
aussy faire nouvelles loix et corriger sur-le-champ ce qu'ilz trouvent 
contre la souveraineté du roy ou de sa court, car ilz ont dignité .etpuis-
satce du prince et de préfect prétorien et par conséquent appertient au 

'prince, avecq aultres parolles. 
Et maistre Jacques réplicqua que quelque authorité que eust la court, 

il ne croyoit point qu'elle peust tollir le droict .d'aultruy, veu que le roy 
mesme ne le pourroit ny vouldroit faire, ainsy qu'icelluy roy a bien des-
clare, quand après la journée de Blois il a faict publier et deffendre en 
Flandre et en Arfhois, en sa jurisdiction, que de toutte ancienneté a ap-
pertenu à luy et à ses prédécesseurs contes de Flandre, etsii'authorité de 
la court estoit si grande qu'ilzdisent il seroit dangereux au conte de plaie-
doïer par-devant. culs, car tout ceque le conte a de' prééminence et de 
haulteur prescripte. et  invétérée se peuit dire estre cohtre la souveraineté 
du roy et de sa court. 

Gomnlent on a• faict d'i ressort despuis la journée de Tourna y . 

En attendant la nouvelle journée que le président Olivier debvoit insi-. 
iuer, Fon a, en .pluisieurs cas..particuliers, pour ,coiiserver le ,droict de 
mondict seigneur l'archiducq.Charles, durant sa minorité, faict du ressort, 
ainsy. qu'il s'ensuit. 	 .. 

Monsr de Tournay, llaultbois, fist demander obéyssance pour pouvoir 
exéèuter ung relief d'appel par luy obtenu, à'Paris, cl'unepublicque faicte. 
par l'Empereur et .monseignur, par laquelle fust deffendu aux subjèctz de 
Flandre de non attraire l'ung l'aultre en la court. d'Esglisç pour matières 
prophanes, dont la .cognoissance. appertient au juge lay, et elle luy fust 
refuséepar.ce que le procureur général de Flandre maintenoit qu'icelle 
appellation se debvoit relever en Flandre . 

Ce chapitre est le cinquantième du manu-
scrit 4 et le quarante-troisième du manuscrit B. 
Il porte pour titre dans le dernier texte :'Cornment 
on en a faict despuis en pluisieurs cas particuliers. 

Les manuscrits A et B ajoutent, fol. 52 r° 
« Et dèspiiis fusrent tenuz pluisicurs cômmuni-
cations sur ladicte matière à la requeste dudict 
évesque, icelluy évesque soustcnant que telles pu- 
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Maistre François le Doucq', régent en l'université de Paris..avoit ôbtenu 
(LU roy une saulvegarde et une maintenue, sur ung bénéfice en Flandre', et. 
demandoitassistence pour la mectre à.exécution;aussy avoit-il ung escolier 
de Paris obtenu du prévost de Paris, comme conservateur des préviléges de 
Funiversité, une maintenue contre ung esçolier deLouvain sur la cure de la 
Madelaine, près de Lille j  et demanda semblablement assistence: mais elles 
fusrent refusées pour, ce'què sauivegardes-et maiiitenues despeschées par le 
roy ou par son prévost,-à Paris, n'ont point de lieu en Flandre, et que les 
premières instances en matière. possessoire, appertiennent au conseil en 
Flandre et au gouverneùr de Lille, chascun en sôn regard.. 

Semblablement fust au mesme t.emp iefusé l'obéyssance d'une saulve-
garde obtenu e du roy .par messieurs du' chapitre Sainct-Pierre ,à Lille. 

L'ôfficial de Tournay demanda au bailly 'Audenarde' la restitution 
d'ung criminel, conime clercq,'et le bailly respondist qu'il en parleroit à 
madame la régente: dont l'officiaI appella et releva en parlement.,mais 
l'obéyssance luy fust refusée pour ce que c'estoit chose nouvelle et jamais 
veue, que les appellations -interjectées dudict bailly sortissent en Flandre. 

Ghuy van Ghistele appella en parlement d'une sentence rendue .en son 
préjudice au consistôire en Flandre soiibz là 'côuî'onne, jà ,fust que l'es 
parties fussent de l'Empire; mais l'obéyssance fust refusée pour ce que la 
matière estoit criminelle et criùinellement intentée, et que ceuls du' con 
seil disent qu'en matières criminelles levant. de l'Emire,',il n'est besoing 
prononcer les sentences en l'Empire': touttesfois, pour la. difficulté, ,l'on 
escrivist et manda, aux susdictz du -conseil qu'ilz ne le fissent plus àinsy, 

blications généralles ne se povoient faire, car c'ès- vertiires à Madame sur ceste matière, disant que 
toit émuler'à la jurisdiction de l'Esglise et nos gens . Monsièur avoit tort et qu'il feroit bien de soi lais - 
soustiennent au contraire'qu'elles se povoient faire ser condempner ou prendre tel appoinctement que 
selonc droict, aussy que le conte en avoit ainsi usé avaient les ducqz d'Angolesmc, de Bourbon et aol- 
de tout temps. Finablement l'évesque véant qu'il tres avecq leurs évesques;'mais Monsieur ne fust 
ne sçavoit venir à son intention, practiqua au con- pint, conseillé de lefaire, mais voulloit demourer 
seil privé d'avoir congié de pouvoir mectre son • . en-son anchien train et posession,' aymaut mieuls 
reliefvement d'appel, à exécution. 	' ' estre condempné par côntumace que soy présenter 

n Au moïen de quoy le procès se encommencha ou riens consentir. » 

en parlement en matière d'appel, et procéda ledict B: « Franchois Doncq. 
évesque par contumace, car l'on; n'y voulloit coin- 2  B : « Finaliernent ,fust refliséc. 
paroir. Et despuis Bouchartenvoïa pluisieurs ou- 

ToME 1V. 	' 
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mais désormais prononciassent leurs sentences en t'Empire,' quand les 
causes ou les parties sont de l'Empire. 

George Andrien.practiqua que ceuls du conseil en Flandre fusrent ad-
journez à comparôir en personne en parlement, pour ce qu'en son cas ilz 
avoient refusé bailler obéyssance, et le semblable practiqiia Adrien Storm , 
brasseur de Bruges, mais il leur fust deffendu de non y aller, parce que 
lesdictz du conseil ne doibvent au parlement nulle obéyssance, fors du 
ressort de leurs diffinitivès seulement. 

En octobre XVc XI , maistre Ghiselbrecht van denBroucke deman'da 
assistence pour mectre à exécution une appellation par luy interjectée 
d'une dénégation qu'avoient faicte ceùls de Flandre, de, luy bailler provi-
sion sur une requeste et supplication: mais l'obéyssance fust refusée pour 
ce . que la matière, touchoit la pragmatique qui jamais ne fust admise en 
Flandre., et que le ressort accoisturné.n'est que des sentences rendues par 
lesdictz de Flandre, à cognoissance.de  cause. 	. 

Audict mois doctobre XVC XI 4 , messieurs Adrien de Burgo, lors ani-
I)assadeur de l'Empereur devers le roy de France, advertist madame la 
régente que luy'estant en court, fust par les gens du roy parlé de trois 
choses: ]'une que l'on avoit inféodé au terroir du Francq ung gentilhomme. 
en une terre dicquée de la mer pour la tenir en fief de la chambre légale, 
laquelle n'est appellable en France, mais bien à Malines, si qu'ilz disoient; 
l'aultre, que l'on ernpeschoit les exécutions des arrestz obtenuz en parle-
ment par Jean de le Gracht, et que l'on avoit tellement traicté Jean de le 
Gracht.qu'il.estoit mort en.prison fermée; et le tiers, que, ceuls du conseil 
en Flandre vont prononcer à Sainct-Bavon leurs sentences des procès in-
struictz et intentez soubz. la  couronne, grandement au préjudice du ressort. 

Et madame luy fist respondre etpremiers, au.premier point: q.ue.selonc 
les coustumes du pays l'inféodation tienciroit, saule que les bailly et 
hommes de fief sortirolent par appel en resformation, non pas en la 
chambre de Flandre et d'ill.ecq, par appel en parlement. 

Touchant le second .fust dict., qu'aulcun empeschemenLn'a esté rniz à 

: « Stroom. » B 	Stron,. 
2 Le mnuscrit B ne donne pas la date, et donne 

une version assez abrégée de cefait. 
' Les mots suivants ne se retrouvent pas dans  

les nianuscrits 4 et B.. 
Ce' 'paragraphe tout entîer, et les trois sui-

vants ont' été omis dans les manuscris A et B. 
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l'exécution des arrestz obtenuz par Jean de le Gracht, aussy que l'on n'a 
point emprisonné ledict Jean, mais que luy-mesme ,.de sa propre volonté,. 
s'estoit misen purge,.etnè luy a esté faict aulcun maulvais traictement. 

Touchant le tiers fust dict que de tout temps l'on est accoustumé de 
prononcer à Sainct-Bavon les sentences des procès venans de l'Empire, 
nonobstant qu'ilz sont instruictz soubz la couronne pour la commodité des 
parties, ce qui n'est pas diminuer le ressort. 

Anthoine Van den Donye, dict Van Rabeke, voulust faire faire comman-
dement à ceuls du conseil en Flandre, de wider certains procès qu'il avoit 
illecq pendant contre les Filles-Dieu, de Gand, à peine que s'ilz ne le fai- 
soient endéans le terme nommé, l'on évocqueroit la cause en parlement: 
mais l'obéyssancefust refusée, pour ce que telles prôvisions ne sont point 
du ressort accoustumé, et que les admettre seroit chose de 1  conséquence. 

Les officiers de Haynau 2  avoient faict ung exploict sur le pont de Sainct-
Amand, dont le président Olivier et maistre Charles de Loynes, conseillier 
en parlement, qui d'adventure estoient pour lors à Bruxelles, s'en plaindi-. 
rent à Madame la régente, disans que le pont estoit du royaulme de France, 
et que les officiers d'Haynau ny pouvoient exploicter. 

Et despuis, le lieutenant du bailly de Beauquesne, ayant une provision 
duparlement pour adjourner Madame à Paris à la requeste du procureur 
du roy,.en parla à Madame l'advertissant de sa charge; mais la responce 
ouye, il différa. 	, 

Et despuis, un sergeant royal vint à Gand au conseil demander obéys-
sauce pour le cas susdict adjourner le conte de Flandre, ne se mesloit du 
faiet du Haynau: et fust dict qu'il sembla merveilles qu'en la court d'ung 
si grand maistre qu'est le roy de France où sont gens de lettre, 'd'expérience 
et de grande authorité, se despeschent lettres en parrye de la sorte qu'es-
tojent les dessus dictz, car on les trouva inciviles et hors detoutte raison'. 

B : v Maulvaise." 
A: e Au mois dejuing 4MO. » B. e 406. e 

« En l'esté l'an XV» Vi * 1'Esglise Gallicaine 
s'assambla à Toure pour à volunté du roy, mectre 
sus un concile à Pise pour refourmer le pape Ju-
lius; et l'évesque Haultbois. adjourna ceuls de son 

Le manuscrit B, perte 1511. 

diocèse en Flandre pour venir à ladicte assam-
blée. Mais il leur fust deffendu de non y aller parce 
que la elergie de Flandre est en possession de non 
estre contrainte culs trouver ès assamblées de 
1'Esglise Gallicaine. 

e Brief après cest, asçavoir en septemb. XVC  Xl * 

Les deux manuscrits! portent cette.foisla méme date. 

j 
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En janvier XYC XI fust refusée I'assistence requise par maistre Nicole 
Le Febv-re, pour mectre à exécution ung relief d'appel d'une sentence 
contre luy rendue en Flandre en matière bénéficiale, pour ce qu'elle tou-
choit la pragmatique: et fust escript et mandé à ceuls-de Flandre de non 
plus rendre aulcun appoinctement ny bailler provision en semblable ma-
tière sans premiers en advertir madame la régente . 

Messire Jean de Montmorency, Sr de Nevele, ayant commis pluisieurs 
excès et grièves violences sur ses propres subjectz de Brierch et de Zwin-. 
drecht, qui sont vassaleries impériales et hors du royaulme de France, fust 
à l'instance du procureur général de Flandre adjourné à comparoir en per-
sonne au conseil en Flandre, dont il appella et releva à Paris; et pour ce 
que l'obéyssance luy fust refusée, la court du parlement despescha aultre 
provision fort rigoureuse et desraisonnable, à sçavoir de commander aux 
susdictz du coneil en Flandre sur groses paines, sans demander ny 
prendre obéyssance, de mesme mectre à exécution sondict relief d'appel 
endéans quinze jours, et le tout renvoïer à la court à leurs dépens, et en 
défault de ce qu'ilz fussent adjournez en personne, laquelle provision fust 
mise à exécution; et fuirent lesdiclz du conseil adjournez en personne, et 
despuis par aultre provision réadjournez sur le premier et second défault, 
mais il 

*
fust deffendi aux susdictz du conseil d'y aller, et si fusrènt tous les 

biens qu'avoit ledict de Montmorency soubz l'Empire mis en la [main] de 
monseigneur, au moïen de quoy'icelluy Montmorency révocqua touUés 
les procédures et demanda pardon. 

ledict seigneur de Tournay. voulust par mande-

mens royaulx, faire exécuter la clergie de son 
diocèse en Flandre, de la somme de VILIc XXV 
livres tornesis, à laquelle icelle clergie estoit 
tauxée pour furnir ladicte despense dudict conseil; 

mais l'obéyssance luy fust refusée pour ce que les 
mandcments royaulx en première instance ne ont 
point de' lieu en Flandre, et que la clergie de 
Flandre n'est pas subjecte à l'Esglise Gallicàine 
comme diet est, mais tousjours obéyst au pape et 
à l'Esgïis'e de Rômm, mère de touttes esglises de .  
christienneté. 

Et autant fust dict pour-les exécutions que *en 
votiloient faire le cardinl de Therouene1  cii -son  

diocèse en Flandre pour le meisnie cas, et luy fust 
réduict à mémoire comment en l'an XVC nostre 

saint père le pape du consentement du roy de 
France avoit envoïé le cardinal d'Ansboise légat 
pour ceuller par tout le -royaulme de France la 
disnie de la valeur de tous bénéfices pour résister 
au Turcq, mais quelle poursuite que ledict légat 
seeust faire pour lever icelle disme aiidict diocèse 
de Therouene en Flaisdre, il-ne sccust piI'venir. » 

- 	
(Manuscrit ii 1  fol. 	53 vO.) 

Le paragraphe qu'on vient de lire n'existe 
qde dans les manuscrits 16,802 et 16,8051  parmi 
ceux que noùs avons cités. 	- - 
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En l'an mil VCXII, au mois d'apvril ', le roy en son parlement avoit faiet 
une ordonnance touchant les juges ecclésiastiqués en son royaulnie. et  or-
donna qu'en touttes citations contre gens laiz ilz exprimassent les causes 

'd'icelles citations, et: deffendist de non décerner aulcunes inhibitions-, lettres 
de recours, clam ny aultres semblables, sans premièrement avoir veji les-
dictes citations et inséré les clauses d'icelles inhibitions etc.; lesquelles 
ordonnanèes fusrent envoïées en Flandre pour les y piiblier. mais l'obéys-
sance fust refusée pour ce-que ce n'est pas matière du' ressortet quil ne 

j 	
fust.jamais veu publier en Flandre ordonnance du roy. 

Au procès que Jaques Dennom avoit en Flandre contre la' vefve du 
sieur Descordes ', icelluy Jacques, après litis-contestation en cause et 
escriptures servies, obtint de'rnons".l'archiçlucq requeste civille pour estre 
admisàposer nouveaux faictz, etcontendict à l'entérinement d'icel!e, offrant 
refoidre les dèspeiis pour le procez retardé selonc 'le' stile ;.la vefve y  con-
tredict: finallement le tout ouy, -la requeste fust entérinée en refondant les 
despens duprocez retàrdé, dont la vefve appella et en parlernentfust'dict 
bien appellé et mal jugé pour-ce que lesdictz du conseil, en entérinant 
ladicte requeste, - n'avoient aussy condeniné Jacques ès - despens que la 
vefve auroit encore à faire nouvelles escriptures.et  enquestes, car-.ainsy se 
debvoit juger selonc le stil du parlement, et despuis à l'instance dès conseil- - 
liers de mondict seignéur, à Paris, ledict arrest fust changé et l'appellation 
mise à néant avecq les parties renvoïées devant le bailly d'Amiéns;'dont 
niadame la régente fust fart mal contente, et en.esri.pvist audict conseil 
disant que la sentence du conseil en Flandre estoit soustenable, parèe que - 
leur stuc n'est que de faire refondre les despens du procez retardé, et que 
tous juges d'appel doibvent selonc droict-ensuyvre et juger selonc les stilles 
des juges a quo, et non pas selonc içurs propres stiles, et ne voulust ma- - 
dame que Jacques allast playdoïer àAmiens, car ce seroit contre la nature 
du vray iessott, veu que le conte, qui est per de France, ny ses subjectz 
ne 'doibvent playdoïer devant aultre juge qu'en la court des pes, selonc la 
déclaration qu'aultrefois en a .faict le roy, Charles le Sep.tiesme, par ses 
lettres 'de l'an mil qûattre cent X(JX. 	 " 

' Ce paragraphe n'existe'que 'dans les manu- - 	4 et 11 	Desquerdes. 

scrits 16,802 et-4 680. 	-- • 	. 	 A 	à Paris. 

A etB: u Domina. 
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La court de parlement avoit despesclié certaines lettres ioyales pour 
adjourner les officiers et gens de la loy de la ville et chastellenie de Lille au 
balliaige d'Amiens, pour bailler par escript leurs coustumes, généralles et 
locales comme avoient ceuls d'Arthois, mais l'obéyssance fust refusée, et 
fust ordonné auxdictz de Lille de non les eflvoïer. 

Au mois de décembre de l'an XVc Xli, les quattre nations d'Ytalie, 
est assçvoir : Venise, Gennes, Florence et Lucques résidens à Bruges, 
obtinrent une provision en France pour estre receuz appellans en parle-
ment d'une sentence rendue par ceuls de Bruges, en l'an I1I1 et Xl, en 
leur préjudice et au.prouffict de la' nation de Biscaye, touchant avarie ou 
denier de nation, et pour estre relevez de ce que omissô medio, ilz avoient 
relevé ou poursuivy de leur appel au grand conseil de feule roy de Cas-
tille, et si avant, procédé que le procez estoit comme furny, disans qu'ilz 
estoient estrangiers et ignorans des stilles et ressorts desdictz lieux 2,  et 
envoïèrent icelle provision en Flandre, par ung sergçant royal la faire 
mecti'e à exécution, dont madame advertie manda les consulz et gouver-
neurs d'icelles' nations venir vers elle à Malines, eteiils venuz en grand 
nombre, elle leur fist, par messire Gérard de Plaine, président du conséil: 

remonstrer leur tort, et le grand déshonneur et préjud.ice qu'ilz 
faisoient à mondict seigneur,. et leur ordonna tenir arrest et non partir de 
la ville, tant qu'ilz eussent le tout révoèqué, et ilz le révocquèrent et 
néantmoins fust réservé au procureur son action contre Iesdictz nations, 
touchant d'avoir fourfaict leur priviléges et d'estre condamnez en grandes 
amendes. 

De la journée de Péronne touchant le ressort 5.. 

A la journée qui fast tenue à Péronne, en l'an XVc XIII, à la plaincte de 
monseigneur I'archiducq, pour, par'. les François, faire resparer les entre-
faictes faictes sur Ies'subjectz de Ï-Iaynéu, 'de Flandre et d'Arthois, durant 
le siége de Thérouêne et de Tournay; par les Anglois,veu qu'il. n'yavoit 

1  Cc paragraphe a été omis dans le texte du 	Ce chapitre n'existe que dans, les manuscrits 
manuscrit B. 	 16,802 et 16,805. 

A: « loix.» 
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point de guerre entre le roy de France et mondict seigneur, les desputez 
du roy, sans voulciir parler, ny rien respond.re  sur ladicte plaincte de entre-
faictes, misrent en jeu par contenance pluisieurs plainctes touchant le res-
sort, et les baillèrent par escript, disans qu'ilzavoient charge de ne rien 
faire desdictz en.trefaictes que premiers on leur respondist sur lesdictes 
plainctes. 

Et contenoit leur escript., pour autant que touche Flandre, noetif articles. 
Le premier, que Monsieur, qui n'est que su.bject.et  vassal du roy, a des-

puis aulcun temps ençà emprins.  de bailler annoblissemens et légitima-
tions qui est une emprinse merveilleuse contre la souverainetédu roy. 

Secundo, qu'il empesche et ne souffre Jessubjectz de Flandre àppeller 
des causes criminelles ,jaçoit que le privilége de surséance que le roy leur 
a aultresfois baillé n'est que temporel de dix ans qui sont pieçà expirez. 

Tertio, que mondict Sr empesche aussy par voie de faict qu'en matière 
de police, qui est de statutz et ordonnances, les subjectz ne puissent 
appeller. 

Quarto, que jaçoit que tous appellans soient exempts des appellez, tant 
en la cause dont iIz ont appellé, qu'en touttés aultres causes, touttesfois 
mondict seigneur et ses gens constraingnent les appellans en parlement 
procéder par-devant euls, qui est directement contre l'authorité du roy et 
de sa court de parlemetit. 

Quinto, que puis naguères et de nouvel mondict seigneur a fait traitter 
les procès en questions des fiefz et arrière-fiefz de la conté de Flandre en 
sa chambre légale, et ne souffre qu'aucun appel soit interjecté des sen-
tences et jugemens renduz en icelle chambre, qui est emprinse de nouvel 
degré et jurisdiction, rompant et énervant la souveraineté du roy. et  de sa 
court. 

Sexto, que mondict seigneur, qui n'est que vassai et stibject du roy, ose 
et s'est ingéré bailler à gens qui ne sont point de ses subjectz ny justicia-
bles, assçavoir aux Oisterlins.,Jettres de marques sur les subjectz'clù roy 
et sur leurs biéns, qui est une entreprinse merveilleuse faicte contre son 
souverain.  

Septimo, que les sergeants royaulx, venans•  pour fire . exploict eI Flan-
dre, sont maltraittez et ne peuvent aucunes fois en quattre jours avoir 
response sur l'obéyssace qu'ilz demandent , et puis on leur dict qu'il faut 
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envoïer à Malines ou vers madame Marguerite, et finalement après longue 
traînée on leur refuse l'obéyssance, tellement qu'il est besoing aux pauvrès 
parties prendre leur recours à la court et obtenir provision pour faire exé-
cuter sans demander pareat ny assistence, qui est une grande foulle et des-
pence pour les pauvres parties, et les mectre en telle éraintequ'ilz n'osent 
plus appeller. 

Octavo, que monsr et ses gens, pour ostr au roy et à son bailly d'Amiens 
la cognoissance des cas royaulx ès chastellenies de Lille, Doûay et Orchies, 
quand aulcuns subjectz d'icelles chastellenies poursuyveiit l'ung l'autre de-
vant le bailly d'Amiens, le demandeur est molesté et emprisonné par les 
offickrs desdictes chastellenies, les sereants exécuteurs des mandemens 
d'icelluy bailly, aussy,  emprisonnez au préjudice des droictz etjurisdiction 
duroy. 

Nono, que les lettres du roy, en forme de rémission, entérinées par le 
bailly d'Amiens, ne sont obéyes èsdictes chastellenies de Lille, Douay et 
-Orchies, ainsy qu'il est apparu par les rémissions obtenues du roy par 
Jacques et Colin -Richard, demeurans à . Lille lesquelles jà fust qu'elles 
fussent entérinées par le bailly d'Amiens, fusrent iceuls Jacques ét Colin 
constituez prisonniers -à Lille, et constrainctz de, pour le mesme cas, pren-
dre rémission de mous" l'archiducq, qui est une grande entreprinse sur 
Fauthorité du roy. 	 . . 

L'advis du conseil, à Malines y pour respondre auxdictz articles 1• 

Ces articlès fusrent par madame la régente envoïez en la.,  éhambre de 
Flandre et à ceuls des comptes à Lille, pour avoir leur advis, comme les 
desputez de monseigneur à Péronne auroient à respondre sur chacun 
d'iceuls, et despuis fust le tout envoïé au conseil à Malines, lesquelsayant 
veu l'advis desdictz de Flandre, conceurent de' faire la responce par la 
manière qui s'ensuit : 	 . 

Et premiers, que Iesdictz desputez debvoient dire par manière de pré-
supposition que monseig"-cognoit bien qu'il est vassal du roy et pér de 

Voir l'observation précédente, qui s'applique également à ce chapitre. 
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France, à.cause de sa conté de Flandre, et qu'en la conté de Flandre le 
roy. a sa souveraineté et ressort accoustumé, comme luy a esté recogneu 
par les traittez de paix. 	- 

Aussy qu'en l'an XVc.et  cincq, en traittant d'aulcunes emprinses d'entre 
les ambassadeurs du roy et de feu le roy de Castille, à la journée de Bloix 
avoit esté dict et accordé et publié que officiers du roy n'ernpescheroient 
en aulciine manière le. conté de Flandre ès droictz et jurisdiction que de 
tout temps et ancienneté avoient appertenu à Iuy et ses prédécesseurs. 

Qui seroit fondé en - toutte raison, car ainsy que souverain et seigneur 
féodal doibt avoir la souveraineté et ressort en cas qu'il soit accoustumé ou 
accordé expressément, ainsy doibt le vassal estre entretenu en ses droictz, 
aùthorité, prérogatives et jurisdictions, dont il auroit de tout temps et an-
ciènneté jouy .et usé. 

Et ne s'ensuit point, vassal g. sortissant, car ressort n'est point de la 
nature et essence de fief mouvant .du souverain, s'il n'y a accordé exprès 
ou joùissance invéteréè. 

Et ne seroit dissonant ou discrepant à droict et raison que pluisieurs fiefz 
seroient tenuz d'ung souverain, et que l'ung fiefvé ou vassal auroit d'aul-
Ires ou plus grandes droictures et prérogatives que l'aultre. 

Ce présupposé, l'on. peut respondre au premier article desdictz doléances, 
que les contes de F1aidre ont de tout temps et ancienneté an'nobly et légi-
timé,, leurs subjectz et inanans de Flandre, et en faict despescher leurs 
lettres qui ont sorti effect sans contredict aulcun. 

Et pour ce que par le premier article etaultres desdictz doléances, se 
mectent ces mots par ensemble ((vassal et subjectz,» l'on doibt dire que la 
conséquence de droict n'est pas bonne, vassal g.  subject, qui est un mot de 
grande importance: 

Au secund article peult estre respondu que les contes 1e Flandre et les 
ioix et justiçes de son pays et conté, ont de tout temps et ancienneté jouy 
et usé, qu'en matières criminelles appel n'auroit lieu et n'auroit esté admis, 

t ne se trouvera qu'èsdictes matières criminelles ait jamais eu ressort. 
Et ne pourroit préjudicier à monseigr le previlége temporel de non 

sortir èsdictes matières pour dix ans,ctroyé par le roy Loys leXile et 
allegué par les commissaires du roy, car le previlége auroit esté obtenu du 
temps de feu le roy de Castille, son père, sans son sceu ou .adveu, et loy 

To1E IV. 	 26 
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estant jeusne enfant et en bas cage;  assçavoir'de cincq ou six ans, par les 
trois membres de 'Flandre, lors estans en rébellion et guerre ouverte 
contre l'empereur, comme manibour d'icelluy seigneur, son filz. 

Et seroit icelluy previlége obtenu et octroyé sans préjudice. du droict 
lors et auparavant prétendu par le conte de Flandre, comme. il  appert 
par le contenu d'icelluy previlége. 

Et n'est, point de merseille si l'appel n'a 'lieu en matière criminelle en 
Flandre, attendu qu'èsdict.es matières l'on y condemne personnequ'il ne 
soit convainéu et n'ait confessé le cas pour lequel on le condemne. 

Or est. - il notoire en droict : juod convictus et con fessus non auditur 
appelions, quare, etc 	 , 

Au 111e article peuit estre respondu que les contes deFlandre ont de tout 
temps et ancienneté donné et octroyé previléges aux .villeset-chastellenies 
de leur conté, et faict ordonnance tànt en matière de police qu'aultrement, 
et,eri ce cas et smblablement èsque!les -les .contês de-Flandre ont usé de 
tous temps de tels droictz et prérogatives, il ne doibvent estre empeschez 
et mis appel en lieu, et n'escheit sui le ressort accoustumé et accordé par  
les trailtez de paix. 	. 

Au 1111e peuit estre respondu qu'il n'a jamais esté veu ny usité que celluy 
ou ceuls qui auroient appelé de ceuls du conseil en Flandre -fussent 
exempts en.aultres causes d'iceuls du conseil, et sroit une introduction 
et nouvellité trop dangereuse et de trop maulvaise conséquencé et contre 
droict, .et pourroient les 'cavilleux., pour avoir telle exemption, appeller 
à chascun coup pour'travailler le juge et la partie, à .quoy doibt estre 
obvié.  

Au ve point, peult estre respondu que de toutte auciénneté auroit esté en 
Flandre une court féodale, qui se dict la chambre légale,' dont, sont tenuz 
et mouvants pluisieurs fiefz., laquelle' chambre 'légale' ade tout temps, eu 
telle authorité et prérogative, que les..sentences y rendues ont sorty effect 
sans appel ou ressort-, éombien qu'au pays de Flandr ayent .pluisieurs 
aultres courts féodales en. grand nombre et dont sont tenuz pluisieurs'fiefz 
qui ressortissent au conseil et de là en parlement à Paris, et n'y avoit rien 
esté faict de nouvel.  

Au y1e  article peuit estre respondu qu'il peuit estre qu'à aulcuns Oister-
lins ou Allemands demeurant.s à Anvers, en Hollande et Zélande, sont esté 
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accordées lettres de marque par monseig', comme ducq de Brabant et 
conte de Hollande et Zélande. 	 - 

Etquand il auroit faici comme conte de Flandre, il l'auroit pu faire de 
droiet en cas- de dénégation de justice,  -et en avoient usé de tout temps les 
contes de Flandre, et en signe de ce, et recognoissantqu'ainsy se pouvôit 
faire pour.y obvier pour le temps futur, et pourveoir que telles lettres.de  
marque ne se despeschassent plus, y  auroit esté remédié par la paix (le 
Senlis,.comrne se peult veoir par certain.article d'icelluy trait.té, de ce fai-. 
sant expresse mention. 	. . 

Au vii article.peult.estre respondu que l'on s'est par ci-devant dolu au 
roy de ce qu'à. Paris s'estoient despescliez aulcunes provisions en matières 
qui n'estoit du ressort accoustumé etaccordépar les traittez de paix. 

Età ceste cause, et afin que le ressort accoustumé s'entretienne et qu'il 
n'y ait désordre et foulle contre.les anciens droictz et jouissance du conte 
de Flandre, ceuls du conseil en Flandre. quand aulcunes provisions leur 
sont présentées par les sergéants royaiilx pour avoir assistance, .s'ilz y 
trouvent difficulté ilz envoient non pas à Malines, mais (levers la personne 
du prince, poury garder-le,-droict de chascun, et en ce ne peuit avoir 
reprinse ny dénégation.de  justice.. 	. 

Au y111e  et Ixe articles, peuit estre respondu qu'ès villes et chastellenies 
de Lille,Douay et Orchies, les contes de Flandre ont tousjours jouy et 
usé de semblables droictz, aut.horitez et jurisdiction qu'ilz ont faict au 
remenant de la conté de Flandre, dont icelles chastellenies sont membres. 
et comme telz ressortissent en Flandre immédiatement. 	 . 

Et ne, peuvent par les traittez de paix, les subjectz de ladicte conté de 
Flandre, ny desdictz villes et chastellenies i .estre attraits en première 
instance hors du pays. 

Et n'y ont lesjuges.royaulx jamais eu ny. prias cognoissance en cas 
réaulx ny âutrement,.ains le gouverneur desdictz cliastellenies auroit.de  
tout temps cogneu des cas previlégez. 	. 	. 

Et si ont comme au demeurant de toutte ladicte conté les contes de 
Flandre de. tout temps et ancienneté baillé rémissioùs, abolitions et par-
dons pour tous cas qui ont sorty effect sans aulcun contredict; 

Et quant au cas particulier dont seroit faicte. mèntion audict Ixe  article 
il. ne se trouve et ne sera trouvé tel que contient ledict. article, ou que 
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question soit esté faicte de, nouvel contre la haulteur du roy 'ou au dehors 
de traittez de paix. 

Et par ce que dessus est touché en particulier sur chascun article des-
dictes doléances, semble que,  l'on peu'It faire'une conclusion en général et 
soustenir que. l'on ne peult dire que de la part de mondict seigneur et ses 
prédécesseurs rien soit esté emprins de nouvel, mais tout ce qu'a esté faict 
s'est faict en se conformant à toutte ancienneté et usance invétérée, en 
laquelle tic se doibt mectre empeschement, comme expressément le con-, 
'tient l'accord de l'an XVC et cincq, et qui a esté publié: 

Ainsy.conceu par le conseil à Malines et envoïé à,mondict. seigneur, 
ensuyvint son ordonnance et comrnandement, le, xe de febvrier XV XIII. 

Et fusrent messieurs. du :conseil  en Flandre.d'advis qu'avecq lesdictes 
responces l'on debvoit par les desputez à Péroane faire remonstrer aux 
gens du roy, par forme dé plaincte, afin qu'ordreet règle y puisse estre 
mise, les articles qui s'ensuyvent. 

Primo, que mondict seigneur ait nomination d'aulcun nombre 1es con-
seiUiers en parlement, comme avoir debvoit en qualité de deux fois per de 
France, pour,  estre présent à tràitter les matières .venans de Flandre's, 
garder la haulteur du conte et les droictz de sés subjectz, et qu'iceuls con-
seilliers fussent natifzde Flandre, sçachant les deux langaiges et le stil de 
la chambre de Flandre. 

Secundo, que pour lés fau'ltes qu'ona trouvées, translations des procès 
venans de Flandre, il soit ordonné que les transiateurs soient tenuz de 
résider en Flandre au lieu où la chambre se tiendroit, et illecq faire les 
translation's, ou qu'il ordonne à ceulsdu conseil mesmes faire, faire les 
translations pour les envoïer au parlement' avecq le principal procès, féa- 
blement cloz et scellé soubz le sceel de la chambre, ainsy qu'aultrefois a 
esté ordôn'né par le ducq Jean et aussy par le roy Charles le Vile le xIIime de 

.febvrier l'an mil Illic XLI en une cause d'entre les parochiens de Oulirive 
et ung Ghildolf de Deurwairde. 

Tercio, que pour ce que les procès en jarlement sont immortels et qu'ilz 
durent x, xx, xxx ans à la grande foulle des subjectz et despence insu-
portable, soit par le roy ordonné.terme endéans lesquelz ces procès diffi- 
nitifs se debvront.terminer, ce que sera bon à faire yen que les procès 
sont par escript, ou sinon qu'icelluy temps passé le conseil pourra mectre. 
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à exécution leurs sentences, dont aura esté appellé tant au principal 4ue 

des amendesadjugées au conte, nonobstant opposition faicte ou à faire, 
veu que la pluspart des appellations s'interjectent par les succombafits, 
seulement pour frauder mondict seigneur de ses amendes à luy adjugées, 
car quand ilz ont appeliez ilz s'accordent le plus de temps etappoinctent 
avecq les parties du principal. 	 . 

Et quant aux interlocutoires e1 des commissions contenantes simples 
commandments,et en cas d'opposition, jour soit aussy ordonné que l'on 
n'en puist appeller ou. que, du moins les appellations ne suspendent le 	 S 

jugé, mais que l'on puisse procéder. oultre. 
Quarto, qu'il soit pourv,eu aux 'excessifz salaires..que les .commissairçs 

.translateurs, advocatz, procureurs, et sergeants prennent des subjectz de 
Flandre qui sont si excessifz que souv.ent ilz excèdent le principal, voire 
au double. 

 

Quinte, que l'on ne traicte les subjectz de Flandre par ressort et causes 
où appellation n'alieu, attendu que ressort n'a lieu où appel cesse de 
drôict. 	 .. 	 . 

Sexto, semble aux susdictz de Flandre que le ressort ne doibt avoir lieu 
ès questions procédants à cause des monnoyes, veu l'ancienne et invétérée 	 S  

possession du conte. 	 . 
Ny semblablement ès régales qui, d'ancienneté appertiennent et sont 

gardez par le conte au prouffict de l'évesque', ny ès procès qui .  se  traic-
tent en chambre des Renenghes et de la chambre IégaleJ où 'on juge par 
a,rrest, et si disent qu'il sera bon d'avoir mémoire.du procès pendant en 
parlement touchant la térre de Wase qui est de l'Empire, et de le faire 
effacer, attendu que la cognoissance n'appertient point aux ,susdictz du 
parlement. . 

Mais il sembla aux susdictz de Malines tue lesdictes remonstrances ser-
viroient mieuls estre encore différez, et qu'iL suffiroit, pour ceste fois, 
de respondre aux susdictes doléances. 	 , 	. 
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De la journée qui se debvoit tenir à Arras au premiejour d'aoust et remise 
au premier jour de janvier l'an XVc XV sur le faict du ressort '. 

Monseigr nostre prince envoïa à Malines au mois de novembre maistre 
Richard Reyngher et maistre Jacques de Blasere, conseillers en Flandre, 
ordonnez pour aller à ladicte journée d'Arras pour aux susdictz de Malines 
communicquer les matières qui se doibvent traicter audict Arras en ladiète 
journée. 

Lesquels apportèrent iesdictes instructions et advis de Flandre et de 
Malines, cy-devantescript.z mais le conseil ne fust point d'advis de com- 
municquèr avec lesdictz Reyrigher et Blasere, plus avant que portoient 
lesdictz. instrùct.ions et advis, disans qu'ilz souffisoient pour furnir à la 
journée, saulf si les gens du roy disoient plus avant qu'ilz en advertissent, 
et lors on leur bailleroit plus ample instruction pour respondre à ce qu'ilz. 
cliroierit de nouvel. 

Et escripvirent lesdictz de Malines à mondict seigneur par leurs lettres 
duxrnc de novembre XV- XV que veu que ces matières de ressort sont de 
merveilleuse importance et de si grand poids que la perte de la conté de 
Flandre y despend, aussy que vraisemblablement les François ne vôuldront 
rién conclure qu'il ne soit graïdement à-.  leur advantaige, lesdictz de 
Malines estoient d'advis, soubz correction, que pour la deschrge de tous 
ceuis qui de par mondict seigneur méneroient cest affaire et pour le plus 
grand bien, appaisement et conservation des droictz et haulteurs de mon- 
dict seigneur, en temps futur l'on ne debvoit prendre ailicune conclusion 
sur Iesdictes• matières, ains adviser tous moyens possibles de défaire la 
journée et de mectre icelles matières en délay et à tel temps que mondict 
seigneur, mesme cy-après par bon loisir, les puisse bienentendre traicter. 
et  manier comme chose qui Iuy touche de trop près. 

- 	Mais quand vint le premier jour de janvier les gens du roy ne vindrent 
point à la journée d'Arras et retournèrent lesdictz Reynglier et Blasere, 
qui y comparurent sans rien faire et disoit-on que c'estoit pour les grandes 
occupations que le roy de France avoit lors ès Yt.alie, et pour la conqueste 
de Milan. 

D'après les manuscrits 16,802 et 16,805. 



Des estatz de Flandre et premiers de l'estat de l'Es giise. 

Pour !ejourd'huy Flandre s'extend soubz cincq évescliez, est assçavoir -: 
Tournay, Thérouene )  Arras, Cambray et Utrecht. Tournay 	omprend 

Gand,Courtray, Audenarde, avecq leurs chastellenies, le terroir deWase, 
Brugeset le Francq, avecq LiHe la chastllenie de Lite et Qrchies. 

rfJierØueiIe  comprend Ypre, la chastellenie d'Ypre, Cassel et tout le 
Westquartier de Flandre. 

Arras comprend Douay, Armen'thières et Mervitie. Arras soulojt estre 
subject a Cambray et n'avoit point d'evesque propre, despuis le trespas 
desainct Vaast jusques au temps de ftobert!e Frison, !equel procura que, 
le pape Urbain le second bailla audict Arras ung propre évesque, et fust 
le premier nommé Lambert, qui trespassa l'an:  mi! cent et noeuf. 

Cambray se extend par toutte la seigneurie de Flandre soubz I Empire, 
oultie l'Escault 

Utrecht comprend les Quatre-Mestiers seullement. 

Nôus ayons suivi, dans cette deuxième par- jusqu'ici,. ne donnent pas ce nouveau travail de 
tic, le manuscrit 6231  de la Bibliothèque de Bour- 'Wielant, qui est plus particulièrement consacré 
gogne. Les variantes marquées B appartiennent aux recherches historiques. 

au manuscrit 4106  du même dépôt. Les manu- 	1  Tournai fut séparé depuis 4446 de l'évêché 

serits 46,802et16,805, que nous avions consultés de Noyon. 

- 
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Des cloistres, abbayes et esglises de Flandre. 

En Flandre sont noeuf abbayes de sainct Bendît, est assçavoir: Sainct-
Pierre à Gand et Sainct-Bavon, Sainct-Winocq à Berghes, Sainct-Adrièn à 
Grandmont , Sainct-Adrien lez Bruges, Sainct-Pierre à Oudenbourg, 
Sainct-Saulveur à Eeriham 2  lez Audenarde, Sainct-Saulveur d'Anchin 
et Saincte-Richenys de Marchiennes lez Douay. 

Et cincq abbayes de dames du mesme ordre, est assçavoir : Messines , 
Bourbourch 5 , Meckem 6 Nonenbosch près d'Ypre, et Saincte-Godelieve 
lez GhisteUe. 

En Flandre sont quattre abbayes de sainct Bernard est assçavoir les 
Dunes , Baudeloo, Doust°, Loz '° lez Lille et une prioré de Waescot H  Et 
dix et sept abbayes de dames du mesme ordre, est assçavoir: la Byloke à 
Gand, Dorizelle, Ter Haghen, lNonenbosche lez Gand Groeninghe lez 
Courtray, Wevelghem, Marcquette lez Lille", Flines lez Douay, Maech-
dendale à Pamele", Reversberghe 16, Wercgnene Oosteu!x 48  Beaupré sur 

Voy. Sanderus, t. 111, p. 174. 	- 
1  Eenaeme, près d'Audenaerde, anciennement 

Fiham, évêché de Cambrai. Voy. Mirœus, t. I, 
p. liii ; Meyerus, anno 1062. 

Près de Douai, sur la Scarpe, fondé vers 
1079. Gail. christ., t. ,111, p.  408. 

Miraus, t. 11, p. 4549. 
Bourbourg, depuis la fin du onzième siècle; 

Sanderus, t. III, p.  401. Gali. christ., t. fil, P. bi b; 
Mirus, t. 11, p. 4156. 

Merckhem, au nord d'Ypres. Mirus, t. li, 
P. 4529. 

Nonnenbossche, près d'Ypres, depuis 4101. 
Sanderus, t. II, p. 542. 

8  Abbaye du diocèse de Térouane, fondée en 
4407, et consacrée par saint l3ernard lui-même. 

Ter Doest, A bbatia Thosana, d'abord prieiré 
des Dunes. Mirmus, t. Il, p.  4317. 

10  Los, Laus beatcr Mariœ, Laudensis abbatia. 
1  Le prieuré de Waerschoot, près de Gand, ne 

fut fondé qu'en 4444.11 faut ajouter encore à l'énu- 

mération faite par notre auteur, le monastère de 
Clairmarais, Claro - mariscus, entre Saint- Orner 
et Cassel, au diocèse de Térouane. Gail. christ., 
t. I1I,p.b2b. 

12  Doorezecle, dans la paroisse d'Evergem, fon-, 
déc vers 4200 et transférée dans la ville de Gand, 
à la fin du seizième siècle. 

Nonnenbossche, abbaye fondée près de Lo-
keren, à l'endroit nommé Oudenbosch, en 1245; 
transférée à Heusden, près de Gand, en 1.217, CL 

enfin dans la ville de Gand même, en 4602. lus-
toiredelaFlandre, par Warnkonig, t. 11, p.  542. 

Marquette. Gali. Christ,, t. 111, p.  545. 
' Maegdendael , Valus viryinuni. Sanderus, 

t, lii, p.  277. 
16  Ravensberghe. Cati. C'hrisl., t. III, p. 557. 

Wercken. 
is  Le manuscrit B donne Oost-Eecloo, ce qui est 

exact. Ce couvent, établi vers le milieu du trei.-
zième siècle, fut transféré à Gant! en 4585, dans 
l'ancien palais de la Poterne. 
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le Liz, Beaupré lez Grandmont, Ten Roosen lez Alost, Zwyvike lez Ten-
remonde et Spermiaelle lez Bruges . 

Aussy, eu Flandre sont trois abbayes de Prémonstrés, est assçavoir 
Sainct-lNicolas, à Fumes , Tronchiennes lez Gand et Sainct-Cornille à Ni-. 
nove et une prioré des dames Tusschen Beken, ou terroir d'Alost'. 

Six abbayes desehanoines réguliers, c'est assçavoir : Eechout à Bruges, 
Zoetendale, Waerneston, Humbeke Chisoing et Phalempin. Et six pro-
vostez. du mesme ordre, est. assçavoir: Sainct-Martin à. Ypre',.Wormizellçs 6,  

Wasténe 7 , Loo, Oversaen 1  et Zoetendaele . Et 'cincq abbayes de dames 
victorines, est assçavoir: te Groenebriele à Gand, Sint-Truden lez Bruges 
Waestmunstre., Pont Clovaert °, f une lez BerghenSainct-Winocq. 

item, trois cloistres des Chartreuix, est assçavoir : ung lez Gand " ung 
lez Bruges,, et ung à Sainct.-Martin-Lierde:, près de Grandmont, et une 
prioré des dames du mesme ordre de Saincte-Anne, près de Bruges ', qui 
'se nomme 't Nieuwé Clôestere. 

item, quattre priorez de Willemins , ung à Bruges, ung à Alost, ung 
à Bevere, et ung à Piennes.  

Quattre cloistres de la Trinité, ung à Honscote, ung à . . . . . 
Item, douze cloistres de Sainct-Franchois dont les aulcuns sont de la 

.réformation et les aultres de obédience, est assçavoir: ung à Gand, ung 
à Bruges', ung à Ypre, ung à Lille, ùng à'Douay, ung à Audenarde, ung lez 
Courtray, ungà Hulst, ung à l'Escluse, ung à .Dixmude et ung à Dunckerke. 

Spermaille, dans la paroisse de Zieseele, près 
de Bruges, et plus tard dans cette ville. 

2  Cette liste n'est pas complète. Il faut y ajou-
ter les monastères de 1'Ostine ou Wastine, au dio-
cèse de Térouane, et de Notre-Dame-des-Prés, 
fondé près de Douai. 

B 	« Sainct-Nieolas-lez-Furnes. 
Ce prieuré dépendit de l'abbaye de Trou-

chiennes. Mirœus, t. III, p. 47, mais, depùis l'an 
4705, de celle de Grimberge. Une abbaye, de Nor-
bertines se trouvait également à Fumes, en 1184. 
Mirœus, t. III, p.  49. 

B 	« Zunekerke. » C'est Zonnebeke qu'il 
faut lire. Voyez-sur l'histoire de cette abbaye. 
Mirœus, t. Il, P. 1455. 

TOME IV 

6 Vormezeele, près d'Ypres. Mir., L. 111, p. 51. 
Watten. 
Eversham. Miruus, t. II, p.  4140. 	- 
11 y avait une abbaye à Zoeteidaele et non 

une prévôté; ces dernières n'étaient qu'au• nom-
bre de cinq. Voy. Hist. de Flandre, par Wamn-
kônig, t. H, P. 545. - 

10' B: « Pont-Rewart. o Pont Rohard. 
' Transféré dans la ville, en I584. - 
12  Les mots qui suivent nese trouvent pas dans 

le manuscrit B. 
13  Guillemins. 
14  Le manuscrit B donne la version suivante 
Item, ung cloistre de la Trinité à Hondescote. 

Wielant ne cite que onze noms. 

27 
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Et quattre cloistres de dames', ung à- Gand, ung à Bruges, ung à Lille, 
ung à Ypre, qu'ilz nomment tous Saincte-Claire. 

A Gand est ung cloistre.. du tiers ordre de Sàinet-Franchois, nommé Up 
't iWeerem, ung à Bruges, Lestael Yzere , et ung à Ypre 

Item, six cloistres de SainctDominicque, que l'on. dict Prescheurs ou 
Jacobins, ung à Gand, ung à Bruges', ung à Ypre, ung à Lille, ung 
Douay, ung à Berghes Sainct-W4nocq. 	. 	I' 

Et deuix cloistres de dames, est .assçavoir : les Jacopinesses lez Bruges 
et les Jacopinesses à Lille à Labiette °. 
- Item cincq cloistres des Carmélites, c'est .assçavoir : ung à Gand , ung à 

Bruges 6  ungà Ypre, ung .à Alost, et ung à Grandrnont,.et ung cloistre 
de daines à Bruges.  

item, trois cloistres des Augustins mendians, ung. à Gand', ung à Bruges', 
ung à Ypre. 

Et deuix cloistres des Augustins réformez, qu'ilz s'appellent réguliers, 
soubz le.ehapitre de Windeshem, est assçavoir: ung à Melle lez Gand, ung 
à Elseghem ', près d'Audenarde, et ung cloistre de dames de la mesme 
obédience, nommé Gaulée, à Gand. 

Item, cincq cloistres. de dames du mesme ordre: de.Sainct- Augustin 
réformez soubz l'ordinaire, est assçavoir: u.ngà -Deinse et quattre.à Gand, 
dont l'ung se nomme Saincte-Barbe, l'auitre Saincte-Agnès, l'aultre les 
Filles Dieu et l'aultre Sai.nct-George. 

Item, ung cloistre de l'ordre de Saincte-Brigitte, à Tenremondé. 
EnFlandre sont aussy quattorze esglises col.égia1!es, est àssçavoir: ung 

à Saincte-Pharahulde à Gand, Sainct-Donas à Bruges '°, Nostre-Dame à 
Bruges' l,  Sainet-Saulveur à Harlebecke ', Sainct-Pierre à Thourout ', Sainct- 

Le manuscrit B aj6ute : « du mesme ordre, 
assçavoir les seurs collectes à Gand, les seurs col-
lectes à Bruges, Saincte-Clare en Bruges, SaincteL 
Clare lez-Ypre, Sainete-Clare à Petenghien lez-
Audenaerde. 

Le manuscrit B n'en parle pas. • - 
Le manuscrit B omet ces trois derniers mots. 

Les Dominicains s'établirent à Bruges, en 1253, 
sous le règne de Jeanuc. de Constantinople. Mir., 
t. I, p.  510. 

L'Abbiette. Miraus, t. IV, p. 260. 
° Carmelitae calceati, fondé.en 4572. 
° Fondé en 1265. Mirmus, t. III., p.  447. 

Miroeus, t. III, p.  695. 
Fondé en 4275. Miraus,.t. I., p.  774. 
Miruus, t. 11, 1357. 
Depuis 964. Mirasus, t. I, p.  45. 
En 4095. lb., t.11,p. 956. 

12.  En 1042.. lb., t. II, p. 947. 
' En 4249. lb., t. III, p.  84. 
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Pierre à Cassel , Saincte-Walburge à Fumes , Nostre-Dame à Courtray , 
Nostre-Dame à Tenremonde 1, Sainct-Hermes à Renays 1, Nostre-Dame à 
Comines , Sainct-Piat à Seclin', le collége de Heyne lez Audenaerde . et 
le collége d'Alost, qui estoit à llaeltre 9. 

Item, en Flandre, aung commandeurde la saincte maison de Jérusalem, 
qu'ilz appellent de Rodes, lequel a des biens, chappelles, esglises et mai- 
Sons en divers lieulx, si comme à. Gand, à Bruges, à Ypre et ailleurs 	 S 

Pareillement il y  a ung prioré de l'ordre de Sainct-.Anthoine, lequel •a 	 . 	 S 

belle résidence à Bailleul, en Flandre °. 

Des corps sainctz qui reposent en Flandre. 

ASainct-Pierre,àGand, reposent huict corps sainctz,est assçavoir :Wul-
faert", Àusbert, Godewale,Wandreghisille Il, Bertoif, Winwalocus, Flor-
bert, et saincte Amelberghe, dame de rfhafl.lise '. Et sy a audict monastère 
une chose singulière, c'est que ledict sainct Bertoif, dont la fiertre est sur 
le grand aultel, bucque et faict ung grand signe, quand aulcin .prélat ou 
aultre religieuix doibt morir, ou quand il aura grand feu en la ville ou grand 
discension ou pays. 	 . 

A Sainct-Bavon sont dix corps sainctz, est assçavoir : Bavon, Liévin, 
Machaire ", Landrecht , Amand, Adrien, Vinciane, Barbe, Landrade et. 
Pharahilde 16 . Et sy a une belle singulariété en ceste mesme cloistre, c'est 
que en la cuysine, servant au refectoir dupoisson, jamais cendres ne per-
noctent, ce qui se voit tous lesjours, et que plus est, touttes les entrailles 
des poissons et aultres ordures, que on jecte ès cendres, sont le lendemain 
consommées avec les aultres. . 

' Én 4085. Mirus, t. 11, p. 1457. 	 10 Miroeus, t. 1V, P. 509. 
2  En 1098, lb., t. III, p. 20. 	 B : « Wulfranc. 

Depuis 4200. 	 B: « Windrigisele. 
Depuis 1408. Mira3us, t. I, p. 82. 	• 	Tout ce qui suit,.jusqu'à la fin du paragraphe, 
Autrefois abbaye de Bénédictins. 	. 	manque dans le manuscrit B. 
En 4496. Mirus, t. Il, p. 1251. 	 B : « Marcharre. n 
Depuis 4187. lb., t. III, p.  555. •, 	 E : n Lamduilt.n Landoald. 

8  Saint-Éloy, à Eyne ou Heyne, prés d'Aude- 	G B.: « Farahault. » Les mots suivants ,jusu'à 
narde, depuis 1200. Miraus, t. I, p.  520. 	la fin du paragraphe, n'existent pasdans cerna- 

En 1046. lb., t. II; p. 811.. 	 nuscrit. 	 ' 	 S 
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A Sainct-Jean repose madame saincte Ydé. 
A Berghes, rnonsr sainct Winocq, Oswaelt et Lewina. 
A Bruges, au Bourch, monsr  sainct Donas, archevesque de Rains, et 

Basle , qui se dictBasilius Magnus. 
A Nostre-Dame, à Bruges, sainct Bcniface. A Sainct-Saùlveur, à Bruges, 

sainct Eloy'. A Fumes, saincte Walburge, Winniboldus', ses frères et 
sainct Pancrace. 	 / 

A Lille, sainct Obertus 5;  à Grandmont, sainct Adrien; à Renes, sainct 
Hermes; à Seclin, sainct Piaet; à Ghistelle, saincte Godelieve. 

A Tronchiennes, sainct Gheerolf, sainct Basin ', roy, et sa fille, saincte 
Aldegunde. 

A Oudenbourg, sainct Ernoul, évesque de Soissons; à Douay, saincte 
Anne, sainct Morant. 

A Tenremonde sainct Holdvaert 8,  évesque de Thoul, et sainte Christien ne. 
A Comines, sainct Basole, évesque de Emmes, martyr. 
A Mei'ville, sainct Moroutus Levita 
A Marchiennes, deuix vierges, seurs de sainct Marouce. 
A Oostkercke, Guttagonus, roy d'Escoce, etc. 

Dé pluisieurs sainctz et sainctes natifz de Flandre. 

Craphahildis, dévote. femme, laquelle en l'an mil XXXIII ' fust marti- 
risée avecq sainct Liévin à Houtem 	fust de terroir d'Alost. Aussy fust 
son petit enfant Brixius ", que sainct Liévin avoit baptisé et fust martirisé 
avecq elle. 

Sainct Rembercli, archevesque 'd'Amboise ", fust de Flandre et cha-
noine de Thorout, et après archevesque d'Amboise et tient-on sa feste 
le xllme  jour de juing. 	 - 

B : n Asa1t. n Oswald. 	 • 	B : n Eduart. » Hilduard. 
B 	« Basile. » 	 S 	 • 	» B.- Blasele. » 

Le manuscrit B n'en parle pas. 	 '° Saint Mauront; lévite. 
« B : et Wilobaldus. 	 1  B.- Mii. VIC  XXXIII. 

B: « Aubertus. n 	 B : « Haultem. » 
6  Renaix. 	 • 	 ' B. « Bricensis. n 
' B : « Blasin. » 	 14  B. « D'Ambourch. n De Hambourg. 

rJ 
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Sainct Godthaert' episcopus Hildenensis, estoit de Flandre et curé de 

Crimke ou terroir de CasseI et tient-on sa feste le vIme  de may. 
Sainct Gheerolf, dont le corps repose à Tronchiennes estoit de Meeren-

dré, près de Gand et tient-on sa« feste le xxIme de septembre. 

Sainct ErnÔul.)  évesque de Soissons estoit de Thieghem chastellenie 

d'Audenaerde.)  dont l'én tient sa feste le xVlme de aoust. 
Sainct Allard, abbé de Corbie, fust de Flandre et seigneur de Huusse, 

près d'Audenaérde , et tient-on sa fèste le 111me  jour de janvier. 

Sainct Walbode, xLVIIlme évesque de Liége, fust né de Flandre, comme 

porte sa légende et faict-on sa feste le xXlme d'apvril. 
Saincte Wiine, dévote vierge, était de Flandre et tient-on sa feste 

le XylIme jourde décembre. 	
S 

Marguerite d'Ypre, dont Egidius de Dammes faict mention in epiloqario 

Virginum, fust de Flandre. 
Aussy estoit damp Robert de Berghes, moisne de Clerva.ulx abbé des 

Dunes et après' de Clervaùlx. 	 S 

Pareillement fust flameng Bauduynde Bocla, moisne de Sainct-Pierre 	 S 	 S 

à Gand, qui commencha le cloistre 'de Bauweloo . 
Amelie, vierge de Zwivekelez Tenremonde, estoit de Flandre. 
Liebert, évesque de Cambray, fust noble homme de Flandre extraict 

de la maison de Brakele. 
Sainct Walimbert, qui commencha le cloistre de Mont-Sainct-Martin 

fust du villaige de Wulpen, près de I urnes. 
Ethfridus, prebstre., qui comrnencha le cloistre de Watene, estoit, de 

Flandre, comme dict sa légende. Ernoul de Maiorca fust flameng lequel 
sainct Bernard feist moisne de Clervaulx: de luy est parlé De iliustribus 

vins Cisterciensis ordinis. 

B : « Godehart. » 	 B : « Second. " 
« fi: «Ve. « 	 B: «Baudeloo." 

Les mots suivants, sont omis dans le manu- 	B: ç, Au livre de. « 
scrit B. 
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Par queiz contes et contesses lesdictes esglises et rnonas1res 
ont esté faictz et -fondez. 

Jiedericq feist et fonda en ung hameau nommé Brugstock, qui-dé pré-
sent est Bruges, une chappelle de Nostre-Dame, au'lieu où despùis est faicte 
i'esglise Sainct-Donas, ainsi que se treuve par la cronicque de Flandre , 
et il feist apporter les corps sainctz de sainct Donas 2  ainsi que se treuve 
par -ladicte cronicque de -Flandre.. 

Ban dewin Bras de Fer. 

Baudewin Bras de Fer amplia fort ladicte chappelle de Nostre-Dame, et 
il feist apporter les corps de sainet Donas 1, archevesque de Rains, que le 
roy Charles le Calve ,- son beau-père, luy avoit donné en approb'ation de-
la paix faicte entre euls pour le ravissement de madame Judith, de la-
quelle occasion icelluy sainet Donas est appellé : Actor pacis vel pater pacis. 

Et sont aulcuns qui dient que ledict Baudewyn feist le choeur de .Sainct-
Donas, ainsi .qu'il est encoires pour le jourd'huy et aultres l'attribuent à 
Ernoul le Vieil. 

11 confirrntà ceuÏs de Sainct-Pierre à Gand leui's priviléges et fondations, 
et leur bailla pluisieurs biens et entre aultres la seigneurie de Tamise & par 
ses lettres dattées du xxxe an de règne de Charles le Calve, qui fust l'an 
Nostre-Seigneur Vilic LXX, et signéés de Revelin évesque, de Warcolf, 
Ghuldorf, Robert, Folbert, Oudgant, Evraert et aultres et y feist translater 
de Thamise oudict Sainct-Pierre le corps de madame saincte Arnelberghe 
par ledict Revelin 1, éves4ue de Noyon. 11 feist aussy de grands biens ,à 
I'esglise Sainct-Bertin, où il est enterré. 

Les mots suivants, jusqu'à la fin du paragra- le règne de Baudouin Bras de Fer, et non sous 
phe, n'existent pas dans le manuscrit B. 	 celui de Liederic, qu'il faut placer ce fait. 	- 

- 	 - 	
- 	 2  842, Ebo Bemensis, archiepisc.,-mjujt corpus 	Le manuscrit B ne donne pas les détails qui 

S. Donatiani ad cornitem Flandriae. Mirus, t. I, suivent, et ne reprend qu'aux mots : « et feist 
P. 22. 	 - 	translater, etc. » 

	

Voyja note précédente. C'est, en effet, sous 	B: » Ramelin. » Reynelmus. 
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Bauduyn le Calve. 

Bauduyn le Calve feist et fonda le monastère de Sainct-Pierre, à Berghes, 

et y  feist translater de Sithiu, que nous disons Sainct-Bertin j  le glorieux 

corps sainct Winocq, et y donna largement.de  ses biens. Il haussistet fonda 
n la mesme ville l'esglise Sainct-Martin.; il:feist aussy réparer le esglise' 

de T.ronchiennes près de Gand, que avoit esté arse et destruicte par les 
Norrnans et feist retourner en la mesme esglise les chanoines régu!iers qui 
avecq leur prévost Jehan avoient esté par pluisieurs ans dispers par le pays. 

Et feist trabslater le corps de sainct Gheerolf par Gérard évesque de 
Noyon, de l'esglise de Meerendré en ladicte esglise: de Tionchiennes. 

Il feist aussy des grands biens à l'esglise de Sainct-Pierre à Gand, où 

qu'il est enterré  

Ern oui le Viel. 

Ernôul le VieJ, fonda en l'esglise de Sainct-Donas, à Buges, ung prévost 
et douze chanoines 5. Et sont qu'ilz dient qu'il feist faire le choeur d'icelle 
esglise, ainsi qu'il est encôires de présent. 

Et feist aussy réparer l'esglise de Thorout et y ordonna prebstres et 
chapellains pour y faire le service divin. 

Aussy il feist réparer l'esglise de Sainct-Saulveur à Harlebecque qui 
par la guerre avoit esté desfruite, et il fêist-translater de Bolongne le 
glorieux corps de sainct Bertol if. 

Et il feist réformer à la réformation dé Clungny par monsr sainct Gérard 

téus lesmonastères Sainct-Benoit estans en son pays etsoubz la seigneurie, 
qui estoient dix-huict en nombre ,comme diet la cronicque de Sainct-Bertin. 

Et en son temps avoit une noble femme nommée Bertrayda, laquelle 
feist des grands biens àl'esglise de Sain'ct-Pierre à Gand, et luy donna plui-
sieurs belles terres et pays in pago Brachbatensy que nous disons Alost, 

B 	De Nostre-Dame. » 	 Pierre pluisieurs terres en Erigleterre, in Camtia, 

Le manuscrit B ajoute « Et sa femme, la dont sont lettres de l'an IXC dix-huyct. » 

contesse Elstrude, donna à icelle esglise de Sainct- 	1 Mirus, t. 1, p. 4. 
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par'ses lettres signées des mains dudict conte Ernoul, de Baudewin son filz, 
Eichold de Thierbal, Herigod, Berifrot, Onulphe, llenrefroit, Renol, 
Gheerold, Ricoif et pluisieurs aultres . 

Ledict Ernoul feist aussy translater à Sainct-Bertin les corps sainctz et 
relicques de sainct Walery et sainct Regnier; mais despuis Ernoul le Josne, 
filz de son filz, les restitua en leurs lieulx à la requeste de Hugué Capet. 

Il feist aussy translater audict Sainct-Bertin le corps sainct de mr sainct 
Silvanus. 

Il avoit grande dévotion et moult singulière affection à l'esglise' de Sainct-. 
Pierre à Gand, laquelle despuis, le temps de Charles Martel av.oit esté en 
ruyne tarit de édiffices que de biens, pour la hayne que avoit eu icelluy 
Charles à l'abbé Célestin 1, et pour de tant mieuls fréquenter, icelle esglise et 
journellement estre présent au divin service que l'on faisoit, il feist assez 
près de là fonder une maison de plaisance sur la rivière du Liz., dont en-
coire se treuvent les fondernens. 

Il fust présent en l'an IX cens XLI, xvii kalendas naji à la dédication de 
la chappelle de Sainct-Jehan à Gand faicte par Transmarus, évesque de 
Noyon , en l'honneur de sainct Jehan, sainct Bayou et sainct Vaast. 

En la mesme année, il feist, par ledict évesque Transmarus, oster du 
monastère de Sainct-Pierre'les chanoines réguliérs que l'abbé Ainardus y 
avoit mis du temps de l'empereur Loys le Débonnaire et feist mectre en 
leurs lieulx moines noirs selonc leur première institution, et ce à la re-
queste de sainct Gérard' qui en fust faict premier abbé, où fusrent avecq 
ledict conte ledict évesque Transmarus et Bernatius son archidiacre, Bau-
dewin filz Ernoul et Kenbol archidiacre, Windbold trésorier, Thiry, We-
nemare, Flobert, Walbert, Liebert diacre, et aultres. 

En Fan IXc XLIII, ledict Ernoul meu de bonne conscience restitua 
l'abbaye de Sainct-Bertin en sa première franchise et renoncha au droict 
que les contes de Flandre ses prédécesseurs y avoientprins estre abbé 
séculier et consentist que de lors enavant ilz esleussent et feissent leur abbé 
selonc l'institution de leur ordre, ainsy que racompte ladicte cronicque de 
Sainct-Bertin. 

Ce - paragraphe n'existe pas dans le manu- que les trois paragraphes suivants. 
sent B. 	 . 	 . 	 Mirmus, t. 'IV, p.  5.46. 

Ce qui suit manque dans le manuscritB, ainsi 	Mirus-, t. I, p. 260. 
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Et, en l'an IX cens LX, il feist faire tout de nouvel le choeur d'esglise de 
Sainct-Pierre et y feist translater les corps sainctz de Waidrigisilus, \VuI-
franus et Hausbanus, t y aussy apporter de ilarlebecque le corps de 
m'7 sainct Bertolif et donna larguement: de ses biens à ladicte esglise ety 
est enterré. 

Brief après son • trespas ung conte rçI.liery  et Bauduyn, surnommé 
Baldyo, donnèrent àladicte esglise de Sainct-Pierre pluisieurs biens en aus- 
moisnes pour l'âme du conteErnoul et pour Guillaume ducqde Normandie, 	S 

que icelluy. Baldyo avoit villainement mis à mort en parlant de paix, cui-
dant faire plaisir à son maistre, dont'sont lettres signées des mains de 
Wenemarus, de Odacre pincerne 2, Roelof, Ricoif, Erbold, Almane, Dodo, 
Folbert et Léônard. 	

S 

Ernoul le Josne. 

Ernoul le Josne eust pareillement grande dévotion à ladicte esglise de 
- Sainct-Pierre de Gand, et feist parfaire le choeur que Ernoul, son grand-père, 

avoit commenchié et fust avecq grand noblesse à la dédication d'icelluy 
choeur ,en l'an IX cens LXXV faicte et célébrée par Albert, archevesque de 
Rains, et; donna à iadi6te esglise deux belles seigneuries inpago Caraba-
teni 3  nommée l'une Camphin et I'aultre Harnes et s'y esleust sa sépùiture. - 

En son temps, Arnuiphe, conte de Valenchiennes, donna à l'esglise 	
r 

Sainct-Pierre pluisieurs biens, in pago Brachbatensi, dont sont lettres de 
l'an 1X0 et quattre, signées de marcquis Ernoiphe le Josne, fliz du conte 	•. 	

S 

Thiery et de Ernuiphe et pluisieurs aultres. 	 S 	
S 

Bauduyn à la Belle Barbe. 

Bauduyn à la Belle Barbe et sa dame mère Susanna feisrent pareillement 
grans biens à ladicte esglise de Sainct-Pierre à Gand et iuy donnèrent plui- 
sieurs belles terres et rentes et revenuzen pluisieurs lieu ix pour l'âme de 	 S 

Le ma!uscrit B ne donne pas ce paragraphe. 	Càrambauld, quartier au sud de Lisle. 
Z  Pincerna, échanson. 	 Manque dans le manuscrit B. 

TOME 1V. 
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Mehauit, seur dudict Bauduyn; par lettres de. l'an IXç IIII' et cincq 
signées de Farmary, évesque de Therouenne, du conte Thiery, du conte 
Ernolphe, du conte Artold, du conte Bauduyn, de Wenetinghe,prévost 
du conte Artold, du conte Bauduyn de Wenetinghe, prévost, de Ravière, 
soubz-prévost, de Wolbert, advoé, de Sohier, Englielbert, Gérard, Richart, 
Bernard et pluisieurs aultres. 	 . 
. 	Aussy feist ledict Bauduyn à l'esglise deSainct-Bavon et leur rendist à la 
requeste 2  touttes les terres, que par les guerres avoient esté ostées tant en 
l'Empire que dessoubz la couronne. Et fust présent à grand noblesse à la 
transiationque feist 3  de monseigneur sainctLiévin, l'anmil et huyct. Et se 
donna à l'esglise de Tronchiennes une belle. relicque d'ung densde monsr 
sainct Jehan-Baptiste, en l'an mil XXVII. 

En son temps avoit ung conte rflliery  qui feist beaucop de biens et 
donna pluisieurs terres in pago Flandrensi à l'esglise Sainct-Pierre, dont 
sont lettres de Ernuiphe, fiiz dudict conte Thiery, du conte Godefroy, du 
conteHerman son filZ de Enghelran, advoé du marquis Arnolphe le Josne, 
de Flobert dapifer, Wulfaert, Odgold, GhedolfT et pluisieurs aultres. Le. 
dictBauduyn à la Belle Barbe feist cornrnencher à Berghes ung chastel, 
mais changeant propost, il en feist faire ung cloistre de moines nirs en 
l'honneur de sainct Winocq, lesquelz il dota des biens des chanoines de 
Sainct-Martin', en deslaissant iculs chanoines pour. leur deshonnéteté et 
maulvaise vie. 

. 

	

	 Il deschassa aussy les nonnains de Marchiennes, près de Divai, et il mist 
moisnes noirs par l'assistance de l'abbe de Sainct Vaast d'Arras 

Bauduyn de'Lille. 

Bauduyn le l)ébonnaire.ou de Lille feist pareillement des belles fonda-. 
tions en son temps. Et premiers il fonda l'esglise collégiale de Sainct-Pierre 
à Lite, en l'an:mil.LXVI 11  et la dota de, grans biens. il fond aussy avecq 

La fin du paragraphe manque dans le manu- 	Tout ce qui suit manque dans le manusrit B. 
sent B. 	, 	• 	. 	 1065, d'après Miraus. Voy. t. I, p. 65, et 

2  B: « De madame Ogive,.sa femme. ». 	t. III, P. 691..' 
B 	« Qui se feist. » . 	. 
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madame Adelis de France, sa femme, l'esglise et le monastère de Eenham 
près d'Audenarde de moisnes noirs et leur donna le vieil chastel de Eenharn 
avec l'eaue et le tonlieu, ainsi qu'il avôient receu du conte Herman, mais 
il retint à luy et ses successeurs, contes de Flandre la garde, protection 
et deffence d'icelluy monastère par ses lettres en datte de l'an mil LXIII 
où fusrent présens Bauduyn marquis, Bauduyn son-fiiz, Gérard évesque 
de Cambray, Lothbert .. archidiacre , Huge Castellain, . Huge de Valen- 

chiennes et au.ltres. 
Il fust présent à Gand, à grand nombre de princes et seigneurs, à la 

dédication de l'esglise de Sainct-Bavon, faicte par Bauduyn évesque , du 

giorieulx corps de rnonsr sàinct Machaire et là fusrent avecq 111)7 Bauduyn 

et Robert, ses .enffans, Roduiphe, Arnulphe, Gérard, .Folbert, Gabért, 
Huge de Valenchiennes, Estiènne et Edewart, filz de Gérard, et aulties. 

Il donna aussy des grans biens à l'esglise de Sainct-Pierre à Gand, aussy 
feist madame Adelis sa femmepar leurs lettres de l'an mil XXXVU si-
gnées des contes Henry et Lanthbert, frères de Thiery le Josue, conte, de 
Roduiphe, Gérard, Huge, Arnuiphe, Folcaert, Goswjn, Adalaert, Faistraert 

et ault res 	 . 
Il fust aussy présent en l'an mil XLIX, à grand compaignie de nobles de 

veoir faire Bauduyn, évesque de . Noyon,. l'élévation du premier abbé 
de Sainct-Pierre et Sainct-Bavon, nommé Florbertus, comme dient ceuls 

de Sainct-Pierre et.en font feste le xlIe de may comme d'ung confesseur, 

mais ceuls de Sainct-Bavon maintiennent que Florbert le premier àbbé 
est enterré en leur crypte etlqu'il ne fust jamais élevé, et chantent de luy 

le mesme jour requiem '. 	 . 	. 	. 	. 
6  Du consentement de ce conte Bauduyn .fust l'abbaye de Falempin par,  

Saswalon, chastellàin de Lille, l'an mil XXXIX., de l'ordre des chanoines 

réguliers. 	. . 
	. 	. 	 . 

B: « De Sainct-Saulveur, à Eenhaine. » 	 Le inaimscrit B termine le paragraphe Par 

Le manuscrit B ne doflne pas les noms qui cette date. 

suivent. 	 . 	
Dans ces derniers temps, on célébrait à Saint- 

B: « De Noyon. Il fust aussy présent à la trans- Pierre la féte, del'abbé saint Florbert, au 5 no- 

lation que feist icelluy évesque du glorieux corps vembre, et la translation au 12 mai. 

de monsr sainet Machaire. » Le reste du paragra- 	
6 Manque dans le manuscrit B. 

phe manpie. 	 . . 	 . 
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Madame Adèle de France, femme dudict Baudewin de. LiUe, fonda l'es-
glise et mônastère de Messines et y colloqua femmès -nobles, religièuses de 
Fordre de sainct Benoit et Iesdota grandement Elle fonda aussy les pr- 	- - 
bendes des chanoines de Harlebeke. 	 - 

- 	 - 	Bauduyn de IPïons. 	 - 

Bauduyn de Mons et madame Richuld de Haynau, sa femme, fondè- 
- 	rent le cloistre de Haynau !, premiers de chanoines réguliers et après de - - 

-béédictins ;  et ilz ont leur sépulture . Et dict l'histoire que ung jour, 
ainsi que Bauduyn gisoit fort malade de fiebvre, y pria au conte son père 
qu'il luy volsist donner le chastel de Hasnon, car ii estoit par vision au 

* 	 monastère de Sainct-Mathelin. et  Sainct-.Pierre, martirs, et estoit en vo- 
- lunté d'n faire ung cloistre de moines noirs; et prestement que hly avoit 

- 	accordé sa requeste, il fust guéri -de sa fiebvre. 
- 	- 	En son temps fust faict et fondé l'abbaye d'Anchin, près de !)ouay, par 

-' ung chevalier nommé messire Ernoul de Ribemont 4. 

Robert le Frison. 	- 

- lobert le Frison fonda, à l'esglise de Cassel, à Sainct-Pierre., vingt 
S 	 prébendes. 

- 	 Il fonda .aussy k cloistre de Watene, de chanoines réguliers en l'hon- 
fleur de Nostre -Dame, ou mesme lièu où avoit esté la chappellette de 
Sainct-Régnier 6• 	 - 	 - 	- 	 S 	- 	 - 

S 	 il eust fort sa dévotion à sainct Pierre, pour ce qu'il avoit eu victoire 
S 	 contre Ernoul, son nepveu, et ses aydeurs, le jour sainct Pierre, cathedra 

Petri, ci feist réparer grand nombre d'esglises fondées en-l'honneur de 
- 	 - 	• 	•sainct Pierre. 	- 	- 	• 

B 	« Hason. • 	 -, 	Coenobium aquicinctense. Mirœus, t. 1, P. 165. 
Voy. Gallia christiana-, t. 111, P. 509. 	1  B . L'esglise de Sainct-Pierre, de-Casse!. 

- 	Tout ccqui suit banque dans le nanuscrit B. Voy. Nirus t. H, pp. 1157 et 1158. 
- 	Anseline de Ribodirnonte.Voy. les détails que - 	J?: Réquier. » Voy. Mirus, t. 11, P. 1541. 

donne à cc sujet la Gallia christiana, t. III, p.  408; 	 - 
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Il quicta au clergie .de Flandre, à la requestedu pape Urban, ung 
droict, dont avoient usé les contes de Flandre, qui estoit de succéder ès 

'meubles de tôus prebstres et séculiers clercqs et veult que lorsenavant les 
prebstres et gens d'Esglise pe.ulvent franchement tester d'iceuls leurs 'meu-
bles, et en disposer à leur volunté, nonobstant ladicte coustume : par ses 
lettres données à Sainct-Bertin, l'an mil I1II et XI, à la poursuitte de 
Ernoul, prévost de Sainct-Omer; Jehan, abbé de Sainct-Bertin;.Gérard, 
abbé de ilani , et Bernard, prévost de Watene, comme desputez de Re-
nault, archevesque de Rains. 

En son. temps', Follart, chastèllain de Gand, donna des grans biens à 
l'esglise de. Sainct-Pierre, à Gand, dont sont lettres, de l'an mil LXXIII 31  
signées des mains du conte Robert, marchis, dudiet chastellain, de Lanth-
bert, son filz, de Eustasse, Adalberon, Bauduyn, Hughe et Ernulphe, son 
fiiz aisné, Rennier, son frère, Vinchard, 'Ydelslote, Geluet, son fiiz, No- 
tholeur, Ragenfry, Wasselin et pluisieurs aultres. 	 . 

Robert le Josne Frison. 

Robert le'Josne Frison fonda l'esglise et monastère de Sainct-Andrieu, 
lez Bruges, de religieuls de Benedictus . Et sy les previlégia des beaux 
previléges, par lesqueiz il feist le provost chancellier perpétuel de Flan-
dre et maistre des deniers de la maison du conte, et les, chanoines et 
chapp'ellains dornesticques d'icelluy maison dont sont lettres dattées (le 
l'n mil llllxx et noeuf 6. 	 . 

Et impétra de Urbn le second, que d'Arras et de Cambray, qui estoient 
une éveschie, estoient faict deulx éveschie's, et que ung chascun eust ung 
évesque,. d'Arras, Lambert, archidiacre de Therouene, comme dict est 
dessus, 7. 	. 	 . 	 . 	 . 	 . 

Et feist grande assistence de mons' sainct Ernoul, évesque de Soyson,. 

" B: u Hasnon.0 	 . 	prévost et chanoines de Sainct-Donas à Bruges, 
Manque dans le manuscrit B. 	' 	par lcsquelz il feist le prévost, etc. u. 

Mirus, t. I, p.  68. 	 6  B :« dix. » ' 
Voy. Mireus, t. I, p. 273. 	 . 	Ce paragraphe n'existe pas dans le manu- 
B : 	Sy previlégia de beaux prcviléges les 	scrit B. 
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à faire et fonder sondici cloistre de Oudenbourg . de l'ordre Benedictus ; 
et confirma le don que Conon, chambrier perpétuel de Flandre, et Hasa-
cra 1, sa femme, avoient donné à icelluy évesque, pai leurs lettres de l'an 
mil llllxx et quattre , pour commenchier ledict cloistre. 

11 confirma aussy ledict quictance que feu mons' père avoit faict à la 
clergie de Flandre.de  la servitute dessudicte. 

.11 bailla ottroy et congié à aulcuns religieuls-d.e Cisteaulx, pour com- 	
S 

menchier et faire le cloistre de Dunes, au westquartier, sur la rive de la 
mer 5 , en l'an mil et sept, et en fust faict le premier abbé nommé Fulco. 

Il fust présent, avecq grand noblesse, à Sainct-Pierre, àGand, àla trans-
lation que feist' Rabondus , évesque de Noyon, de Folbert, premier abbé 
d'icelle esglise, l'an mil LXXVII. 

Et pareillement à Sainct-Bavon, là où le mesme évesque translata 
seconde 'fois le corps glorieulx de monsr sainct Lievin, l'an mil llllxx et 
quattre.  

Il porta de la Terre-Saincte le bras de mons' sainct George et le donna 
à l'esglise d'Anchin, en l'an mil et cent 6• 

 

Madame Clémence de Bourgongue, femme. dudict Robert le Josne Frison, 
fonda deulx cloistres de femmes bénédictines,l'ung àBourbourg et l'aultre . 
à Messines  

S 	 . 	
. 	Bauduyn5 Hapkin. 

Bauduyn Hapkin feist des grands biens au monastère de Sainct-Bertin 
et, entre aultres, leur donna Poperinghe. 

Le conte Charles. 

€harles, fiiz du roy de Dannemarcq, conte de Flandre, fonda. lesglise 

B :« Hasacce. » 	 -Manque dans le manuscrit B. 

	

. Le manuscrit B n'indique pas la' date. 	 En 1406. Voy. Miuuus, t. 1V, p.  189. 
Z  Les mots suivants manquent.dans le manu- 	8  L'abbaye de Messines fut fonde par Adèle, 

sent B. 	 , 	 femme de Bauduin de Lille. Voy. Miruus, t. t, 

B 	« En ladicte esglise. » p. 67. Voy. aussi p.  M. C'est aujourd'hui un 

B 	« Radebodus. » 	 . 	orphelinat.. 
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de Nostre-Dame à Bruges, dont feist faire le choeur, ungprovost et huyct 

chanoines . 

Thierry, d'Elsate. 

Thiery d'Elsate et la contesse Sibille sa femme, fondèrènt, à la requeste 

de monsr sainct Bernard, le cloistre de.Clermarés, près de Sainct-Orrer, 

de l'ordre de Cisteaulx . 
Madame Sibille fonda, en l'an mil cent et Lii', l'abbaye de Loz ,- emprès 

Lille . 
Aussy dota-il grandement le cloistre de Sainct-Gilles à Watene, et y 

rnist chauoines réguliers et il esleust là sa sépulture. 
Il fust présent avecq grand noblesse à la translation qui, feist l'abbé 

Ghiselbert de .la glorieuse vierge madame sainçt.e Amelberghe à Sainct- 

Pierre à Gand, l'an mil cent XXXIIL 
11 donna aux religieuses des Dunes pluisieurs belles franchises et previ-

léges à la requ.este de mons' sainct Bernar'd et donfirma celles que ses 
prédécesseurs leur avoient donnez . 

Il confirma à l'esglisede Tronchiennes les dons que feist à icelle esglise 
Yeuwan de Gand, conte d'Alost, en faisant.deulx provostz etdes'chanoines 
réguliers, àbbé et religieuls de l'ordre de Prémonstrez, que fust en l'an 
mil cent et XXXIX. 

Il porta d'oultre-mer et donna à la chappelle de Sainct-Bazelis 6  Bruges 

le Sainct-Sang, et sy donna à l'esglise de Saincte-Walburge de Fumes 
une grande pièce de la Saincte vraye croix, laquelle semblablement il avoit 
apporté de la saincte terre . 

En soiiternps, est assçavoir en' Fan mil cent XLVI, fusrent divisez les 

éveschiés de Noyon et de rçoumnay  et fust faict Ancelme premier évesque 

de Toumnay comme dict est cy-devant 8• 

1 Il fit en outre diverses donations à l'église 	5  Ce paragraphe et le précédent rnnquent dans 

d'Oudenbourg. Vôy. Mirœus, Dipi. Bely., ti I, le texte du manuscrit B. 

p. 679. 	 6 Saint-Basilc. 

Voy. Gallia christiana,t. IiI, p. 525. 	'-Il fit aussi, en 4465, quelques donations à 

- En 4446. Voy; Gallia christiana, t. III, 	l'église deSaint-Augustin ,près deTérouane. 

. 503; A. 	• 	 Voy. Gallia christiana, t. III,  

Cette phrase a été omise dans le manuscrit B; 
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Bauduyn empereur. 

Bauduyn, empereur de Constantinoble, conte de Flandre et de Hay-
nau, et. madame Marie de Champaingne sa femme, fondèrent certaines 
prébendes à l'esglise de Nostre-Dame à Courtray . 

2 
 Et en son temps fust commenèhié à fôndèr le cloistre de Bauweloo 

par ung religiehlx de Sainct-Pierre à Gand, nommé damp Bauduyn de 
Bevele', lequel wyda de son cloistre et vint là deniourersolitairement•. 

La contesse Jehenne. 

La contesse Jéhenne, fille dudict Bauduyn, fonda l'ospltal-contesse à 
Lille . 

Elle fonda aussy près dudict Lille le monastère de Marequette et y 
mectant religieusés de l'ordre Sainct.-Bernard, là oùelle esleust sa sépul-
ture. 

Et si commencha-elle à Gand le béghinagé de Saincte-Elisabeth 6• 

Elle fust présent en l'an mil deuix cens et XX, à Berghes-Sainct-Wi_ 
nocq où Adam, évesque de Therouene, translata le glorieux corps sainct 
Obswalt. 

La contesse Marguerite, seur de ladicte Jehenne. 

La contesse Marguerite, seur de làdicte contesse Jehenne, fonda le mo- 
nastère de Flines lez Douay de religieuses de Sainct-Bernard , où die est 
enterrée . 

Voy. Miius, t. Il, P.  858. 	 En octobre 4226. Gallia christiana, t. 11E, 
2  Ce paragraphe manque dans le manuscrit E. p. 515. 

Wielant lui donne ailleurs le nom de Bau- 	6  B :.« Et celui de N.-D. au Pré-Vert. 
duinde Bocla. C'est aussi la version de Mira3us, 	Cc qui suit manque dans le m4nuscritB. 
t. III, p.  563. 	 Voy. GaiNa christiana, t. III, p. 45,et Mi- 

' En 4256. Voy. Mirœus, t.. III, p.  400. 	rus, t. 1, p. 579. 	- 
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Elle fonda aussy Nonnenbosche près de Gand , et Vander 'Haghe •et 
quattre monastères du mesrne ordre de rnonsr Saihct-Bernard. Elle fonda 
l'an mil lic XL VII l'hospital de 'Sçclin . 

Aussy.fonla les Jacopins de Gand, les Jacopins de Bruges, les Jacopins 
d'Ypres, les Jaopins de Berghes-Sainct-Winocq et les Jacopins à Lille: 

La contesse Béatrix. 

Madame Béatrix deBrabant, femme de-uiUaurne de Dompierrè, fiiz' 
aisné de ladcte contesse Marguerite, fonda'. le. cloistre et relligieuses de 
Groeninghe lez Courtray, de l'ordre Sainct-Bernard, où elle est enterréè . 

Le conte Robert . 

Du temps de Robert, conte de Flandre, dict de Béthune, fust commen-
chié hors Bruges le cloistre des Cliartieulx, de l'auniosne dudict conte et 
des bonnes gens. 

La femme du conte Guy. 

Madame Isabeau de Luxembouig, contesse de Namur, seconde femme de 
Guyde Dompierre, conte de Flandre, feist et fonda le cloistre de Saincle-
Clare de l'ordre Sainct-Franchois à Petengliien lez 'Audenaerde , où elle 
est enterrée. 

., 	Loy& de Male .' 

Loys, conte de Flandre, dict de Male, feist faire la cliappeUe.de  Saincte- 

I C'est là une erreur: ce couvent fut commencé, 	' ' Vos'.' Galli christiana t. 111,.p. 516. 
près de Lokeren; par ùne dèmoiselle, nodmée 	Ce pararaphé: ne se trouve 'pas dans le ma- 
Ut.cnhove. 	 ' 	nuscrit B. 

B 	s Ter Hage. s 	 6  En 1287. 11iirus, t. III, p.  459. 
En 1248. Mirus, t. 111, p.  410. 	 7 B : « Loys de Cressy, lors conte de Flandre,'  

ToiuE EV. 	 .9 
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Katherine en i'esglise de Nostre.-Dame à Courtray, d'une àmen.de  venant 
deceuls de Tournay , laquelle, chappelle est fort.belle et y a des services 
par luy fondez. 

11 feist aussy des grandesaumosnes aux Chartreulx de Gand, tant en 
sa vie que par son testament. 

Philippe le Hardy. 

Philippe le Hardy fiiz du roy de F'rance, ne fonda riens enFlandre, 
mais il feist en Bourgoigne fairelès Chartreuix lez Digon, qui est moult 
belle et singulière fondation. 

Le ducq Philippe. 

Monseigneur le ducq Philippe nefonda semblablement riens en Flandre, 
fors les quattre enifans de' Sainet-Pierre à Lille, mais il feist des grans 
biens aux sisdictz Chartreuix lez fligon et sy feist faire' une belle chap.-
pelle en la cité de Jérusalem, laquelle dèspuis a esté destruicte par les' 
Sarrasins. Et sy print grand plaisir en la chtppelle de sa maison, laquelle 
il garnist et estoffa de belles relicques, d'imaiges d'or et d'argent et de 
aornements fort riches, de tapfsseries bien faictes et d'aultres belles sin- 
gularitez.  

Madame illarie.  

Madame la contesse Marie ordonna estre 'fondez à Nostre-IJame à 
Bruges certains services et messes, qui se font et dient tous les jours par 
les chanoines.  

dict de Cressy, feist des grands biens àl'esglise 	Wîitschatte,ct y est enterré. 
Sainct-Donas àBruges, et leur donna les dixmes de 	1  Le manusérit B ne donne pas ces détails. 
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Madame la doua qière. 

Madame Marguerite de .Iorcq, vefve de mons' Charles, avoit sa devotion 
de practiquei la réforme des cloistres jacopins, frères mineurs et aultres 
et fnst cause qu'il en eust beaucop de réformez. 

Des contes de Flandre qui ont esté oultre mer, les aulcuns par devotion et 
pereqrinciiqe et les aultres pour la deffence et tuition de la saincte foy. 

Robert le Frison alla par devotion - en Jérusalem l'an mil LXXV ', à 
grand estat,2  accompaingie, et passa oultre visiter au mont de Sinay les

e  glorieuses relicques et sépultures de madam,,saincte Katherine; et dict la 
cronicque des Dunes que à Jérusalem, ainsy que Robert cuydoit entrer 
au temple, la porte se ferma conte'luy, dont fort estonné il se confessa à 
ung sainct heremite, puis retourna au temple et entra sans diffiçulté et en - 
faisant ses devotions eust des grandes et estrangesv'isions 4. 

Robert le Josne Frison print la croix et alla oultre mer avecq et en la 
compaingnie de Huge le Grant, frère, du roy Philippe', de Robert, ducq de 
Normandie, de Eustasse conte de Bouloigne, de Godefroy de Bouillon, de 
Bauduyn son frère, et pluisieurs aultres princes et leur ayda conquerre 
Nicée, Anthioce et pluisieurs aultres villes en la Terre-Saincte; et finable-
ment la saincte cité de Jérusalem, en l'an mil LXXX et XIX; 

Thiery d'Elsate feist qu'atre voïages en la Terre-Saincte, l'un en l'an mil 
cent XXXViiI et pour ayder et recouvrer Edisse , que le roy de Jérusalem 
avéit mescliamment laissé perdre; l'au.ltre en l'an mil cent et quarante 
sept', à la prédication de mons" sainct Bernard 8,  pour ce que le faict des 

° Robert le Frison ne partit pour la Palestine saints, tandis qu'il cherchait à s'enrendre ma'itre 
qu'en 4086. Voy: Art de vérifier les dates, t. XIII, 	par les armes. Voy. Art de vérifier-1 es dates, t. XIII, 
p. 294. 	 à l'article des comtes de Flandre. 

B : « et eonpaignie. o 	 . 	 B: o rnjl cent XLVIII. » 
Voy. Corp. citron. Flandriae, t. I, p. 279. 	6  Édesse. 	 - 

» Le séjour de 'Robert le Frison à Jérusalem est 	7 B : o mil cent cinquante. o 

contesté par plusieurs autturs. 11 n'est p»as pro- 	8  B : « abbé de Clerevaux. » 
hable qu'on lui eût permis l'entrée libre des lieux  
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chrestiens commencha fort à déclinei'; le tiers voïge l'an mil cent LV!! 
à la requeste de madame Sibille, sa femme, tante de Almaire 2  roy de Jéru-
salem, dont les besongnes ne portèrent pas bien; auquel tiers voïage il 
laissa madame Sibille sa femme audict Jérusalim servir les povres à l'os- 
pital 'çet le quattriesme en l'an mil cent LXIII. 	1 

Philippe d'Elsate feist deuix voïages oultre mer, l'ung en l'an mil cent 
LXXVII et tira en Palestine. Mais pour ung desbat petit qui sourdist entre. 
Iuy et les templiers, il laissa Palestine à la requeste du 'prince d'Anthioc, 
oùil feist des grandes vaillances , et à son retour apporta les nouvelles 
armes de Flandre qu'il 'avoit vaillamment acquises du ducq 6 d'Albanie 
nommé Debilion comme dict l'histoire 8  L'aultre feist-ilen l'an mil cent 
II11" et dix , assez .tost 'que Jèrusalem fust reperdue, car toutte chrestièn-
neté en feust esmeute. Et y allèrent le roy Philippe, dict leConquerrant; le 
roy Richaert d'Engleterre; Eudes, ducq de Bourgoigne, et pluisieurs aultres 
princes. EfPhulippe d'Elate les suivist et, les trouva à siége devant Acre et 
brief trespassa de la peste, ou comme aultres dient de venin. 

Bauduyn, coitte de Flandre et de Haynau, feist deux voïages oultre 
mer, le premier en l'an mil lic 10  en la cémpaingnie de Loys, conte de 
Bloix, 1Hz Tiebaut; Estiene, marquis de Montferat, et pluisièurs aultres 
princes chrestiens, tant de France, d'Engleterre que d'aultres pays, pour 
recouvrer la Terre-Sainc,te, que auprès estoit ton tte perdue. Auquel vôïage 
!esdictz princes, assistez du ducq de Venise li,  fisrent "en passant un bien 
grant exploict à Constantinople, à, la requeste de Alexis filz'de Tarsacq. 12  

empereur oriental, lejuel Alexis, son frère destenoit p1isonnier et luy avoit 
creé'Ies deulx ieulx, car ilz deschassèrent ledict frère et sa sequell'e, et 
iemisient ledict Trasacus et son fiiz en leut estat L'aultre volage Il feist 

B: « mil cent LIX.» 
2  B : « Almarie » (An4auri). 

B: « Sainet-André » ' 
Assez tost après le trespas de son père, » 

(manuscrit B.) 
«- Cette phrase manque dans le manuscrit B. 
«IJ:»roy.n 	- 

B :« Nobilion. » 	, 
Vredius, Sigilla cornu. Flandriac, fol. 4h. 
B: 	mil cent liii»» et dix. »  

. 11  Il prit la croix en 4201, le jour des Cendres. 
Voy. Art de vérifier les dates, t. XIII, p. 518. 

Il  Ces mots ne se trôuvcnt pas 'dans le manu- 
scrit B. - (C'était le doge Hcnri Dandolo.) 

'» B : « Tairsarcq » (Isaac). ' 
Baudouin IX ne fit qu'un seul voyage en 

Orient. Sa flotte, commandée par Jean de Nesle, 
châtelain de Bruges, partit avant lui, en 4201, et 
c'est probablenient ce qui a induit Wielant en. 
erreur. 
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ledict Bauduyn l'an mil deuix cens et deuix,. ouquel il fust faict empereur 
de Constantinople par la jianière que s'ensuyL 

Alexis, fiiz de Trasacus, ingrat du bien et honneur que les.princes cires-
tiens avoient faict,à son père, ne cessa de leur faire touttes les venues ' et 
téut le mal qu'il povoit, mesmement contre sa promesse empescha que les 
vivres nepovoient passer par ses destrois. Dont les princes esmeuz retour-
nèrent devers luy pOUF le deffaire; et besoingnèrent tellement, qu'ilz pria-
drent la ville sans résistence pour, les grandes. divisions que y estoient, 
assommèrent l'empereur et en fisrent de tout, à leur volunté . Et «ce faict, 
procédèrent à faire' ung empereur de l'ung d'entre culs. Et fust à ce esleu 
et soisy d'ung commun accord et via Spiritus Sancti Bauiduyn conte de 
Flândre 5, par -les évesques de Soisson, de Troies, de Bethléem, par l'esleu 
de Achon, par l'abbé de Linceln 4  et par six gentilz hommes de Venise 
et électeurs à ce choisiz par tous les susdictz princes,: et fust Bauduyn 
courônné empereur 6  par le patriarce en l'esghise de Saincte-Sophie, le jour 
de iNostre-Dame l'an mil lic et trois et régna deux ans. Et après sa inort 
luy succédèrent 1-lenri, conte de Namur, SOEl frère, et après luy Yolendt sa 
seur, contesse d'Aucerrois, et aultres ses successeurs par l'espace de plus 
de stixante ans. . et jusques à ung Philippe, fiiz 'Bauduyn, qui en fust 
desbouté par la faction des Genevois , lors ennemis des Venisiens, lequel 
laissa une fillette que despuis eust espousç Charles conte de Vallois, fère 
du roy Philippe le Bel 

En l'an mil deuix cens LXXIII, Robert de Flandre, dict de .Béth une, 
accompaingna Edewaert, roy, d'Engleterre, et pltiisieurs. aultres prinçes 
chrestiens, ou voïage qu'ilz fisrent n la Terre-Saincte, par, l'admoneste-
mentdu consille de Lyon, où présidoit- le'pape Grégoire le Xine, èt euls 
venuz en furie combattirent et vaincquirent deulx souldans, Sadaphin et 
Alaphn, frères; et ainsi qu'ilz cuidèrent passer oultre vers Jérusalem, le 

la 

B :« ennuys. o 

° Ce récit est, comme on sait, très-inexact. 
B : e à son grand honneur. » 
B « Lenceluy. » 

2  Ce mot ne se trouve pas dans le manuscrit B. 
Cette phrase, à partir de la note précédente 

jusqu'à celle-ci, est omise dans le manuscrit B. 
' Le 16mai 4204 (n. sI.). Voy. Art de vérifier 

is dates, t. XIII, p. 1.9. 
B : o iiii°°  ans. 
Génôis. 

10 B : « Lequel en l'an mil 111' et Il se mist 
en chemin à merveilleuse puissance pour recon-
quester ledict empire,' mais la desconfitmire des 
François faicte par les Flamermgs à Groeninglie lez 
Courtray, le feist retourner sans riens faire. 
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roy Edewaert, pour aulcunes nouvelles, se partist soubit et retourna en son 
pays: dont le conte Robert et les aultres princes eusrent grant regret . 

Jehan., ducq de Bourgoigne., Lue 5  conte de [Nevers, fiuz de Philippe le 
Hardy, feist, en l'an mil 1111x" XV', ung bel voïage en Hongrie contre les 
Turcqs, avecq pluisieurs gransprinces de France, et entre aultres le conte 
de la Marche, le connestable de France et pluisieurs aultres. Mais ilz com-
battirent indiscrètement et perdirent la bataille et y moururent : messire 
Philippe cl'Arthois, conte et connestable de France, et messire Robert 
d'Arthois, seigneur de Couchy, messire Guy de Trimoelle, messire Renault 
de Roye et pluisieurs grans maistres de France : et de Flandre y niouru-
rent : messire Loys de Vriese et messire Jehan sans Terre, bastards 1  de 
Loys de Male, le seigneur de Lembeque', et messire Jehan de Casant et 
pluisieurs aultres 8 . 

Monseigneur le ducq Philippe, dict le Bon Ducq, voua, en l'an mil IlIic 
Lilil, en ung bancquet qu'il feist à Lille, moult solempnellernent de fairè 
ungvoïage contre les Turcqs; aussy fisrent pluisieurs princes avcq hiy,,et 
il en feist advertir le pape Pie au consille de Mantue; touttesfois il n'y alla 
point pour pluisieurs accidens de maliadie et pluisieurs graves affaires qui 
luy survindre.nt; mais, en l'an LXII1I, il .envoïa au secors du pape Pie, 
vers Ancone, messire Anthoine, son filz bastard, 'conte de la Roche en 
Ardenne; mais ce fust sans riens faire, parce que led jet, pape tres passa. 

1  Ce paragraphe ne se trouve pas dans le ma-
nuscrit B. 

2  Le manuscrit B ne donne pas ce chiffre. Les 
comtés d'Auxerre et de 1evers furent longtemps 
réunis, ils furent séparés en 173, et le comté 
de Nevers fut gouverné par cinq comtes avant 
d'échoir à Jean 1cr,  duc de Bourgogne. 

En 1396. Art de vérif. les dates, t. XL, arti-
cle des ducs de Bourgogne. Le manuscrit Bdonnc 
également cette date. 

' B : c d'Eu. c 

B « Fryse. 

	

B 	« bastard. » 

	

' B 	Lembeke. 
8 « Et y feust prins lediet Jehan de Bourgoi-

gnc, conte dcNcvers,le.conte de la Marche, mes-
sire Guillaume de la Trimoille et pluisieurs aul-
tres, et despuis mis à 'renchon 'et rachbptcz. 
Manuscrit B. 
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Du second, estat: de Flandre, qui est des;  nobles. 

En Flandre n'a que ung baron qui est le conte meisme ,. lequel porte 
pour ses anchiennes armes gironné d'or à ung lion de sable, armé de 
gueùle, moufflé d'argent et crye : Flandre à lion! 

Les anchiennes armes portèïent Liederic et ses: successeurs par plus de 
ijiixx 2 ans. Les nouvelles fusrent acquises fort honnourablement sur les 
Sarasins et infidèles par Philippe,- conte de Flandre et de Vermendois, 
cômme.aulcuris: dient. Aultres dientqueles armes de lion viennent d'une 
alliance que fisrent ensemble les 3  princes par-dechà pour réquerre 1  la 
Terre - Saincte habandonnant leurs anchiennes armes et prenant lions, 
si cômme le .ducq de Louvain, le conte de .Flandre, le conte. de Hollande, 
le conte de Gheldres le ducq de Lembourch, le ducq.de  Luxembourch et 
pluisieurs aultres. 

En Flandre flamingant soubz la couronne, soiit six anchiennes ban-
nières, c'est assçavoir: le viconte deGand, le seigneur de iNevele, [e sei-
gneur de Dixmude et de Bevers 3 7 le seigneur de. Praet et le seigneur de 
Haeffkerke.6  et le seigneur de Watene. 

En Flandre gallicant sont quattre anchiennes bannières qui se nomment 
les quattre haults justiciers, est assçavoir : le chastelain de Lille, le sei-
gneur de Chisoing.'., le seigneur. de Wavrin et le seigneur de Comines. 

En la séigneurie de Flandre, soubz Alost, sônt cincq anchiennes ban-
nières, est assçavoir : le seigneur de Rode, le seigneur de Gavre, le sei-
gneur de Zotteghem 8,  le seigneur de Boulers et le seigneur de Scornay '°. 

Le conté d'Alost porte.pôur ses armes ung esçu d'argent à une espée de 
gueule en pal, à ung escuchon de l'empereur Il à dextre et ung de .Flandre 

à la senestre. 	. . 

B : « Et d'ézur àung escluçon degeule, et 
pour les nouvelles à ung liôn de sable ,etc. s 

B : u mie ans. »• Voy. Vredius, déjà cité, 
fol. lb. 

B : u pluisicurs. 
' B : ss reconquerre. 

Beveren.  

6 Haveskerke, d'après l'Espiuoy, Dc(a Noblesse - 
de Flandre, p.  441. 

Cisoing. 
8  B: « Sottenghien. u 

Boulacr. 
Escornais. 	 • 
B :8 l'empire. » 
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En' Quattre-Mestiers sont quattre bers, est assçavoir: deulx en la conté 
et deuix en la seignorie. En la conté sont le ber de Chisoing et le ber 2  de 
Hayne , et en la seignorie le ber d'Audenaercle, cfui est à dire Parnele et 
la vache de Boulers'. 

Des courts féodales de Flandre flamingant. 

En Flandre flamingant sont xnii principales courts féodales du conte, 
est assçavoir: le Westbourg de Gand, le bourg de Bruges, la salle cl'Ypres, 
le chastel de Courtrai, la court de Harlebecque 6,  la court de ThieIt ten 
Hove, la maison de Deynze, le chastel de Petenghien dict Baulieu 1, le 
perron d'Audenaerde, le bourg de Fùrnes, la court de Berghes 1, la court 
de Bourbourg, la court de Cassel et la court de Bailleul. 

Des nobles maisons sortissans èsdictes courts. 

Au Viesboui'g de Gand sortissent la viconté de .Gand, les seignories de, 
Nevele,'Lovendeghien 9, Zomerghem ', Tronchiennes, Warewyc , Sint- 

ns'te Steene, Zaemslacht, Axele 12 . Woestine, 'Scuervelde ', Eecke, Bas-
sevélde, l'escoutesterie d'Assenede, l'escoutesterie de'Bouchôute, Ste'elant, 
Havere, le spicker de Gand et pluisieurs aultres 

B 	o Flandre. o. e qui est exact. 	 de Flandre, par d'Oudgherst, eh. CLXXIII. 
° B ' « Cherf. » 	 ° Bergues-Saint-Winnoe. 

Heyne. 	 , 	 ' Lovendeghem. 
On l'appelait ainsi parce que son ancienne 	10  Somerghem. - 

bannière, armoriée d'argent à l'écusson de gueules, 	Vaernewyc. 
était soutenue par une vache de sable. Voy. l'Es- 	° Axel. 
pinoy, déjà cité, p  104. 	 Scuervelt. 

° Le vieux bourg. 	 , 	14  Nous lisons dans un registre de la, chambre 
6  Harlebeke. ' 	des comptes, portant Ie,n0.  1089, les noms sui- 

Peteghem relevait du. château de Deynze et' vants, qui complètent la liste dont on vient (le 
ne formait pas une cour féodale supérieure. Wie-- prendre connaissance. Ce sont les seigneuries de 
lant l'écritluj-méme cii parlant de la maison de Kerckhove, Loovelde, Broucke, Houdengoede, 
Deynze. On peut consulter à ce sujet les Annales Strate, Benninghe, Nieuwenbosch, WestWincic, 

N 
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Au bourg de Bruges sortissent lé tonlieu de Brugés,Ghistelle, Malde-
ghem, Licitervelde, Assembrouck , Outkerke 1, Cleyeghern, Mourkerke, 
Meetkerke,Dadizeele, Merkin 5, Gruuthuuse, Eessene,' Praet, Oostéamp, 
Coukelaere, Middelbourg ,. Watervliet Messem , Varscenare, Capelle, Oost-
kerke et pluisieurs aultres  

A la salle dYpre. sortissent viconté d'Ypre, Bozinghe , Vormiselle, 
Beselare, Olbeke 1 , Elverdinghe, Vlamértinghe, Moorstere ', Zeelbeke 8  

Lokere, Stadén, Warnes'ton et pluisieurs aultres. 
Au chasteau de Courtray sortissent' Huele 411)  Gracht., Yseghern, Dadi-

zeele, Morselede ', Coyeghem, .Weric Roosbeke, Deerlicke ., Zweve-
ghem Il. Herscamp ", Meulewalle.45, Puttem I l, Morschere 11, Coelcamp , 
Hardoye, Belleghem, Wevelghem et pluisieurs aultres . 

Coetsy, et l'escoutéterie de Robbrechts Ambocht, 
comme fiefs relevant immédiatement du vieux 
bourg de Gand. 

Nous extrayons de la même source le passage 
suivant sur les droits du seigneur de Nevele: 

« Messire Jehan de Montmorency, seigneur de 
Nivelle, tient en fief et hommaige de mon très-
redoubLé seigneur de son •chasteau et. Viesbourg 
de Gand, la seigneurie de Nivelle avéc ses apper-
tenences; sur laquelle il a toute justiee,haulte, 
moyenne et basse. Baillis, amman, hommes de 
fief, eschevins et aultres officiers, àyant prins 
aulcuns malfaiteurs sur ladicte seigneurie, il leur 
peult donner la vie soit devant jugement ou après, 

zainsy qu'il baillie oultre en son dénombrement. 
<Nousy trouvons également quelques détails sur 

la seigneurie de Woestine: 
- 	-MessirèLobbis deFlandre, seigneur de Praet, 
de le Woéstine et de le Woèste, laquellê s'estent 
en la paroisse de Haeltre en .pluisieurs places et 
est inclave dedens la seigneurie de le Woestine, 
assçavoir: ter Loove sur le champ et en aultres 
places envircin; auquel fief appartient toute jus-
tice, haulte,.moyenne et basse, ung bailli; vii es-
chevins et ung sergent, tol, vont, avoir de bastard 
et d'estraigier, confiseacions., amende de 811 livres 
parisis, le ban hors ladicte seigneurie, et en oultre 
hors du pays de Flandre; peult tenir une franche 

TOME IV. 

vérité par an. (Voy. Registre des fie[z et arrière-
fiefz tenuz nuement et sans moyen du chastel de 

- Viesbourg, no 1089, aux Archives générales du 
royaume. ) 

Assebrouk. 
Wytkerke. 	S 	S  

° Mcrckem. 	 - 
°. Ce paragraphe manque dans le manuscrit-B. 

Boesinghe. 
6  Coolbeke. 

B : « Moorsiede. . 
8 Zillebeke. 

B:eMenin." 
° B: a Huele. » (Heule.) 

Moorscele. 
'Deerlyk. 

 

B : « 5Mousqueron. « 	s 

14  B : oHerseaux. 
Le manuscrit B ne cite pas ce village. 

.16  Pitthem. 
Ancienne seigneurie. 	- 

Coolschamp. 
19 Nous trouvons, dans un registre de la cham-

-bre des comptes portant le numéro 4059, le nom 
de quèlques seigneuries relevant également, du 
chûteaude Courtray, et dont notre auteur ne 
parle pas. 

Les principales sont : Steenlaridt, Rodelghern, 

3(1 
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A la court -4e Harlebeke, laviconté de Hariebeke, Mosqueron', Bavichove 
et pluisieurs aultres. 

A la court de Thielt sortissent Comme, Claerhout , Winghene, Poel-
voerde., Eldegliem 3,Denterghem, Muelenbeque, Poucke, Wackene et plui-
sieurs aultres. 

A la maison de Deynze.sortit le chastel de Petenghi-en, dctBeau1ieu. 
Au perron -'d'Audenaerde sortissent Hayne ', Hayshove 5 , La Vichte, 

Eesterdt 6,  Hemscode, Landeghem, 'Nazaret, Mooregh'ern, Rokegli-em et 
pluisieurs aultres. 

Au bourg de Fumes sortissent la viconté de Fumes, Stavele, Pont-
Reward ,. Reminghe' Chappe-lie, -Ondescuere Bavendamm-e Schove 8  et 
pluisieurs aultres . 

A la court de Berghes-Sainct-Winocq sortissent la viconté de Berghes, 
Houtscote '°, Brincham, Ogieriande, Com merville. 

A la court de Bourbourg sortissent Raversberghe..... 

A Çassel, Saincte-Aldegonde, •Hoymile, Bor-re, H-aefkeerke, Presnes", 
Haesbroucq et pluisieurs aultres. 

A Bailleul sortissent Caastre ', Zoeterstecie . 

Acibeke, Marke, Lauwe, Lede, Cuerne, Cane-
gliem, Aersele, Outerive, Olsene et Warighem. 

Le manuscrit B cite ce village parmi ceux 
qui relèvent du château de Courtray. 

Ancienne seigneurie. 
Eeghem. 

° Heyne. 
Ce mot s'écrit aussi Ayshove dans les 'docu-

ments du moyen âge. Nous lisons dans le registre 
de la chambre des comptes que nous avons cité, 
le passage suivant sur les seigneurs d'Ayshove 
die selvc hebbcn wet van manne, van scepenen ende 
pit ende galghe, toi en 

On peut lire également, dans le même registre 
qui se trouve déposé aux Archives générales •'du 
royaume, quelques détails -sur la baronnie de 
Heyne, P. 195 y0. 

o Heestert.  
B: Reninghe. » 

° Scoore. 
La liste donnée par Wielant est' fort incom-

pIète. La juridiction de -la cour de Fumes s'éten-
dait en outre su-r des fiefs situés à. Adin-kercke, 
Alvcringhem, Ave-Capelle, A:lyerinchove, Beveren, 
Boosterport, Boitshoucke, Crombeke, Coxyde, 
Eggewaertscappelle, Eesen, Etsen-Dane, Ghyve-
rinckhove, Havercappelle, Haringlre, etc. Voy. aux 
Archives générales duroyaume, les Procès-ver,baux 
de Liile, -n04-48, t. III, p. 2r°. 

° Hon'dschote. 	- 	 - 
11 B : o Piennes. » 	- 
98 B a Castre. n 
19  B « Zoetestede. -n (Douxlicu.) 	- 
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Des courts féodales de Flandre galiicant. 	 - 

En Flandre gallicant sont trois courts féodales du conteassçavoir : la 
salle ',le chàstel de Douay et la court d'Orchies. 	- 

De la salle de Lille sont mouvans la chastellenie de Lille, Chisoing, 
Wavrin, Comines, Hallewin, Robaix, Santes , Lannoy, Willerval, d'Es-
trets 1, ilaubourdin,, Formelles', Bondues, Fresnoy, Wayerwane et plui- 
sieurs aultres. 	 - 

Ou chastel de Douay. sont mouvans la viconté de Douay. 	 V 

Et de la court d'Orchies sont mouvans..... 

Des courts féodales de la seiqnorie de Flandre. 

En la seignorie de Flandre sont quattre courts féodales du conte, est 
assçavoir: le perron d'Alost, la maison de Tenrernonde, le terroir de Waze 
et le chastel de Beveren. 	 - 

Au perrôn d'Alost: Rode, Gavre, Sotteghem, Boulers, la viconté d'Alost, 
l'escoutesterie d'Alost, la mayerie de Grantmont, Wedergrate, Hersele, 
Leeuwercq 1, Resseghem, Merlebecque, Bost, Meer, Brackele , Popenro , 
Lede, le spicker d'Alost, la conté d'Alost et pluisieurs aultres . 

- 	A la maison de Tenremonde sortissent : Engelmouster 10, Vive, Mamisnès", 	 V 

Uutberghe, Laerne, -Caikene 12, Moersele, Basserode Il, Vinderhoute 	 - - 

Heusden, Overmeere et pluisieurs aultres. 
V 	

A la court de Waze ': Cauwerber ', Moere, Exarde, Voorboute, Borcht 	 V 

B : « De Lille. » bre des comptes, n» 4059.) Voy. aussi sur les fiefs 

B 	« Saintes » du perron d'Alost, les Procès-verbaux de Lille, 

B 	» Destrées. » 	- t. IV, aux Archives générales du royaume. 

B 	« Semelles. » 
'° Ingelmunster ne peut avoir ressorti à Ter- 	

V 

» B: « Warwam. » monde. 	 - 

Leeuwerghem. Massemen. 

Brackel. 12  Calcken. 

Popperode. Baesrode. 

D'après un registre des fiefs de Flandre, daté 14 Distractioil sans doute. 

de 4265, il faut y ajouter: Schendelbeke, Hofstade, 15  Waes. 

Ghyseghern,Erembàdèghem, Lierdè-Saint-Màrtin .16  Cauwenberg.. 

et Scorisse. (Archives générales du royaume, cham- V 
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et Zwindrecht, Melsene, Thamise, Teliegghem, la mayerie de Lokeren et 
de Waastmùnstre , le spicker de Rupelmonde et pluisieurs aultres. 

Au chastej de J3evre sortissent.... . 

Des fiefz sortissdns safls moyen en la chambre lga1e. 

En la chambre légale sortissent immédiatement-tous pertaiges de Flan-
dre, aussy bien de la seignorie que de la conté, si comme Dunckerke-,. 

t 

	

	
Greveninghe, Bourbourg, Waerneston, Winendale, Renys, Pamele lez 
Audenaerde et pluisieurs aultres, et tous aultres fiefz de Flandre ysortis-
sent par moyen : 

- 	Des offices héritables. 

- - 
	Et plusieurs desdictzfiefvez sont officiers héritables du conte, les aulcuns 

pour la justice et les aultres pour le domaine; les aulcuns pour la maison 
- 	 et les aultres pour la guerre.  

Waesmunster. 	
. 	'Item, la seignourie de Pamele lez Audenarde, 

Les manuscrits que nons avons consultés ne baronnie de Flandre, et, les appertenances. 
donnent pas les noms des fiefs qui relevaient de la 	't Item, la seignourie de Quaremont, - Zulseke 
cour de Beveren. Voy. à ce sujet, aux Archives et les appertenanoes gisant en la terre d'Alost,, 
générales du royaume, le Procès-verbal de. lare- entre Marcke et Rosne et environ. 
connaissance des titres et documents tirés du trésor 	» Item,' le trau de l'espoyer chastel d'Aude- 
des chartres de l'ancienne chambre des comptes à nardé. 	- 	- 	- 
Lille, t. V. 	 » Item, la terre, et seinourie de Rodes, en l -a  

	

- chastellenie d'Alost. 	 - 
Extrsils d'un registre des fiefs de Flandre, de 	» Soit enquis se la viconté de Gand est tenu de 

4365, portant le n° 4059, cl déposé aux Ar- ladicte chambre 'légale, et semble que sy.' 	- 
chives générales du royaume. , 	, 	» Par le compte Lubrecht Scoppelare, des reliefs 

- 	« S'ensuivent les seignouries et fiefs que l'oii du chastel de Gand, finy en may znno L, appert 

	

trouve tenus d'icelle chambre légale. 	avoir eslé acheté par madame Jehanne de Bé- 

4o La seignourie de Cassel, qui de present thune contesse de Ligny, à messire Jehan de 

'appertient au conte de Flandre; 	 Courtenay, ung fief tenu de sa chambre de Gand, item les villes'et 	 ' 
- Gravelines ' Bourbourg 

. 	. 	qui s entent estre de la chambre legale; sy soit seignouries de Dunkerke, 	
. il gist et 	 icelle chambre il est tenu d et toutes les aultres seignouries procedans du.par- - enquis ou 	 ' . 	. . 	legale. Et plus bas nota JEHAN na COIJRTENÂY. 't - 	taige de Flandre appertenant de present au conte 	 - 

de Sainct-Pol.  
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Pour la justice, le prévost de Sainct-Donas est chancellierde Flandre 
perpétuel, par privilége de Robert le Jeune Frison, en date de Tan mil 
Illlyx et noeuf; aussy pour la justice sont les vicontes de Gand, d'Ypre, de 
Fumes, d'Alost, d'Harlebecque et aultres qui ônt part ès amendes et for-
faictures.; et tous hommes de fiefz sont tenuz de y venir aulx plaidz et 
faire justice, chascun en sa chascune, quand ilz en sont sommez et requiz. 

Pour le domaine sont xviii OU XIX hommes de fief qui se nomment Hof-

redenars, en latin rationatores dicticularii qui sont-recepveurs hérit.ables 
du domaine du conte, les aulcuns de grain, les aultres de char, aultres d'ar- 
gent et aultres d'aultre revenu, est assçavoir: les seigneurs de Assenbourg, 
•de Middelburg., de Saincte-Alciégonde, de Bassevelde, l'espier de Rupel-
monde, l'espier de Gand, l'espier d'Ypre, l'espier de Dixniude, le lardier 

et aultrs. 	. 
Pour la maison 'sont deulx ' bouleillers héritables, ung mouvant du 

bourg de Bruges 2  et l'aultre d'Alost, qui est Gavre; ung pannetier, mou-
vant de Courtray, qui est le seigneur de Bovekerke 5; .ung huyssier Il de 

sale, aussy mouvant de Buges, ung esculier 1  qui livroit les escuelles de 

bos 6  pour la jable.du conte ,ung briselier 7  qui visitoit les celliers  pour le 

bon vin avoir. 	 • 
Pour la guerre sont connestables de Flandre mouvans de la salle de Lille, 

deuix mareschaulx, l'un mouvans de Fumes et I'aultre du perron d'Aude- 

narde qui se nomme. la  Vihte . 

Du tiers estat, qui est des loyx des villes et chas telienies de Flandre. 

En Flandre flamingant sont quattre loyx principalle, est assçavoir: Gand, 

Bruges, Ypre et le Francq. 	 . 

Le ianuscrit B ne donne pas de chiffra. 	 B : « Auvcndir. ». 
2  B « de Bourbourch de Bruges. ' 	 B « Escuellier. » 

Le manuscrit B ne donne pas ce nom, qui 	6 B : » Bois. 

paraîC également incônnu à L'Espinoy. Voy. Anti- ' 	B 	Brise-celier. 	. 	 . 

quitez et noblesse de Fkzndre. • 	
• 8 B: » Le viconte. 8 	- 
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De la ville de Gand. 

Gand a prins nom à Gaio Cesare, comme dient les histoires, et se treuve 
ès anchiens papiers et lettres que Gand appelle Gayda Cesaris 1. Et est - la 
première chiefville de- Flandre, grande et belle et puissante, assize sur 
quattre rivières fort commodieuses pour la marchandise; est assçavoir: sur 
l'Escault qui vient de Haynau et de Tou.rnay, sur le Lis qui vient d'Arthois, 
sur le Lieve qui vient de la mer de• Flandre et sur le Moerwatere qui vient 
des Quattre-Mestiers et de la mer de Zeelande, lesquelles touttes wydent 
par ung canal vers Brabant, Hollande, Zeelandeet Frize. 

Ceste ville est gouvernée par deulx fois XIII eschevins qui renouvellent 
d'an en an , par huyct esliseurs, dont les treize sont eschevins de la cuere 
ayans legouvernement des biens et de l'estat.de la ville et les aultres xiii 
sont eschevins conseilliers, et ont la cognoissance des maisons mortuaires, 
tutelles, orphenins, appaisements des desbatz venuz entre bourgeois, taxa-
tion, 

ourgeois,taxa- 
tion, modération et réparations des injures, blefchures, batures, affolures 
et teiz semblables. 

Le peuple de Gand est divisé et party en trois membres, est assçavoir 
en bourgeois vivans de leurs rentes, en gens de mestiers, qui sont les mes-
tiers, et entisserans qui sont xxvi carfours, et a c-hascun -membre son doïen, 
est assçavoir: èelluy des bourgeois, le premier eschevin et les deuix aultres, 
chascun ung grand doïen à part; lesquelz trois membres partissent entre 
euls les honnèurs et offices de la ville et y prent chascun son tiers, mais la 
bourgeoisie a la nioindre part. 

Le conte de Flandre a à Gand trois officiers, est assçavoir ung grand 
bailly 1, ung petit bailly  4 

et amman, à la semonce desquels les eschevins 
desdictz deulx bancs font raison et justice. Le conte y a aussy quattre ser-
geans et se gouverne la ville par priviléges et cueres dont ilz sont grande-
ment dotez; aussy par estatuz et ordonnances,, que le bailly, en nom du 
conte, et euls, ou nom de la ville, font ensemble et par coustume -et usaige; 

Voy. Warnkoenig, Histoire de Flandre , t. Lii, 	Voy. i'Espinoy, Recherche des anhiquitez de 
P. 40. 	 Flandre, p. 46. Sanderus donne les noms des 

2  Le xrne jour du mois de mai. L'Espinoy, fie- baillis depuis 18. 	 - 
cherche des antiquitez de Flandre, p. 37. • 	L'Espinoy, p. 488. 
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Le quartier de Gand s'extend partie en la conté et partie en la seigiorie 
de Flandre; en la conté sont du quartier de Gand le Viesbourg , la ville 
et chastellenie de Courtray 'où sont comprinses les villes privilégiées de 
Werny, Menin, Haerlebeke, Thielt, Deinse, Eeckeloo, Capricke et Lem-
beke. Pareillement sont du quartier de Gand soubz la couronne, la ville et 
chastellenie d'Audenaerde et la ville de Bierviiet. 

En la seignorie de Flandre sont du quartier de Gand ies,villes et plat 
pays de Bouchoute, Assené et Axelle et Hulst qui se nomment les Quattre-

Mestiers; item les villes et plat pays de R'upe,lmonde, Saeftinghe, Sainct-
Pol, Sai'nct-Gilles et aultres du terroir, de Wase; item la ville et terroir 

d'Aiost avecq Hingene 1, Templemans (P) et Bournhem. 

item, la ville de Grantrnont. 
Et sont iesdictes villes et chastellenies. et  plat. pays d'iceuls du quartier- 

de Gand, 

uartier

deGand, pource que anchiennementelles ont esté réglées sievyr en armes 
lesdictz de Gand et de contribuer avecq euEs au transport de Flandre, aussy 
que la pluspart d'euls estoient acéoustumez venir prendre leur chef de 
sens; mais aultrernent n'y ont ceuls de Gand aucune juris.diction. 

De la ville de Bruges. 	. 

Bruges est la seconde ville de Flandre flamingant, et a prins nom d?ung  

petit hameau de trois ou quattre tavernes nommé Brugstocq, qu'anchien-
nement estoit en my-chemin entre' Oudenbourg et Rodenbourg, ou meisme 
lieu où maintenant Bruges est assize.  

Et la cronicque des Dunes dict que de la ruyne de Oudenbourg fust 
faict le bourg de Bruges, par Bauduyn le Calve, second conte de Flandre, 
en l'an VII1c 1111xi et ung 1. 

Ceste ville est belle, grande et puissante, et 'a eté en grant bruyt pour 
la draperie et la grande marchandise qu'il y a régné, et est gouvernée par 

I  La comtesse Marguerite, de concert avec son 
fils, le réunit à l'échevinage de Gand, par un acte 
de l'an 474, imprimé dans Diericx,Ménzoires sur 
la ville de Gand, pp. 445 à 447, notes. 

B: «Nieneve.» 
Le territoire où est situé Bruges est cité comme  

municipium, au septième siècl, par saint Ouen, 
et l'endroit pourvu d'un échevinage vers 967 à 
970, s'il faut en croire Custis, dans ses Jaerboc-

ken van Brugge. La première keure de cette ville 
date de l'an 41.90. 
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deulx bourgmestres et douze eschevins qui se renouvellent d'an en an. 
Dont l'ung des bourgmestres se nomme des eschevins et l'aultre du corps, 
et les eschevins eslisent et prendent à euls xiii conseilliers. 

La ville de Bruges est partie en six partyes, qu'ilz appellent zestendeelen, 
est assçavoir: Sainct- Jan - zestendeel, Sainct- Donas - zestendeel, Saincte-
Anne - zestendeel Sainct-Jacques - zestendeel, Sainct - INicollas -zestendeel 
et les Carmes-zestendeel, et chascun zestendeel a pour chef ung hoftrnan 
&,é la bourgeoisie, lequel est appellé en buttes grandes matières avecq les 
LII doïens. 

Le conte a à. Bruges deulx officiers, assçavoir: ung bailly et ung escou-
teste i;  le bailly exploicte dehors ôu terrôir du Francq et l'escouteste 
dedans la ville et esclievinaige d'icelle; le.conte a aussy certain nombre 
des sergeans, et se gouverne la ville par priviléges, usaiges, estatuz et or-
don nances  

Du quartier de Bruges. 

A Bruges sortissent par chief de sens et sievent en armes les villes de 
Dam, Houcke, Munikeree, Mude, Escluse, Blanckenberghe, Oostende, 
Nieuport, Dunckerke, Greveninghe, Fumes, Berglies, Bourbourg, Loo, 
Ardenbourg, Oudenbourg, Ghistelle, Tîioroult, Maerdicke, Lombaert-s-
zyde, Middelbourg, Meurenville et Dixmude. 

De la ville d'Ypre '.' 

Ypre est la troisiesme ville et le tiers membre deFlandreflamingant, 
et a prins nom d'ung prinèe anglois, nommé Ypreborus, comme diet maistre 
Jehan Van den Broucke en sa cronicque, lequel 'Ypreborus, deschassé du 
roy Damelo, vint résider en Flandre et feist ung chastel qu'il nomma des 
deuix sommiers syllabes de son nom Ypre. Aultres dient qu'elle est appe-
lée Ypre d'une eaue, qu'ilz ont là fort bonne et singulière pour fouller 
draps, nommée 't Ypre. 	 . 	. 

L'Espinoy, p. 924. 	 • 	• 	de la ville de Bruges. 
L'Espinoy, p. 224. 	 4 Voy. Chron. van Viacnderen, besckryvinge van 
Voy. dans la Chron. van Viaenderen, d. I, het grae/'schap ende provincie van V1aendeen, d. I, 

p. xxxi, introd., une description assez complète Id. XL. - 
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Ceste ville a esté par ci-devant en grand bruyt pour la grande draperie 
qui y régna, et estoit grande et puissante; mais depuiS l'an mii 111e 1111xx et 
-trois, qu'elle. fust assiégée des Englois et-Gantois, et que leurs faubours fus-
rent bruslez, elle est demourée en la grandeur qu'elle est maintenant, parce. - 
que Philippe le Hardy, ne ses successeurs, n'ont pas vollu souffrir refaire 
lesdictz faubours, pour les divisions et parcialitez qui tousjours sourdoient 
desdictz faubours. 	 - 

Ypre est gouvernée par ung advoé et xiii esehevins, qui se renôuvellent 
d'an en an, et y a le conte deuix officiers, est assçavoir: le hault bailly 
et le post-bailly, et se gouverne semblablement par priviléges, cueres, 
estatuz, coustumes et usaiges . 	 . 

Dù quartier d'Ypre. 

Ou quartier d'Ypre sont Ost-Yperambocht, Bailleul, Poperinghe, Waer-
neston, Messines, Roulers, Cassel, Casselambocht, que les sievent en armes 
et y viennent les aulcuns à chief de sens. 

Du Francq. 

Le Francq est le quattriesme membre de F!andre flamingant, adjousté, 
aùx susdictz trois aultres membres du temps de mons" le ducq Philippe 
le Hardy, pource que la pluspart des eschevins dudict Francq estoient 
nobles gens et des plus grans dupays, et que mondict seigneur désiroit 

- 	- 	bien que iceuls nobles fussent en la communication des membres, pour de 
tant mieulx adresclier les affaires. 	- 

Et est le Francq tout le plat pays du quartier de Bruges, hors des villes 
et. esehevinaiges et contient xxxv mestiers, que madâme Jehénne acquist 
par achàpt, en l'an mil lic XXEEII , à ung chevalier de France, nommé 

L'Espiiioy, p. M. 	 ment une traduction en français du treizième siè- 

La plus ancienne Iceure d'Ypres, dont on ne de, date de l'an 4174. 
possède plus le texte latin original, mais seule- 	Au mois de février. L'Espinoy, déjà cité. 

TOME IV. • 	 31 
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messire Jehan.de Noyele , chastellain de. Bruges, et se nommnt lesdictz 
mestiers 't platte vrye. 

Et despuis on a adjousté xxix, appendans,.si commeMaldeghem,. Siet-. 
zeel, LicliteFvelde. 

Et est le 'Francq gouverné par le bailly de Bruges et du Francq, et par 
ung wethoudere qui tient le iierschare et par ammaus héritables qu.i font 
les adjournernents. 

Et pour la loy sont quattre' bourgmaistres; dont .l'ung est appellé du 
commun-cours et les atiltres trois des eschevins'perpétuelz, qui ne se peu-
vent deffaire que en deuix cas seulement, est a$sçavoir : pour-la mort du 
conte ou quand ilz sont ratains de faulseté.. Et- se gouvernent, par privi-
léges, kueres, estatuz, coustumes et usaiges, et à ceuls sont alliés et les 
sievent en armes, les trois bancqs de Furnambocht, Berchambocht, Bue-
burgambôcht. 

Des villes de Flandre'gallicant.. 

En Flandre gallicant sont trois villes principales,,est assçavoir : Lille, 
Douay et Orchies 2. Il y a àussy iinegouvernance, et ilz conduisent leurs 
affaires et font leurs assemblées par les trois estatz de leur quartier. 

Comment et par qui lesdictz quattre principales loix de Flandre flamingant 
ont esté privilégiez. - Premiers de Gand. 

Après que Arras et tout ce .qui ,est présentement de la conté d'Arthoi 
fust esclissé et séparé de Flaiidre, et que Gand estoit devenii la chiefvilie 
de Flandre, iceuls de Gand obtindrent de Philippe, conte de Flandre et 
Vermendois, Ieurspremiers priviléges dont l'on t.reuvç par escript, et il 
leur en-bailla,deulx en latin, l'ung quand il fustretourné de laTerrerSaincie 
commenchant.: Haec est lex, et' consuetudo , et l'aultre quand il se par- 

I  Jean de Nielles. L'Espinoy. 	 Elle est de 1176 ou de 1178. L'original en est 
On ne connaît.pas jusqu'ici de- keuron se perdu, mais on en trouve dès èopes, dans presque 

rapportant à ces trois villesi Warnkoenig, His(oî'rè tous les ca'rtulaires de Gand. . 
de Flandre, ... Il, p' 307. - 	 - 
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tist pour alleria seconde fois en la Terre-Saincte commenchant : Bec sunt 
statuta que statuit cives in .Gandavo l•  Et contiennent lesdictz deùlx pri-
viléges ;  qui sont sans date, pluisieurs loix, estatiz et ordonnances. sur le 
faict dejustice,et baillent règle comment ilz doibvent pugnier les délictz 
et crismes,.et affranchisties bourgeois,de confiscation, et veuit qu'ilzne 
puissent forfaire que le corps et LX L, sinon en aulcuns cas désignez en 
icelluy privilége. 

Et despuis .Bauduy.n, conte de Flandreet de Haynau, bail et mary de 
la contesse Marguerite, seurdudict conte Philippe, amplia les;riviléges de 
sondict jrédécesseui et y .adjousta beaucoup et pluisieurs priviléges et 
ordonnances à sa nouvélle entrée à Gand, que fust lan cent llllxx et 
onze . 	 . 

Et la royne Mehault, vefve dudict conte Philippe, douagière de Flandre.,. 
bailla aux susdictz de Gand ung privilége tout pareil à cel.uy  de Bauduyn 
de mot à aultre. 

Le conte Bauduyn, despuis elnpereur deConstantinople, affranchis.t les 
bourgeois de Gand et les hommes de Viesbourg et de Sainct-Bavon, de ton-
lieulx 1  dedans la ville, laquelle ville pour lors n'y comprènoit que ce qui 
est entre les quattre premiers portes, est as.sçavoir : la Torrepoorte qui tire 
à Bruges, la Ketel-poorte qui tire vers Sainct-Pierre, la Braem-poorte qui 
tire vers Alost et la Sainct-Joris-poorteui va à Sainct-Bavon,par ses 
lettres de l'an mil lic et deuix. 

Le conte Ferrand et la con tesse Jehenne sa femme changèrent le poliice 
de ladicte ville et ordonnèrent que la ioy que estoit de treize eschevins 
perpétueiz seroient renouveliez d'an en an 4  par éliseurs que on prendroit 
des quattre paroiches de la ville, est assçavoir : Sainct-Jehan, j Sainct- 

Elle commence par ces mots: !laec suntprae-
cepta, etc., et elle se trouve dans Lcsbroussart, 
p. 40, et dans Diericx, p.  79, C. C'est un règlement 
publié dans le but d'assurer l'exécution des sen-
tences échevinales et le recouvrement des amen-
des; il porte en outre une ordonnance destinée à 
rendre plus efficaces les lois communales, dans leurs 
dispositions relatives au maintien de l'ordre et de 

- la paix publics. - Voy. un article de M. TaiLliar, 
dans le Compte rendu des séances de la Commis- 

sion rtyale d'histoire, t. VIII, pp. 440 et suiv. 
2  En 4492. Cette heure fut rédigée psi' les bour-

eois eux-mêmes qui en obtinrent d'abord l'appro-
bation de Math ilde, veuve du comté Philippe, et 
forcèrent ensuite Baudouin VIII et Marguerite 
d'Alsace à la confirmer. Elle est publiée par Warn-
koenig, Histoire de Flandre, t. III, p. 26. 

Warnkocnig, t. III. Piècn justi/lcativs, P. 235. 
Diericx, Jilémoires sur la ville de Gand, t. I, 

P. 468. 
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Nicollas.Sainct-Jacques et Sainct-Michiel, par leurs lettres' de l'an mil lic 

douze . 
Et despuis, quand icelluy conte estoit retourné de prison icelluy conte 

et contesse changèrent seconde fois le police et gouvernement de ladicte 
ville et ordonnèrent qu'elle seroit gouvernée de xxxix esclievins dont les 
treize seroient echevins et les aultres treize conseilliers et les aultres treize 
vagues, et que d'an en an ilz changeroient et seroient les vagues de l'année 
précédente esclievins. Les eschevins, conseilliers et les conseilliers vagues 
par leurs lettres de l'an M lIc XXVIII . 

La contesse Marguerite, seur de ladicte contesse Jehenne, amplia fort la 
ville etesclievinaige de Gand et leur vendistpluisieurs belles pièces POUF 
faire icelle ampliation, sy comme la Viesbourg et tout ce que gist entre le 
pont de Sainct-Bavon et le chemin de Bruges. Et sy applica audict èsche-
vinaige la terre oultre l'Escault qui se nomme 'TSant, la Mude et la 
Burchstrate Elle leur bailla aussy octroy de fouir la Lieve, despuis le 
chaste! de Gand jusques à Dam '. Elle niist à leur requeste ordre et règle 
ou faict des tonlieulx sur les rivières de l'Escault et le Lis. Etpour com-
plaire au commun de Gand, qui fort se plaindoit du gouvernement des 
xxxix, elle cassa le privilége du conte Ferrand et ordonna que la loy se 
referoit d'an en an par lotissemens; mais les xxxii appellèrent devant le-
roy super defectu juris. Et fust dièt que le privilége dudict conte Ferrand 
ne faisoit à casser, iiais povoit la contesse priver et punier ceu!s de xxxux 
qu'elle avoit trouvez délinquans, comme elle feist. 

Le conte Guy, filz de ladicte contesse, bailla des grans privilèges aux 
susdictz de Gand de diverses dates contenantes diverses articles, aulcuns 
concernans le faict de la justice . et manièrede faire droict la loy et les 
aultres le faict des francises et libertez des bourgeois. Il fust le premier qui 
constraindist les esclievins à rendre 'compte par-devant ses commiz une fois 
l'an, et eust grand procèspar-devant le roy côntre les xxxlxsuper dèfectu 

- juris, ouquel y obtint et fusrent ceuls de Gand condempnez pour amende 
du foi appel en XLm £ tornois. 

Le roy Philippe le Bel ayant en ses prisons le conte Guy et deuix ses 

Mense auguslo, in vigilia beaU Laurenlii. 	et sa canalisation dans Warnkécnig , t. III, 
Warnkoenig, t. lii. Piè6es jusUficalives, p. 263. pp. 280 et M. 
Voy. deux chartes sur la direction de la Licve 	4 Wariikocnig, IIisoircdcFlandre, t.111,p.507. 

-4 
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enifans, et maintenant la conté de Flandre envers luy confisquée, appoincta 
par submission le différend d'entre les xxxix et commune de - Gand, et or-

donna que la Io.y se referoit d'an en an par quattre éliseurs de xxvi per-
sonnes, dont les treize seroient eschevins et les aultres treize conseilliers, 

par ses. lettres de l'an M 111e et ung . 
Le conte Loys dict de Cressy bailla par priviléges à ceuls de Gand que 

quiconques seroit bailly dé Gand, seroit aussy bailly de Viesbourg, du 
terroir de Wase, et des Quattre-Mestiers, par ses lettres en date de l'an mil 

111e xxii: 
Par une paix faicte en l'an mil 111e LXXIX entre le conte Loys, dict de 

Male, et ceuls de Gand, icelluy conte leur confirma tous -leurs priviléges en 

telle manière que en avoit usé du temps de sa joyeuse entrée et du temps 
du conte Robert, dict de Bethune, son ayeul. 

Monsr le ducq Philippe le Hardy et la contesse Marguerite, sa femme, 
confirmèrent semblablement aulx susdictz de Gand tous leurs priviléges, 
coiStumes et us'aiges par la paix de l'an mii 111e llllxx et cincq, qu'ilz 

nomment la paix de Tournay, 	 - 
Le ducq Jehan accorda à ceuls de Gand,- par forme de privilége, que 

les bourgeois puissent adhériter en tous biens, tant fiefz que aultres, qu'ilz 
acquiront ou achateront en payant !es droictz pertinens, nonobstant les 
deffenses de ses prédécesseurs au contraire, par ses lettres de l'an quatt.re 

cens et XI. 
Mons' le ducq Philippe, dict le Bon Diicq, octroïa à la ville luisiéurs 

priviléges de divérses dates, et entre aultres ung touchant la punicion des 
ravissements des femmes; niais par la paix de l'an mil 1111e LIII 2,  qu'ilz 

appellent la paix de Gavre, il cssa pluisiéurs de leurs maulvaises cous-
turnes et usaiges ,dont ilz usoient au dehors de leurs priviléges par escript 
dont ilz avoient deuement usé. 

Monsr le ducq Charles modéra samblablement pluisièurs de leurs cous- 
turnes et usaigés comme corruptelles, et par la paix de l'an LXVI1I, qu'ilz 

appelleflt StnteLievins feeste, il cassa l'appoincternent-arbitr.al du roy 

' L'ordoiinénce du roi est imprimée dans Die-
riex, Mémoires_sur la ville de Gand, t. I, pp. 179-
48q.On pcutvoirùussi d'Oudegherst, t. Il, p.297,  

et Meyerus, anno 1301. 
144. Voy. le texte du traité dans le Cops 

diplomatique de Dumont, t. Il!, p.  196. 
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Philippe le Bel, et veult que la ioy se renouvellast d'an en an par ses com-
missaires, ainsy que se renouvellent les aultres loix de Flandre. 

La ducesse Marie, par ses lettres de l'an mil IlIic LXXVII, confirma à 
ceuls de Gand tous leurs privilèges, coustumes et usaiges, et les remect 
en tel estat qu'ilz estoient en l'an mil IJIIc L, renonçant tout ce que de 
par messeigneurs les ducqz Philippe et CharIe avoit esté faict au con-
traire, et que despuis confirma le ducq Maximilian en l'an mil quattre 
cens LXXVII. 

Mais après le trespas d'icelle ducesse Marie, monseigneur larchiducq 
Maxiiriilian faisant paix aveccj ceuls de Gand, en l'an mil 1  IIIIx et cincq, 
cassa les confirmations par Iuy et la ducesse et aussy tous les privilèges 
que ceuls de Gand avoient obtenuz, tant du petit ducq Philippe, son fliz, 
que du roy Loys, et veult que lesdictz de Gand eussent et joyssent seulle-
ment de teiz privilèges et coustumes qu'ilz avoient et joyssoient ès temps 
des ducqz Philippe et Charles 2. 

Par la paix de Tours, faicte en l'an mil hIc IIIIxx IX', tous les privi-
léges des villes de Flandre sont conformez pour en joyr selon qu'ilz en 
joyssoient ès temps de messeigneurs les ducqz Philippe et Charles, et sur 
la requeste que fisrent lesdictz de Flandre pour avoir conforme les nou-
veaulx privilèges de Maximilian et Marie, fust respondu qu'ilz en auroient 
la pacience jusques à la vie des deulx roys. 

Par la paix de Cassant, faicte en l'an mil IIII'et XI avecq le ducq AI-
bert de Sassen, comme lieutenant du roy des Romains, et de monsr l'ardu-
ducq son fiiz, tous les privilèges et coustumes de Gand sont reformées, 
soubz les modérations contenues en icelle paix. 

A la réception de rnonsr I'archiducq Phulippe,qui se feist en l'an mil IlIic 
IIIIXX XIII!, fust dicit par messires les marquis de Baden, cènte de Nassau 
et aultres commissaires à ce ordonnez, que ceuls de Gand et touttes les 
villes de Flandre joyroient de tels priviléges, coustumes et usaiges des-
quelz joyssoient ès temps de messeigneurs Philippe et Charles et non plus 
avant. 

1  4485. 	 Dumont, déjà cité, t. 111, p. 242. 
Dumont, Corps dipiom., t. 111, p. 445. 
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Priviléges de. Bruges'. 

L'an mil lic XXVIII, le conte estant freschement retourné de prison, et 
la contesse Jehenne, sa femnie, accordèrent à ceuls de Bruges que le 
bailly ne sa femme ne pourroient. estre natifz de Bruges 2  

La contesse Jehenne et,Thomas de.Savoye, son mary, changèrent le poi-
lice de ladicte ville de Bruges et ordonnèrent, par leurs lettres de l'an mil 
lIc XL, que la loy, que avoit esté perpétuelle, sé referoit. d'an en an par les 
contes ou ses commissaires, le jour de la purification de Nostre-Darne 3. 

Marguerite, seur de ladicté contesse .Jehenne, donna à ceuls de Bruges 
octroy pour povoir agrandir leur ville et esehevinaige et faire ung. fossé 
au pont nommé Regnaert-Dônckaert-Brugghe, et finissant au béghinaige 
en la Reye, par seslettres de l'an MHc.LXX Et despuis, en l'an LXXV, 
làdicte contesse Marguerite, Watier, seigneur de Zitseele, vendirent aux-
dictz dé Bruges., certaines, parties de terre pour encore plus'extendre 
leursdictes villes et eschevinaiges. 

Le conte Guy et messire Jéhan de Ghistelle, seigneur de tnlieu de 
Bruges, baillèrent ordre et règle au faict du poix, et ordonnèient que en 
la ville, ne pourroit avoi.r.en sa maison plus de poix que de LX livres. Par 
leurs lettres •de l'an. mil lIc llllxx XIII, ilz 'affranchissoient aussy les bour-
geois dudict tonlieiï moyennant :une, grande somme; de deniers que iceuls 
de Bruges en payèrent à:.madame:Isabeau de la Woestine, vefveet à 
Jehan de Ghistelle, fiiz dudict messire Jehan'. 

Suivant Meyer (inn. de Flandses; an. 4056), 
lé première loi de Brugesremoiiierhi jusquà l'an 
1056. J Les archives, de Bruges, dit M. Tailliar, 
dans une notice publiée dans les Bulletins de la 
Commission royale d'histoire, t. VIII, p.  452, ne 
portent pas de trace de cette charte, quoiqu'il ait 
pu exister dès cette année une loi non écrite. » 

Vredius (Flandria elhnica, p. .58) et ,Warn-

kocnig .(Hist. de I"iandre, t. II, p.417).donnent à 

la charte de statut (keurbrief) de la châtelleniede 
Bruges, la date de l'anne 4490., Elle offre cette 
particularité remarquahlç, qu'elle fut formée par  

les hômmes libres et les. niarfants mêmes, et par 
eux soumise à la confirmatjôn du comte P.hilippc 
d'Alsace. 	 - 

Cette charte, du mois d'avril 1228, est con-
servée à Bruges Elle est inédite; d'Oudcghcrst', 
chap. Ci, en fait mention. 

..Cette. charte inédite.reposcà Bruges dans un 

cartulaire,au dire de M. T,ailliar. Voy. t. VIII du 
Compte rendu des séances dela Commission royale 

d'histoire, p. 152. 
- 	Existe à Bruges en original et en copie. D'Ou- 

degherst, chap. CXXII. 
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Ledict conte affranchist les bourgeois de Bruges du droict de bastard, sy 
avant qu'il rnourust et trespassa dedans l'eschevinaige de Bruges, dont sont 
lettres •de l'an mil lic II11xx  IX. 

Il ordonne entre -le borchstorm 2, entre les bourgeois et Franchostes, as-
sçavoir quant et quy en auioit la cognoissance, est assçavoir: Bruges ou le 
Francq, par ses lettres de l'an mil Il' IIIIxx  et IX, et se appelle borchstorrn 
tous desbatz quy adviennent ou bourg de Bruges . 

Ledict conte accorda aux susdictz de Bruges que ceuls de Dam seroient 
tenuz venir à Bruges à chef de sens, par ses lettres de l'an IllI" et dix. 

Le conte Guy practiqua que Edewart, roy d'Engleterre, accorda à céuls 
de' Bruges, et encoire à ceuls du pays, que le marchant de Flandre pou-
roit franchement entrer en Engletqrre, en Irlande et Escosse, leurs laines 
et aultres marchandises, aussy franchement que faisoit le marchant de 
Lombardie, par ses lettres de l'an mil hic llllxy et XVI. 

Le conte Guy accorda à ceuls de Bruges, par ses lettres de l'an mil lIc 
1111,11,  et XVII, que en Bruges ne polvoient estre que douze preneurs, et le 
bailly et l'escouteste. 

Le roy Philippe le Bel ayant acquis la- ville de Bruges sur le conte Guy, 
confirma àicelle ville tous leurs privilèges qùi avoient. esté bruslez ou 
beaufroy , par deulx de ses lettres en date de l'an mil lic liIIx  XIX 1. 

Philippe, conte de Thiette et de Lorette, fiiz du conte Guy, reward de 
Flandre, ayant recouvert Bruges après la bataille de Groeninghè, ordônna 
cent appaiseurs qui averoient puissance de prendre asseurance, par ses let-
tres de l'an mil hic et trois . 

Le conte Robert bailla le privilége comment les asseurances se deb-
voyent prendre, par, ses lettres de l'an milHIc et X. 

Le conte Loys, dict de Cressy, appoincta le différend entre Bruges et le 
Francq touchant la draperie et ordonna que la draperie se poroit faire 
audict Francq, par ses lettres de l'an mil hic XVI! 

Cette charte est transcrite dans le roodenbock acte. Voy. aussi d'Oudegherst, chap. Cxxii. 
(livre rouge), cartulaire à Bruges. D'Oudegherst, 	Au beffroi. 
chap. CXXII, t. II, p.240. 	 L'original est à Bruges, d'après M. Tailliar. 

Le manuscrit B porte: « bourchsiorrn. 	- D'Oudegherst, chap. CXXII. 
D'après M. Tailliar, déjà cité, un cartulaire 	6  D'Oudegherst, chap. CXXII. 

des archives de Bruges contient une copie de cet 	Le manuscrit B porte 45. 	- 
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Le mesme conte ordonna que la loy du Francq tiendroit sa résidence 
en la ville de Bruges, par ses lettres de l'an mil 111° XXIII. 

Le mesme conte Loys ottroia que nul bourgeois de l'Escluse, ne homme 
marié dedens la ville et esclievinaige de l'Escluse, pourra estre bailly de 
l'eue, ne sergeânt ne garde de tonlieu, ne avoir part au tonlieu. 

il bailla aussy le privilége de l'estàple et ordonna quels biens pour-
roient eStre descliargez à 1'Esçluse, quels au Dam, quels à Houcke ou à 
Muenekeree, et que à l'Esclusè.ne se pourra faire fort ne cliastel, par ses 
lettres de l'an XXIII. 

Il leur bailla ung privilége touchant renouvellement de la loy par éliseurs 
en la manière de Gand, mais il luy rendirent, et ordonna par nouvelle pri-
vilége que la loy se referoit d'an en an, par commissaires, le jour de Nostre-
Damé Purification, ou huyct jours après. 

En l'an mil III cens XXIX, après les grandes commotions, ledict conte 
Loys de Cressy cassa et révocquà tous les priviléges de ladicte ville et sur 
la submission qu'ilz fisrent en luy, il en renouvella pluisieurs et pluisieurs 
adjoustà de nouvel. 

En l'an XXVIII, en décembre, ledict Loys leur accordade pooirlever 
assises pour payer leurs debtçs 

En l'an mil lIic XXXI, il les affranchist de bastardise, sy avant que le 
bastard soit bourgeèis ou fiiz de bourgeois sans fraulde, et confirma le pri-
vilége que le conte Guy leur avoit donné. 

Item, il leur bailla aussy octroy de pouvoir amplier la ville et extendre 
l'eschevinaige jusques à certaines limjtes. 	 - 

Et par ung aultre privilége de l'an XXXII! pour le bon service qu'ilz luy 
avoient faict contre le ducq de Brabant, il leur accordoit de cesser de faire 
droict jusques à ce que le tort que l'officier leur avoit faict contre leurs 
priviléges fust réparé. 

En Fan XXXVII, le conte Loysaffrancistiebourgeois de Bruges qu'il ne 
siriple homicide, et sy veuli què ne soit puist fourfaire ses biens pour 

arrestable en la ville, se n'est attaint ou convaincu ou prins en présent 
meffaict. 	 . 

En la mesme année XXXVII il consentist que, se le conte ou son bailly 
ou son recepveur de Flandre feissent aulcun tort à la ville contre leur pri-
vilégeet qu'ilz ne reparassent en dedens dix jours après, qu'ilz en seroient 

.E'OME IV. 	 32 
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sommez, que la loy poira cesser de faire droict ès causes du conte jusqùes 
à ce que le tort seroit réparé, et néantmoins poiroient procéder en touttes 
aultres causes. 

Le conte Joys de Male accorda à ceuls de Bruges et se obligea qu'il ne 
mectroit sus estaple jamais de aulcune marchandise en aultre. ville que en 
ladicte ville de Bruges, qui pourroit préjudicer à l'estaple de Bruges. Et sy 
promist de priver et d'expcinctier de leurs offices les bailly et sergeans de 
l'eau'e, quand ilz seroient trouvez avoir faict contre Iedict.droict d'estaple; 
et qu'il en apparust par cincq eschevins de Bruges: par ses lettres du second 
jour d'aoust l'an mii 1110 LVIII. 

Monseigneur le ducq Philippe, dict le Hardy, et madame Marguerite, sa 
femme, confirmèrent le privilége de Bruges et renouvellèrent le privilége 
de l'an M 111° LVIII, et pour ce que ceuls de Bruges disoient qu'ilz, estoient 
perdus, par seslettres de l'an M Hic llllxx et quattre. 

Monsr le ducq Jehan confiima semblablement les priviléges. de. Bruges et 
les affrancist de confiscation en touttes cas, par ses lettres de l'an mil Illic 
et cincq. 

Monsr le ducq Philippe, .dict•le Hardy,, leur accorda la confirmation de 
leurs priviléges à sa joyeuse entrée qui fust en l'an. M 1111e XIX., et en l'an 
LI leur donna le privilége. de leur france foire. 

Leurs priyiléges sont .aussy confirmez des contes subséquens pour en 
joyr et en user sellon qu'ilz en joissoient du temps de messeigneurs les 
ducqz Philippe et Charles. 	. 

Priviléges. d'Ypre 1 . 

Lè comte Guy accorda à ceuls d'Ypre que. nul de par luy ne pourroit 
arrester les biens de aulcun.bourgeois d'Yprehors de la juridiction d'Ypre, 
se ce n'est que premiers il n'a esté condempné par la loy d'Ypre. 

Nous extrayons, d'un article de M. Tailliar, 	4174 (ou 4474).—Philippe d'Alsace, comte de 
publié dans le t. VIII, p. 43, des Bulletins de la Flandre, octroie une charte aux échevins et à la 
Commission royale d'histoire, la notice suivante, qui commune d'Ypres. Cette charte prononce des 
indique quelques chartes communales dont notre peines et des améndes contre ceux qui maltraite- 
auteur neparle pas. 	. 	' , - 	ront quelqu'un ou Pattaqueront dans sa demeure, 
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item, que nul bourgeois ne pourra estre attaint ne convaincu par ses - 
frances véritez 'en la chastellenie d'Ypre; item, que en la ville d'Ypre ne 

qui recéleront des armes ou des bannis, qui com-
mettront des larcins ou des'viols, qui enfreindront 
la paix entre les citoyens; contre les échevins qqi 
rendront de faux jugements; contre ceux qui au-
ront outragé les magistrats; il est permis aux 
échevins de faire des règlements pour le bien-être 
et l'utilité de la ville. Voy. Mémoires de la Société 
des antiquaires de la Morinie, et Archives de la ville 
d'Ypres. (2mo Bureau voûté, layette 1, n° 26.) 

4202 (mars).-- Baudouin IX, comte de Flandre 
et de Hainaut, charge les échevins d'Ypres d'in-
former sur tous les crimes de rapt et de viol com-
mis envers des femmes, dans l'étendue de l'éche-
vinage. (2me Bureau voûté, layette 1, n° 49.) 

4209 (mardi après la Saint_Pierre). Philippe, 
comte de Namur, gouverneur de Flandre, permet 
aux échevins d'Ypres, à l'expiration de leurs fonc-
tions annuelles, de désigner cinq des principaux 
habitants pour élire cinq échevins qui, à leur 
tour, s'en adjoindront huit autres. (Bureau secret, 
case 98, livre rouge, p. 4, vo.) 

4214 (dans les jours de Pâques). -- Ferrant, 
comte de Flandre, ordonne aux échevins et habi-
tants d'Ypres de fortifier la ville et de l'entourer 
de remparts; il leur accorde, à cet effet, le droit 
de prendre autant de terrain qu'il en faudra, à 
charge d'indemniser les propriétaires. (2mo Bureau 
voûté, layette 4, n° 

4227 (mars). - Ferrant et Jeanne, comte et 
comtesse de Flandre, accordent aux Yprois le pri-
vilége de choisir annuellement leurs magistrats et 
de les installer dans leurs fonctions. (Bureau se-
cret, case 98, livre rouge, P. 2 vo.) 

4244 (octobre). - Thomas et Jeanne, comte 
et comtesse de Flandre, accordent, aux Yprois 
exemption générale de tonlieu 'à Lille, sous la ré-
serve néanmoins de quelques droits relatifs .à des 
marchandises désignées dans cette charte. (2m0  Bu-
reau.voûté, layette 8, n° 7.) 

4269 (avril). - Marguerite de Constantinople,  

comtesse de Flandre, déclare que les habitants du 
territoire dit le Hoveland (extra muros) sont jus-
ticiables des échevins d'Ypres. (2mo Bureau voûté, 
layette 4, n° 7.) 

4273 (juillet). - Les échevins d'Ypres tien-
nent, chaque semaine, dans la maison de justice 
,les Templiers, hors la porte dite du Temple, une 
assemblée judiciaire, et le jour de leur séance 
est nommé jour du plaid. (2mo Bureau voûté, 

layette 43, n0  9.) 
4294 (novembre). - Guy de Dampierre, comte 

de Flandre, autôrise les magistrats d'Ypres à éta-
blir un impôt pour l'entretien des pauvres et des 
hôpitaux. (2mo Bureau voûté, layétte 42, n° 4.) 

4297 (mars). - Guy de Dampierre étant à 
Ypres, déclare, que, bien qu'il ait résolu d'y battre 
monnaie, il n'entend point préjudicier aux droits 
des écheviùs. 

4298. - L'année suivante, le même comte de 
Flandre donne une déclaration semblable aux 
bourgeois d'Ypres. (2mo Bureau 'voûté, layette 4, 
o39. AetB.) 

4302 (mai). -. Guy de Dampierre confirme les 
priviléges octroyés jadis aux bourgeois d'Ypres,, 
et autorise les magistrats à fortifi,er la ville et à 
lever des impôts. (2mo Bureau voûté, layette 4, 
n° 46, C.) 

.4304 (avril). - Philippe, comte de Thiette, 
fils de Guy, nomme, à Ypres, un avoué ou bourg-
mestre (voogd) et sept échevins, pour remplacer 
ceux qui .manjuaient depuis le 24 août 1303, et 
confirme en même temps les priviléges des habi-
tants. (2me Bureau voûté, boîte 7, n° 4.) 

4304 (avril). - Philippe,. comte de Thiette, 
déclare qu'en cas de dissension entre le comte et 
une des cinq bonnes villes, Gand, Bruges, Yprcs, 
Lille et Douay, le jugemént des difficultés surve-
nues sera remis aux quatre autres villes. (2mo Bu-

reau voûté, layette 1, n° 11, A.) 
4309. —Ordonnance de Philippe IV, dit le Bel, 
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pouroient estre trois preneurs, est assçavoir le bailiy, le poort-bailly et 
l'escoùteste ou le chastellain et leurs serviteurs en leurs présences, par ses 
lettres de l'an mil lic LXXV!!. 

Ledict conte Guy a. faict une belle ordonnance à ceuls d'Ypre sur le 
faict de leur draperie et baillé règle et salaire des foulons et de leurs var-
lets, et aussy des tondeurs à grand forcie et aultres, par ses lettres de l'an 
M lic I1I1xx  J 

Aussy par une aultre lettre de l'an mil lic IlIIX et cincq, il quicte à ceuls 
d'Ypre tout le droict qu'il avoit ou change d'Ypre et accorda à ceuls d'Ypre 
qu'ilz puissent mesmes tenir change à part emils, saulf que lesLornbaerts à 
quy il avoit baillé le oct.roy,joyroient d'icelluy leur octroy jusques en l'an 
mil lic IIH et dix qu'if expirera. 

Et par les mesmes lettres, le conte Robert feist à ceuls"d'Ypre certaines 
belles ordonnances sur le faict de la draperie et par les mesmnes lettres leur 
donna que nul ne pourra drapper à trois lieues à la ronde, à paine de cinc-
quante-etles draps etostils confisquez; et.faict ceulsd'Ypread ce exécuter. 

roi de France, sur les attributions de son parle-
ment. (2mc  Bureau voûté, arm. C, case 6, no 40.) 

4329 (18 mai). - Philippe 1V, roi-de France, 
ordonne que les nouvelles fortifications d'Ypres 
seront démôlies, à raison des révoltes dont la ville 
s'est rendue coupable. (2mo Bureau voûté, boîte D, 
n° 26.) 

4532 (24 février). - Philippe VI (de Valois), 
roi dc France, permet aux Yprôis de reconstruire' 
les anciennes portes de la ville, qui avaient été dé-
molies, et de remettre en bon état les remparts et 
les fortifications attenant auxdites portes. (2° Bu-
reau voûté, layette 9, n° 54.) 

4358 (janvier). - Philippe VI reçoit en grâce 
les Flamands rebelles. (2mo  Bureau voûté, layette 9, 
n° 48.) 

1548 (45 décembre). - Louis Il, comte de 
Flandic, fait grâce aux habitants de Gand et 
d'Ypres, qui avaient méconnu son autorité et celle 
de ses prédécesseurs. Il confirme leurs priviléges 
et libertés, et ordonne qu'à l'avenir des hommes 
seront préposés au maintien de la paix entre les 
habitants. (2mo Bureau voûté, layette I, n° 3,B.) 

4564 (54 aoêt). - Louis Il, comte de Flandrc, 
remet aux Ypi'ois les peines que leur révolte et 
d'autres crimes leur ont fait encourir, et les réta-
blit dans la jouissance de leurs priviléges. (2mo Bu-
reau voûté, layette I, nO 5, C.) 

4580 (29 décembre). - Louis Il, à son rCtour 
de Dixmude, et à l'occasion de la révolte des 
Yprois, apporte quelques changcmnts à leurs pri-
viléges. (2mo Bureau voûté, layette I, do  44.) 

1584 (24 avril). - Philippe Il, duc de Bour-
gogne, comte Île FJandre, à sa joyeuse entrée à 
Yprcs, jure de maintenir les priviléges et cou-
tumes de cette ville. (Bureau secret, case 86, n° 9.) 

1444 (1er  octobre). — Ordonnance du duc Jean 
de Bourgogne sur le renouvellement des magistrats 
d'Ypres. (Bureau secret, case 400, livre blanc, 
p. 245 ro.) 

4436(29 septembre). - Philippe 111, le Bon, 
autorise les échevins à tenir le plaid les lundi, 
mercredi et vendredi de chaque semaine, quoique 
les bannières seigneuriales qu'on déployait aux fe-
nêtres de la halle les jours d'audience fussent absen-
tes de la ville. (2mo Bureau voûté, layette l,no  52.) 
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Loys de Cressy affranchist les bourgeois d'Ypre de biens de bast.ards et 
veult que les hoirs du bastard sucçèdent comme les légitimes et se fonda 
ur une ancienne coustume, par ses lettres daLLées du mois d'octobre l'an 

M hic et XXIiI 
Et par unes aultres litires de l'an XXII, il veuit que nuiz bateaux ne 

pourroient arriver ne prendre .rivaige hors de l'Escauld ne de .l'Yperleet, 
synon du consentement du conte et des advoé, eschevins et conseil d'Ypre. 

Des priviléges du Francq. 

Anchiennement le Francq appartenoit à ung vassal particulier qui se 
attituloit chastellain de Bruges, lequel impétra que le conte Philippe, 
dict de Elsate, régla la vierschare et bailla aux susdictz du Francq ordre 
et manière de procéder, laquelle se observe encore pour le jourd'huy; et 
avecq ce leur donna beaucoup de beaux priviléges par lettres qui sont sans 
date, nommées le keurbrief. du Francq. 	 . 

En l'an mil deulx cens XXIII, la contesse Jehenne acquist le terroir du 
Francq à messire Jelian de iNoyelle 2,  chastellain de Bruges, pour la somme 
de xxiii mille Vc Lxv. livres y sous, vii deniers parisis; le conte Ferrand 
estant encore prisonnier en -France 3. 

Et brief après que icelluy Ferrand fust revenu de prison, luy et la con-
tesse sa femme baillèrent privilégç à ceuls du Francq que les eschevins ne 
pourroient estre desmis de leur estat, fors que le susdict Ferrand et sa 
femme affranchirent les franchostes du meilleur catheil, tant et si longhe- 	 - - 
ment qu'ilzdemouront au Francq et non aultrement, par leurs lettres de 
l'an mil lic XXXII. 

La mesme contesse seule, lors estant vefve, déclara, par ses lettres de 
l'an mil lic XXXV, 'que la france vérité au Francq debvoit estre tenue par 
les eschevins du. Francq et non point par ses officiers, veritate diligenter 
inspecta. 	. 	. 

Thomas de .Savoye et la contesse Jehenne, sa femme, quictèrent aux- 

Le manuscrit B porte13. 	 Par lettres données à Melun, au mois de fé.- 
B 	Jehan de Nielles. s 	 vrier14. L'Espinoy, p. M. 



CORPUS CHRONICOR.UM  FLANDRIAE. 

dictz du Francq une servitude que 1e conte solloit lever sur chascune 
maison ou Francq, nommée le balfaert, par leurs lettres de l'an mil lIc XL, 
et se fonde la quictance sur ce que le prophète dict Dorninus requiritab 
homme facere judicium et diliqere misericordiam. 

La contesse Marguerite, seur de ladicte contesse, ordonna que au 
Francq auroient trois vierschares, est assçavoir : une grande vierschare à 
Bruges, à Ardenbourg et une à Oudenbourg; et bailla manière comment 
on plaideroit en chascune d'icelles viersclares pari lettres de l'an M lic 

LXVI; mais ceste ordonnance ne dura que deuix ans . 
Et par aultres lettres ,monsr le conte Loys de Cressy ordonna, à la re-

queste de ceuls du Francq, que la vierschare ne se polra tenir à perpé-
tuité en aultre lieu que à Bruges. 

Aussy par aultres lettres dudict an XXIiI, il confirma le keurbrief de 
Philippe, conte de Flandre et de Vermendois, saulf qu'il retinct à luy la 
cognoissance de tous délictz commiz surla personne du prince ou sur ses 
enifans. 
- En l'an mil 111e et XXX 2 , après la grande mutinerie, ledict Loys cassa 

tous les priviléges du Francq, et sur la submission qu'ilz fisrent en luy, il 
leur en bailla des nouveaulx par lesquels il partist le terroir, du Francq en 
trois parties, est assçavoir: en Noortvrye, en Westvrye et Oostvrye, et de 
chascune partie feist-il ung eschevinaige et vierschare de xiii eschevins qu'il 

,Lc manuscrit B contient les passages suivants, 
qui ont été omis dans le manuscrit A : 

u Le conte Guy feist l'appoictement d'entre 
ceuls de Bruges et du Francq, touchant le borch-
sorm, qui est à dire des desbats qui feusrent au 
bourcli de Bruges, et ordonna que sy le desbat est 
entre deux franchostes, la cognoissance en appar-
tient à ceuls du Francq, et s'iiz sont tous deulx 
bourgeois, les eschevins de Bruges en cognois-
tront, et sy tous- deuix sont forains, non bbur-
geois, ne franchoste, ceuls de Bruges en auront 
la cognoissance: aussy si l'ung est forain et l'aultre 
bourgeois; mais l'ung est forain et l'aultre fran-
choste, ceuls du Francq en cognoistront. Item, 
et si l'uhgest franchoste et l'aultre bourgeois, et 
que le franchoste aytcommenéhélé desbat, àculs  

du Francq en auront la cognoissance, et sy le 
bourgeois ayt commenché le desbat, la ville cog-
noistra, et s'il y a difficulté quy commencha, le 
bailli en informera, et de ce sont lettres de l'an 
mil lic  I11111  IX. 

» En l'an mil hic  XXIII, le conte Loys, diet de 
Cressy, modéra fort les priviléges du Francq, et 
ordonna que nul nepourroit estre eschevin du 
Francq s'il n'estoit actuellement résident au Francq, 
et en nul lieu bourgeois, ne clercq; et s'il advenoit 
que aulcun de dehors, par inadvcrtence, feust 
faict eschevin, le conte deffend aux aultres esche-
vins de faire loy ou justice avccq luy; dont sont 
lettres dudict an mil 111° XXIII. » 

2  Manuscrit B « XX. » 
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veuit avoir renouvellé d'an en an par ce privilége. Ce, privilége contient 
beaucoup des bonnes restrictions, et nomment ceuls du Francq les maul-
vaises priviléges et ne, se trouve enregistré. en leur registres, mais il est 
registré en la chambre de Flandre. 

En l'an mil IIlç XXXVII!, ledict conte Loys, pour avoir paix avec ceuls 
du Francq, cassa ledict privilége de l'an XXX et leurs rendist tous leurs 
anchiennes priviléges, coustumes et. usaiges, pour en, joyr comme ilz. fai-
soient du temps de Philippe, conte de Flandre.e't de Vermendois, saulf 
qu'ilz renderoient cômpte de leur administration une fois l'an par ses 
commiz'. 

Mons' le ducq Jehan feist l'appoinctement d'entre Bruges et le Francq 
touchant la draperie que l'on poiroit faire ou Francq, et bailla ordre et 
règle, par ses lettres de .l'an M 1111e et sept, où sont nommez présents les 
ducqs de Brabant, les contes de Poncture', de Namur et de Sainct-Pol. 

11 affranchist aussy les franchostes'de confiscation en tout.cas réservé de 
crisme.et, de lèze-majesté contre la personne du prince, de la princesse, 
de leurs.enffans légitimes et du chancellier, par ses lettres données à Gand 
le premier d'octobre l'an mil II.l1c XIII!; et ce moyennant une rente per-
pétuelle de cincq cens livres parisis par an que. ceuls.du. Francq se obli-. 
gèrent. annuellement payer au receveur de Flandre. 

11 leur vendist la clergie de la vierschare qui estoit à la disposition. du 
conte, et'en print y11m  escus d'or, dont sont lettres dudict an .XIIlI, par les-
quels le ducq ordonna que au Francq ne pourroient estre que xxvii,esche-
vins; et accorda que les banniz de Bruges. et, d'auitres villes enclavées au 
Francq pourroient franchement converser au Francqhors de l'eschevinaige 

.' Nous lisons les paragraphes suivants dans le 
manuscrit B: 

Philippe, dict le Hardy, et la contesse Mar-
guerite, sa femme, confirmèrent à ceuls du Franc.q 
leurs priviléges, coustumes et usaiges dont ilz 
.usoient devant les derniers divisions, saulf qu'ilz 
en joyrofit en toutte raison, dont sont lettres de 
l'an 1111 1111. 

' Et par aultres lettres de l'an 111111  IX,  111111 

X, ilz confirment les traictez et appoinctemens lors 
nouvellement faictz entre ceuls du Francq et ceuls  

de l'Escluse, touchant les dculxkueres et la ryele. 
Et par une, sentence arbitrale donnée par le-

dict ducq Philippe en l'an 111111  XIII, il corrigea 
une maulvaise coustume que avoient ceuls du 
Francq, de en .aulcun cas cesser faire 1oy, et donna 
ordre et règle comment ilz en feront désormais. 

Monsieur le, ducq Jehan modéra la sentence 
arbitrale de sondi'ct feu pèrç sur la manière de 
cesser de faire loy, et leur donna aultre manière 
de cesser, par ses, lettres de l'an mil 11111 V. x 

x Nous ne connaissons aucun comte de ce nom. 

/ 
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dont ilz seroient banniz, et que èsdictes villes nul franchoste ne pourroit 
estre arresté s'il n'estoit attaint et convaincu. 

Monsieur le ducq Philippe. dernier trespassé, changea le jour que l'on 
souloit rendre compte au Francq et renouveller les quattre bourgmaistres, 
qui èstoit.  le. preniierjeudy après Nostre-Dame en septembre, pource que 
au mois d'aougst l'on n'y faisoit point de justice, aussy que 'les deniers qu'il 
fault pour furnir à la requeste du prince sont meilleurs à reculer après 
I'aougst que devant. Actum l'an mil Illic 1 lllxx XIII, à Bruges. 

Et plus n'en sçay des privilèges des grandes.villes. 

Priviléqes donnez aulx petites villes en Flandre fiaminyant soubz 
la couronne: - 'Audenaerde. 

Philippe, conte de Flandre et de Vermendois, tirant vers la Terre-
Saincte et passant par Audenaerde, donna à icelle ville de povoir joyr de 
telz droictz, privilèges et coustumes que voientet auroient ceuls de Gand, 
et les affranchist de meilleur catheil- et detouttes aultres servitudes par ses 
lettres du mois de mars de l'an mil cent IIl1et neuf', présent Gérard, 
prévost de Lille; Jehan, chastellain de Bruges; Michél , connestable de 
Flandre et pluisieurs aulties. 

Loys de Cressy:  àécorda aux stisdictz d'Audenaerde, pour les bons ser-
vices -qu'ilz luy avoient faict en la dernière commotion, d'avoir la con-
gnoissance de tous cas commiz sur bourgeois ou par bourgeois d'Audenaerde 
entre le ruisseau de Brakele jusques à l'Escault et dudict ruisseau en amont 
jusques à Haynau, si avant que Flandre se extend, et ce non obstant pri-
vilége ou coustume que ceuls de Grandmont puissent avoir au contraire, 
par ses lettres -de l'an mil 111e XXVII'. 

1  4188 (n. sL).—. II s'en trouve aux archives de 
la Flandre orientale un texte qui s'accorde entiè-
rement avec celui de Gand, à l'exception de quel-
qes variantes citées aussi par Diericx. L'acte de 
concession, tel qu'il existe aux archives de la 
Chambre des comptes à Lille,- ne contient pas ce 
texte,- où on a laissé subsister -aux articles 7, 18 
et 19, le mot Gandensi bus, qui-aurait dû être rem- 

placé par Aldenardensibus. Il est cependant meil-
leur que ccliii de la keure de Gand, donné par 
Lesbroussart et Diericx, d'après le carLulaire de 
M. Van Hulihem. Voy. Warnkoenig; Histoire de 
Flandre, t. II, p. 315. 

XXIX, d'après le manuscrit B. -- Nous cite- 
rons encore une charte de l'an 127 sûr la muta-
tion annuelle des échevins et conseillers, qui pa- 
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Courtray . 

Loys de Cressy privilégia en l'an mil 111e XXI11I 2  la ville de Courtray, 
laquelle du temps des Romains se souloit nommer Guria Trajani. Et leur 
donna beaucoup des priviiéges exhorbitans et contre toutte raison; lesquels 
Loys de Male, conte de Flandre, révocqua, et Philippe, dict iellardy, les 
corrigeaet modéra en pluisieurs bons, poinctz, par ses lettres donnez à Paris 
en fehvrier. l'an mil 1111e 1I11 et cincq. 

NeufporL ' 

Le conte Philippe dict de Elsate privilégia les' inhabitans de la ville de 
Neufport, lesquels il appelle oppidanos meos de novo oppido; 'et leur 
donna les kueres de leur vierschare, dont il en y a aulcuns qui sont fort 
estrainges, car en ung aiticie il dict : 'Si quis vuinus in nocte acceptum alu 
imputaverit, si scabinis dignum videtur, ferro candenti se excusabit, accu-
satus si aufugerit manum perdet; et en ung aultre- article : -Si fur vocahes 
accusatus fuerit ferro candenti se excusabit: si culpabilis permanserit sus-

,pendetur, et si açcusans in jurejuramento 'defecerit, accusatus liber erit. Et 
en, sont lettres en :date de l'an M cent soixante-quattre . 

En l'an mil LXIII ledict conte Philippe quicta aux 'suSdictz de Neuf-
port , qu'.ilz appellent Zandeshove, toutte exaction de tonlieu, et avécq 
ce une aultre -cousturne ou servitute qu'ilz appellent hanse, par ses lettres - 
donnez à Fumes, l'an dessus dict. 

Marguerite, seur, de la contesse Jehenne, confirma, à ceuls de Neiifport 

rait avoir échappé aux investigations de \Vielant, meut conservé, à la suite des Costumen van Nieu- 
Voy. Mirus, t. Il, p. 140. 	' 	- 	- 	port. Gendt, de Goesin, 1774, in-°, P. 71; dans 

La servitude pérsonnelle rigoureuse avait été les notes additionnelles de Lesbroussart sur d'Ou-
abolie à Courtrai dès l'an 1190. Voy. Warnkoenig, , degherst, t. Il, après la page 706; dans le' \Tlme 
t. li, p. 517. 	 ' , 	livre des Plac'ards de Flandre, p. 47, et enfin'à la' 

2  B 	« 1525. » 	 ' ' 	, 	suite de l'histoire de Charles le Bon, par MM. De- ' 
1163 (n. sL). —On a donnéà cette-charte le lepierre et Perneel, p.xeviii. 

nom de secondes lois, secundae leges Noviportus. 	Ce paragraphe, à été omis dans le manusèi'it B. 
On n'en trouve pas de plus ancienne. 'Elle est im- 	B « Par toute la conté de Flandre. » ' 
primée exactement, d'après l'original soigneusc- 

' 	TOME 1V. 	- 	 ' 	' 	 33 
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leurs priviléges à éuls donnez par ledict feu conte Philippe de Elsate, mes-
mement celluy qui touché l'affranchèment du tonlieu par tout Flandre, 
par ses lettres de l'an mil deuix cens LXV, appelle ledict Neufport Zan-

deshove'. 

Le Dam.2. 

La contesse Jèhenne et Thomas de Savoye, son mary, ordonnèrent que la 
loy du Dam seroit renouvellée d'an en an par les commis du conte, comme 
à Bruges, dont sont lettres du mois de may l'an. mil Ile XLI. Et par leurs 
lettres du mois de septembre audict an XLI, ilz accordèrent aulx susdictz 

- du Dam de povoir faire ung halle et povoir bannir tous délinquants et que 
le bailly ne toulare 	ne potirroient tenir taverne, et pluisieurs aultres 

poinctz . 	 . . 	., 	. 

V 	 V 	

. 	 Mude'. 	. 

V 

 Ladicte contesse Jelienne et. Thornas, son mary, donnèrent à ceuls de 
V 

V 	 Mude, près de l'Escluze, tout jurisdiction comme ont ceuls de Bruges, et ce V 

V 
en deden.s les bornes par euls désignez et, affranchissent lesdictz de Mude 

des tonlieulx de Dam, de Mude et de Neufport et de Dunkercke, par leurs. 	V 

lettres du mois de mars l'an mil lIc XLI . 

V 	 V 	 Rodenbourg. 

La contesse Marguerite donna à ceuls de Rodenbourg, que nous disons 
Ardenbourg , une france foire de xv jours qui se tient le lendemain de la 
Trinité, pr ses lettres en datte du mois d'aoust mil 11° LXXVIII  

Le système échevinal fut changé à Nieuport 	. 	B : « Tollenare. 
V 

en 487. Voy. De Saint-Genois, p. 75. . 	. Aujourd'hui Sainte-Anne-ter-Muiçien., 

M. Warnkocnig cite une charte d'affranchis- V 	Voy. Kluit, t. II, p. 631. 	V 

V 	
sement pour la ville de Ijamme, de l'an 1180. 11 	Lemanuscrit B porte : Audenbourch. « 

C» existe des copies à Lille et à Bruges, et on peut 	Warnkoenig, Histoire de Flandre, 

en voir l'analyse dans le Messager des sciences et p. 3, cite un privilége d'Ardenbourg de l'an 

des arts, 4835, t. 111, pp. 47 à 473. 4204. 	. 
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- 	 Lo.rnbaerl-Zyde. 

Ladicte contesse Marguerite privilégia la ville de .Lornbaert-Zyde de 
tous telz priviléges que ont ceuls de Neufport par ses lettres de l'an mil 
lic XLVIII 

Le conte Guy, son fils, ordonna que la loy se referoit d'an en an par ses 
commis, saulf que le conte polvoit annueTlement continuer trois des vielz 
eschevins encores pour ung an s'il luy plaisoit; par ses lettres de l'ait mil 
lic 1111 VIII 1. Et par aultres ses lettres de l'an IlEI' et;X, il leur donna 
l'assise de la cervoise en ladicte ville et veuit qu'ilz soient levez au prouffict 
d'icelle ville 

Le conte Loys révocqua tous leurs priviléges en l'an mil IIlcXXX et leur 
en bailla de nouveaux sûr la forme des priviléges de FuTnes, par ses lettres 
de la mesme datté. 

	

Greveninghe'. 	 » 

Thiery d'Elsate et Philippe son filz, feisrent de la paroche de Sainct-Wil- - 
lebrot une ville fermée et ung port de mer que nous disons Greveninyhe , 

et applicquèrent à icelle pluisieurs pales et bruyres que le conte Robert le 
Frison avoit donné à l'esglise de Sainct-Bert»in, comme ilz dient par leur 
cronicque 

Oostbourg. 

Le conte Guy octroïa à ceuls de Oostbourg urig francq marché tous les 
ans trois jours entiers, le jour Sainct-Laurent, par ses lettres de l'an mil 
lic IIIPc.et  XVI au mois de janvier. 

D'après Warnkoenig, Lombarts-Yde, près 	2  Voy. Chronyke van Vlacnderen, t. I, p.  386. 
Nicuport,.obUnt quelques-uns des droits des villes 	Le manuscrit B n'en parle pas. 
en 4269, quoiqu'elle restât liée à l'échevinage de 	Gravelinès. 
cc dernier endroit, d'après les diplômes des ar- 	Suivant Sanderus, t. III, p.  357, l'élévation 
chives municipales de Nieuport. Voy. Sanderus, de Gravelines au rang de ville franche remonte à 
P. 222. 	 l'année 1160. 

4 
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Muekerde'. 

Loys, conte de Flandre, dict de Cressy, donna à ceuls de Muekerde nou-
veaulx priviléges sur la forme quif avoit donnée à ceuls du Dam, par ses 
lettres du xvme d'ocLobre l'an mil 111e XXX. 	- 

- 	 Escluse. 

Le conte Guy avoit affranchi ceuls de l'Escluse de tonlieulx de Flandi'e, 
et le conte Loys de Cressy le révocqua et ce à' cause qu'ilz avoient abusé 
d'icelluy privilége, et modéra la mesme franchise sur les bourgeois sans 
fraulde -seullement, par ses lettres de l'an mil lic 'LXXXI. 

Oosthende 2  

Loys, conte de Flan dre, dict. de Cressy, par ses lettres en datte de, l'an mil 
111e XXX, donna à éeuls de Ostende telz loyx franchises et priviléges que 
à la ville du 'Dam et tout ce qu'il a deffendu à ceuls de Dam, il a deffendu 
à ceuls de Ostende - et veuft'que la loy.se  refaée d'an en an par ses com- 
missaires. 	- 

' Dixrnvde. 

Ledict'Loys, dict de Cressy, donna à Dixmude 1eur priviiégésen  l'an 
mil trois cens et XXX, et y commist'ung rewart pour garder ses droictz,' 
et réserva à luy de faire les xii conseilliers 'que les eschevins souloient 
faire. 

Munikerede. 	 d'après des archives inédites conservées par copies' 
2  Ostende fut élevée au rang de ville en 1267, dans les archives municipales. 
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Priviléges donnez aux chastellenies de Flandre flamingant. - 
Premiers de Furnambachi. 

La contesse Jehenne et le conte Thornas, son mary, par leurs Jettres de 
- l'an mil lic XL, baillèrent ordre et règle à la vierschare de Furnambàcht, 

en réservant à euls la cognoissance de tous excès et mésuz commiz sur 
esglises ou gens d'esglises, crisme de lèse majesté ,et aultres cas privilégiez, 
et accordèrent à ladicte chastellenie beaucoup des bons articles de fran- 	L 

cluse, et en la fin il leur quictèrent ung andhien droict que les contes sou-
loient illec lever, nommé le balfaert, pourveu que ceuls qui estoient tenuz 
payer,  icelluy balfaert seroient tenuz venir ayder à fortifier le pays de 
fossez, quand le conte le requerroit. 

Lejict conte Loys de Cressy renouvella les priviléges de Furnambadlit 
en l'an mil HIc XXXII, et contiennent les lettrés bien cent et xxxvii arti—
des'. 

- 	 Le Viesbourg de Gand. 

La contesse Marguerite, seur de lad(cte contesse Jehenne, donna à ceuls 
du Viesbourg leurs priviléges, l'an mil deuix cens LXVIII, et ordonna .à 
y estre deuix vierschares, l'une le mercredy à Fleninglie et l'aultre le jeudy 
à Desseldonèq 3, et veult que tous délictz y feussent punis poena talionis, 
est assçavoir main pour main, piet pour piet, oel pour oel, etc.'. 

Le manuscrit B ajoute :« Et entre aultres chambre, au cas qu'il soit au pays ,.et sinon huyct 
choses il rappelle et mect à néant l'assemblée des jours apl'ès qu'il sera retourné. . 
trois bans, assçavoir; de Furnambacht, Bercham- 	Sleydingh'. 
bacht et Burburcharnbacht, en matière d'appel, 	Desteldonck. 
et veult que touttes appellations rejectés de l'ung 	Cette iceure a été imprimée par De Bast, 4nti- 
desdictz bans soyent relevez par-devant luy en sa quilés, p. 50; édit. de 1808, pp. 55 à 59. 
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Priviléqes donnez aux villes et .chastellenies en l'enipire. - 
-Grantrnont. 

Bauduyn de Mons privilégia la ville de Grantmont, sur les frontières de 
Flandi'e, Brabant et Haynau, dont sont lettres de l'an rni1 LXVIII, èsqiiels 
pluisileurs articles bien estranges entre aultres : Si quis alium. occident vel 
membrum trunccLbitur, caput pro capite, membruni pro membro amputétur, 
nisi se defendendo hoc fecerit. Hy bevrid den portere van campen en van 
ailen purqacien vulgaren . 

Le conte Loys de Cressy, par ses lettres de l'an 111° XXX, cassa les pri_ 
vilégesdeGrantrnont.etleur bailla tous nouveaulxpriviléges, par lesquels 
il ordonna les loix et kueres dela vierscharè et les pugni1tiors des délictz 
des béurgeois forains, et réserve à luy la cognoissance de tous cas commiz 
sur esglises ou personnes ecclésiastiques, ses officiers, sur prisonniers en 
la prison, sur mon noyers et tous aultres personnes au cas privilégiez, pour, 
en estre cogneu par luy ou ses successeurs contes de Flandre, ou par ses 
haulx reneurs, ou par ses hommes de fiefz, selon la matière. li accorda 
aussi que la loi pourroit cesser de fairç droict ès cas du prince, touttes 
les fois quele prince ou son bailly enfraindroit les priviléges de la ville 
et ne répart au dedens dix ours après qifil en seroit sommé. 

Alost. 

Philippe de. Flandre et, conte de Vermandois,-en confirmant les privi-. 
léges donnez à la ville d'Alost par Thierryd'Alost, il donne de rechief 3  et 

1 La charte de Grammont, dont on place la pre 	la soumission des ecclésiastiques à l'échevinage 
mière sanction en 4068 ou 4081, fut conflrméè en municipal. La confirmation de l'an 4490 est citée 
4190. Nôus ne possédons d'autre texte que celui par DeSaint-Genôis; p 487, comme existant en 
de la nouvelle approbation de Baudouin IX, de copie aux archives de la chambre des comptes à 
l'année 4200, publié dans Miroeus, t. I, pp. 294 	Lille. Voy. Warnkoenig, Hist. de Flandre, t. H, 

et 292; De Bast, Institution des communes, pp. 68 p.  344. Sanderus, t. III, p.  168, cite une autre 

à 71, et Sanderui, t. III, p.  167, d'après Waes- keure de Grammont de l'année 1274. 

berghe, Gerardimontium-,. 1626, pp. 3 et suiv. 	B: « causes.» 
Mireus supprima unè disposition importante sur 	Le dernier comte d'Alost avait, dès l'année 
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il affranchist les bourgeois de touttes servitutes de meilleur cat.hèil et aul-
tres, par ses lettres données à Ayre, l'an mil cent LXXI1II ', présent Pierre 
de Flandre, son père 2  Robert, chancellier de Flandre, Gérard de INieneve, 
Raesse de Gare,' Watier. et. Gérard •de Zotenghien, Gerait de Hasseit, 
Jordan de Ressenghien, Sohier, chastellain d'Alost, et -son frère. Albert 
de Erenbodeghem et son frère, Gérard de Herpe et son frère, Sohier de 
Gand, Guillebert d'Alost et son frère, Guillaume de Liekercke, Bauduin 
deWiendeke, Loys de Hersele et Raesse de Wallegben. 	 t 

Loys, conte de Flandre, dict de Cressy, accorda à ceuls d'Alost de po- 
voir faire ung molin à eaue ès fossez de la ville, à la porte de Bruxelles, et 
queà dict molin poulroientvenirmouldre les inhabitans touttes les fois que 
son molin cesseroit de motiidre, dont sont lettres de l'an mil hIC XXVI!'. 

En l'an M 111e XXX il révocqua tous leurs privilèges et leur en bailla 
des nouveaux sur la forme des privilèges qu'il avoit I)aillez à ceuls-  de 
G ra n d mon t. 

Rupeimonde, 	 - 

Le conte Loys de Cressy accorda à ceuls de Rupelmonde ung jour de 
marché la sepmaine, par ses lettres, de l'an M 111e et XXX. 

- 	Le terroir de IVase. 

La contese Jehenne et Thomas de Savoye, son mari, donnèrent au ter-. 
roir de Wase leurs kueres et priviléges par -leurs lettres en datte de' l'an - 
i'I Jjc  XLI; par lesquelz ilz donnèrent entre aultres choses que audict ter-
roir aura sept haulxeschevins perpétuelz, auxquelz les bas esclievins auront 
leurs courts; ilz accordèrent aussy que se bailly reffusè de faire loy de 
matières dont la vierschare doibt congnoistre, les eschevins cesseront de 
faire drôict en touttes aultres causes.  

4164, élevé les habitans au rang de bourgeois et suivent. 
leur endroit à celui de ville. Duchesnes, Maison, 	2  Ceci est une erreur évidente. Peut-étre a-t-on 
de. Gand, preuves, pp. .228 à 229. 	- 	voùlu dire frèrè. 	- 

Le manuscrit B ne donne pas les noms qui. 	B « 4328. » 	 . 
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Les Quattre-Mestiers. 

lî 

,Philippe, conte deFlandre et deVermendois, donna aulx Quattre-Mestiers 
leurs priviléges et kueres, et la contesse Jehenne et rfllomas  de Savoye, son 
mary, les renouvellèrent par leurs lettres de l'an M lic XLII, èsquelz est 
parlé des six hauts crismes dont il faict en icelle quartier pugnition capi-
talle, est assçavoir homicide, larchin, boute-feu, assault de maison de 
nuyt, rapt et infraction de seureté. Et en la fin'dè kuere lesdictz conte et 
contesse quictent en général le lalfart et en particulier à ceuls d'Assenede 
et de Bouchoute d'ung service de carroy qu'ilz debvoient au conte tous les 
lundys de l'an. 

Et plus n'en sçay'desdictz .priviléges. 

Priviléges donnez aulx vills et chastelienies de Flandre qallicant. - 
Et premiers de Lille. 

La contesse Jehenne privilégia la villede Lille et ordonna comment la 
ioy se referoit par son commis d'an en an, le jour desToussains, par l'advis - 
des quattre prestres parochiens de la ville , dont sont lettres de l'an mil lic 
XXXV ou mois de rnay. 

La contesse Marguerite, sa seur, affranchist ls bourgeois de Lille de tous 
tonlieulx dedens la ville, par  ses lettres de l'an mil deulx cens XL VI. Et par 
aultres 'de l'an LXXI èlle leur octroïa une franche feste de chevaulx pour 
cincq jours, saulf certains droictz. 
- Le conte Guy donna à la ville la halle et la boucherie par ses lettres de' 

l'an mil lic LXX et LXXXV, il donna et applicqua à I'escbevinaige le quar- 
tier de Sainct-Meurisse, par ses lettres de l'an 1I1I'-et huyct; 	 •• - 

Loys de Male approvist les priviléges de ladicte contesse Marguerite, saulf 
à luy et à ses successeurs retint la cougnoissance et adressement des cas ap- 

Les quatre doyens des paroisses. Voy. Tàilliar,' 	Archives de Lille', livre de Roisin, cartulaire 

déjà cité. 	 '. 	municipal. 
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partenans à sa seignorie et sa souveraineté, lesquelz il déclare par ses lettres - 
du mois de sèptembre de l'an M 111e LXXXVII . 

Nous croyons utile de doiner ici la notice 
des principales chartes communales de la ville de 
Lille, publiée par Ch. Taiiliar, t. VIII, p. 442, 
des Bulletins de 1cc Commission royale d'histoire 

4284. Lettres par lesquelles Philippe III (le 
Hardi), roi de France, autorise les échevins et 
bourgeois de Lille à fortifier leur ville. (Ordon-
nances des rois de France, collect. du Louvre, in-
fol., t. XI, p. 357.) 

4295. Défense faite par Philippe le Bel, roi de 
France, aux sénéchaux et aux baillis d'arrêter, les 
bourgeois ou de saisir leurs biens pour désobéis-
sance au comte de Flandre. (Ibid., t. XI, p. 573.) 

1294. L'ordre est donné aux juges royaux d'em-
pêcher que les bourgeois de Lille soient mis en 
cause devant des juges d'Église pour affaires tem 
porelles. (Ibid., t. XI, p.  576.) 

1296.31  ars. La ville de Lille est exemptée de 
taxe par le roi. (Ibid., t. XI, p.  580.) 

496. Juin. Le roi s'engage à protéger les ha-
bitants contre leur comte. (Ibid., t. XI, p. 585.) 

4296. Juin. Le roi prend la ville sous sa sauve-
garde. (Ibid., t. XI, p. 383.) 

1296. Défense est faite aux cinq bonnes villes de 
Flandre: Bruges, Gand, Ypres, Douay et Lille, 
de porter les armes et d'aller en ost à l'étranger, 
sans l'exprès commandement du roi. (Ordonnances, 
collect. du Louvre, t. XI, p.586, livre deRoisin.) 

4297. Lettre portant que si le roi a reçu de la 
ville subvention ou aide, c'est sans préjudice pour 
l'avenir et sauf les lois et coutumes de Lille, qui 
sont maintenues et confirmées. (Archives de la 
ville de Lille, livre de Roisin) 

1340. Charte pàr laquelle Philippe VI (de Va-
lôis) confirme les priviléges et franchises de la 
ville de Lille, et corrige les abus introduits dans 
la nomination des échevins. (Ibid.) 

1541. Philippe VI (de Valois) donne en man-
dement à Eustache de Tirlemont, de n'admettre 
aux magistratures échevinales aucun avocat ni 

TOME IV. 	- 

défenseur de procès, leur interdisant à toujours 
toute espèce d'office de la ville. (4rchives de la ville 
de Lille, livre de Roisin.) 

4544. Lé même roi Philippe VI fait défense 
d'admettre aux fonct.ions municipales quiconque 
ne serait pas de la ville. (Ibid.) 

1544. Lettre du roi, portant que le bailli ne 
peut permettre aux condamnés', bannis par les 
échevins, de demeurer dans la châtellenie. (Ibid.) 

4546. Le même roi Philippe VI, informé que 
des officiers attachés à sa personne, tels que ser-
gents d'armes et varlets de l'hôtel, prétendent 
aux fonctions d'échevin et autres magistratures 
lilloises, défend expressément de les y nommer. 
(Ibid.) 

1347. Lettre par laquelle le même Philippe VI 
autorise Pierre de Courtray, bourgeois de Lille, 
à n'être plus varlet du roi, afin de pouvoirdésor-
mais faire partie de l'échevinage. (Ibid.) 

1547. Le même roi de France défend par une 
charte d'appeler les célibataires à l'échevinage ou 
à toute autre magistrature. 

1364. Lettre par laquelle Charles V, roi de 
France, défend d'admettre aux magistratures de 
Lille les usuriers reconnus et les receveurs des 
deniers de la ville. (Archives de Lille.) 

4385. Philippe le Hardi, duc de Bourgogne et 
comte de Flandre, défend de conférer aucune ma-
gistrature à quiconque ne serait pas né d'un père 
lillois. 

1478. Maximilien d'Autriche rend une ordon-. 
nance portant que le mayeur (chef des échevins) 
et le reward devront être nés à Lille, que les 
échevins, les voir-jurés et les autres jurés devront 
être bourgeois de Lille et y avoir résidé un an et 
un jour. Il confirme en même temps tout ce que 
les rois de France avaient ôrdonné relativément 
aux avocats et aux autres personnes qui devaient 
être écartées de l'échevinage. 

34 
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De Douay'. 

Le conte Ferrand et la contesse ,Iehenne, sa femme, donnent à ceuls de 
Douay la manière de faire leur loy de xiii mois en xiii mois, par leurs 
lettres de l'an mil deuix cens XXVIII en septembre . 

Le conte Loys, dict de Male, confirme ledict privilége 5  par ses lettres 
données à Tronchiennes le XIxe  d'aoust l'an M 111e LXXIII 4. 

Ce chapitFe n'existe pas dans le manuscrit B. 
° Archives de Douay, cart. T, fol. 12. 

- 	Il modifia au contraire l'ancien système, et 
réduisit les échevins à douze, de seize qu'ils étaient 
auparavant. Ii introduisit également quelques chati-
gements dans le mode d'élection. Voy. Archives de 
Douay, cart. T, fol. 59. 

Notice des principales charles communales 
de la ville de Douay. 

1213. Lettrés par lesquelles Philippe-Auguste, 
roi de France, maintient les habitants de Douay 
dans la jouissance de leurs bonnes coutumes, ob-
servées du temps de Philippe d'Alsace de bonne 
mémoire. (Archives, de Douay, cart. T, fol. 4.—
Ordonnances des rois de France, collcct. du Louvre, 
t. xi; p.  302.) 

4223.' Lettres de Louis VIII, confirmatives des 
précédentes, et où se trouve la même énonciation 
relative aux bonnes coutumes tenues sous Philippe 
d'Alsace. (Archives de Lille, cart. T, fol. 1.—
Ordonnances des rois de France, collect. du Lou-

vre, t. XI, p. 517.) 
1226 Lettres par lesquelles Ferrant, comte de 

Fiandre, et la comtesse Jeanne, son épouse, dé-
clarent déposer toute haine et mal amour contre 
les bourgeois de Douay qui auraient tenu le parti 
du roi contre eux, et confirment leurs lois et cou-
tumes dans lesquelles les a maintenus Philippe 
d'Alsace. (Archives de Douay, cart. T, fol. 42.) 

1268. Lettres de la' comtesse Marguerite, qui 
octroient aux échevins et bourgeois de Douay sept 
prud'hommes, à élire annuellement dans les trois  

jours qui suivront la nomination des échevins, 
pour faire les paix et concordes des 'weres morteus 
(guerres mortelles), des haines et de toutes les au-
tres discordes qui adviennent à Douay ou ailleurs, 
entre les bourgeois ou fils debourgeois de Douay. 
(Archives de Douay, cart. T, fol. 16.) 

1271. Ordonnance de la comtesse Marguerite, 
qui fixe le tarif des winages ou droits de tonlicu 
par eau, de Douay à Rupelmonde et de Rupel-
monde à Valenciennes. (Archives de Douay.—Cette 
charte, écrite sur de grandes feuilles -de parche-
min, forme un volume atlas in-folio, relié en nia-
coquin rouge.) 

4284. Lettres de vidimus de Philippe 1H le. 
Hardi, roi de France, confirmatives: 40 de celles 
du roi Philippe-Auguste, données au camp devant 
Lilie, au mois de juin 4245; 20 de celles de Louis, 
fils aîné du roi, portant la même date; 5° de celles 
de Louis VIII, données à Douay en novembre 
'4223. (Ibid., layette 430. - 'Ordonnances des rois 
de France, p.  '57.) 

4296. Lettres du roi Philippe 'le Bel, par les-
quelles, à la prière des habitants de Douay, il 
'leur envoie Jean Tasse de Montidier, comme gal-
dicn, pour les mettre à l'abri de la vengeance de 
Guy de Dampierre, comte de Flandre, et les faire 
jouir dc leurs lois et coutumes. (A rhives de Douay, 
layette 430, inédit.) 

4299. Lettres de Philippe le Bel, 'par lesquelles 
il ratifie les coutumes et priviléges cànservés à la 
ville de Douay, par Charles de Valois, fils de 
France, frère du roi, lorsqu'il l'avait reconquise. 
(Ibid., layette '130. Ordonnances des rois .de 
France, t. XII, p.  357.) 
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Priviléges, franchises et libertez donnez à la généralité du pays 
- 	 de Flandre. 

Les contes de Flandre souloient usèr de non plus païer aulx tavernes 
pour leur vin de leur despence que trois deniers du lot, quelque chier 
qu'il fust et avoit le conte en sa maison ung homme féodal nommé Brise-
celier, lequel constraindoit les refusans à délivrer le vin audict prys,, et pour 

4302. Lettres de. Jean, comte de Namur et 
fils du comte de Namur, qui confirment les us, 
coutumes et priviléges de la ville de Douay. (A r-: 
chives de Douay, layette 130.) 

43415. Le roi Louis X déclare que s'il n'a pas 
prêté le serment que les comtes de. Flandre prê-
taient à la ville lors de leur avénement, c'est à 
cause de sa hauteur et dignité royale, et que si 
la ville de Douay vient, par la suite à être possé-
dée par un prince de môindre qualité, il veut 
qu'il fasse ledit serment. (Ibid., cart. T, fol..7, et 
layette 130. - Ordonnances des rois de France, 
coil. du Louvre, t. XI, p. 458.) 

1.340. Lettres de Philippe VI, roi de France, 
confirmant les priviléges et franchises de la ville de 
Douay. (Archives deDouay, cart. T, fol. 7, inédit.) 

4368. Lettres du roi Charles V, qui rendent 
aux échevinâ et habitants de Douay leur justice, 
loy et eschevinage, confisqués par un arrêt du par-
lement de Paris, du48 juillet 1366. (Ibid., cart. T, 
fol. 47.) 

4376. Lettres de Louis de Male, comte de Flan-
dre, portant privilége de corps défendant. (Ibid., 
cart. T, fol. 44.) 

1425. Lettres de Henri, roi de France et d'An-
gleterre, par lesquelles il supprime les six hommes 
(chargés des travaux) et les remplace par un con-
trôleur, supprime également les chirographes et, 
les remplace par des registres aux actes. (Ibid., 
layette 430.) 

1427. Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, 
contenant les mêmes dispositiôns. (Ibid., layette 
450.) 

4477. Lettres patentes de Marie, duchesse de  

Bourgogne, qui, sur les faits exposés par les éche-
vins de Douay, exempte à perpétuité les bour- 
geois, bonnes maisons et hôpitaux de cette ville, 
qui possèdent des fiefs, héritages, rentes, etc., en 
Artois, Flandre, 1-lainaut et autres pays à elle 
soumis, de toutes aides, tailles et subsides. (Ar-
chives de Douay, cart. T, fol. 74 V 0 ; arm. 47, re-
gistre R, fol. 418 y0, et layette 450.) 

4484. Octobre. Vidimus des lettres de Charles 
VIII, roi de France, du mois d'dctobre 4484, con- 
firmatives de celles de Marie de Bourgogne, accor-
dant des franchises et priviléges aux échevins et 
bourgeois de Douay. (Ibid., layette 430.) 

4506. Lettres patentes de Charles, archiduc• 
d'Autriche (depuis Charles-Quint), lesquelles re-
médient aux abus introduits dans l'élection des 
échevins. (Ibid., cart. T, fol. 62 vo.) 

4513. Lettres patentes de l'empereur Maximi-
lien, au sujet de l'élection des échevins de Douay. 
(Ibid., cart. T, fol. 65.) 	-. 

1517. Lettres de Charles, roi de Castille, qui 
accordent des exemptions aux bourgeois de Douay, 
avec la clause que les fermiers ou censiers des 
bourgeois et bonnes maisons payeront les aides et 
tailles comme les autres censiers. (Ibid., layette 
459.) 

4517. Lettres du même prince, qui confirment 
celles du comte Ferrant et de la comtesse Jeanne, 
de 4228, celles du comte Louis de Male, de 1573, 
et celles du même comte, en date de 1376. (Ibid., 
cart. T, fol. 66.) 

4517. Lettres du même Charles, roi de Cas-
tille, confirmatives de celles de Marie de Bour-
gogne, de 1477, et de celles de Charles VIII, roide 
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ce que les villes et marchans se plaindoient fort de ceste servitute et qu'elle 
sanibloit au conte Bauduyn, empereur de Constantinople, fort desraison-
nable,il le révocqua premiers à la requeste de ceuls de Bruges, et despuis 
à la requeste du pays génrallement, et ordonna que luy et ses successeurs 
contes et contesses de Flandre payeroient pour le vin de leur despence 
autant que les eschevins affermeroient qu'il avoit cousté, par ses lettres 
dattées de l'an mil lic et deuix au mois de mais '. 

Le conte Bauduyn, empereur de Constantiriople, mist aussy ordre ou 
faict des tonlieulx, à la requeste de ceuls de Gand, dont: sont lettres en 
dattè du mois de juillet de l'an mil C IIIDX  -XIX . 

Semblablement la contesse Marguerite sèur de ladicte contesse Jebenne 
feist une belle ordonnançe sur .le faict des tonlieulx par eaue dçspuis. Douay 
jusques à Rupelmonde, despuis Rupelmonde jusques à Valenchiennes, par 
le consentement des seigneurs à qui appartiennent iceuls tonlieulx, dont 
sont lettres de l'an mil lIc LXXI 3  

Philippe, conte (le Flandre et de Vermendois., procura que l'empereur 
Frédric bailla privilége aulx marchans de Flandre, de povoir venir vendre 

France, en date de 1484. (Archives, de Douay, 

layette 8.)  
IhI 8. Lettres du même roi,  qui règlent les fonc-

tions et attributions des échevins 'de Douay et 
celles du bailli. (ibid., layette 8.) 

1551. Mandement de l'empereur Charles-Quint 
au bailli de Lille, Douay et Orchies, sur une 'diffi-
cuité relative à l'élection des échevins. (Ibid., 

làyette S. 	 - 
4551. ,Lettres de la reine de Hongrie, régente 

et gouvernante des Pays-Bas, pour l'empereur, 
concernant le renouvellement des échevins. (ibid., 

cart. T, fol. 86.) 
4615. Lettres d'Albert et Isabelle- Claire- Eu-

génie, archiducs d'Autriche, etc., par lesquelles 
ils déclarent que, comme aneicnnement, confisca-
tion de biens n'a pas lieu dans les châtellenies de 
Douay, Lilie et Orchies, excepté, pour crime de 
lèse-majesté divinel et hûmaine, auquel, cas les 
bien du coupable- seront séquestrés pour paye-
ment des frais, mais après sa mort rendus à ses  

héritiers. (Archives de Douay, arm. 17, regis. R, 

fol. 47, et layette 450.) 
Warnkoenig, dans son Histoire de Flandre, 

t. I, p. 545, publie le diplôme accordé à la ville 
d'Ypres. Diericx (Mémoires sur les Jois de la ville de 

Gand, t. I, p. 454), adonné celui de cette ville, et 
Lesbroussart (Notes sur d'Oudegf2erst, t. II, P. 26), 
la traduction de celui de Bruges. De Saint-Genois 
(p. 497) cite celui de Courtrai, également de 4202. 
D'après le'cartulaire d'Audenarde, le châtelain de 
cette ville accorda le même privilége aux -habitants 

de la ville de Pamele, qui lui appartenait. 
2  Les originaux- bien conservés existent-  aux 

archives dc la ville de Gand. Baudouin IX décréta 
aiissi des tarifs de tonlieux pour Bruges. Çeux-ci 
sont perdus, mais renouvelés dans le tarif posié- 
rieur de l'année 42i12. 	 - 

Nous l'avons déjà citée dans la notice sur les 
chartes communales de laville de Douay.Voy. aussi 
d'Oudegherst, p. 144, avec la note de Lesbrous' 

sarL 	 - 
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leurs draps ès quattre foires qu'il avoit miz sus, deulx par terre à Ays en 
Allemaigrie et deuix à eaue à Duysbourg, en payant à Duysbourg tel droict 
de tonlieu qu'il-z payoient à Couloigne, et consentist que èsdictes foires le 
marchant de Flandre se pou'oit purgier par serment de touttes debtes 
que on luy voldroit demander, saulf de celles qui seroient traictez ès-
dictes foires ou recongneues par-devant la justice où la demande se feroit-, 
et sy volt que le marchant de Flandre ne fust appellable au champ de ha-' 
taille; et sy ordonne, pour la commodité du marchant, que leur compte se 
feroit par deniers et mailles et feist forgier à Duysbourg, deniers, et à 
Ays, mailles, dont sont lettres de l'an mil cent sçptante-trois I. 

Ledict conte procura aussy l'appoinctement entre le marchant deFlandre 
et le marchant de Couloigne, à cause que le marchand, de Couloigne veult 
empeschier que le marchand de Flandre ne se pourroit venir acheter à 
Co'uloigne ne sur le Rin, du bois d'Allemarche,ne aultres marchandises, 
mais debvoit attendre que le marchant de Couloigne les luy menast en 
Flandre; par lequel 'appoinctemenTt fust dict que le marchand de Flandre 
pourroit fréquenter le Rin et y vendre et acheter, chargier et deschargier 
les marchandises à son plaisir: dont sont lettres soubz le seel de l'arche-
vesque de Couloigne, qui pronuncha ledict appoinctement, dattées de l'an 
mil cent LXXVIII  

Et le mesme archevesque privilégia le marchant de camp de bataille, 
saulf en ung cas seullement, est assçavoir: de homicide, et sy accorda que 
de touttes 'debtes il se pourroit purgier par serinent, réservé de celle dont 
apparaistroit sur le camp pour suffisante preuve. 

Le mesme conte Philippe en faisant paix avecq Florens, conte de Hol-
lande ', traicta que sy le marchand de Flandre fust desrobé soubz Hollande, 

Imprimées seulement par Dicricx (Mémoires 
sur les lois de la ville de Gand, t. I, p.  418), d'après 
le Livre blanc (Witienboek) des archives de Gand. 

Publiées pour la première fois par Lesb 
445 	

rous- 
sart, Noies sur d'Oudegherst, pp. 	et 446 du 
t. I, et d'après lui par Diericx, p. 470. Voy. Warn-
koenig, t. I, p. 1.97 (en note). 

Philippe, en qualité d'aller ego, fit effective-
ment, du vivant de son-père, un trai(é avec F1o. 
vent, comte de Hollande, alors prisonnier, le 27  

février 1168. Cc documenta été souvent imprimé. 
L'original existe aux archives de Saint-Sauveur, 
àBruges. Kluit en a donné la meilleure édition 
dans son Hisi. cru. com. loi. et  Zel., t. 1, p. li, 
p. 184, avec un fac-simile du diplôme. Bondain, 
Charierboeh van Gclderen,p. 212, l'a reproduit 
d'après Kluit. Il se trouve encore à la suite de la 
traduction de Gualbert, par MM. J.-O. Delepierre 
et J. Pernecl, pp.  xcvxcviii. Voy. Warnkoenig,. 
t. I, p.  495. 
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que la ville ou le lieu où le desrôbement seroit faict rendroit le dommaige. 
oudict arbitraige de six hommes; item, que le marchant de Flandre seroit 
francq de tonlieu et que se feust que aulcune chose ne fust prinse. de luy 
soubz umbre de,tonlieu, le marchant d'Hollande seroit tenu de restituer; 
que le marchant en passant par Hollande se pourroit pùrgier par serment 
de tout ce que on luy voldrèit demander, afin qu'il n'en fust empesché de 
son voïaige et, se par-dessus ce on le ernpeschoit, le conte mesme luy 
payeroit tous dommaiges et intérestz, dont sont lettres de l'an mil cent 
LXVIII . 

Philippe le. Hardy.obtient pour ses subjectz de Flandre et d'Arthois, par 
arrest du parlement, la franchise de tonlieu de Crespy par provision durant 
le procès, dont sont lettres de l'an M hIc hIhI'" XVIII 2. 

Priviléges donnez aulx marchans estraingiers fréquentans Flande 
Et premiers à ceuls de Sainct-Angely 5  et de la Rochelle. 

Le conte Loys, dict de Cressy, par ses lettres données l'an mil III 
XXXiI, bailla octroy et.congié aulx marchans de Sainct-Angely et de,  la 
Rochelle de povoir et tout leur famille, serviteurs, femmes et enifans, 
marchander, fréquenter le Zwin, et de leurs vins tenir estaple en la ville 
du Dam; et les prinst en sa protection et saulvegarde, promist qu'il ne les 
travailleroit de nouveaulx impostz du .iayhaen et d'aultr.es servitutes; 
accorda que euls-mesmes auroient les clefz des cheliers et non leurs 
hostea, pour.y etitrerdu jour et de nuyt à.-leur plaisiret qu'ilz poiroient 
taieller et user et mesler leurs vins, sans bouter vin d'Espaigne ne d'aultres 
nations, ne vins corrompuz. Il deffend aussy tous monopoles entre iceuls 
marchans, etveult que nul Oosterlins 5 n'en peuit-en Flandre acheter vins 
pour les revendre, avecq pluisieurs aultres bons articles. 

le mesme conte Loys bailla octrôy aulx marchans de Frise de povoir 
àrnener en Flandre chevaùlx, beufz et vaches et iceuis veiidre à leur plaisir 

Le manuscrit B porte la date de > 44 6, sans 
doute par erreur. 

ManuscritB « 4597. » 
Saint Jean d'Angely.  

Le manuscrit B ne donne pas ce mot. 
« Hostelins, d'après le manuscrit B (Ostre-

lins). C'était le nom de certains marchands aIle-t  
mands. 
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saulf que le conte ou son commiz pourra choisir et avoir ce que luy en 
fault à prys raisonnable, par ses lettres.  de l'an mil lic XXXII1I. 

Loys de Male conte de Flandre, bailla aulx arniraulx, marchans, mais-
Ires des nefz, maronniers et subjectz du royaulme et de la seignorie du 
roy de Castille, leurs premiers priviléges en Flandre, par ses lettres de l'an 
mil hIc LXV. Et despuis, le ducq Philippe le Hardy les confirma par ses 
lettres données à Arras, l'an milIlic 1I1I' et quattre. Et encoire despuis, 
mons" le ducq Philippe renouvella amplement lesdictz priviléges, par ses 
lettres données à Bruges l'an mil quattre cens XXVIII, lsquels monsr le 
ducq Charles confirma l'an mil Ilic et LXIX, comme aussy feist monsieur 
I'archiducq Philippe l'an mil hic 1111xx XViI, sy avant qu'ilz en debvoient 
deuement joyr et user, et avecq ce leuraccorda que désormais les marchans 
de Castille et de Biscaye et leurs biens, nefz et marchandises et ce que y 
appertient seroient saulfs et seurs par tous ses pays et seignories, en sa pro-
tection et saulvegarde. 

Et despuis aultres princes ses successeurs ont privilégié les Oosterlins, 
Espaignolz, Portugallois, Ytaliens et aultres nations. 

Priviléges donnez aulx francqz rnonnoyeurs de Flandre. 

Le conte Guy prinst ses francqz nionnoyeurs et leurs femmes en sa saul-
vegarde et-leur donna leurs priviléges et franchises que le roy de France 
avoit donnez aulx monnoyeurs de France, est assçavoir : qu'ilz seroient 
francqz et quictes de buttes gabelles et -cous turnes, soit pour raison de 
marchandises ou aultrement, ensemble de buttes servitudes, ouvrans, mar-
chandans et non marchandans, et veuit qu'ilzn'ayent à respondre par-
devant aultres juges que le prevost de la rnonnoye, fors de trois cas seul-
lernent, est assçavoir: rapt, rneurdre etiarchin, et se feistung contract 
avecq euls comment et en quelle manière il le debvoient servir ès mon-
noyes., par ses lettres de l'an M lic Illlxx et XVII. '. 

Le manuscrit B ne donne pas ce paragraphe. pièces justificatives n° VIII. Voy. ussi Archives de 
2  La charte instituant les priviléges dont parle Lille, premier cartuiaire de Flandre (pièce 460). 

Wielant, a été publiée par M. Gaillard, dans ses 	B: « Le lundy devànt le premier jour ou mois 
Recherches sur les monnaies des comtes de Flandre, de may (29 avril). » 
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Le conte Loys confirma aulx francqz monnoyeurs ledict privilége du 
conte Guy,- pourveu qu'ilz seroient .tenuz de ouvrer, garnir et furnir sa 
monnoye en quelque lieu que ce soit, et sy faulte y avoit, les pourroit 
prendre aulires teiz que iuy plairoi.t, dont sont lettres de l'an mii 111e 
XLIX. 

Des monnoyes de Flandre. 

En l'an mii 11° LXXVI, la contesse Marguerite et le conte Guy son fiiz 
envoyèrent en Francé consulter aulx.màistres de la monnoye du roy, com-
ment et pour queiscas les délinquans en faict de la monnoye faisoient.à 
punir. Et il leur fust respondu : Quand on treuve que les boistres ont 
faulte en l'essay' de nu d. jusques à grain et demy, c'est-à-dire que la 
demy-onche qua.ttre grains deffaulte, l'on arreste les boistres, jusques à 
ce que le maistre en ait faict autant de poisant. Et se il en a faulte en 
l'essay de quattre.d. de deuix.grains, est assçavoir : de six grains enla 
demy-onche, l'on prend le maistre et ses biens, et est à la merchy du 
prince. 

Ou mesme an LXXVII ladicte contesse bailla ses monnoyers à C1ay 
de Deken, bourgeois de Bruges , sur la cohertion et payne dessusdictes, 
pour trois ans, et se forgea la rnonnoye pour Flandre à Sainct-Bavon, à 
Gand et à Alost, et pour Haynau à Valenchiennes . 

En l'an mil hic et quattre Jehan conte de Namur, reward de Flandre, 
feist pour la guèrre et pour la povreté du pays, forgier monnoye plus légère 

rd. Gaillard, dans ses R'echerches sur les mon-
naies des comtes de Flandre, a publié cette lettre 
parmi ses pièces justificatives sous le n° II. Elle 
provient desArchives d'e Lite, premier cartulaire 
de Flandre (pièce 58). 

- Le manuscrit B porte « LXXVI.» 
Ce n'est ni en 4276 ni en 1277, mais en 427, 

avantPâques, que cette concession eut lieu. M. Gail-
lard a publié la charte par laquelle• Marguerite 
donne à ferme ses monnaies de Valenciennes et 
d'Alost à Clais le Doyen (alias. Clays Deken), 
bourgeois de Bruges, « depuis le mercredi après les  

octaves de l'Épiphanie nouvellement passés jusqu'à 
la Nativité saint Jean-Baptiste, qui prochainement 
vient, pour le terme de trois ans, à condition qu'il 
frapperait dcs deniers dont les trois vaudraient. 
deux tournois du roi. » La comtesse s'interdisait 
pendant le même temps le droit de battre d'autre 
monnaie, si ce n'est artésiens, mailles artésiennes, 
rondes ou valenciennoises. 

Pendant le règne du comte Guy, douze à 
quatorze villes de Flandre ont frappé monnaie. 
Voy. Revue de la nunismatiquc belge, année 48b2. 
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que jamais conte n'avoit faict, et ce par l'advis des cincq villes de Flandre, 
dont ceuls de Gand prindrent lettres de lay et de non préjudice 

iilonnoyes d'or. 

Loys, conte de Flandre, dict de Male l,  feist forgier heaulmes de LXVII 

au marcq de xxiii carratz et•derny lyons rarnppans de xxxvi' au marcq 
de xxiii carratz; aultres Iyons de XLHII au marcq de xxiii carratz et demy, 
et demy-angelot.z 1  de Flandre de xLIIIau marcq de xxiiii carratz °; escus 
de Matines de LIII au marcq de xxiii carratz et demy. Il feist aussy forgier 
frans à pied 8• 

Monseig' le ducq Philippe, dict le I-Iardy, son successeur, forgia nobles 
(le Flandre de xxxii 9  au marcq de xxiii carratz et demy, et feist une belle 
ordonnance sur le faict de ses monnoyes en Flandre, en date de l'an M 111e 
I11Ix et noeuf, le XXe  de décembre audict an. 

Monsr le ducq Jehan forgia pareillement nobles de xxxvi-'0  au marcq et 
xxii" carratz et ung quart. 

Monsr le ducq Philippe, dict le Bon, forgia nobles à la rosette de xxxvi 
au 'marcq à xxii carratz et demy, clinckaerts de divers cours, les premiers 

Gand, Bruges, Malines eurent seuls des ate- 	L'écu d'or se divisait en demi-écu et en quart 

liers monétaires sous ce règne; celui d'Aiost avait 	l'écu. Il était évalué, daprès un compte de la 

cessé de fonctionner. (Revue de la numism. belge, monnaie, du 27 septembre 15.52 au 6 septembre 

année 482.) 	 455, à 25 caratz et I grain. Le comte de Flandre 
Nous voyons, d'après un compte de la mon- prélevait sur leur fabrication un droit seineurial 

naie de Gand, de l'année 1368, qu'on frappa aussi de 6 gros par marc. Lestroussart,  dans ses notes 

des petits heaumes d'or, qui valaient alors 1 
1 

8 gros sur d'Oudegherst, l'évalue à 25 1/  caratz. 

la pièce. Les heaumes valaient 40 gros, 55 1/4 de 	De 63 de taille et unticrs d'or fin, d'après 

taille au marc de Troyes. 	 un compte deJa  monnaie, de 1364. - 

Deniers d'or, dits lions, lionceaux et tiers de 	51 et deux tiers de taille au marc de Troyes, 

lion. (Revue de la nunism. belge, même année.) 	d'après un ancien compte de la monnaie, du 19 no- 

B :o xxxv et demy. o 	 vembre 1592. 

Dans le manuscrit B, on a supprimé les.mots : 	10 B :o xxxv et-demy. o 

et demy. » Il doit y avoir confusion ici avec les 	' 23 d'après le manuscrit B. Un ancien compte 

agnelets. Les angelots ne furent frappés que sous de la monnaie, des années 4392 à 4393, donne 

Philippe de Valois. 	- 	 r 	 au noble la valeur de 54 1/,  de taille au marc de 	 - 	 r 

6  Le manuscrit B ajoute: o 1,1cm, ii fcist aussy for- Troyes. 

gier escus de Gand de LUI au marcq à xxiii carratz. 

ToiIE IV. 	- 	 3a 
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faictz à Gand, de Tricht et Namur, de LXVIII au marcq XV carratz'; aultres 
faictz 2  à Namur, dudici pois de xnii 'au marcq à xiii carratz  et demy '.. Et 
despuis il forgia riders de LXVII 1 au marcq à xxiii carratz et trôis quarts; et 
demy-riders à l'advenant. Et quand il eust conquis Luxembourg, il forgia 
à Luxembourg florins à sainct Andrieu, de LXXII au marcq à xviii carratz 
et demy. 

Après la paix de Gavre, il forgia lyons de LVIII au marcq de xxiii carratz, 
deulx pars de lyons, et le tiers de lyon.à l'advenant. Et ung peu avant sa 
mort il feist forgier florins de Bourgoigne, qui se nomment k la croix, de 
ixix au marcq à XIX carratz. 

Monsr le ducq Charles forgia le mesme florin à la croix et ne feist jamais 
aultre monnoye. 

Mons,  le ducqMaximiliari et madame sa femme forgièrént semblablement 
florins à la crôix; et quand il fust devenu roy des Romains,- il forgia royaulx 
et scutkins. 

Monseigr l'archiducqPhilippe, son filz, forgia deniers d'or qui se nom-
ment thoisons d'or et aultres deniers d'or nommez philippes. - 

Et monsT l'archiducq Charles, son filz, a continué icelle monnoye d'or. 

iPionnoyes d'argent. 

Madame la contesse Marguerite feist forgier ung denier, dont les trois 
vouloient en pois et en aloy et de taelle à l'advenant de deulx tournois 
leroy. .- 

Et despuis le conte Guy, son filz, forgia monnoye blance que nous appel-
ions claykins; aussy feist le conte Robert, son filz. 

Le conte Loys de Cressy forgia deniers d'argent, etentreaultres ung 

	

B 	XVI carratz. » 

	

2  B 	» A Louvain, Zevenberghe et Namur, de 
LXVIII et démy au marcq à xv carratz; aultres 
faictz à Namur...., etc. » 

	

B 	xiii, et les derniers de LXVIII au marcq 
de xiii carratz et demy. » 

On fabriqua, en outre, du 22novembre 1420  

jusqu'au 21janvier de iadite année (1427 n. st.), 
des écus de Hollande nommés clin quarts, comme 
les précédents, de 67 pièces au marc de Troyes et 
de 17 carats. 

B : » Et demy. 
's B « LXXL S 
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denier sur lequelestoit d'ung costé escript Gandavum et de l'auttre costé 
Lovaniuni'. 

Le conte Loys de Male forgia pareillement diverses monnoyes blances, 
et entre aultres rosebekins. Aussy feist wons" le ducq Philippe le Hardy. 

Mons" le ducq Jehan forgia patars, qui se sont nommez braspenninck, et 
demy-.patars à l'advenant. 

Monsr le ducq Philippe feist au commenchement forgier patars de -cincq 
estrelins ',.que despuis avons appeilé.  viefz -patars. Et despuis feist forgier . 
vierlanderset gros et demy-gros, et quartdu gros à l'advenant, et ung peu 
devant son trespas il feist forgier double patars à circle de quattre gros pièce., 

Monsr le ducq Charles feist semblablement forgier patars de-deuix gros et 
doubles patars de quattre gros, et demy-gros, et quart de gros. Et despuis 
aultres patars à'ung lyon et doubles à-deulx lyons. 

Mons" le ducq d'Austriche et madame Marie fisrent forgier patars dou-
bles à cleuix lyons et sengles à ung lyon. 

Et despuis, quand elle fust trespassée, Philippe et Maximilian fisrent for-
gier doubles et sengles patars de Malines; item, doublegriffons et sengles'; 
item, doubles heaulmès et sengles. Et quand Maximilian fust devenu roy 
des Romains, il forgia royaulx d'argent à six patars pièce; item, ung grand 
double à la couronne, à xi gros la pièce. 

Monsr l'archiducq Philippe feist forgier ung denier de fin argent, nommé 
thoyson, pour six gros , et ung sengle à deuix gros 6  

B 	e Et ce pour une aliance qu'il avoit faict 
avecq le ducq de Brabant. 

Les petits blancs, dits.esterlings, valaient 614 
deniers argent le roi. 

B« Patars de deuix gros appeliez vierlan-
ders, et gros, et demy-gros..., etc. e 

Le texte du manuscrit 65 ., que nous co-
pions, ne renferme pas les cinq mots suivants, 
que nous empruntons au manuscrit B. 

Le manuscrit B ajoute : e Ung.double patars 
non fin à mi gros. » 

Nous empruntons à l'ouvrage de M. Gaillart, 
déjà cité, quelques détails sur les monnaies des 
premiers règnes, dont notre auteur ne s'est guère 
occupé. 

e  C'est sous Baudouin V que l'on trouve la pie-
mière preuve écrite de l'existence d'ateliers mo-
nétaires appartenant à -des -comtes de Flandre. 
Mirus (Dipi. bely., t. I,' p. 6; t. III, pp. 675 et 
692) donne un diplôme de 405 dans 

%
icquèl ou 

lit 	In moneta islensi (insulensi) hebdomadariis 
missam pro defunctorum salute omni die celebran-. 
tibus quatuordecim denarios, octo presbytero, qua-
tuor diacono, duos subdiacono, canfori quo que de 
cadem moneta viginti solidos, etc. Cependant, anté-
rieurement à l'année 405, il avait déjà été frappé 
des monnaies par nos comtes de Flandre. Toutes 
ces-dernières, à l'exception de deux, portent liai-
duini mar. Les premiers Baudouin portent, en 
effet, dans quelqueschartes, le titre de marquis 
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Règles des monnoyes. 

Nota'. En l'an mil lic IIIP' et XVI, le gros tornois avoit cours pour 
x deniers-obole; mais pour la guerre qui sourdist entre le conte Guy et le 
roy de France 2 , le gros alla haulcer 'an en an, en ceste manière, est assça-
voir : en l'an illI" et XVI et XVIII, à xxvi deniers, et en la mesme année 

III sous; en l'an mii 111e, le gros fust réduict à xvi deniers et en l'an III à 
xviii deniers; l'an liii à xxv deniers et en la  mesme année à xxviii deniers; 
en l'an cincq à xxxii deniers et en la mesme année à ni sous, et despuis 
fust réduict à xx deniers mais en l'an six il remonta à ii sous, en. l'an Vu 
à ii sous vi deniers, en l'àn Vil! à xxxi deniers-obole. Et là demoura les 
ans IX et X, ainsy que j'ay trouvé par ung petit billet d'uiig relligieulx, 
recepveur de Sainct-Pierre, nommé damp Mathelin de Sainct-Bavon. 

de Flandre; mais il est assez difficile de détermi-
ner h quel Baudouin ces monnaies appartiennent. 
MM. les chevaliers Koehne et Thomson (Revue de 

la numisrn. belge, t. VII, p. 84) et M. Grote (BUUter 
/'iir Mûnzkunde) les attribuent à Baudouin IV. Les 
règnes suivants,jusqu'à l'avénement de Robert le 
Frison, n'offrent rien de remarquable sous le rap-
port numismatique. D'après les chroniques, ce 
dernier prince aurait fait battre, à Alost,des mon-
naies d'or et d'argent portant ses armoiries. Quant 
aux monnaies d'or, le fait est contesté, et il est à 
supposer qu'on a attribué, par erreur, à Robert 
le Frison des faits qui n'appartiennent. qu'à Ro-
bert de Béthune. 

Nous arrivons ainsi jusqu'à Thierri d'Alsace, 
et nous avons à nous occuper des monnaies con-
nues sous le nom de deniers et de maillés; non pas 
q&elles aient été émises pour la première fois par 
Thierri d'Alsace, mais parce qu'il paraît hors de 
doute qu'elles étaient en usage à cette époque. 
Pour la classification chronologique de ces der-
niers, il y a deux circonstances à observer : la 
présence ou l'absence de légende, et la forme de 
la croix qui s'y trouve frappée. On en a décou-
vert de différentes espèces; et d'abord des deniers 
portant simplement le nom des monétaires, puis 
d'autres avec la désignation du comte, ensuite des  

deniers semi-muets et des deniers muets. 
Parmi les deniers avec nom de comte, on en 

trouve de Philippe d'Alsace, de Marguerite d'Al-
sace, de Baudouin VIII et de Baudouin IX. 

» Les pètits deniers semi-muets et muets (sans 
légende) appartiennent aux règnes de Jeanne, de 
Marguerite et de Gui de Dampierre. 

» Ce ne fut guère que sous le règne de Mar-
guerite de Constantinople qu'on commença à fabri-
quer des pièces d'une valeur assez considérable. 

» Parmi les villes qui avaient des ateliers mo-
nétaires, nous citerons: Alost, Aerdenbourg, Au-
denarde, Axel, Bergues - Saint - Winnoc, Bour-
bourg, Bruges, Cassel, Courtrai, Damme, Dixmude, 
Douai, l'Écluse, Gand, Gramrnont, Lille, Orchies, 
Poperinghe, Tcrmonde, Ter Muiden, Thourout, 
Ypres. » 

Cette note nè se trouve pas dans le manu-
scrit B. 

Pendant cette guerre, Philippe le Bel rendit 
uneordonnanee portant que les monnaies du roi 
seraient reçues dans tout le royaume sous peine 
de confiscation, et que celles •des barons n'au-
raient plus cours hors de leurs domaines. Cette 
mesure porta une grave atteinte aux relations 
commerciales de la Flandre. 
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Priviléges:  exhorbitants qui ne sont plus usez 

Bauduyn de Mons privilégiant la ville de Grandrnont, dict entre aulires 
choses: si quis alium occidert vel membrum truncaverit, .caput pro capité;  
membrumpro membro amputabitur,.nisi se defendendohoc fecerit. 

Semblablement la contesse Marguerite eà privilégiant le Viesbourg de 
Gand, veuit que tous délietz soient puniz pena talionis, .qui est à dire main 
pour main, oel pour oel, piet pour piet,teste pour teste. 

Philippe, conte de Flandre et. de Vermandois, en privilégiant le Francq., 
veuit que le franchoste qui est attaint de larchin, soit quicte en i endant la 
chose emblée, et au conte trois livres et baillant caution de deuix pleiges, 
chascun de trois livres qu'il ne fera plus; et s'il le faict et que les pleiges 
jurent qu'il ne le sçavent représenter, ilz en sont quictes; mais s'il y vient, 
il se purgera : purgatione aque frigide. 

Ledict conte Philippe, en privilégiant ceuls de lNeufport, dict: uSe aul- 
cun est hleschié de nuyct, l'accusation s'en pourra purgier à fer ardani, et 
se l'accusé lereffuse il perdra la main;)) et en ung aultre article : 'n Se aul-
cun est accusé de larchiri, l'accusé se purgera ferro candenti. Et s'il y  est 
trouvé coulpable il serapendu, mais si l'accusateur, fault en son accusa-
tion, l'accusé sera francq et quicte d'icelle accusation.)) 

Le conte Bauduyn de Haynau, mary de la contesse Marguerite, en pri-
vilégiant ceuls de Gand, leur accorde qu'iiz puissent demectre leurs kuerés 
et coustres et mectres aultres en leur lieulx touttes les fois que bon leur 
semble par le conseil et advis du personnat. 

Philippe, conte .de Namur, rewart de Flandre, ordonna par privilége 
que s'aulcunreffusoit bailler assetiranées, en iuy abateroit sa maison et 
toutte sa chevanceseroit à la volenté duconte. 	• 

La contesse Jehenne, en privilégiant ceuls de Gand, ordonna que 
s'aulcun varlet, mesquine ou aultre, persuade quelque josne fille chevalier 
avecq quelque compaingnon maulgré les parens, on coppera le nez à telz 
p.ersuadeurs ou persuaderesses. Le conte Guy accorda que les persuadeurs 
seroient banniz, et les persuaderésses auroient le riez coppé. 

1 Le manuscrit B ne donne pas ce chapitre. 	 - 

L, 
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Aussy accorda ledict conte Guy ausdictz de Gand, que se le bailly ou 
le hamman faisoient reffus de semoncer les eschevinsà faire droict, que le 
conte feroit réparer le reffus endedens xv jours ou priver le refusant de 
son office et le déclarer inhabille à iêelle,'etsouffkiroient riens les esche-
vins se en ce cas ilz d-eslaissent faire justice. 

Le conte Loys, dict de Cressy, accorda à ceuls de Bruges de povoir cesser 
la vierschare et non faire loy ès causes du princé, quand le bailly ou le ré-
cepveur de Flandre auroient faict quelque emprinse contre leurs fran-
chises ou priviléges, jusques à ce que le conte auroit faict réparer et' 
amender. 

Et le semblable 1fust accordé à ceuls du Francq, mais le ducq Philippe 
le .Hardy et despuis le du-cq Jehan', son fiiz modérèrent ledict privilége, 
comme exhorbitant et contre rison. 

Des rélel1ions du peuple de Flandre contre leur seigneur naturel et des 
affaires que les contes et contesses 'de Flandre ont aulcunefois eu contre 
propres subjectz. 

La-première rébeilio'n ou commotion du peuple de Flandre contre leur 
pnce etseigneur naturel,, que je treuve par cronicque, est celle qu'ilz 
iisrent en -faveur de Robert le Frison, et contre Ernoul- di-ct le Simple, 
en ceste manière que s'ensuit. 	 -- 	 - 

- 	Après- le trespas -de Bauduyn de Mons, qui advint- en l'an M LXX, 
Robert le Frison, son frère, demanda estre receu en Flandre comme 

-- -' 	 'conté , ainsi que Bauduyn de Lille avoit ordonné à la journée d'Aude- 
- 	- 	 - 	naerde, en faisant lepartaige d'entre ses enifans. Et av-oit Robert pl uisieurs 

du pays qu'en ce l'assistoient et-  favorisèrent. Toutesfois, la pluspart des 
- - 
	 nobles et communs estoient au contraire, il s'en desporta et demanda seul- 

lernent la tutelle et mambournie de ses nepveux moindres d'ans; Et pour 
ce que celle demande luy fust semblablement -reffusée, il s'en couroucha 
et retourna en Hollande faire la guerre aux Frisons qui duiant son ah- 

- 	- 	- sence s'estoient eslevez - contre la contesse, sa femme. Et - luy party, - la 

1  11 	Disant contre vérité, que, etc. » 
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contesse Richulde ayant comme mère emprins le gouvernement de ses 
enifans, feist saisir et mectre en ses mains comme confisquiez touttes les 
biens que avoit lediet Robert en Flandre , sy comme le conté d'Alost, les 
Quattre-Mestiers et les isies de Zeelande. Et se mist à gouverner le pays 
pàr le conseil du seigneur de Mailly, de sy maulvaise sorte que pluisieurs 
villes et communes de Fiandre flamingant se rebellèrent à elle, et mandè-
rent ledict.Robert, qui p0111 avoir subjuguéiesFrisonse feist surnommer 
-le Frison; lequel venu 'à bonne puissance tira vers Lessines, où pour lors 
estoit la contesse; mais elle se retira à Mons, et Robert brusla Lessines et 
de là tira à Lille, et par le faveur de messire Gérard de Bucq, cliastellain, 
entra le chastel et y mist bonne garnison, et'entendantque la contesse et 
Ernoul son filz, assistez du roy de France, descendoient contre luy à 
merveilleuse puissance par, le, quartier de Sainct-Omer, il tira vers Cassel 
où les Flamengs le vindrent soucourir. Et là fust dure bataille le jour de 
Sainct-Pierre, l'an LXXII et grand effusion de sang, mais finablement la 
victoire demoura oudict Frison et y rnourust le josne Frison , son nepveu, 
en l'eage environ xvii ans. Aussy feist Guillaume Observe , mary de la 
contessé et pluisieurs grans nobles de France. La contesse y .fust ung 
temps prisonnière et despuis rescousse; aussy fust ung temps risonnicr 
Robert mesme et despuis rescous, mais Eustasse, conte de Bouloigne, 
demoura prisonnier au çonte et  fust despuis livré franchement et sans 
rançon, à la requestede l'évesque de Paris, son frère; le roy se saulva par 
fuitte et retoiirna en France, doulant et inglorieulx. 

En ceste guerre qui commencha par commotion populaire, tiendrent le 
party de Robert les villes de Gand,Bruges.., Ypre,Lille., Furnes.Berghes, 
Bourbourg, Cassel, Roule'rs, Courtray, Harlebecque, Oudenbourg etAr-
denbourg'. Et. pour la contesse et ses enifants Liendrent les villes d'Arras 
Douay, Tournay, Sainct-Omer, Bouloigne, Ardre Sainct-Pol etBéthune. 

Et dict la cronicque que l'occasion de ladicte commotion procéda du 
dur gouvernement de ladicte contesse, laquelle par l'advis dudict sieur de, 

Il y eut, à proprement parler, deux batailles; 
la.première fut livrée le fifi février 4071. La prise 
réciproque de Richilde et de Robert eut lieu dans 
celle-ci; le meurtre d'Arnould dans la seconde, 
livrée le lendemain. 	. 

2  Arnould le Jeune, fils de Baudouin de Mous. 
2  Osberne. 	, 

'foute la Flandre flamingante, à l'exception 
de la ehûtellenie d'Audenarde. Voy. Warnkoenig, 
t.l,p.160. 
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Mailly, mist sus gabelles et charges non accoustumées, et sy feist trenchier 
les testes à ceuls qui y contredisoient; mesmement feist exécuter certaiis 
desputez d'Ypre et leùrs serviteurs jusques au nombre de J,X, qui estoient 
venuz vers elle à Messines faire plainctes des oultraiges que faisoient les 
officiers en leur quartier. Et eust volentiers faict semblable exécution dès 
desputez des villes de Gand et Bruges, qui estoiènt envoïez vers elle en 
la ville de Lille, n'eust esté messire•  Gérard de Bucq, chastellain, qui les 
saulva au chastel , comme dict la cronicque. 

Commotion contre Bauduyn, dict le Simple. 

Et despuis, le mésme roy de France retourna vers Flandre, comme dict 
l'histoire, tant pour venger son deul, comme pour mectre Bauduyn, se-
cond filz de ladicte contesseRichulde,en possession de Flandre. Et se logea 
a Vietry, où il receust à hommaige ledict Bauduyn et le nomma conte de 
Flandre, comme le plus prochain habille à succéder à icelle Ïonté de 
Flandre; mais pour la mort du roy et par praciicque de l'évesque de Paris 
qui favorisoit le conte Robert, parce que lediet Robert comme dict est, 
avoit quicté la rançon audict conte. de Bouloigne, son frère, tout l'ost des 
Franchois se retira en France, dont Robert despuis le merchia et donna à 
sondict frère le conte le forest de Bethloo, dont encoire possessent poul 
lejourd'huy les contes de Bouloigne. Mais néantmoins Bauduyn et sa 
mère continuèrent la guerre, et Robert luy résista et en ung rencontre 
entre Càssel et Sainct-Omer le vaincquist et misten fuitte; et ce faict, re-
couvra tout Flandre et feist paix audiet roy et Bauduyn, et devint pai-
sible, le tout par la rébellion du peuple de Flandre 

1 contre leur naturel 
seigneur. 	. 	. 	. 	 . 	-. 

C 

Conspiration contre le bon conte Charles, dict le Premier. 

En l'an mil cent XXVII aulcuns nob les domesticques de la maison du 
conte Charls, est assçavoir messire Bertoif Vande Strate, prévost de 
Sainct-Donas et chancellier deFlandre, Lambert et Bossaert Vande Strate, 

s 
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ses frères, Isaac \'ande Straté, leur nepyeu', messire Guy de Steenvoorde 
chastellain de 'Casse!, Enghelran de Eesseneet aultrès leurs 'adhérens, cdn-
spirèreit contre ledict conte Charles et le tuèrent: piteusement en l'esglise 
de Sainet-Donas, où il oïst messe en la'chappêlk de la Trinité enhàult'; le 
premier vendredy du quaresniè 2. Et fust la cause, pour cé qu'il leur sem-
bloit 'que ledict conte favorisoit Thamant', chastellain de Bourbourg, 
Watier de Locre et leur sequelle, parties adverses desdictz Vande Straten 
et que en tous leurs affaires,le conte leur ést,oit contraire. Et commencha 
la noyse du'temps de la grande famine qui'éstoiten Flandre,,car.ledict 
prévost, et ses* frères avôient'amassé tout le bled du'quartier et faiet mono-
pole que nuiz bledz ne' venderoient que par leurs mains et à leur volenté, 
et à la' foulle du menu peuple qui-mourust de fain. Et le' conte, mal con-
tent, envoïa ledict .Thamart, qu'il appelloit sonaulmosinier, ès greniers 
desdictz prendre le bled par main souveraiie et le distribuer et vendre 
à raisonnable prix, en laissant néantmôins audict prévost bleds assez polir 
la provision de luy et de son chappitre,dont les prévost et s'es frères fus-
rent fort indignez contre ledict Thamart et lui :fisren't pluisieurs rudesses 
et dommaiges en ses maison et gardens de .plaisance et ailleurs : lesqtelz 
le conteleur constraindist réparer.à grand rigeur, et sy parla avecq se aigre-
ment aiidict prévost, luy blamant son oultraige, dont ensuyvist que 'ledict 
prévost et ses frères fisrent assambler leur parens à Ypre au cloistre de 
Sainct-Martin , audict an XXVII , où fust conclud. 'méctre à mort ledict 
conte à 'heurel et lieu à' cè propice; euls'confians.à leur •puissance et grand 
lignaige,etnon, pensans que jamais vengeance»en seroit faicte, veu qu'il 
esloit estrangier de Dannemarcq et n'avoit par dechà père, mère, frèré, 

La tradition et les chroniqueurs, dit M. Warn-
l4oenig, attribuent à- cette famille le meurtre de 
Charlcs.Que -ceci soit une erreur et qu'usaient 
confondu les deux familles dont l'inimitié occa-
sionna cç forfait, c'ést cequi a été établi à tute 
évidence par les rédacteurs des Acta Sanctorum 
martii, t. I, p. 158. Les meurtriers étaient fils 
et petits-fils d'Erembald, autrefois châtelain de 
Bruges, homme d'extraction servile,' qui, après 
avoir tué lechâtelain,- son maitre, épousa sa véuve 
avec laquelle il avait vécu en adultère. Le prévôt 

TOME IV. 

de Saint-Donat.n'appartenait donc pas à la famille 
VanStraeten ou Vander Straeten, mais il était au 
contraire un des ennemis de cette famille avec la-
quelle il avait eu des contestations, sur lesquelles 
le comte s'était prononcé contre lui. Voy. Corpus 
chron. Fland., t. Il, pp. 64 et suir. 

Le 2 mars 1 '126. 
B: Thamart » (Tancmart). 
B : « le jour Sainct-Vinccnt 
1126. Warnkoenig, ffist. de Flaudre, t. 1, 

p. 175. 

36 
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seur ne ault.res paréns qui le pevent vengièr. Et sur ce besoingnèrent et 
brief après le meurdrèrent inhumainement en ladicte 'esglise de Sainct-
Donas à l'heure des matines, oyant messe, coÙme dict est, et hiy bailla 
Bossart le premier cop, dont il Iuy, coppa la main dextre  qu'il avoit cx-
tendue pour faire l'aupiosne à une povre femme, et puis reprint son cop 
et luy fendistIa teste tellement que la cervelle se expandist par le pavé'. Et 
ce faict ruèrent le corps de hault en bas au choeur de Sainct-Donas où il 
demoura quattre jours, qu'il nul n'y osa toucher . Et coururent u logis de 
Thamart et le tuèrent et deulx ses fiiz, Guillebert et Watier, et pillèrent la 
maison, revindrent à la court et assommèrent pluisieurs des serviteurs 
.dudictconte, allernans, danoys, et lutinèrent ses bagages: etjoiau:ls; tuè- 
rent aussy pluisieurs aultres nobles du pays et bourgeois de la ville de 
Bruges qu'ilz sçavoient avoir esté favorables au conte et à culs parciauls 
et contraires, et ce faict se butèrent au bourg de Bruges, et fortifièrent 
à intention d'euls y tènir tant que leur faict fust âsseuré. Çndement.iers 
vindrent à Bruges l'abbé de Sainct-Pierre à Gand, messire .Servaes de 
Praet, messire Bauduyn de Gand messire Hellin de Bouchuté, messire 
Thiery Van Biest, et messire Richart, son frère, bien accompaingnez; et 
après avoir mis le crps en terre à Sainct-Christophle sur le riiarchiet, 
pour ce que l'esglise de Sainc-.Donas eshiit violée et interdicte, ilz misrent 
le siége devant le bourg. Et messire Gtillaume Vati Looviconte, qui se 
disoit le plus prochain à Flandre et se. portoit pour régent de Flandre les 
vint assister. Le prévot et Lambert son frère, ensemble Vintryet Ysaac 
es nepveux trouvren.t manière de escapper de nuyt et sy saulvèrént ès 

divers lieulx;.mais fiiablement culs et leurs adhérens fusrerit ratains l'ung 
après l'aultre et diversement exécutez, leurs maisons abbattues et tous 
leurs biens confisquiez. Et ceuls de - leur lignaige que l'on ne sçaviytrecou-
vrer fusrent deschàssie et banniz à toiisiours, et dict la crônicque que ks 
banniz nul ne les vouloit recepvoir pour l'énormité du cas', se retirèrent 
en .Ybernie, où le roy d'Engleterre leur accordoit demeure et ung petit 

En marge : « cas inhumain et pitoïable. 
Voy. la Relation, de Gualbert, dans les Acta 

Sanctoru?n manu, t. I, p• 152 et suiv., et insérée 
ensuite dans le treizième volume de la collection 
(le Dom Bouquet. 

Cependant. 	 - 
Gualbert, nOS  77-79 et 83-85. D'après la chro-

nique des comtes de Flaridre, ces réfugiés for-
mèrent des colonies flamandes dans-le nord de 
l'Allemagne. 	. 



	

ANTIQUITÉS DE.FLANDRE. 	 283 

isle nommé Gernia, où ilz multiplièrent par succession de temps en sy 
grand nombre que en l'an mil lic lIIIx  et sept., ilz. fisrent la guerre à Edel-
waert, roy d'Engleterre. Mais le roy, qui estoit le plus fort, les deschassa 
(le son .ryaulrne, à ilz devindrent pyrates 'et fisrent des grans mauls aux 
marchans fréquentans la mer. 

	

Contre Guillaume de Normandie. 	. 	. 

Après la piteuse mort du conte Charles et que Guillaume de Normandie, 
par faveur du roy Loys, eust esté receu à seigneur, jà qu'il en avoit des 
aultres plus proçhains, icelluy Guillaume gouverna le pays en grand ri- 
geur, mectant sus gabelles et tonlieuls non accoustumez, véndant les 	 -. 
offices, riens tenant des offices, priviléges du pays, remectantIes Juifz en 
leur. estat, que le conte Charles avoit deschassiez, et leur baillant de faire 
.usure comme devant , les subjectz à toute tyrannie. 

Pont les villes de Flandre se plaindirent au roy en divers lieulx, et pour 
ce que n'y mist remède, iiz se rebellèrent et mandèrent secrètement 
Thiery d'Elsate, fiiz d'une des filles de Robert le Frison, lequel venu à 
l)onne puissance de quattre ou cincq mille Allemans, fust receu du peuple 
de Gand, Bruges et Ypre. Dont Gtiillaume fort estonné amassa grand host 
de Normandie, de Picardie et de. France, et rencontra ledict Thiery .à 
-.Appoele , où fust d.ure bataille .et fust Thiery. mis en desroy et en fuitte et 
se saulva à AlosI où Guillaume le poursuyvist. Et bailla deviers assaulx 
et finablement ainsi que, par ung matin, il se trouva en personne devant 
la porte cryant et faisant commandement à ceuls de dedens qu'ilz luy,  
feissent ouverture comme à leur prince, il fust attaint cl'ung arbalestrier 
de dedens nommé Cassin Van Assené en l'espaulle, dont le bras se aluma 
et il en mourust le Vile jour après, et fust Thiery receu conte de Flandre. 

1 B 	et traictant ses subject.z en toute i.y- Poucques. Voy. Lesbroussart, Noie sur d'Oude- 
rannie. » 	 - 	. 	 gherst, 	 . 

Axpoele, hameau dépendant du village de 	Le manuscrit B ne donne pas ce nom. D'au- 
Ruysselede, dans la direction d'Oostcamp , à 	tres l'appellent Nicaise IJorluut. 	. 	. 
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Commotion populaire ou wesi quartier de Flandre. 

Du temps de Philippe et Thierry d'Elsate et longuement, despuis, régna 
oti westquartier de Flandre une parcialité de deux bendes, l'une appellée 
les Blavotins et l'aultre les Ingherkins; lesquelzassarnbIèrent souvent 
I'ung contre l'aultre à grand puissance et s'entretuèrent sans miséricorde et 
n'avoit prince ne seigneur qui y sçavoit mectre remède. Et s'en niesloit 
madame Mehault, vefve dudict Phulippe d'Elsate, et tint le party des Inger-
kins; parquoy les Blavotins luy bruslèrent sa maison à Furries en l'an I'1 
deuix cens et lU', le conte Bauduyn estant absent à Constanfinople. I)ont 
elle fort troublée assiégea les Blavotins en ung lieu nommé Hautem. Là etist 
bataillé et fust màdame mise en fui-tte et se saulva à Berghes-Sainct-Wi-
nocq que les Blavotins assiègèrent. Les Ingherkins prindrent courage, 
assaillièrent les assiégeans et les misrent en desroy et en tuèrent grand 
nombre, par ung jour de.lundy qui encoire illec se nomme le rouge-
lundy, den roden inaendach, pour le sang qui y fust respandu. Ne sçay 
comment ne quand icelle parcialité print; fin °. 

Gond contre Rauduyn, conte de Flandre et de Haynau. 

Après le trespas de Philippe d'E!sate, ceuls de Gand qui pouiIe trans-
port d'Arras et ce qui est d'Arthois se portoient pour chef-ville de Flandre, 
ne volust recepvoir à princesse Marguerite, seur et héritière dudict conte, 
se ce n'esloit que elle et Bauduyn son mary confirmassent les priviléges 
que icelluy feu conte leur avoit donné et avecq ce leur accordassent beau-
coup darticles nouveaulx, dont les aulcuns estoient fort èxorbilans et 
contre raison; est assçavoir, qù'ilz ne seroient tenuz faire au conte aultre -. 

que de bataille juques en mars et non plus avant; qu'ilz pourroient 

B : « 104. D'après Warnkoenig, cet événe- faits la Cliron. S'i Bertini, p. 683; d'Oudegherst, 
ment se passa le 1 novembre 1201. 	 cli. XCVI; Duchesne, Histoire de Guines , preuves, 

On négocia' la paix en 4207 par l'entremise pp. M et 258; Recueil des historiens de I-rance, 
du comte de Guines. Les chefs-des Blaeuvoetins t. XVIL, p.  89; De Meyer, A nno 4204 et 4206; 
furent seuls exceptés de l'amnistie. Voy. sur ces 	Hendriex, Jaerboek. van Vuerne. 
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fortifier non pas seulement leur ville, mais aussy. leursmaisons à leur 
volenté; qu'ilz ne seroient tenuz d'aller au commandement du conte ne 
d'envoïer devers luy leurs desputez plus avant que en bassecourt du chastel 
de Gand; que l'évesque ne pourroit célébrer synode que en trois ans une 
fois et ce en propre personne, et que nul bourgeois de Gand ne seroit 
attraiable pour matière ecclésiasticq.ue hors de la ville, ne comparoir plus 
avant que en l'esglise Sainct-Jehan; que iceuls de Gand pourroient de-
mectre leurs curez et coustres, touttes les fois que bon leur sambleroit; 
avecq pluisieurs aultres pointz fort desraisonnables. Et ledict •  Bauduyn. 
les veullant complaire leur accorda tout. ce que ilz demandèrent, mais à 
regret, comme bien semble par ses lettres, car il parle sèul et sans sa 
femme héritière et sy sont ses lettres sans date et sans signature et n'y a 
nulz présens'. Et pareil privilége vouldrèrent ilz avoir de madame Me-
hault, douaigière de Flandre, vefve dudict conte Philippe, qui est aussy 
sans date et sans siguaturecle présens. 

Rébellion de Thiery de Bevere, pour la conté d'Alost. 

Assez tost le trespas de Philippe d'Elsate, Thiery de Bevere se rébella 
allencontre duclict Bauduyn., conte de Flandre et de Haynau, successeur 
d'iceltuy Philippe, pour la terre d'Alost que ledict Philippe luy avoit osté, 
ce qu'il disoit, et par la ayde de Henry, ducq de Brabant, lors ennemy de 
Flandre, il. prinst Rupelmonde. Mais le conte Bauduyn victorieux ap-
poincta audict ducq, en secludant ledict Thiery de la paix, tellement qu'il 
habandonna Rupelmonde et se absenta : ne sçay qu'il devint 2. 

1 Meyer et d'Oudegherst présentent la méme 
assertion. Il est établi aujourd'hui, par l'inventaire 
des archives de la ville, dressé en 4432, que cet 
acte et celui de Mathilde, dont notre auteur parle 
plus bas, étaient scellés des sceaux de ces deux 
princes, en cire jaune, pendants àdouble queue 
de cuir blanc. L'inventaire, que nous signalons  

d'après Warnkocnig, est transcrit au registre inti-
tulé : WittenBoecic, fol. 60 y0 ; il a été imprimé 
par Diericx dans son Appendice. 

2  Il se réconcilia avec Baudouin. Voy.. dans 
Duchesne, Hist. généal. des comtes de Guines, de 
Gand, etc., preuves, p.  678, un traité du 48 aoét 
4199, auquel il assista avec le comte de Flandre. 
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Rébellion de Gand contre le conte Ferrand. 

En l'an M lic et Xl Ferrand de Portugal, après avoir espousé madame 
la contesse Jehenne, vint en Flandre, accornpaingnié de Philippe de 
Namur, oncle de ladicte contesse, de Jehan' deiNoyelle, chastellain de 
Bruges du•  chastellain de Gand' et pluisieurs aulitres grans barons de 
France et de Llaynau, pouiestre receu à seigneur ou nom de sa femme, 
qu'il avoit laissié malade à Douay avecq madame MaLhulde de Portugal, sa 
tante; et tantost ceuls de Bruges et d'Ypre le receurent sans difliculte, 
mais ceuls de Gand le refusoient recepvoir,disans qu'ilz ne le cognois-
soient et 'ne sçavoient comment et par quelque manière le mariaige avoit 
esté faict, car' il ne avoient point esté oys ne appeliez, tellement que Fer-
rand tourna mal content vers Douay et ceuls de Gand le fisrent pour-
suyvir par main 

1
armée par messire Raesse de Gavre et messire Ernoul 

d'Audenarde, lesquels le rataindrent à Courtray; n.ais Ferrand, qui es-
toit à table-se saulva oultre la rivière et rompist le pont après luy. Brief 
après il retourna avecq madame Jehenne sa femme à grand puissance et se 
logea près de Gand, et besoingna tellement, que ceuls de Gand fusrent 
contens de faire paix avecq luy et payer pour l'amende 111m  livres, moyen-
nant certains privilèges qu'il leur bailla, touchant le renouvellement de 
laioy 2 . 

Du pèlerin à la longue barbe. 

En l'an M lic XXVI, le conte Ferrand encoire estant prisonnier en 
France, vient en Flandre ung personnaige en longue barbe, qui se disoit 
estre le co'nte Bauduyn, empereur de Constantinople, et père de la con-
tesse Jehenne, disant qu'il estoit escliappé de la prison'du roy de Blac-
quie par le moyen daulcuns marchans, qu'ilz l'avo•ienl rachapté et pour 
luy'payé grand renson. Et pour ce qu'il ressembla aul.cunement ledict feu 
conte Bauduyn en estature et phisionomie, et-qu'il sçavoit dire beaucoup 

B: « Sohier » (Siger II). 	 ' 	histoire de Flandre, t. I, p. 

Ces nouveaux priviÏéges ne furent donnés que 	Bulgarie. 

l'année suivante, en 1219. Voy. Warnkoenig, 
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des enseignes vraysambiables, pluisieurs nol)les et communes deFlandre 
et de Haynau se adhérèrent à luy et luy Çisrent receullote tellement que 
ladic1econtesse foit perplexe se tira à remède vers le roy sainct Loys. Et 
le roy à sa requeste vint à Péronne et manda le personnaige venir illec vers 
luy, et il vint accompaingné à grandnoblesse des deuix pays et habillé en 
empereur, à la i1nanière de Grèce. Et le-roy le fist interroguier en sa pré-
sence par l'évesque de Beauvais de pluisieurs chôses et il sceut bien res-
pondre; finablernent l'évesque interrôga de trois points premiprs en quel 
lieu il avoit faict féaulté et hominaige au roy Philippe le Conquerrant de 
la conté de Flandre; secondement, en quel lieu et de qui il avoit receu 
chevallerie, et tierchement en quel lièu et auquel jour il avoit espousé 
madame Marie de Champaigne, sa femme. Et pource que nul de ces trois 
poinctz qu'ilzluy debvoient estie notéires, il ne sçavôit respondre, mais 
demanda délay pour y penser jusques à lendemain, aussypour pluisieurs 
aultres crnijectures que le roy eust en luy, le roy le tinst pour trompeur et 
le deschassa de son royaulme, en ordonnant qu'il en idast visternent en 
trois jours sur le hart; et incontinent tous les nobles et auttres de sa coni-
painguie l'abbandonnèrent, et tyra vers Vallenchiennes, soy troisiesme 
seullement, et de là en Bourgoingne, où il fust prins par messire Evraert 
de Chastenay et amené à Lille devers la contesse, laquelle luy fist faire son 
procès et le pendre à ung gibet près de Lille. Dont sourdist grand murmure 
entre le peuple, et chascun disoit qu'elle avoit faict pendre son père. Et 
ne s'en sçavoit excuser ladicte côntesse, quelque chose qu'elle sceust dire, 
par quoy et pour faire cesser 1 e murmure, elle envoïa divers prebstres à 
Constantinople, à Andiinople et-  ailleûrs en Grèce, faire information de la 
mort de sondict feu père et sçavoir en quel lieu, comment et quand il 
estoit Irespassé. Et ilztroiivèrent par bonnes informations que ledict Bau-
duyn, empereur, avoit esté prins ôii recontre:devant Andrinpple par 
ledict roy de Blacquie, nommé Joanin, et envoïé à la r)rfle prisonnier, 
laquelle royne se tenoit en ville nommée Ternoc . Et despuis le roy venu 
à l'hostel l'avoit faict assommer et decopper par pièches pour aulcunes 
suspicions qu'il avoit de luy et de la royne 2. Et ainsy le rapporta l'ung des 

B : « Ernoé. » Ternovo. 	- 	. 	cusa contre vérité qu'if l'avait voulu efforeher, et 
B: « En 'engeance de ce que la royne l'ac- ainsy le rapporta l'ung des prebstres. » 

16 
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prebstres que l'histoire ne nomme point, et ung aultre prebsire nommé 
Jehan, évesque mutelanensis et ung Feiligieulx bénédictin nominé maistre 
Albert, docteur en théologie, rapportèrent samblablenient la'dictQ mort 
esire advenue par la manière dicte, et que le corps estoit jecté auls chiens 
par. pièches, mais les chiens n'y avoient touchez, ains avoient esté celles 
pièches receullées, par une 1 femmelette de Bourgoigne qui demouroit ou-
dict lieu (le Ternoc et mis en terre pour l'honneur du nom latin, et que 
en le mectant en terre le mary d'elle fust miraculeusement guerry d'une 
fiebvre qui longuement l'avoit tenu. Et ung ajiltre prebstre nommé Bau-
duyn. de Alma', évesque ,Semygallie rapporta qu'il avoit ouy dire à son 
frère nommé frère Symon de' Aima, homme dévét et de grande conscience 
que ledict personnaige, dont, il avoit bonne congnoissance est ung vray 
trompeur, ainsy que Albert le Moisne narre en touttes ses choses ,de sa 
cronicque. Et fust trouvé'par le procès faict à Lille que le personnaige estoit 
.ung, heremite natif de Champaingne, nommé Bernaerts des Roys 2  et qu'il 
avoit . faict. la  tromperie 'par l'exhort d'aulcuns nobles du pays de Hay-
nau . 

Commotion à Gand du temps 'de la con tesse )Ifarquerite contre les. 
qouverneur.s. 

Du, temps de la contesse Marguerite avoit grand dïscenti'on à Gand pour 
le gouvernement de laville, dont le peuple se leva contre les xxxix et 
veuit que la .contsse rappéllast le privilégedu conte Ferrand d'iceuIs xxxix. 
Et ellele fist:p'ar nouvelle ordonnance et ordonna que dès orenavant n'au-
roit 'en la loy.que.xxx personnes, est assçavoir : xiii esclievins, et XIII con-
seilliers et quattre. trésoriçrs, que l'on renouvelleroit d'an en an; mais les 
xxxix eii appelèrent et' attrairent. la  contsse par-devant la persoIne du 

Sinigaglia. 	- 
Bertrand de Rains. 
On peut voir sau le faux Baudouin, Jacques 

de Guyse, liv. XX, chap. LXXXVIII, t. XIV, 
pp. 555-43, et chap. CXIV, 'pp. 409-424 ; An-
nales de IIainast,'pai' Jean Lefèvre, à la suite de 

De Guyse, liv. XLVI, chap. XVIi-XXI, t. XV, 
pp. 57-378. En outre, De Meyer, anno 4225, 

Chron. S" Bertini, p. 705; Vinchant, Annales du 

Hainaot, p. 279; Auctariuns Aquicinclinum, écrit 
contemporain, à la suite, de la chronique de Sige-
bert de Gembloux, édit. de. Lemire, p. 262. 
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roy super defectujuris, où les parties oyes fusrent ordonnez commissaires 
qui viendrenLà Gand euls informer du gouvernement desdictz xxxix. Et 
despuis les informations veues par le roy, que le privilége du conte Fer-
rand ne faisoit à casser, mais pourroit la contesse priver les particuliers de 
cesdictz xxxix qui par informations estoient trouvez avoir abusé de leui 
estat., et elle le feist et en priva sept, commectant aulties en leurs places et 
remect.ant les xxxii en eschevinaige comme devant, dont le peuple ne se 
contenta ; ac(um'I'an M lic LXX VI etLXXVU . 

Commotion du temps du conte Guy à Ypre. 

En l'an mil lIc llllxx la commune d'Ypre se leva contre les gens de bien 
et coururent avant la ville arengiez par, longues renges et crians : Covela, 
ville!' et assommèrent pluisieurs des gens de bien. Dont adverty le conte 
Guy, il tira vers là à grand puissance et les print en submission et les 
condempna en grandesamendes et réparation, en absolvant ceuls de la loy 
et leurs adhérens comme non culpables. 

Commotion à Bru qes contre le conte Guy. 

L'an sievant qui fustIIIF" et ung,ceuls de Bruges se misrent en armes 
pour ce que le conte Guy vouloit constraindre les gouverneurs de la ville à 
luy rendre compte de leur administration une fois l'an, et qu'il ne vouloit 
renouveller les prviléges. qui avoientesté brusléz , qùant la hallè brùsla. 
Mais .le conte les mist tantost à la raison et à sa volenté de corps et de 
biens et feist prendre les-principaulx jusques à cincq et les exécuter, dont 
est mémoire à Sainct-Andrieu lez Bruges . et condempna le corps de la 
ville en cent mille livres d'Arthois d'amendé et en quattre mille £ pour ses 	 . . 
domaiges et interestz, et veult que aulcuns bourgeois qu'il nomme ne con- 

Voy. D'Oudegherst, t. II, chap. CXXl Die- contemporaine de Jean de Thielrode, imprimé par 
ricx, t. II, pp. 33 et suiv.; Warnkoenig, t. III, Warnkoenig, pièce justificat. n° XXXV, an. 4281. 
pp. 97 et suiv. 	 B « Cockerulle. » Ce qui est exact. 

Voyez sur ce point un passage de la chronique 	B « baillez avec la halle. »- 	. 
ToME 1V. 	 . 	37 
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tribuassent en ladicte amende et interestz pour ce qu'ilz avoient tenu son 
party. 

Actum au commenchement de quaresme l'an Illlyx 1. 
En l'esté llllxx et deuix, lesdictz de Bruges recommanchèrent, et tuèrent 

Dieric Vrancke. Dont le conte Guy mal content, -tira vers là, à puis-
sance, et les constraindist à submission; par sentence arbitralle leur par-
donna tous meffais-, à condition que s'ilz y faisoient plus en généralle ou 
particulière, qu'il en prendroit la coingnoissance par sa seigneurie et hors 
tous loix et .eschevinaiges. Et condempna le corps de la ville en xx mille 
livres, pour récompenser aulcuns de leurs pertes et aussy en cent livres 
parisis pour, la mort dudict Dieric Vrancke. Actum en septembre anno ut 
supra, et s'appelle ceste commotion den liIorlarnay '. 

Grand desbat entre le conte Guy et les gouverneurs dudict Gand. 

En l'an 1III assez tost après letrespas. de .ladicte contesse Marguerite, 
les gouverneurs de Gand qu'ilz appelloient.les xxxix•,.iIz rébellèrent 
contre le conte et fortifièrent contre luy leurs maisons, pour ce qu'il 
vouloit constrainclre à rendre compte, mais le conte assisté d'une party du 
peuple entra puissamment'.en Gahd, en intention de abatre tous leurs mai-
sons contre luy fortifiez. Mais lesdictz xxxix se appoinctèrent, et luy don-
nèrent x mil livres tornois , et il leur accorda octroy de povoir lever assez 
pOUF.: payer leurs charges à condition que le recepveur d'icelles assiz 
seroit à sa nomination, 4  stibmiz à rendre compte deuix fois l'an en la pré.-
sence de ses commissaires, etque le. seel de la ville qui avoit esté mal 
gouverné, seroit mis, en sequestre tant .qùe les assiz:auroient cours,« et 
promect le conte de deffendre..lesdictz recepveurs. contre tous :ceuls qui, 
à cause de leur compte, leur vouldroient deman;der. auléune chose.. 

B,: u Moer1may. 	 .. 	B.: u les' recepvdurs. ' 
! B : « avecq une partye de la commune se 	B : « et changeables d'an en an. 

rebellèrent,  
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Aultre desbat. 

En l'an mil lic IlIP" et quattre renouvella le desbat entre le conte Guy et 
ceuls de Gand, pour ce que le conte entreprenoit sur le gouvernement de la 
ville, si qu'ilz disoient; dont les xxxix appellèrent et relevèrent leur appel 
à Paris: super defectu juris. Où tant fust procédé devant la personne du 
roy qu'il fust dict mal appellé et qu'ilz l'amenderoient envers le conte à la 
taxe d'iceliuy conte.; pour veoir faire icelle tauxe fussent lesdictz de Gand 
renvoïez à la chambre du conte pour veoir faire icelle taxe. Et pour ce 
que grand altercation se meust en icelle chambre, pour sçavoir se .icelle 
amende seroit civile ou criminelle, car le conte contendoit à ce que les 
xxxix fussent privez de tous estatz et honneurs et leurs biens déclarez con-
fisquiez à son prouffict. Les parties fusrent contentes de retourner en par-
lernent et de attendre le jugement du roy, sans préjudice toitesvoies du 
droict du conte, et pourveu ce que le roy en diroit seroit exécuté par luy 
et non par le roy. Et le roy, les parties oyes, déclaira que les susdictz 
xxxix n'avoient point fourfaict estat et biens, mais i'amenderoient civile-
ment, et payeroient au conte XLm livres tournois des biens de la ville. 
Item fust dictoultre que tous comptes faictz jusques à ce jôur seroient tenuz 
pour bons, mais de doresnavant le. conte les pourroit constraindùe à 
compter plus clairement. Actum à Paris, sauif le droict et juridiction du 
conte, et l'exécution de la chose jugée, audict an mil lic 1111"" et 1111. 

Et tousjours despuis le conte et les xxxix et leurs adhérens demourèrent 
en dissention et desbat et se aydèrent les xxxix du roy de France et obtien-
drent saulvegarde; mais le conte n'en tenoit compte, ains en troussa plui-
sieurs du royaulme, et aultres envoïa en Zeelande. 

Commotion du temps de Loys, dict de Cressy. 

En l'an mil Hic XXII, après la réception du conte Loys, dict de Cressy, 

	

à la conté de Fia ndre, lors de l'eage d'environ xix ans, .desbat se meust 	 - 

	

entre ceuls de Briges, d'une part, et .Jehan, conte de Namur, oncle du- 	- 
dict conte Loys, d'aultre, à cause du baillaigede l'eaue ài'Escluse, que-le 

- 	s 
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conte avoit donné à icelluy son oncle, grandement au préjudice de la nrnr-
chandise , sy qu'ilz .disoient ceuls de Bruges. Et pour ce que le conte favo-
risoit son oncle, ne voulust révocquer le don; ceuls de Bruges se feisrent 
fors l'an suyvant, et prindrent Florens Van'Borsele. Simon Van 'Brug-
damnie, Jehan' Bernaige et aultres nobles jusques à xx et les tuèrent, pilIè-
rent la ville et y  boutèrent le feu et amménèrent le conte de Namur. 
prisonnier à Bruges et le logèrent à la prisén 'dit bourg. Et ne sçavoit le  
conte Loys, qûi estoit pour lors à Bruges, mectre remède; par quoy'se. 
partist mal contentet tiraà Parisdevers le roi,son beau-père, faire sa 
plain cte. Et ceuls de Bruges avecq ceuls du Franéq continuèrent leur ré-
bellion, bruslèrent les maisons des nobles par les chanpsetny vouldrè-
rent délivrer le conte de Namur, ne receïir en justice, ne luy bailler 
appoinctement, qùelque poursuite ou réqueste qu'il sc'eust faire. Par quoy ' 
il advisaayder soy-rnesme et trouva manière de escapper et eschappa par 
le moïen d'ung chevalier de Bruges nommé rnesire Jehan , dont ceuls 
de Bruges etdu Francq fort estonnez, doubtant la guerre, demandèrent 
paix et-  envoïèrent leurs desputez devers le conte à Gand, eùls mectant en 
sa merchy. Et le conte, par l'advis d'ung abbé de Rethelois qui le gou-
vernoit, nommé l'abbé de Vercelay, les print en grâce moïennant la somme 
de LXVI mille.livres et leur pardonna tous meffaictz et offence, print àlu 
l'amende de la piison de son oncle, confirma leurs priviléges et leur en 
donna des nouvelles et entre aultres celluy de l'estaple et si approuvà à 
touttes sentences et jugemens donnez par les eschevins de la ville de 
Bruges despuis le trespas du conte Robert son grand-père, et veuit que 
icelles sentences sortissent leur plain et entier effect. Et fonda icelle grâce 
sur ce que, par information lur estoit apparu que 'lesmors fusrent cause 
de leur mort, et que le tout avoit esté fpar commotion populaire que ne 
se doibt si rigoreusement punir comme s'il estoit faiét par particulier. 

En l'an mil IiI cens XXlIIl ,ceuls du Francq, assistez de ceuls de Bruges, 
rebellèrent à l'encontre leurs gouverneurs, soubz umbre qu'ilz disoient 
que iceuls gouverneurs s'estoient vantez qu'ilz revengeroient des oultraiges 
à eulx faictz l'année passée, fisrent capitaines en grandes assamblées, et cou- 

1,  Du commerce. 	 - 	 Jean de i'Epine ou Vandoorne. Voy. Corpus 
2  B 	« iceluy conte de Namur. 	 Chron. F1and, t. I, p.  318. 

-, 
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rurent avant le pays et abatirent les maisons dès nobles, et fisrent par tout 
le pays grand desroy; dont le conte Loys, qui Iors estéit en Flandre, et 
par l'advis dudict abbé, leur bailla paix en .ceste manière, est assçavoir : 
qtlè par compassion' et pour la bonne affection que ceuls du Francq cL de 
Brugesontà luy, il leur 'pardonna tout ce qu'il pourroient avoir meffaict 
depuis la derrenière paix, saulf qu'ilz despointèrent tous capitaines et aul-' 
tres; officiers qu'ilz ont faict de leur aucthoritez, sans plus en faire. des 
samblab'ies-à paine'de paix brisée, et saulfqu'iiz nepourront plus asstm-
hier par son de cloche èu aultrement, se ce n'est par. l'exprès 'consente-
ment du conte ou de son lieutenant. Dont sont lettres dudict an' XXIII!, le 
jour, de sainct Jehan. 	 ' 

Non obstLrnt laqtelle paix, lesdictz de Bruges et' du Francq rébeilèrent 
derechef en l'an XXV, allencontre du sieur de Aspermont, gouverneur de 
Flandre,  et aultres gouverneurs et officiers du conte, pour ce qu'ilz ieoient 
l'ayde qu'ilz avoient accordé la moctié au conte plus que l'âccord ne por-
toit. Dont le conte Loys, estant à Rechelois fort indigné, retourna cri 
Flandre et vint à Courtray, laissant son abbé, et 'gouverneur à Paris pour 
ce que les nobles le tenoient fort suspect, et envoïa Guillaume, éyesque 
tic Cambray, à Bruges, pour adoubter les matières, et desportaledict sei-
gneur de Aspermont, et comniist en son lieu son lieutenant et gouverneur, 
le sieur d'Ayelle; Mais riens proufficta, car tout leWestquartierse joindis.t 
avecq lesdictz de Bruges et du Francq, par praticque de Robert de Cassel, 
oncle dudiet conte, comme aulcuns disoient; mais il s'en excusa. Ceuls de 
Bruges et du'Francq, soubz la conduicte de Couard Zandekin, Zeher 
Jansson et Lambert .Benin , assiégèrent Oudenbourg 2  et eusrent. victoire 
contre aulcuns nobles quivouloient lever le siége. Et le conte tira à Gand 
pour assembler gens et manda les nobles, et viendrent lâchement parce 
qu'ilz ne estoient point tous d'un accord; il envoïa au Westquàrtier nies-' 
sire Jacques Van den Berghe, comme capitaine des nobles, mais il monrust 
à Ghistelle avant Lamsin Benin y mist le siége. Ceuls de Gand cherchèrent 
moïende trouver quelque appoinctement,et fisrent tant qu'il fust traictié 
que le conte pardonnoit auxdictz de Bruges et du Francq, avecq leursadhé- 	 ' 
rens, tous meffaictz, et ilz se submectoient de l'amende ou. dict et ordonnance 

Bovin, Corp. Chron, Fland., t. I, p. 518. 	, 	Ardenbourg. Ibid. 
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de Robert de Casse!, de ceuls de Gand 'et de céuls d'Ypre, pour en faire à 
leur volenté, saulf corps, mémbres et pays. Et despuis les arbitres les assam-
blèrent au cloistre des'Dunes, pour wider la submission; mais Clais Zan-
nekin et Zegher Janszone,capitaines, viendrent au jour assigné sy fort 
accompaingnez, que lesdictz arbitres n'y osoient riens dire. Parquoy le 
conte Guy 4,  estant à Ypre, tira à Courtray, et illecq,.trouvant six hommes 
clesputez de Bruges, les .list prendre et mectre en arrest. Dont ceuls de 
Bruges advertiz envoïèrent ceste part grand puissance, pour résister à 
laquelle., et pour de tant mieulss'asseurer, leconte:bouta le feu'.ès fau- 

\ 

	 bours dudict Courtray, oultre le Liz;.mais le feu devint sy grand qu'il 
vola par-dessus les murs de la ville et brusla une partie; dont ceuls de la 
ville, fort troublez, frappèrent sur les gens du conte et en tuèrent grand 
nombre, et entre aultres messire Jehan de Flaiidre, oncle du conte; mes-
sire Jehan de Noyelle, messire Robert de Saemslacht, messire Jehan de 
Verrières 2  et messire Bauduyn van Zegherscappelle. Et pluisieurs aultres 
se saulvèrent avecq le conte de Namur par la porte de Lille; mais le conte 
Loys fust prins avecq pluisie'ursde ses gens et livré à ceuls de Bruges; les 
six desputez fusrent délivrés de prison, et le conte Loys mené à. Bruges et 
mis en prison sur la. Crudehalle, et fusrent les nobles qui fusrent prihs 
avecq luy, jusques à six ou huict, piteusement meurdriz et assommez de-
vant lè prison de Bruges, entre lesqueiz estoit le maistre d'escole dudicl 
conte, dont il eust grand deùl'. 

I)e ces commotions et tyrannies adverty le roy de France, il-j envoïa, le 
iiiie de'novembrel l'an lIIC XXV, fulminer-  le cès sur Flandre' et mectant 
tout le peuple en interdict par les évesques de Tournay et Therouene, 

-pour les causes qui s'ensuyvent: premiers, qu'ilz ne payoient point au roy 
les restes qu'ilz debvoient à cause des paix précédentes; item, qu'ilz ne ab-
batoient leurs, forteresses selonc l'an cincq de ce sommez; item, que ceuls 
de Courtray, comiectant c'risme.létestable, avoient mis main à leur prince 
et le livré, à ceuls de Bruges, et assommez le S' de Nelle, le 5r  de Nivelle' 
et aultres; item ,que ceuls de Bruges, en recepvantledict conte prisonnier, 
avoient assommez et décopez par pièces, en sa présençe, tous les nobles 

C'est.le comte Louis qu'il faut lire. 	 Meycri Annal. Fland., ad. an. 4524. 

Varrières, Corpus Chron. Fland, t. I, p.  549. 	De Nevele? 
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qui fusrent prins ayecq luy, jusques au nombre de x ou douze; item, que 
ceuls de Bruges n'avoiènt voila délivrer leur conte de leur prison, de ce 
sommez; item, qu'ilz faisoient la guerre à ceuls de Gand et aultres loyaulx. 
subjectz de leur conte.; item, .qu'iiz n'obéissoient au conte de Namur, lieu-
tenant du conte, commis p.'ar main souveraine; item, que en usurpant la 
jurisdiction du conte, il destituoient et commectoient les officiers à leur,  
poste; item, qu'ilz avoient surprins le chastel de ileikin, ,appertenant à. 
l'évesque de Tournay, estant en la sauvegarde du.roy; item, qu'ilz ne 
obéissoient à nulz mandements du roy et de ses juges, et pour pluisieurs 
aultres causes. 	. 	 .. 

Durant le prison du conte, ceuls de Bruges acquièrent Ypre, et fisrent 
'messire Robert de Casse! rewart;de Flandre, puis.yiendrent vers Gand 
pour aussy les ent.irer. en leur accord. Mais ceuls de. Gand, qui ne v.ouldrè-
rent à ce entendre, envoïèrent une puissance contre eulx, admise sous la 
conduicte de messire Guillanie Wenemaer, leur capitaine. Et fust la ren-
contre à Rekelensbrugghe, où ceuls de Gand eusrent du pire, et y demoura 
messire Guillamme, leur capitaine. Et. messire Robèrt de Casse! passa oultre, 
et vint logier devant Gand, et leur. fist. dire que ce.uls.de  Bruges et leurs 
adhérens ne délivreroit point le conte du prison, jusques .à ce queceuls de 
Gand et tout le pays en général eust juré avecq culs. Ceuls de Gand chas-
sèrent hors de leur ville bien trois mille tisserans qui portoient faveur à. 
ceuls de Bruges. Et ce faict, ceuls de Gand envoïèrent une aultre grande. 
puissance contre ceuls de Bruges, soubz messire Zegher Cortrozyn, et 
Hector Willain 2, leurs capitaines, et les vainquisrenten pluisieurs rencon-
trez; mesmement fusrent iceuls Ganthois victorieulx en.ung rencontre à 
Assenede, ôù demourèrentWouter Rirnegeer et Rauwel 5  de Bacquer, capi-
taines de Bruges. Tellement que ceuls de.Bru,ges, commenchans à perdre 
couraige, fusrent contens de délivrer leur, conte, et le délivrèrent le Ville de 
febvrier hIc XXV1 à condition qu'il pardonna tout, ce 'que culs et leurs 
adhérens luy avoient meffaict, qu'il confirma tous les priviléges de Bruges, 
Ypre et le Francq, sy avant qu'ilz portoient point, péjudice à ceuls de 
Gand, d'Audenarde et leurs adhérens, ne aussy au gouvernement du conte 

B: « 300. 1, 	 driac, t. I, p. 31. 
2 Hector Vylain , Corpus ckronicorum Flan- 	

1 5 
 Ratgerus. 
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de INarnur, son oncle, pour le temps qu'il avoit esté rewart de Flandre, et 
révocqua le conte tout ce que messire Robert de Cassel avoit faict durant 
son gouvernement. 

5 

	

	
Depuis lesdictz de Bruges, non bien asseurez de la paix, se humilièrent 

et envoïèrent leurs desputez à Paris devers le rby. et  Je conte pour leur 
offrir réparation de leurs meffaictz et avoir journée et cômmunication. Et 
le roy et le conte ilz accordèrent, et fust la journée tenue à Arcques, près 
de Sainct-Omer, et illecq conclud la paix par la manière que s'ensuyt, est-
assçavoir : que ceuls de Bruges, Ypre et le Francq, Courtray et leurs 
adhérens feroient faire et fonder ung cloistre de Chartrouix au dehors de 
Courtray de,douze frères, en l'honneur .de Dieu et des asmes des tres-. 
passez; qu'ilz recouveroient aulx esglises et abbayes leurs dommaiges sous-
tenuz par la guerre audict et ordonnance de six personnes; item, que trois 
cens personnes de Bruges seroient envoïez en peregrihaige, est assçavoir 
les cens à Sainct-Jacques en Gallice, les aultres cens à Sainct-Gilles..en 
Province et les aultres à Nostre-Dame à Rochemador; item, que le conte 
seroit restitué à sa conté de Flandre, et que lesdictz de Bruges et leurs 
adhérens luy feroient nouvel serment, saulf la souveraineté du roy; qu'ifz 
paeroient au conte, pour ses dommaiges et dspens, cent mille livres tour-
fois, en desduisant d'iceuls par ceuls de Bruges, ixvI mille livres qu'ilz 
avoient promis païer au conte de Nrnur; qu'ilz payeroient au roy iic  mille 
livres, et moïennant iceuls, le roy prendroit à sa charge de contenter ceuls 
de Gand et d'Audenaerde des dommaiges par euls soustenuz durant ces di-
visions. Fust alssy dict, pour de.tant miéuls entretenir ceste paix, que le 
roy envoyeroit, de dix en dix ans, ses commissaires en Flandre, pour de 
nouvel le faire jùrer et publier, et moïennant cès chises, tout seroit par- 
donné, et seroient: tous. prisonniers . d'une part et d'aultre délivrez. Et 
retournèrent. chascun au sien, ainsy que le trouveroit. Ce fust faict à 
Arcques par les desputez. des villes de Bruges, d'Ypre et du Francq, Dam, 
Neufport, Berghes, Cassel, Messines, Warneston, Poperinhe, Bourbourg., 
Bailleul, Courtray, Furnâmbôclit, Bergheambocht', Audenarde et Escluse 

En ceste paix ne fusrent point compris.ceuls de Grantmont, pour le 
grant traïson qu'ilz avoient faict audict conte de INarnur, rewart de Flandre, 

1  Ce mot ne se trouve pas dans le manuscrit B. 
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durant la prison du conte; car, ainsy que icelluy rewart estoit allé pour 
mectre garnison en icelle ville et faire. tenir lé passaige ouvert pour les 
victailles, qui luyvenoientde Brabant, et de Haynau, .ceuls de dedens 
laissèrent entrer sans 'empeschernent les gens du rewart file, à.file, jusques 
à ce que le 'seigneur de Gavere y fust entré; que lors pensant que .icelluy 
seigneur eustesté conte deNarnur, pour ce qu'il estoit richement accoustré, 
ifz fermèrent leurs portes et tuèrent ledict Sr  de Gavre,cuydans tuer le, 
conte de Namur, et bien jusques à trois cens des gens. 'du conte, dont le 
conte eust si grand despit que en touttraictiez de communication, il feist 
réserver ceuls de Grantmont; Touttesfois,:finablement ilz eusrent paix à 
pàrt, par laquelle entre aultres choses, leurs portes, et murs fusrent al)batuz 
et rasez, et ne sônt jamais depuis esté refaictz.. 	' 

La paix d'Arcques ne dura guères, car assez tost après le trespas du roy 
Charles, lesdictz de Bruges et leurs adhérens ne vouidroient riens tenir 
d'icelle paix, mais se rebellèrent soubz la conduite de' Lamsin. Bonin 
Jehan de Dudzeele .et Goissin. van Oyeghem '..Comme devant, feisrent 
capitaines, et tuèrent pluisi.eurs nobles et officiers. Dont le roy Philippe 
de Valois et le conte Lys, mal contents,. envoïèrent de reèhief fulminer le 
cèsi 	tout Flandre, par l'évesque de Senlis, en l'esglise deTournay, en 
aougst M 111e XXV!!, saulf sur Gand et Audenaerde. Et pour ce que ceuls 
de Flanfre n'en tiendrent compte, le roy et, a royne viendrent en personne 
faire la guerre aux susdictz rebelles,et besoingnèrent tellement, 'que iceuls 
rebelles fusrent desconfiz en la ville de Cassel, où mourusrent plus de Ix11  

Flamengs, comme dici i'histoire 1. Et ce faict, lesdictz de Br.ùges et leurs 
a'dhérens se submisrent à la volenté du conte et donnèrent hostagiers, de 
furnir. ce qu'il en diroit. Et le roy victorieulx retourna 'en France. 

Brief après la subrnission 'et que le roy estoit party, le. conte Loys feist 
trench ier les testes'aux plus principaulx 'de la rébellion, èst assçavoir: les-
dictz .:.Lambrecht Bonyn ; Jehan de Dudzeele, Goossins' Van Oyeghem', 
Zegli'er Janssone et pluisieurs aultres. Et ce faict feist relaxer le cèS et alla 

Ces mots ne se trouveit pas dans, le manu-
scrit B. 

Voy. un récit de la bataille de Cassel, dans le 
Corp. chron. Flandriac, t. I, p. 529. 
' B 	« Boonen. 

Toi1E 1V.  

, 	B 	Gossewyn. » 
Van 1-Iongdelghem. Lé Corp. ch'ron. F1.andriae, 

t. 1, p. 52, appelle ces trois capitaines flamands: 
Lambert Bonin, Jean de Dudzeele et Goswin de 
l-Iondeghen. 
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de ville en ville pour ensu.yvant ladicte submission arbitralle, tauxer les 
amendes et punir les principaulx rebelles à sa volent.é. Et premiers con-
dempna-ceuls d'Ypre' en la somme de xxiiii mille L; ceuls de Courtray en 
cincq mille livres; ceuls de Tenrernonde, pour ce quilz avoient receuz les 
banniz et porté faveur aux rebelles, nonobstant son commandement, en 
1111c livres 4;,  ceuls de Bruges en trois mille livres, de rente perpétuelle et 
en cent mille livres, pour une fois. et  de luy fâire ung escondist honno-
rable au my-chemin entre Male et Bruges, comme Ui feisrent.Et leur osta 
tous leurs priviléges et leur en bailla des nouveaulx. Il condempna ceuls 
du Francq en une rente perpétuelle de iii mille livres et. en XL mille livres 
pour une fois et leurcassa leur priviléges et leur en bailla des nouveaulx 
et pour ce, volust que au Francq auroient trois vierscares et que les esche-i 
vinsse renouvelleroient d'an en an. Il condempna ceuls de Dixmude en une 
rente perpétuelle de vi. mille livres et leur cassa leurs priviléges et leur 
donna des nouveaulx. Il condempna ceuls du Dam en mille livres par an 
et trois mille, livres pour une fois et réforma leurs priviléges. Il con-
dempna ceuls d'Audenaerde en vm livres de rente par an et leur renou-
vella leurs priviléges; ilcondempna ceuls d'Alost en trois cens livres par 
an; ceuls d'Hostende en cincq cens livres par an; item deulx cens livres 
pourune 'fois; item ceuls de Ysendicke en xxx livres parisis par an; ceuls 
de Gran.tmont. en Vie .livres parisis par an et en vlm livres pour une fois; 
ceuls de Fumes .en cent livres parisis par an et de F'urnambocht en douze 
livres parisis par an et réforma leurs priviléges. 

En l'anmil 111e XXXV pluisieurs 'par1enens fusrent tenuz pour appaisir 
le différend d'entre -ceuls de Gand d'une part., et le conte et ses officiers 
d'aultre, touchant les emprinses que' faisoit Jacques d'Artevelde, brsseur 
et grand doïen de Gand, sur les, haulteurs et scignories du conte, et 
finablement, par l'entreparlerd'aulcuns, les susdictz de Gand se submisrent 
de tout, ou dict et ordonnance de Andrieu,' évesque de Toumnay, et en-. 
voïèrent leurs desputez à Courtray oyr ce que il en diroit. Et ledict 
évesque, pour commenchement, dici que les desputez illecq estans se mec-
troient à ung genoul et prieroientau conte illecq présent qu'il leur volsist 

B 	iii' livres. i ' 	 xII' livres. 
R: « Ardenburch. » Cc qui est exact. 

s 
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pardonner, et ilz le feisrent. Et ce faict, il dict oultre que touchant lesdictes 
usurpations, qu'il avoit ung concept à Bruges,par escript, ou monastère à 
Leerhoute l,  lequel y  vouloit par euls estre entretenu,. et ilz promisrent de 
le faire; Et moïennant ce, le conte les receut en sa grasce, par sels leUres du 
111e de septembre l'an XXXV, et leur quicta xi° vu.i livres de rente qu'ilz 
lui debvoient, .à cause du transport de Flandre, moïennant xXxm livres 
qu'ilz lui païèrent et ilz luy quictèrent u0 livres de gros, qu'ilz luy avoient 
prestées pour achapter la ville d'Oudenbourg et le chamberlaige de Flandre. 

Grande commotion par tout Flandre. 

En l'an mil 111e XXXVII, le roy Edewaert d'Engleterre qui faisoit la 
guerre aulx Franchois, feist, par le moïen de Jacques d'Artevelde, brasseur 
à Gand, practiquier l'alliance des Flamengs, et ne sce.ut le conte empes-
cher; jà fust que pour la rompre il vint en Flandre, de France, en sa per-
sonne, et il feist trencher la teste à messire Sohier, Courtrosin, l'ung des 
aucteurs de ladicte alliane; mais pour tant que s'en esmeurent ceuls de 
Gand, et envoïèrent à Bruges, à grand puissance, renouveller l'alliance de 
ceuls de Bruges et de nou'el jurer avecq les Englois : et le conte ce véant, 
retourna en France. Et l'an suyvant revint à Gand, et pour de tant mienix 
les attraire, leur apporta lettres dattées du roy, du mois de juing mii 111e 
XXXVIII, par lesquelles le roy quicta à ceuls de Flandre touttes les restes 
qui luy povoient debvoir par les traictiez passez, et aussy le service des 
y1C hommes d'armes mentionez en la paix de l'an cincq. Il révocqua aussy 
par ses évesques touttes censures, cès et interdictz fulminez sur Flandre, 
et consentist qu'ilz fussent neutres et feissent leur marchandise aussy bien 
en l'ung royaulme que en l'aultre; mais tout n'y proufficta riens, et eust le 
conte assez à. faire de se saulver et sen rement partir de Gand. 

D.epuis, est assçavoir en april XXXViI!, le conte tira à Bruges et par 
tout le Westquartier, en intention de rompre ladicte alliance, et pour à ce 
parvenir, restitua ceuls du Francq à'leurs priviléges, ainsy qu'ilz en avoient 
usé du temps de Philippe, conte de Flandre et deVermendois, saulf à luy 

Eeckhoute? 	 Corp. Chron. FiancL, t. I, p. 56. 

B : 	qui èstoit à Male. 
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et à ses successeurs la rente de 111m  livres en laquelle il les avoit con-
dempnez, et saulf qu'il renderoient d'an en an compte de leur administra-
tion; mais ilz' n'y vouldroient entendre. Parquoy le roy se troubla et feist 
renouveller le cès, et par le garnison de Tournay gaster tout le quartier 
d'Audcnaerde et de Courtray. 

En vengeance de quoy, les Flamengs avecq les Englois assiégèrent Tour-
nay, en l'an mii 111e XL, et le misrent en telle povreté et extrérnité, que le 
roy fust content de prendre et de traicter avecq eulx ung terme .d'ung an 
sur les conditions qui s'ensuyvent, est assçavoir: pour autant qu'il touéhe 
Flandre que le cès seroit levé et l'interdict relaxé; que ceuls de, Flandre 
seroient deschargez de touttes obligations pour lesdictz traictez passez 
et aussy de touttes restes qu'ilz povoient debvoir pour raison d'iceuls, et 
que touttes 'offences leurs seroient pardonnez; et se obligea le roy, pour 
luy et ses successeurs, de non jamais user de interdictions ou ce'nsiires. sur 
Flandre. Dont sont lettres du mois, de septembre l'an mii 1110 et qua-
rante l  

En l'an mil 111e XL1I, les puisarices des deuix -roys de France et d'En-
gleterre estans assemblez en Bretaigne pour. 'combattre, trèves fusrent 
entre euls prinses, de trois ans, èsquelles fusrent comprins ceuls de 
Flandre tenant le party d'Engieterre, à condition qu'ilz recepveroient leur 
conte et par nouvel serment le tiendroient à seigneur. Et ilz le fisrent et luy 
promisrent toutte obédience, mais le conte véant les termes que Jacques 
d'Artevelde tenoit avecq ses autres capitaines, il retourna en France. 

2  Et après son partement et que le pays estoit sans seigneur, les com-
motions et rébellions continuèrent en Flandres en pluisieurs lieulx, ineis-
mement ceuls d'Ypre ennoïèrent ceuls de Poperinghe, pour ce que iceuls 
de Poperinghe côntrefaisoient les draps d'Ypre, et combatisrent fort l'ung 
contre i'ault.re, mais ceuls d'Ypre estoient les plus fors et misrent ceuls de 
Poperinghe soubz leur correction et subjection. 

En l'an XLIII, après les trèves faillies, l roy de France assembla gi'and 
host et vint à Arras. Et-le roy d'Engleterre applica à Flandre à tout grand 
navire pensant avoir pour luy les Flamengs comme aultrefois; mais ceuls 
de Gand estoient en desbat, et ne voloit point le doïen des tisserans 

Corp. chron. Fland., t. I, p.  528. 	 - 	Ce passage manque dans le manuscrit B. 
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nommé Gérard Denis 1,exhéréder son prince et seigneur naturel, comme il 
disoit, et il feist assommer Jacques d'Artevelde. qui estoit d'opinion con-
traire. Et le roy d'Engleterre, ce voïant, retourna -à son pays. Toutt.esfois 
les Flamengs promisrnt de dernourer ses aliez et luy baiUerpassaige par 
Flandre et vivres touttes les fois que il vouidroit venir et passer.. Et bri.ef 
après, le conte adverty de la mort de Jacques d'Artevelde, retourna pen-
sant que par sa mort les choses seroient fort changiées, et.mist grand gar-
nison à Tenremonde -etèsQuattré-Mestiérs, dont ceuls de Gand troublez et 
saillirent, hors, et-princirent Tenremonde par traictié et ès Quattre-Mesliers, 
tiuquel eust ung rencontré auquel mourusrent des gens du conte messire - 
Florens de Brugdamme, messire Franchois Villain et aultres. 	- 

En l'an XLVI 2 
 , les -Flamengs advertiz que . les Englois faiSoient des 

grandes conquestes en Normandie, ilz assemblèrent grand commune et 
assiégèrent Béthune; mais sçachant que la bataille debvoit estre entre les 

- 'deuix roys envers Cressy,. doubtans que les Englois pourroient avoir du 
. 

	

	pire, ilz relevèrent leur siége et retournèrent en Flandre; niais la bataille 
-de Cressy faicte, où le honte Loys estoit trespassé, les Flamengs advertiz 
que le roy d'Engleterre victorieulx estoit dévant Calais, ilz tirèrent à puis-
sance celle part; mais le roy les renvoïa disant qu'il avoit des gens assez. 

Divisions du temps du conte Loys de Male. 

- Audict an mil Illc.XLVI, après que le conte Loys, dict de Mal-e, eust 
esté receu en Flandre, les Flamengs vouloient qu'il feist liommaige au roy 
d'Engleterre. Et il prinst délay jus4ues à ce que 1 ledict roy fust couronné 
roy dé France à Rains.  

hz vouloient aussy qu'il print à femme madame Isabeau fille du roy 
-Edewaert, et il s'ez'i escusa; mais -ce nonobstant ' ilz fisrent arrester et 
- garder le conte et mandèrent, la fille pour en fare les nopces, ès festes de 
Pasques lors prochains, de l'an XLVII. Mais il trouva moïen de eschapper - 

	

- 1 D'après Meyer, ces débats auraient eu lieu en 	446. Voy. Art de vérifier les dates,, t. t V, eh. 4.6, 
4345. Annales, fol. 446 y0. Le Corp. chr. Fland., 	p. 443. 	- 	- - 	- 
t. I, p. 529, donne la même date que Wielandt. 	- 	B : « Pour ce que- n'y veuit entendre les trois 

	

-' Ceci est une erreur. Il faut lire le 26 août 	villes. o. 	 - 	 - - - 	 - 
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devant le jour et tourna en France, où il prinst 1  fille de Jehan, ducq de 
Brabant. Et. les Flamengs, de ce fort troublez, se rebellêrent.à luy, énpre-
nèrent le gouvernement du pays, commisrent officieis à leurs postes, 
misrent sus gabelles à leur volenté, bannièrent les bonnes serviteurs et 
adhérens, et ce de tous points les Englois et flsrent ceuls de Gand messire 
Jehan Cortrosin leur chef et capitaine, en luy baillant deulx aydes et deuix 
gentilzhommes, assçavoir: Jehan Bernaige et le seigneur de le Wostine et 
envoïèrent avecq grand puissance à Cassel en assistence des Englois.- 

Et tantost après Jehan, ducq de Normandie, filz du roy, véant l'extré-
mité où estoient ceuls de Calais ,vint à Cassel que les Flamengs avoient 
fort.iffié età grand puissance, il mist le siège pensant que les Englois vien-
droient lever et abandonneroient Calais; mais ne advint point ainsy, car les 
Flamengs, soubz la conduicte de- Gillis Repergherste, tisserait de Gand, 
leur capitaine, saillirent de leur fort et misrent les Franchois en desroy et 
y demourèrent le senescalde France, le sieur de Renty et pluisieursaul-' 
tres nobles de France, et bien xVIm  bachinéez, comme dict la cronicque. 
Brief après, ledict ducq de Norniandie retourna au quartier d'Ypre et niar-
cèrent contre luy ceuls d'Ypre avecq ceuls de Neufvesglise ou Nyekeercke 
et pluisieurs aultres communes , soubz la conduicte de messire Jehan 
van Oudkeerke 5, leur capitaine, jusques à Steenbrugghe, là où mourusrent 
beaucoup des Franchois ès estroictes rues et fossées, pour ce qu'ilz ne se 
poroient ayder de leurs chevaux. Mais les aultres qui estoient sur le plain 
misrent les Flamengs en desroy et en tuèrent giand nombre, et poursuy- 

- 	 virent les fuyans jusques.à Cassel, où ceuls de Gandestoient; lesquelz de 
Gand se misrent à frapper sur les poursuyvans qui estoient fort travaillez 
et en tuèrent bon marché, et le ducq retourna à Paris. Et despuis le roy 
mesme descendist poûr survenir ceuls de Calais et à merveilleuse puissance 
et se logea au -pays de Genez', et prestement ceuls de Gand et les aultres du 
pays de Flandre tirèrent devers Calais au secours du roy d'Engleterre; et 
véant le roy qui ne prouffictariens il s'en retourna, et ceuls de Calais se 
iendirent en la fin de l'aougst l'an mil lIIc XLVI!, et fust prins une trêve 
entre les deuix roys. 

B 	La seconde. » 	 B « Van Oudekercke. 

-- 	 ' Le manuscrit B ne nomme pas ces com- 	B 	Gysne. o 

munes, et ne parle que de la ville d'Ypre.  



AINT1QUITÉS DE FL.AINDRE.. 	 O3 

Durant laquelle le conte Loys vint en Flandre pour réduire ses rebelles 
subjectz, et pluisieurs des nobles du quartier de- Bruges et du Francq se 
adhérèrent à luy et il pardonna tout et'conflrrna les anchiennes privilèges 
de Bruges et du Francq. Et ce faict, tira vers Gand pour samblablement les 
réduire, et voyant'qu'ilne proufficta riens, retourna à Bruges et feist tren-
chier les testes à plusieurs tisserans qui vouloient recommencher, et de là 
(levant Ypre. Et depuis entendist que lesdictz de Gand, ne d'Ypre ne vou-
loient faire paix sans le roy d'Engleterre, il trouva fachon d'avoir appoinc- - 
tement avecq icei!uy roy et reéeust en grâce lesdictz de Gand et d'Ypre, 
et leur pardonna tous mefaictz et promist les entretenir en leurs droictz, 
loix., franchises et coustumes, par ses lettres du:mois.de may l'an XLVI1I. 

Et tantost après la paix faicte et le conte venu à Gand, les tisserans se 
misrent en armes à bannières desploiées sur le marché, soubz la conduicte 
de Jehan Van den Velde, leur capitaine, pour .esmouvoir le peuple contre 
le conte, pour ce qu'il se laissoit gouverner de rneschans gens et travailloit 
le peuple de grandes exactions se qu'ilz disoient. Mais ceuls de la loy, les 
bourgeois, les bouchers, les poissonniers, les manieurs et aultres gens 
de bien et bons au prince viendrent samblablemént au marché à ban-
nièresdesploiées et deschassèrent les tisserans et en tuèrent• de six à sept 
cens. Et despuis le conte ayant Gand à bonne obéyssance, envoïa à Ypre 
et par tout le pays nectoyer Le pays des malvais garchons et en mist le pays 
en paix et en,justice. 	•• 	. 

Et en l'an mil lIIc LX l'ast faicte la paix d'entre le roy de France et 
d'Engleterre, par laquelle fust diçt entre aultres choses que les Flamehgs 
seroient deschargiez de touttes promesses et alliances qu'ilz avoient avecq 
les Englois et que désérmais ilz seroient obéyssans à leur conte et ne les 
debvoit le roy d'Engleterre plus solliciter à rébellion contre la, couronne 
de France 2. 

En l'an mil HIcIJXI,, après le trespas dePhilippe, ducq de Bourgoigne, 
dictle petitduc, premier mary de madame Marguerite de Flandre, fille du. 
conte Loys dict de Male, les Englois assistez des membres de Flandre con-
tendoient fort à practiquier le mariaige d'icelle dame avec Ernoul, conte de 

1  Ce passage est omis dans le manuscrit B; 	gens,pp. 7-29, t. Il. 
Voy. Dumont, Corps diplomatique du droit des 
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Tanewic 4, fiiz du roy d'Engleterre, et fisrent tant que le conte, assez comme 
constrainct, s'y accorda et que le mariaige fust conclud soubz certaines con-
ditions. Mais le roy Charles le Quint, lors régnant, trouva fachon de le 
rompre par le moïen de madame d'Arthôis, mère dudict conte Loys, et 
practiqua le mariaige de ladicte dame Margueriteçtde Philippe, ducq de 
Boirgoigne, dict le Hardy, son frère maisné, au grand regret de ceuls de 
Flandre qui ne se .voldrèrent consentir . Fusrent tenuz pluisiçurs parle-
mens qui durèrent par plus de sept ou huyct ans. Toûttesfois finablement 
ilz consentirent, à condition que Lille, Douay et Orchies seroient renduz 
et rêrniz à. Flandre, comme ilz fusrent par lettres du xume d'avril, l'an mil 
II [CLXIX, après Pasques 5. 

En l'an mil hic LXIII 4, ceuls d'Ypre se rebellèrent contre ceuls de la ioy 
et gectèrent leur bailly, nommé Le Prisenare, hors de la fenestre de la 
halle, et assommèrent messire George Belle. Le conte Loys envoïa contre 
euls messire Rufflaert de Flandre, son frère bastard, lequel besoingna tel-
lement qu'il eust prisonnier Maes Zeèwale,doïen des tisserans, et pliii-
sieurs sescomplices, et leur feist trencher les testes. Et dict la cronïcque 
que ledict messire Rufflaert, qui estoit fort oustré contre les rebelles, feist 
audict Ypre tant secrètement, que il feist morir et trenchier les testes à 
Xyc manans rebelles et par ce cessa ladicte commotion. 

Commotion grande entre ceuls de Gand d'une part, et le conte Loys, dict 
de Male, et ceuls de Bruges et de Franc q d'aultre. 

En l'an mil .lIIc et LXXIX recommencha.la  guerre en Flandre, parce que 
le conte Loys avoit accordé à ceuls de Bruges de povoir, par ung pefit 
canal, faire venir l'eaue de la rivière du Liz jusques à le Reye de Bruges. 
Dont ceuls de Gand ne fusren pas trop bien contens et en murmuroit fort 
le peuple pour l'estapledu bled et les mariniers pour leur négotiation. Et 
desptiis le conte vint à Gand demandant une subvention ou ayde, et ung 
Gossin Mulaert, assisté de Jehan Hyons, doïen des mariniers, la reffusa 

Aucun prince anglais ne s'est appelé Ernoul, gogne, par un religieul bénédictin, t. Il. Dijon, 
comte de Tanéwic: le prétendant de Marguerite 4748, Preuves, pp. 22 et suiv. 
se nommait Edmond, comte ou duc de Cambridge. 	Voy. le contrat de mariage, daté du 42 avril 
Voy. Sucyro,Annal., t. I, p.  548. 	 1369, dans Dumont, ouvrage cité, t. Il, p. 72. 

Voy. Histoire générale et particulière de four- 	Ce paragraphe manque dans le manuscrit B. 
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ouvertement. Dont le conte Loys mal cotitent print en indignation ledict 
Jehan Hyons, et pour ce que ceuls de Bruges comme bons subgectz luy 
avoicnt accordé ladicte ayde, il leur accorda aussy de povoir fouir et'niectre 
à exécution l'octroy qu'il leur avoit baillé touchant ledict canal, et leur 
promist en ce faire toutte assistence. Dont advertiz ceuls de Gand, et véant 
que ceuls de Bruges commenchèrent à ouvrer, ilz -envoïèrentcleffendre par 
Ernoul de Clercq et Symon Colpaert aulx pionniers qu'ilz n'entrassent'en 
leur chastellenie ouvrir, à paille de perdre leuis louches. Et pour ce qu'ilz 
n'en tiendrent comte,iIzenvoïèrent assommer une grande quantité par 
Gosin .Mulàrt, doyen des witte capproens, et samblèrent sur le rnarchiéou 
bled, et' tùèrent le. bailly. nommé Wauter Van Oultrive 1,  rompisrent la pri-
son, délivrèrent un witte capproen que le bailly avoit faict prendre, feisrent 
capitaine ledict Jehan Lions 2,marinnier, et bruslèrent la maison du prince à 
Wondeghem, et tantost tout le -pays se joindist avecq éuls, sans Audenaerde 
Alost et Tenremonde, où le conte estoit, et assiégèrent Audenaerde et misrent 
en graùdé extrémité 3 ; mais par l'entreparler de Philippe de Bourgoigne, 
beaii-filz du conte Loys, que à celle cause vint à Tournay accompaingné 
de messire Jehan de Vienne, messire Guy de Pontarliiers et d'aultres grans 
maistres et grans barons de France. joûrnée fust prinse à Ponteronne pour 
traicter et fust illecla paix faicte en ceste manIère que s'ensuit 4  : 

Est assçavoir, que le conte pardonne tous meffaictz et conforme leurs pri-
viléges pour en joyr ainsi qu'ilz joissoieiit à sa joyeuse entrée, et ainsi que 
on en usoit du temps du conte Robert, et osta tous empeschemens faictz au 
contraire; item, que tous fugitifz pouroient venir chascuû en sa chascune, 
si avant qu'ilz veullent prendre sus les informations quei'on fera à leur 
charge; item, que tous bailliz, sargeans et aultres officiers, qui, par ceste 
paix, seroient despoinctez de leurs offlces,-seront tenuz de respondre de 
leur abuz et, s'ilz sont trouvez êoulp ables, ne poront jamais avoir office; 

Le nom du bailli ne se trouve pas dans le ma-
nuscrit - B qui, au reste, ne présente qu'une ver-
sion assez abrégée de ces événements. 

2  Nous lisons plus haut Jehan Hyons; le manu- 

	

sent B porte également ce nom. 	- 
Le récit du manuscrit B est pluscirconstancié 

sur ce fait. Voici son texte : « Et tantost après 
toutte Flandre adhéra auxdictz de Gand, saulf 

TOME IV. 	- -- 

Bruges et le Francq, 1'enremonde et Alost. Et ceuls 
de Gand courusrent par le pays, prindrent Tenre-
monde et le bruslèrent. 
- 	hz courusrent auùy à Bruges, sur le Vrin- 
dachmarckt, et se eombatirent à iceuls de Bruges, 
mais ilz eusrent du pire. - 

- Voy. le Corp. chr. Flandriac, t. 1, p. 56. 
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itèm, que les iii1ormations seront faictes par gens.de  bien que les trois villes 
choisiront, et que désormais seront faictes samblabies informations sur les 
infractions dés privilèges desclictz trois villes par xxv personnés qui se 
choisiront, est assçavoir: par Gand noeuf, par Brugesvm, par Ypre viii, 
et que le loyz partout seroient renouveliez selon les privilèges et cous-
turnes du pays; item, que le prévost de Sainct-Donas ne viendra plus au 
conseil du conte, et sera despoincté de son office de chanceillier, avecq 
pluisieurs aultres articles. 

Mais ceste paix ne dura guères, car l'an suyvant , .qui fust 1I1P', le conte 
Loys se trouva à Gand pour euls rernonstrer pluisieurs points et entre 
aultres if volt que despoinctassent leurs capitaines, et ostassent leur witte 
caproens, et .aussy qu'ilz réparassent aulx parens deia mort de Wauter 
Rogiér de Oulterive., son bailly; et au contraire, ceuls de Gand.vouloient 
avoir-abat.uz  les portes et murs d'Audenaerde du costé vers Gand, disans 
que ainsy -leur avoit esté promis faire de mons' le duc Philippe de Bour-
goigne, en traictant ledict paix à rnoïen de quoy et que les capitaines ne 
s'en faisoient asseurer. La guerre recommencha et prindrent les capitaines 
de Gand la ville d'Audenaerde d'emblée, et abatirenties portes et murs; 
mais, pour ce que le corps de la ville ne voul oit avoir cest exploiet, Aude-
naerde fus't rendu au conte, qui prestement feist refaire les portes et murs. 
Et 'a'ultre part, messire Olivier d'Oulterive, en vengeancede la mort de son 
frère, feist une grande ruese.sùrJes naviurs de Gand et en tua aucuns et 
brusla leur basteaux, que anima, fort lesdictz deGand d'entrer en la guerre; 
et querrant occasionde eiils esmouvoir contre Bruges, soubz.urnbre de ung 
'oult.rage que ceuls de Bruges avoient faict à leurs propres tiserans, tirè- 
rent vers Dixmude qu'ilz assiégèrent, et.presternent ceuls d'Ypre et Cour-
tray se joindisrcnt à euls, dont le cntemal content.tIra vers Jà,etavecq 
ceuls de Bruges et du Francq çtlevale siége de devant Pixmude, et mist 
les Ganthois en 'fuyte,. assiégea Ypre, où ilz estoient retraictz, et trouva 
manière d'y entreï de nuyt par entendement. Céuls 'de Gand s'enfuyrent 
vers Coutry, murmurans l'ung contre ['aultre, tuèrent Jehan Boue, leur 
capitaine et le conte les suyvist, print Courtray et après avoir faict grande 
punition des plus principaulx d'Ypre et Courtray, se alla logier devant 
Gand .à grant puissance, etbrusla tout le quartier . 

Voy. Corp. chr. Flandriac, t.. I, p. 557. 
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Et d'au'ltre part, une aultre bende de Gand courust par le pays, brusla 
Alost et le chàstel de Nénève 1  abatist gra'nd nombre des' maisons des gen-
tilzhommes, et les gentilzhommes se misrent aulx champs contre euls et 
eusrent pluisieurs rencontres, et finablement lesdictz de Gand fusrent 
contens de traicter, et fust paix faicte, le jour sainct Martin an 1111, en la 
manière que s'ensuyt. 

Assçavoir, que le conte pardonne tous meffaictz, sans jamais rien en p0-

voir demander; iern que tous ceulx qui sont banniz par ceuls de Gand 
dernourerontbannii, et ohéyront au ban et que désormais l'on fèra'justicê 
selonc les coustumes de la ville. 

Mais ceste paix ne dura guères, car l'an suyvant lesdictz de Gand di- - 
sans queicelle paix ne leùr estoit entretenùe, saillirent à grant puissance 
et prindrent-Deinse et fortifièrent Grantmont, corrusrent ès Quattre-Mes- 
tiers et le pays de Wase et les fisrent jurer avecq euls Et d'aultre costé, le 
conte se rnist samblablement.aulx charnps.,-et en ung rencontre auprès de 
Nevele le conte les mist en desroy et tua quattre de leurs capitaines et 
grand populaire, est assçavoir Raessen Van Heersele, Jehan Van Elst 
Jacques Van Borst et Matheus Colvin. Et ce faict, tira à Ertvelde et brusla 
les Quattre-Mestiers et pays de Wase, et envoïa brusler la ville de Grant- 
mont et rompre les fortifications que ceuls de Gand y avoient faictes et 
fust le pays fort destruict et gasté, et ne sçavoit-on trouver manière de 
paix 5 , jaçoit que la ducesse de Brabant, le ducq Albert, le conte de Hay- 
nàu et les Liégeois 'en meslassent, pour ce que le conte persistoit d'avoir 
de Gand ostagiers- assez à sa volenté et qu'il entendoit les mectre par fa-
mine. Et continua la guerre de plus en plus et prindrent ceuls de Gand à 
capitaine, Philippe Van Eertvelde', fiiz de feu Jacques Van Eertvelde, dont 
est parlé cy-deva-nt,' et luy donnèrent puissance 'de gouverner la ville et 
conduire la guerre à son plaisir et à sa conscience, et tantost Philippe feist 
assommer les deuix premiers eschevins, est assçavoir: Simon Bethte et 
Ghiselbrecht de Grutere, renouvela la loy et les deiilx doïens et le tiers 

Ninove. 	 guerre de plus en plus. » Le rete de ce récit se 
Jacob de Helst, d'après le Corp. chr. Flan- trouve être beaucoup plus abrégé dans ce manu- 

driae, t. I, P. 528. 	, 	 sent. 
B 	Pour ce que le conte persistoit d'avoir 	4 D'Artevelde. 

de Gand hostaigiers à sa volcnté, et continua la 	5  Bette, Corp. chr. Flandriae, t. 1, p.  559. 
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jour de may l'an Il1l et deulx, qui fust. La procéssionde Bruges, il tira vers 
là et print la ville par forcie et il feist ung merveilleux desroy de tier et 
piller, nonobstant que le conte y estoit enpersonne avecq grand nombre 
des nobles du pays; lequel ainsy surprins, eschappa en habit dissimulé et se 
tira vers Lii le. Et tantost toutes les villes de Flandre, réservé Audenaerdé et 
Tenrewonde se joindirent avecq Philippe et envoïèrent grénd ambassade 
devers Richart, roy d'Engleterre, pour renouveller les anchiennés alliances. 

Et le cone; cevéant, tira en France à secours, et feist tant que par le 
moïen duducq de Bourgoigne, son beau-fllz, que le roy Charles, dict 
le Virne, lors josne d'èage et nouvellement courônné, vint en Flandre à 
rant puissance, ou mois d'octobre l'an 1111" et deulx etpassant pr de-

vant Ypre, la ville tourna pour le conte; aussy- feist Courtray et tout le 
quartier. Et ainsy- que le roy entendoit tirer'versGand, Philippe de Ert-
vélde le vint rencontrer à grant puissance des Flamengs à Roosbeke,- ou 
fust grant bataille Ie xiin'°° de novembre audit an 1I11' et deulx et les 
Fiamengs eurent du pire et fusrent mis en desroy, non pas sans grande 
perte des Franchois. Et là dempurèrent Philippe de Ertveide, Jacques de 
Rucke , Jehan Herman et pluisieurs aultres capitaines des Flàmengs et 

- bien vingt mille Flamengs Et tantost tout Flandre retourna à l'obéys-
sance du conte, réservé Gand seullement qui demoura en sa rébellion, sur 
le confort de Richart, roy d?Engleterre, ouquel ilz s'estoient alliez. Et le 
roy victorieulx retourna à Tournay et manda ceuls de Gand qu'ilz lui èn-
votassent in0 mille francqz; qu'ilz se desportassent de l'aliiànce d'Engle-
terre;qu'ilz obéyssent au pape Clément; qu'ilz satisfeissent au conte de 
leurs rneffaictz, et baillassent ostagiers pour àtoutfurnii et ilzauroient paix 
ou sinon ilz les constraindrojt à ce fair; mais ceuls de Gand ny vouldrent 
entendre, culs flans sur le secours qu'ilz &ttendoient d'Eng!eterre; parquoy 
et que il faisoit yver, le roy retourna enFrance, deslaissant en Flandre une 
partie de ses gns soubz la conduicte du Sr de Ghistelles, et luy party 
ceuls de Gand fisrent deulx capitaines est assçavoir: Baudûyn de Rycke 
et Franchois Ackerman, lesquelz samblablernent saillirent hors à puis-
sance et bruslèrent Ardenbourg et fisrent des grans desroysou quartier de 
Bruges, dont estôit capitaine messire Jehan Waickier. 

1  De Rycke, d'api-ès le Corpus citron. Flandriac, t. I, p.  542. 
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En l'esté suyvant, qui fust l'an miJ 111e IIH' et trois, les Englois vien-
drent par Calais à grant puissance au secours de êeuls de Gand', dont es-
toient chiefz l'évesque de Norwick, messire Guillaume Hellemanet messire 
Guillaume Talenchon . Ceuls de Gand, soubz la conduicte de Franchois 
Ackerman,leur capitaine, se allèrent joindre à culs et prestement ilz cou-
rusrent et pillèrent tout le Westquartierjusques à Dunkercke,et làvindrent 
au devant euls les nobles du quartier avecq ceulx de Furnambocht, Ber-
ghambocht ét du Francq, avecq bien grand puissance et yeust bataille le 
jour sainct Urban en may audit an, en laquelle les Englois avecq ceuls de 
Gand eisrent'victoire, comme dict l'histoire, et prestçment le Westquartier 
et tout le pays jusques à Bruges jurèrent avecq les Englois et ceuls de 
.Gand; Et ydemourèrent plus de ix rnille.Flamengs. 

Et ce faict, les Englois misrent le siége devant Ypre et se logèrent ès 
faubours, qui lors estoient plus gr.ans que la ville., Et. èeuls de Gand en-
voïèreit Franchois Ackerman'et Raesse Van der Voorde, leurs capitaines, 
avecq grand nombre des populaires. 	. 	. 

.Ceuls d'Ypre saillirent de nuyt et bruslèrent leurs propres faubourgs, et 
les Englois et Ganthois voïant qu'ilz riens n'y prouffictèrent, levèrent leur' 
siége qu'ilz avoient tenuz noeuf sepmaines et s'en allèrent dispardre et dis 
tribuer par le .Westquartier en garnisons, ce que ceuls d'Ypre .tiendrent 
faict par miracle et l'attribuèrent à Nostre -Dame-aulx Frères Mineurs, 
illec nommée Nostre-Darne van den Thune, et pour mémoire en font en-
coire tous les ans une procession le y111e d'aoust. . 

Et tantosi après viendrent à Gand grant puissance d'Engloi, soubz la 
conduicte des, seigneurs de Persy et Di.spenser, de Jehan Beauvais' et au!-
Ires capitaines; lesquels tirèrent vers le quartier de Fumes et .ceuls de 
Gand les conduisirent jusques à Dixmude.' Et après leur retour, Franchois 
Acquerman , leur capitaine, leur embla la ville d'Audenaerde de nuyt. 

Ou mesmetemps, le roy Charles, Vie retourna en Flandre,à merveil-
leuse puissance et dçschassèrent les Englois du Westqua'rtier, et feist tout 
le W.estquartier, retourner au,  conte et cependant le garnison de Gand, 
qui estoit à Audenaerde, courust jusques aulx portes de i1ournay, gastant 

Voy. De Meyer, A nnales Flandriae, ad annum 	B : de messire .Jehaii de Beauvoir. » 
MCCCLXXXIII. 	 ' 	 B : « vers le Westquartier. » 

B : u de Tarensoen. » 	 • 	• 	« B: « Ackerman. » 
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pays et bruslèrent Pont à Mère. Et brief après trèves fusrent prinses entre 
les deuix roys, d'ung an, èsquelz fusrent comprins ceuls de Gand' et pen-
dant lequel ledictconte Loys trespassa. 

Des rébellions de Gand contre Philippe le Hardy. 

En l'an 1I11xx et quattre, durant la trêve, la ville d'Audenaede fust sub-
tilement reprinse p'  le sieur de Scornay; dont ceuls de Gand fort estonnez - 
se rnisrent en armes sur le Marché, desmisrent Franchois Ackerman, 
Piéter Van den Bosche et aultres, leurs. capitaiiies, assommèrent le sei-
gneur de Hersele et fisrent cincq nouveauli capitaineà. dont Bauduyn de 
Rycke fust le prémier; et commenchèrent ceuls de Gand à perdre couraige 
et eulx- tanner de la guerre ,pour. le grand despense et qu'ilz ne sçavoient 
furnir aulx payemens, desrnisrènt leurs capitaines et prindrent pour chef 
ung noble homme englois que le roy d'Engleterre leur bailla. 

NéantmoinsFranchoisAckerrnan et ses gens ne cessèrent de besoingnier 
et prindrent demblée la ville du Dam, dont ceuls de Gand fort joyeuls 
reprindrent couraige et ènvoïèrent lever le siège que ceuls de Bruges 2  

tenoient devant Ardenbourg et de l'Escluse, et boutèrent au Dam grant 
garnison. 

Assez tost après, le roy de France revinst en Flandre, et dict l'histoire 
qu'il avoit bien iiiix  mille hommes, et assiégea et prinst Dam, et tua tout 
ce qui estoit dedens; mais Franchois Ackerman s'estoit subtillement saulvé 
et wuidié le jour devant, et de là vinst le roy logier à Ertvelde et gasta 
tout les Quattre-Mestiers; et véant que ceuls de Gand persistèrent en leur 
rébellion et qu'il ne leur polvoit riens faire, il retourna en France. 

Le ducq Philippe et -la clucesse Marguerite, sa femme, véant que par la 
-guerre tout le pays se gastoit, et sçachans que les gens de bien ne deman-
doient que paix s'il n'eussent estez empeschiez par les malvais et estran-
giers, ilz advisèrent de faire conduire les matières par doulceur et envoïè- 

1  Imprimé dans Durnont, Corps diplomatique 	2 B. : « d'Ardenburch et de I'Escluse avoient 

du droit des gens, t. II, p. 48. L'acte est du 96 mis devant le Dam, et boutèrent au Dam grand 
janvier 4384. 	 . 	. 	garnison. » 	 - 
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rent secrètement ung chevalier de leur maison nommé messire Jehan Van 
Heyle, parlamenter avecq aulcuns de Gand de sa cognoissance, lequel 
venu à Saincte-Claire besoingna tellement avecq ceuls qui secrètement 
fusrent illec envoïez devers luy, qu'il rapporta que lesdictz de Gand 
seroient contens d'envoïer leurs desputez devers le roy et devers lesdictz 
ducq et ducesse demander paix, et en toutte humilité. Et fust la journée 
mise à Tournay, où le roy envoïa ses ambassadeurs, et le ducq et la du-
cesse viendrent en personne, accornpaingnez de la ducesse de Brabant, de 
la contesse de Nevers et d'aultres princes et princesses.et  nobles en grant 

nombre. Et ceuls de Gand envoïèrent de leur costé iic et cincquante des 
plus nobles de la ville. Et après pluisieurs divises, finablernent la paix se 
feist en ceste manière: 

Est assçavoir, que le roy, le duéq et la ducesse, à la très-humble requeste 
de la ducesse de Brabant et de la contesse de INevers,receurent lesdictz 
de Gand en leur grâce, et meuz de pitié et compassion,ilz pardonnèrent 
tous rneffaictz, et leur rendirent et confirmèrent tous leurs priviléges, cous-
turnes et usaiges, dont lesdictz-de Gand remerchièrent moult humblement., 
et promisrent que doresnavant il seront et demouront bons et léaulx. sub-
jectz. Ce fust faict à Tournay, le xvue de décembre l'an 111lxx et, cincq, 

où fusrent présens : les ambassadeurs du roy, le ducq Philippe et la du-
cesse en leurs persbnnes, la ducesse- de Brabant., la contesse Marguerite de 
Nevers, femme de Jehan, despuisducq de Bqurgoigne;Aubert ducq de 
Bavière contede Haynau deHollande. et. Zéinde et seigneur de Frise; 
Guillaume de Namur, seigneur de l'Escluse; Hughe, seigneur d'Anto.ing, 
chastellain de Gand; Jehan, seignet1re .Ghistelle et de Heyne '; Jehan, 
seigneur de Grimbérghe et de la Gruuthuse; rnoul, seigneur de Gavere 
et de Scornay; Jehan,seigneur.de  Axelle; Loys,bastard de Flandre, dict 
le Haze; Gérard de Resseghem, seigneur de Basserode; Gauthier, seigneur 
de Hallewin; Philippe de Masmines, seigneur de Eecke 2;  •Jehan Villain, 
seigneur de Sainct-Jehan te Steene;Jehau Van Oultre, vicont.e d'Ypre, et 
Loys,seignur de Boulers, chevaliers. Feusrenl aussy jrand 	nombre d'es- 

B:Hornes. ' 11 faut lire Baryes. Nous Ïisons 

dans le même texte : « ilenri de Dixmude, seigneur 

de Bevere et de Heyne. » 

B : 	ilarnismcs. » Le texte imprimé par 
Dumont nous donne » Philippe de Narnur, sei- 

gneur .d'Éque.» 	 -. 

4 
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chers et gentilzhommes, et aùssy lesdesputez de Bruges, d'Ypre et du 
Francq, de Malines et d'Anvers. 

Et dict l'histoire que lesdictz de Gand estoient si fiers et si obstinez 
qu'il ne voidrèrent ploïer le genoul pour requérir merchy, mais dirent 
qu'ilz n'en avoient point charge, aussy que la paix ne venoit point à leur re-
queste;ce que le ducq print si mal qu'il eust voientiers rompu la journée; 
mais le conte Aubèrt trouva l'expédient que la ducesse de Brabant et la 
contesse de Nevers feroient l'obédience au nom de ceuls de Gand, comme 
elles feisrent. 'Et la ducesse de Bourgoigne, Marguerite, véant la grande 
huniilit.é desdictes deuix princesses, s'éleva du éost.é le ducq son , mari et 
se alla mectre à genouls avecq elles et en pleurant pria pour ses subjectz 
de Gand, et lesdictz ambassadeurs, le ducq et aultres princes meuz de 
pitié receurént lesdictz de Gand en grâce et à merchy par la manière dicte. 

Et tantost après, lesdictz de Gand baillèrent leur requeste contenant 
plusieurs points sur lesqueiz fust appoincté ainsy que s'ensuyt. Premiers 
touchant-la confirmation des priviléges de Courtray, d'Audenaerde, Grant-
mont, Tenremoiide, Nienee, Rupelmonde, Alost, Hulst, Axeile, Deinse, 
Biervliet et aultres qui aultreffois avoient, tenuz leur party :,fust dict que 

-' 	les priviléges seroient veues et on feroit tant que.lesdictz de Gand et les-' 
dictz villes et chastellenies seroient contens. , 

Surie faict du cours de la marchandise, fust dict .que- auroiL cours, par 
tout Flandre, comme devant, en payant les.droictz accoustumez; sur ce 
qu'ilz doubtoient estre empeschiez ou arrestez hors Flandre sur les choses 
passées, fust dict que monseigneur et madame les' aydeoient et deffen-
deroient et conforteroient à leur povoir, contre tous ceuls qui leur mal 
voidroient. Sur le faict des prisonnièrs, fust dict que les prisonniers mis à 
renchon payéroient renchon et despens raisonnables, et ceuls qui n'es-
toient' mis à renchon seroient délivrez en payant despens raisonnables 
seullernent;touchant ls banniz, mondict;seigneur et madame restituèrent 
tous banniz par ceuls de Gand, Bruges, Ypre etleFranq, saulf que iceuls 
banniz feroient serment de 'non prochasser chose qui fust au préjudice 
desdictes villes et pays; touchant confiscation de fiefz, etc., fust dict que 
chascuti qui retourneroit à l'obéyssance de mondict seigneur et de madame 
retourneroit à ses flefz, maisons et héritaiges ainsi qu'il les trouveroit., 
aussy feroient les absens après leur retour; touchant les meubles, fust dict 
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que des biens meubles ne seroit faicte restitution, fors que par con-
science, mais les détenteurs et possesseurs de maisons seront tenuz de 
parLir d'icelles en dedens ung mois, etne pourront riens emporter qui 
tient à ploncq et à clou. Fust d-ict aussy que touttes levées demoureroient 
levées sans en faire restitution, et renoncheroient ceuls de Gand à touttes 
alliances, sermens et obligations, qu'ilz pourroient avoir faict aveèq le roy 
d'Engleterre, et feroient serment d'estre bons et loiauls subgectz au roy de 
France et aussy au ducq et ducesse, saulf leurs priviléges, coustumes et 
usaiges ce fust faict à Tournay, le jour de l'an dessusdict. Ceste paix 
ainsy faicte, le ducq Philippe et la ducesse, qui estoient fort saiges, alla 
adviser comment il pourroit tenir en paix le pays de Flandre et empes-
cher les fréquentes commotions du peuple et la descente des Englois en 
icelluypays. Et premiers, pour subgecter Bruges.et le Francq, et empes-
chier que les Englois ne descendissent plus par l'isle de Casant, ne aussy par 
le Westquartier, il feist faire le chastel de l'Escluse aulx despens du roy de 
France et murer la ville et faire le chastel de Tournehem, sur la rivière du 
Liz, et le chastel d'Audenaerde sur la rivière de l'Escault, et pour Ypre, 
il n'y veuit souffrir que les faubours, qui avoient. estez bruslez du temps 
du siége des Englois et Ganthois, fussent refaictz, mais envoïa les inhabi-
tans des faubours faire leur draperie à Poperinglie, à Menin, à Wervy, à 
Comines, et partout ailleurs où ilz vouloient, pour par ce moïen les es-
pandre, car d'iceuls faubours estoient tousiours venuz les principalles 
commotions d'Ypre;  et feist le ducq murer ladicte ville d'Ypre, aulx des-
pens des inhabitans, de bonne forte muraille et bien ordonnée. 

En l'an M hIc et XIII , le ducq Philippe volt constraindre ceuls de 
Bruges à tenir le party et obédience du pape Clément, et pour ce qu'il en 
y avoit ung qui principallement y contredisoit, nommé Pieter van Rous-
selare, il le feist prendre et mener à Lille et illecq trenchier sa teste. Néant-
moins pluisieurs du peuple de Bruges ne se voloient submectre à ladicte 
'obédience de Clément, et allèrent continuellement à la confesse à Gand, 
qui tenoient le party. de Urban. 

Le manuscrit B ne donne pas ce paragraphe. 	2  Ceci cst une erreur évidente. 

TOME IV. 	 40 
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Commotion du temps de monSr  le ducq Jehan. 

En l'an mil IlIIC huyct, le ducq Jehan, sentant que ceuls de Bruges 
voJoient faire nouvelleté, il les anticipa et se trouva à 'Bruges bien accom-
paingné, et prestement changea le gouvernement et feist en sa présence 
bannir six des principaulx gouverneurs, est assçavoir: Jehan Camphin, 
Jehan Venin, Clais Barbesaen, Zegher Van de Walle et Pieter Desmet, et 
y comrnist touttes nouveaulx gens, est assçavoir :Clais de Soutere l Pieter 
de Scotelare 1, Jehan Bieze 5 , Jehén Borton ' et aultres ', lesquelz, pour 
complâire au ducq Jehan et luy faire avoir argent pour ses grans affaires, 
misrent sus aulcunes gabelles sur le bled, au regret du peuple 6,  et feisrent 

en ce consentir les LIII doïens et 'en bailler lettres, dont le double en 
fust envoïé à la trésorerie des chavIres à Lil'le. Et despuis, est assçavoir 
en l'an unze, les compaingnons de guerre et communes de Bruges, qui 
avoient esté avec le ducq Jehan conquerre Ham en Vermendois, retour-
nans d'icelluy voïaige, ne voldrent rentrer en la ville de Bruges, se ladict'e 
gabelle sur le bled ne fustostée, et menèrent avecq ceuls de Dixmude, 
Escluse, Dam; Ostende,'Thourout et aultres qui les suyvent en armes, tel 
régime que l'on fust content de 'révocquer ladicte gabelle, et prornectre 
leur rendre S par rnondict seignéur lesdictes lettres cassées. 

Du temps de monsr  le ducq Philippe dict le bon duc. 

En l'an mil Illic et XXX ceuls de'Cassel se rébellèrent et feisrent aulcunes 
oultraiges sur, le bailly et aultres officiers du ducq Philippe. .Et prestement 
le ducq yalla en personne, et ilz doubtans sa puissance, viendrent au-
devant de luy à testes et pièdz nudz, en grand humilité ;,.et le duc feist exé-
cuter cincq des principaulx, casser leurs priviléges, leur osta tuttes ar-
mures tant deffensives que invasives ;ce faict,,moïennant'six mille, nobles 
qu'ilz payèrent, il les print à mercliy et leur bailla nouveaulx 'priviléges. 

B : « de Zoutere. n 	 . 	 . 	Le manuscrit B ne donne pas ce mot. 

B : « Liévin Schotelare. n 	 B 	au regart. 

B 	« Jehan Biest'. n 	 B u Lu doïens. n 

B 	« Boertren. s 	 B « et leur rendre.» 
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Commotion de Gand. 

En l'an mil Illic et XXX!!, aulcuns de la commune de Gand se rnisrent 
en armes au marchié et assommèrent .Jehan Boele ', appoticaire et grand 
doïen, Daniel Van Zeverne, eschevin, et Jehan lleswyc ', bourgeois. Et ce 
faict, feisrent une procession avant la ville à tous leursbannières desploiez 
et abbatirent trois ou quattre maisons des gens de bien et priidrent et pillè-
rent ce qui estoit dedens, puis rompisrent les prisons et misrent dehors les 
prisonniers et entre aultres ung de leur sorte, surnommé Godscalck ; et 
deulx jours après ,par le mort' de ceuls de la :loy, se despartirent et re- 

tourna. 	faire son mestier, sur promesse que ôn leur feist de tout, 
faire pardonner. Et mons' le ducq, empeschié d'aultres affaires, fust re-
conseillié de les prendre ànerchy, moïennant finablement qu'ilz luy paye-
roientet contenteroient d'argent. 

Les membres de Plandre. devant Calais 

En l'an mil IJIIC XXXI', Inonsr le ducq Philippe practiqua que les 
quattre membres de Flandre, avecq leur sequelie, le viendrent servir à 
grand arroy devant Calais, soy fiant qu'ilz le serviroient léaulment et ne 
habandonneroient qu'ilz ne fussent au-dessus; touttesfois, après y avoir esté 
cincq ou six sepmaines, ilz s'en voldrent retourner à grand déshonneur et 
desplaisir de.mondict séigneur, qui attendoit que, le ducq de Glocestre le 
viendroit combattre; et ne sceut mondict seigneur mectre remède, quelque 
requeste ou persuasion qu'il. leur feist, car pour la disconfiture du boue-

werck', où mourusrent plus de vixx  Ganthois, le grand doïen de Gand, 
nommé Jacques de Zaghere, marinnier 1, estoit tellement enflammé que ne 

	

B 	« Jehan Boete. « 	 sent B ne donne pas cette date, qui est la véritable. 

	

2 B 	« Jehan Haesbyt. » 	 Boulevard. 

	

B 	Godsehale. « 	 Maître maçon. Voy. Histoire des ducs de Bour- 

	

B 	r l'inhort. » 	 gogne, par M. de Barante, édition de M. Gachard, 

Le manuscrit, dont nous suivons le texte,. t. I, p.  584. Caernentarius, dit de Meycre, Aimai., 
porte, dans une note marginale, 4436.Le manu- p.  285, vo. 
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voulloit demourer pour persônne du monde,, disant que les choses ne se 
conduisoient point par bon conseil et que riens ne se faisoit de ce qui avoit 
esté conclud : et falloit que mondict seigneur en eust la pacience. 

Après le retour de Calais. 

Ceuls de Gand retournans de Calais ne voïdrent rentrer en Gand, si on 
ne bailloit à chascun cl'euls une nouvelle robe, seloric la coustume an-
chienne. Et on leur dict qu'ilz n'en auroient point, car ilz n'en avoient 
point déservy,'et les blasmoit-on de ce que ainsy villainement ilz .avoient 
habandonné leur prince. Et ilz rentrèrent mal contens.et  fort murmurans 
sur les gouverneurs. 

Samblablementceùls de.Bruges n'en voldrenJ rentrer en Bruges, mais 
se logèrent à tentes et pavillons à Sainet-Bavon, disans qu'ilz.ne retourne-
roient point en la ville si pluisieurs points qu'ilz demandèrent ne leur fus-
sent accordez, et demourèrent là par aulcuns jours. 

Pendant ce temps, les Englois passèrent la mer à grand puissance, 
soubz la conduicte des deulx ducqz de Iorcq et de Glocestre, et courrus-
rent'le Westquartier et despuis bruslèrent Pôperinghe, Bailleul, Wervy et 
aultres grans 'illaiges, et fisrent partout leur grand desroy. 

Pour ausijuelz résister les communes de Flandre se misrent aulx champs 
et ceuls de Bruges se levèrent de leur logis à Sainct-Bavon, à la requeste 
de madame la ducesse Ysabeau, tirèrent vers Casant contre lesdictz En-
glois; mais pource que les Englois en assez briefz jours après retournèrent 
à Calais, chascun desdictz communes retourna à sa chascune, et preste-
ment que iceuls de Bruges fusrent rentrez en la ville, ilz se mjsrent en 
armes sur le niarchié et mandèrent touttes les villes de leur obéissance, 
ensemble leurs bourgeois forains, disans que jamais ne s'en despartiroient 
du marchié, jisques à ce que messire Roelant de Uutkerke fust pugny de 
giand'oultraige qu'il leur avoit faict 4  car il leur avoit dénié le passaige par 
I'Escluse et fermé les portes devant leur visaige, et sy les avoit appellé 
traictres et menteurs ; voullôient aussy que les portés et murs de l'Esclusé 

B « Huntkerke. 	. 	 . 2 B 	mutins., 
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fussent abbatuz et murmurèrent sur 'les gouverneurs de Bruges, quels 
avoient souffert à ceuls de l'Escluse faire si grant forteresse 4;  vouloient 
aussy que le Francq ne fust plus membre de-  Flandre et parlèrent d'aller 
mectre le .siége devant .l'Escluse; et pour, ce que l'escouteste de Bruges 
nommé Stassart 2  Bricx n'estoit de leur opinion, ilz le assommèrent piteu-
sement, et sy feisrent-ilz pluisieurs grans oultraiges aulx gens de,bien,.sin-
gulièrement à madame la ducesse 1  et à son petit-fiEz, monsr de Charlois, et 
ainsy que elle et sondict filz cuidoient partir de Bruges pour tirer à Gand 
deversie ducq, son chariot fust arrçsté en la Cruusporte par ung Jehan 
Bouckaért 4 et hors d'icelle tiré à force madame Eltruyt' , femme de mes-
sire Rodant van Uutkerke 6  et fust villainement menée en la prison, dont 
monsr et madame fusrent merveilleusement indignez. 

Samblablement ceuls de Gand, sçachtins que on leur bailloit la plus grand 
charge du partement de devant Calais, se misrent en armes, et contendQient 
de faire des grandes nouvelletez l'ung contre .l'aultre pour la discension 
qui en estoit entre euls; mais le ducq tout bénignement les appaisa et pour 
ledict bien faire, déclaira de sa proprè bouche qu'il estoit bien content du-
dict partement et qu'il ne leur en demande rien, et qu'ilz estoient retournez 
par son congié et consentement et non aultremen t. 

Ceuls de Bruges estant en armes escripvèrent diverses lettres à ceuls de 
Gand, que comme frères jlz volsissentaider et garder leurs priviléges, 
francises et libertez, et de leur dolléance parler à mondict seigneur ettant 
faire que la pugnition fust faicte desdictz messire. Roelant et.ceuls.de  l'Es-
cluse.EL ceuls de Gand le feisrent et en 'parlèrent au ducq,mais.leducq 

M. Gaehard, dans ses notes sur l'Histoire des 
ducs de Bourgogne de M. Barante, cite.l'opinion 
de Beaucourt de Noortvelde,, dans son Tableau 

'fidèle des troubles et révolutions arrivés en Flan-
dre, etc., d'après laquelle, le mécontentement des 
Brugeois contre les habitants de l'Écluse provenait 
de ce que ceux-ci avident refusé de marcher à 
l'armée, selon l'ancienne coutume, sous l'étendard 
de Bruges. 

Le manuscrit que nous transcrivons porte en 
note: Fossart, au lieu de Stassart. Le manuscrit B 
donne une version conforme à notre texte. Le vé-
ritable nom de l'écoutète était Stassart (Eustache) 

Brisse. Il' était écoutète de Bruges depuis le 9 juin 
1455; précédemment il avait exercé l'office de re-
ceveur général de Flandre. .Voy. aux Archives du. 
royaume le compte rendu par ses héritiers. Nous 
extrayons ces renseignements de l'Histoire des ducs 
de Bourgogne de M. de Barante, édition Gachard, 
en note, t. I, p.  587. 
' B 	Ysabeau. » 

Lockart, d'après M. de Barante, ouvrage cité; 
Beaucourt le nomme Lonekaert. Cc doit être Bouc-
kaert. 
' B : « de Eestruyct. « 
6 B 	Van Huntkerkc.i,  (Utkerque,) 
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leur respondit que luy-mesme vouloit estre réparé de la mort de son escou-
teste, et du grant oultraige qu'ilz avoient faict à laducesse, sa femme et au 
petitconte, son fiiz; aussy qu'il jamais n'entendoità leur faire grâce, s'ilz 
n'avoient osté leurs armes et fussent despartiz du marché. Dont ceuls de 
Gand avertirent ceuls de Bruges et néantmoins les voulant complaire . et 
usant de leur auctorjté .fisrent mesmes la correction duclict messire Roe-
lant et ic bannèrent cinquante ans du pays de Flandre, et avec luy messire 
ColarIde Commines, souverain baiUy, messire Guillaumes Van der Woes-
tine , .conseillier, Jehan Van Damme, Ingelram Hauwel , bourgeois ennemys 
du pays et perturbateurs delachose;publicque. 

Le quattriesme d'octôbre, audictan XXXVI ,ceuls. de Bruges sçachans 
que le ducq estoit résolu de non e tendre à leur faire grâce, s'ilz n'avoient 
.ostez leurs armes , ilz se despartirent du marché 3;  •néantmoins ilz tiendrent 
leurs bannières prestes pour y  retourner, se le ducq ne faisoit à leur 
volenté, et envoïèrent leurs desputez devers le ducq, à Lille, requerer 
pardon. 

Et le ducq respondit qu'il viendroit ou Dam comme il feistà belle coin-
paingnie,ettantost. ceuls' de Bruges doubtans estre surprinz se remisrent 
sur le marché et envoïèrent piller pluisieurs maisons des bourgeois et gens 
de bien; néantmoins l'intercession de monsr de Clèves, des gens d'église, 
ensemble des marchans estrangiers qui ailèùent en grant estat ou Dam 
prier de grâce, la paix se feist, pour laquelle et l'escondict honnourabie à 
luy, faict en la ville de Gand en fort grant humilité, leur pardonna touttes 
offences, conforma leurs priviléges, 'passa une lettre obligatoire, que feu 
rnondict seigneur le ducq Jehan avoit recouvré d'euls en l'an mii 1111e et 
sept , contenanspluisieurs articles grandement à la charge de ladicte ville. 

Non obstànt laquelle grâce,.lesdictz de Bruges persistèrent en leurs ré-
bellions et à faire nouvelletez, car le propre jour que ladicte rémission fust 
publiée ilz bannèrent de Flandre messire Rodant de Huntkercke, messire 

B: « Et afin que les délictz ne demourassent, 
sy qu'ilz disoient, impuniz. » 

2  De Barante le nomme Howeit , Beaucourt l'ap-
pelle Hauwoet et de Meyere Hauweei. 

En marge : « Où ilz avoient esté despuis la 
veille de Sainct-Barthélemy. » Cette: phrise fait  

partie du texte du manuscrit B. 
Le conséntement de la ville de Bruges et des 

villes voisines à la gabelle du blé. D'autres auteurs 
prétendent cependant que le duc ne fit qu'abolir 
le droit de cueillotte. •Voy. de Barante, t. I, 

P. 1189. 
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Collart de l'Escluse , souverain bailly,Jehan de Baenst, Guy de Baenst et 
encoire dix ou douze des plus notables de ladicte ville de l'Escluse ; dont 
sourdist nouyel desbat entre le ducq et euls, car le ducq ne vouloit point 
que les banniz obéyssent ou ban et ceuls de Bruges fisrent cesser la viers-
caere et ne vouloient que l'on feist ioy, tant que le banne seroit obéy et re-
coman chièrent la guerre contre l'Escluse; et le ducqvéant leur pertinence, 
vient en sa personne àBruges assez bien accompaingnié, et ilz le receurent 
bénignement et en parlant à euls se plaindist de pluisieurs points et 'ilz 
y respondireÏit. 

Et finablernent se entreaccordèrent en telle sorte que le ducq se partist 
d'euls assez content et demourèrent les banniz au pays, sans préjudice des 
droictz et 'priviléges de Bruges. 

Brief après Pasques l'an XXXVII, ceuls de Gand, mal contens de ce que 
non obstant la, déclration faicte par le ducq:, on leur reprochoit journelle-
ment qu'ilzavoient esté cause du partèment de;devan't Calais, se misrent en 
armes sur le marchié et assommèrent leur gran4 doïen nommé Ghiselbrecht 
Paterte ', disans qu' il avoit esté le premier qui, devant Calais, avoit or-
donné abbatre tentes et pavillons,, et ce faict, ilz se partisrentsur promesse 
que la loy leur feist de tout pardonner comme, ilz fçisrent, et despuisà leur 
reqiieste, le-ducq leur pardonna ladicte .assernilée et thuison'. 

Samblablement ceuls de Bruges, au mois d'apvrilaprèsPasquesXXXVII, 
se misrent en armes, courusrent au marché et assommèrent Morissis de 
Vassenare 6  bouc1nestre.et  Jacques son frère ,' à cause que sans. le sceu 
de la commune, il avoit esté par diverses fois à Arras devers le ducq. Dont 
le ducq fust fort mal content, et tint pluisieurs consauix, comment on pour-
roit punir ces oultraiges et, en .feist parler aulx gens de bien de la ville qui 
.luy promisrent 'faire bonne assistance. 

Et sur icelle confidence, le ducq assambla gens de guerre jusques à xnii 

B : « de Commines.> Cette version est exacte. 
Beaucourt donne les noms de ces bourgeois,, 

d'après la chronique de Despars. 
Le manuscrit B lui donne le nom de Putccke, 

et de Barante, Histoire des ducs de Bourgogne, 
t. I, p. 590, celui de .Jacques de Zaghere. 

Meurtre. 

Ceci est une erreur, car les troubles de Gand, 
qui avaientpr.éeéd& la sédition de Bruges, avaient 
eu lieu au mois de mai. Voy. l'ouvrage de de Ba-
rante, déjà cité, L 1, P. 591. 

Maurice de Varsenacre. 
L'un des hoofdmans dela bourgeoisie. 
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ou quinze cens, et se partist -de Lille le rnardy ès festes de la Pentecoste de 
l'an XXXVII et tira vers Bruges, faindant qu'il vouiloit passer oultre à 
l'Escluse et d'aller tirer en Hollande, et le rnercredy, approchant Bruges, 
feist entrer une partie de ses gens pour prendre logis, et puis entra pensant 
que le ramenant luy deust suyvir; mais les bourgmestres,'eschevins, hooft-
;nans et àultres de la loy, qui estoient venuz avecq la procession au devant 
de luy, véant le grand nombre clesdictz gens de guerre, fermèrent la bar-
ryère de la porte. Et le ducq, qui ne' fust de ce adverty, marcha oultre jus-
ques sur le viez marchié, et véant que ses gens ne su voient point, fort 
perpiex se rnist en ordonnance, par ce que on avoit desjà cryé : « Ville 

gaingnée, »et frappe sur le menu peuple et fusrent pluisieurs bleschiez 
et aultres tuez, et estoit le bruyt que le ducq venoit piller la ville. Et le 
peuple de ce fort estonné, assambla par carrefours et courust au marchié 
pour à toût ribaudekins et aultre artillerie venir combattre. 

Le ducq, de ce adverty, fust conseillé de retourner vers la porte, laquelle 
y trouva close, mais ung hootfman, nommé Jacques van Ardoye ',le feist 
ouvrir subitement par ung marischal voiin d'illecq, qu'il alla quérir> en sa 
maison. Et le ducq wyda et, pluisieurs de ses gens avecq luy, mais le bon 
seigneur de Lille-Adam, y demoura mort; aussy feisrent 'pluisieurs aultres 
gens de biendu ducq,jusques au nombre de plus de cent, dont le ducq fust 
fort dolent; et sy fusrent de prisonniers bien deuix cens, desquels le yen-
dredysuyvant l'on feist mourir les xxii avecqIe marischal 2  qui avoit ouvert 
la 'porte et au surplus feisrent-ils grâce, à la reqùeste des marchats es-
trangiers . 

Despuis, rnondict seigneur, fort indigné, feist à ceuls 'de Bruges clef-
fendre vivres et empeschier le passaige du Zwin par estacques et palis et y 
feist mectre et ordonna que l'estaple de la marchandise seroit à l'Escluse 
jusques à 'son rappel. Il feist aussy garnir les villes de Neufport ', de l'Escluse, 
de Ootsburg et aultres de bonne garnison, et par euls courir le quartier de 
Bruges; et d'aultre çosté, ceuls de Bruges saillirent souvent par grandes 
compaingnies hors de leur' ville 'et feisrent grand desroy au plat pays et 
abbatirent des maisons de pluisieurs nobles, et entre- aultres prindrent le 

1 B. u van Hardoye. » 	 1  Voy Corp. chron., t. 'III, pp.  78 et suiv. 
B: «mais ilz fSisrent esquarteler le mares- 	' Nieuport. 

chai. » 
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éhastel de Couckelare et assiégèrent la ville de l'Esclusè; mais adveitiz 
que le ducq les venoit coml)attre, ilz levèrent leur siége et retournèrent 
en la ville. 

Ceiils de Gand et d'Ypre, en faveur de ceuls de Bruges, se misrent fort 
de faire la paix et feisrent de grandes diligences devers le ducq afin d'apa- 
sier les matières; aussy feisrent les marchans estrangiers, mais le ducq n'y 
voulloit encoires entendre, pensant les att.édier par •famineet povreté. 

Endementier que ces choses se faisoient, ung febvre de Gand, nommé 
Jehan Chachtele , dict en son rnestier, lors assamblé par collatie, que ce 
seroit bien faict de faire ung tour de procession par Flandre, pour mectre 
les pays en paix et faire régner marchandise; et print la bannière de son 
mestier et alla au marchié et prestement tous les mestiers et les tissérans 
jusques au nombre de LXII bannières 2  les sensuyvoient. Et feisrént leur 
capitainé Daniel Overadene 5, bourgeois, fort homme de bien, et luy 

• baillèrent, dôuze conseilliers. Mais ledict Danielne volt accepter la charge 
s'il ne plaisoit au ducq, et le ducq fust conseillié de lu.y bailler la commis-
sion et de recepvoir sôn serment. Et briéf après, Iedict capitaine se mist 
aulx champs et alla logier à Merekerke 1, où il demanda venir ceuls de la 
chastellenie; Et ce faict, luy et ses douze conseilliers, pour complaire au 
peuple, e partisrent de l'ost et rentrèrent en la ville et feisrent prisonniers 
aulcuns deceùls qui avoient gouverné la ville, lesqiels le peuple les appel-
loitleverheters, si comme Loysvan den Houe, prerniér eschevin, Lievin 
de Jaghere Gillis de Clercq et pluisieurs aultres, puis retourna et feist 
marchier. l'ost devers Eeckeloo; et là viendrent devers euls aulcuns doïens 
de Bruges, avecq lesquels ilz tiendrent conseil pour sçavoir comment l'on 
polroit faire que justice et marchandise régnassent, et que Flandre ne fust 
ainsy devisée, etadvisèrent pluisieurs moyens, mais ilznesceurentaccorder, 
ains devindrent ennemis et allèrent ceuls' de Gand à Ardenbourg faire la 

I Jean de Cachtele, de la corporation des for-
gerons. Voy. de Barante, Histoire de ducs de 
Bourgogne, t.I,p.595, et Corp.chron.,t. 

Les lannières de cinquante-deux métiers, 
d'après de Barante, déjà cité. 

Qnredene, selon M. de Reiffenberg. 
Marykerke, d'après M. de Barante. 

TOME IV. 

Il.y a en Flandre deux villages du nom dé Ma-
rykerche ou Marie Kerke : l'un est situé à trois 
quarts de lieue de Gand, proche le canal de cette 
ville à Bruges; l'autre est à trois quarts de lieuè 
d'Ostende, proche la mer. Il s'agit de la première 
commune. 
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guerre aulx susdictz deBruges et puis reviendrent à Eec'keloo, là où sourdist 
desbat entre ceuls de la chastellenie, les abandonnrent et,se partirent. Le 
capitaine Daniel, ce véant, retourna samblablement er'la ville et practiqua 
iar collation que messire Roeland de Eiutkercke, messire Rolland de Co-
mines, messire Gilles van der Woestine et les aultres prisonniers fusrent 
délivrez sur promessç qu'ilz feisrent de euls présenter à droict, quand som-
méz en seroient, et ce faiet ledict capitaine se desfeist de sa capitainerie et 
le, ducq le desporta de son serment. 	 . 

Mais ceuls de Bruges persistèrent en leur rébellion et feisrent trenchier 
les testes aulx doïens des febvres et des tainteniers, qui sans le scèu de la 
commune avoient esté parlementer audict Eeckeloo avécq lesdictz de Gand; 
mais brief après, considérans que les aultres villes de'Flan4re. mesmement 
ceuls de Gand, leur estoient contraires, et doubtans la puissance du ducq 
et que, à la longûe, ilz ne pourroient soustenir, ilz se hùmilièrent et trou-
vèrent manière d'envoïeû à Arras devers le ducq, eils submectans du tout 
en tout en son ordonnance, et le ducq, à leur humble requeste et'à la prière 
des marchans estrangiers, leur bailla paix sur pluisieiirs conditions dont 
les aulcuns s'ensuyvent. 	. 	 . 

Premiers, pour amendè honnourable, qu'ilziéroieht au ducq ung escon-
dict; que la Bouverie-Porte seroit convertiè en une chapelle où l'on diroit 
journellement les sept heures cânoniales; que touttes les fôis'que le conte 
deFlandre viendroit à Bruges, luy porteroient les clefz de touttes lesportes; 
que au bout de la Lieve seroit faicte unecroix; que touttes lesans, le jour 
de mercredy ès .festes de la Pentecste, ilz feroient chanter une messeso-
Iempnelle à Sainct-Donas où seroient xxini pèrsonnes, chascun aïant une 
torche et 11H gros dedens; que ceuls de l'Escluse ne seroient plus siibgectz à 
ceuls de Bruges et ne viendroient,àchef de" sens; que èeuis'de Bruges n'au-
roient plus la congiloissance des mestiers dé l'Escliise; que ceuls' de Bruges 
qui seroient armez fourferoient corps et biens; que les biens des bastardz 
seroient aii, prince; que XL personnes de Bruges, dénomme2 en ung billet, 
seroient rservez de ceste paix; qu'ilz n'auroient nulz bourgeois forains, 
s'ilz ne faisaient tiois fois six sepmaines l'an residence, pou' amende prouf-
,fictabte, qu'ilz pa)Teroient à mondiet seign'eui iic'h'iil1e"rideis d'ér', et, au filZ 
de rnonsr de Lille-Adam xm'esduz .et luy feroient certaines amendes lion-
nourables; qu'ilz amenderoient aussy la mort du febvre'à.sa femrne;et à 



ANT1QUITÉSDE.ELANDRE. 	 323 

ses enifans; ce fust faict à Arras le iiiic de mars de l'an mii 1111e XXXVI! . 

La guerre de Gavre. 

Après la paix de Bruges pluisieurs différends se meusrent entre le ducq 
et ceuls de Gand pour les nouvelletez que iceuls de Gand 'faisoientjourà 
aùltre contre l'auctorité de la chambre de Flandre, telkment que le ducq 
osta sa chambre' et la ,mist à Courtray, mais l'an suyvant,. qui fust l'an XLI 
il ia.remist à Gand à leur huniblé requeste, et puis de rechief il'la osta de 
là en l'an XLV et l'envoïa> résider à Tenremonde, et de. là, pour. la  guerre 
ouverte qui survint, il'l'envoïa en l'an LI demourer à Ypre 2  

En l'an mii 1111e LI, ceuls de Gand se misrent en armés, feisrent trois 
capitaines, prindrent pluisieurs gens de bien et feisrent trénchier les'testes, 
et entre aultres à Enghelram Hauweei et Etienne de Fumes; en l'an LII, 
ès festes de Pasques, ilz coururent devant Audenaerde, où ilz fusrent ré-
sistez de messire Simon de Lalaing, et puis continuèrent la guérre, gastant 
pays par plus de deuix. an , assistez de quelque petit secours que leur feist 
le ro.y d'Engleterre, tuèrent en ung rencontre à Rupelmonde messire Cor-
nille, bastard de Bourgôigne, et devant Poucques messire Jacques de 
Lalain. Finablement, en i'an.Llll, ou mois de jullet, ilz viendrent à grand 
puissance pour lever le siége de' devant lechastel de Gavre., où le ducq 
estoit en personne, où fusrent, combatuz et perdirent la bataille, et ce 
faict, se rendirent à merchy et fust la paix fàicte en la manière que s'ensuyt. 

I 4458 (n. st.). M. Gachard, dans ses notes sur 
l'Histoire des ducs de Bourgogne de M. de Bararite, 
à publié un précis de cette sentence du due Phi-
lippe de Bourgogne. Voy.le t. I, p.  596. 

Ce fut le 9 octobre 4459 que le due abolit le 
conseil de Flandre installé à Gand, et il l'établit à 
Courtray le 8 du même mois. Les Gantois firent 
beaucoup de démarches pour obtenir la révocatioû 
de ces mesures: enfin, le 10 juillet 1440, les éche-
vins des deux bancs 'et les deux doyens, s'étant 
rendus auprès du due, celui-ci rétablit le conseil 
à Gand; mais en 1447 (et non en 1445), il le 
transféra à Termonde, d'où il l'envoya à Yprcs. 

Ce ne fut qu'après la paix, en 4464, que le con-
seil de Flandre fut réinstallé 'à Gand, où il demeura 
toujours déuis. M. Gachard, auquél iious einprun_ 
tons ces détails, voy. l'Histoire des ducs de Bour-
gogne de M. de Bacante, t. I, p.  85, cite parmi 
les documents qui se rapportent à cette histoire': 
Archives de Dijon, carton intitulé : Artois, Hol-
lande, Flandré, Zéiandc. - Archives de Gand, 
lèttres patentes du due du 46 juillet 4440. - 
Eclaircissement du droict de souveraineté et non 
ressort du conseil ordonné en Flandre. Gand, chez 
de Graet, 4660; in-fol. Wielant a parlé plus haut 
de ces migrations du conseil. 
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La paix 1e Gavre'. 

Premiers, que les deuix doïens ne se mesleroient du renouvellement de 
la ioy, directement ne indirectement, mais serefera la loy d'an en an, selon 
l'ordonnance du roy Philippe le Bel, des gns notables souflisàns dé la 
ville, sans avoir regard aulx tisserans, ne à mestier, ne aulx trois membres 
de la ville, nonobstant coustumes ou usaiges contraires; que lesdictz de 
Gand usernt de leur bourgeoisie selon les priviléges qu'ilz' en ont par 
escript et non aultrement; que ne poiront nulz bannir, ne faire édictz, or-
donnances ou statuz, sans le consentement du ducq ou de son bailly de 
Gand, et se le bailly ne pourroit estre présent, lesdictz de Gand s'enpour-
roient plaindre et le ducq y pourverra; que la. congnoissance des officiers 
ès tous cas crimineiz ou civilz concernans leurs offices appartiendrôit à 
mondict seigneur sèul et pour le tout; que les vrays bourgeois qui aùront 
coniimiz quelque délict ou plat pays, hors des bonnes villes, pourrontchôisir 
estre à droict ou lieu où le cas sera advenu ou par devant les esche'iinsde 
Gand; que lesdictz de Gand ne useront plus d'escripre en teste ne en marge, 
mais se régleront en ce que font les aultres membres de Flandre; qu'ilz 
apporteront leurs banières et les présentéront à mondict seigneur et à 
monsieur de Charlois, son filz, pour en faire à leur v,olenté;.qu'ilz ne use- 

. 	 vont plus de blancqs chapprons ne d'aultres gens de telle sorte ou condi- 
tion, soubz quelque nom qu'ilz puissent estre nommez; qu'ilz ne usèront 
plus d'évocquer par devant culs les causes pendans par devant loyx des 
villes et chastellenie d'Audenaerde, Courtray, Alost, Wase, Quattre-Mes-
tiers, Bierviiet, Grandmont et Tenrernonde, ne d'ailleurs; que> lesdictes 
villes et chastellenies demoureront en .tous cas frans et exernps du povoir, 
auctorité et chastellenie de Gand pour demy-an, à compter du jour que 
lesdictz de Gand auront faict ce qu'ilz sout tenuz de faire à mondict sei-
gneur pour l'amende honnourable, pendant lequel temps sera en cestç: 
matière appoinctié et ordonié par voye amiable ou de justice,.ainsy qu'il 
appaitiendia, que pour l'amende honnoutable, deulx mille hommes du 
moins vindronL au devant mondict seigneur' ou de monst de Charlois,à 

Tout ce chapit.rfait partie du précédent clans 	le manusci-it B, et ne porte pas de titre particulier. 

rà 
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demy-lieue hors la ville, à tel jour. qu'il plàira à mondict seigneur, c'est 
assçavoir les hooftmans et esclievins j,  en leur chemise et petitz drapz et 
tous les. aultres deschains et téstes nues et tous .se mectront à genoulx de-
vant mondict seigneur et feront aire par ungd'euls, en langaige franchois,  
que faulsement et maulvaisèmént comme rebelles et entreprenant.grande-
ment à l'encontre de mons' de son auctorité, ilz se sont miz en armes, ont' 
faict et commiz. pluisieurs jnvasions et voies de faict, qu'ilz se repentent 
et en requêrent en toutte humilité pardon et, merchy; et ce faict, tous en- 

. semblé à vivevoix prieront merchy et luy requeront grasce et amour et 
miséricérde; que les deuix, portes de Gand, l'une nommée de Piercelie- 
poorteet l'aultre de Houver-poorte. 2,  par Iesquelz .lesdictz de Gand yssirent 
par ung jour de jeudy pour assiéger Audenaerde, seront closes perpétuel-
lement chascun jour de jeudy de la sepmaine en l'an, en telle sorte que 
pour ce jour nul ne pourra entrer ne yssir, que une aultre porte nommée 
d'Hospitael-poorte, par laquelle lesdictz de Gand yssirent pour aller à Rupel-
monde et courir sus mondict seigneur. et  son armée, seroit à perpétuité 
close, sans le povoir jamais ouvrir, se ce n'estoit du bon plaisir de mondict 
seigneur ou de ses successeurs, contes et cqntesses de Flandre; que pour 
amende prouffictable, ilz payçront à mondict seigneur trois cens mille ricfers 
d'or, et pour réparation plus' ample et pour réédification de pluisieurs es-
glises destruictes en Flandre, mesmement de l'esglise 'de Rupelmonde, et 
pour faire épitaphes., fondation de messes audict. Rupelmonde Lm riders 
d'or. .4ctum l'an IllIc LIII, ou mois de jullet . 	 . 

Commotion ,d Gand du temps de monsieur le ducq Chariois. 

En l'an mil 1111e LXVII, lendemain que monsieur le ducq Charles avoit 
faict sa joyeuse entréeen Gand, que fust le derrenier jour de juing, le 
peiple .de Gand se rneust. et  les folz de Sainct-Lievin ,en retournant de 
Hautem, passant par la Coremaert ,abbatirent la maisonnette où se levoit. 

B 	n conseilliers. n 	 Cc fut le lundi 29 juin, à cinq heures de 
Over-poorte, mais non Heuvelpoortc. 	l'après-midi, que 'la procession de Saint-Liévin 

5 Ce traité a été imprimé par Durnont, Corps rentra. Registre d'Ypres. 'Wielant se trompe en 
diplomatique du droit des gens, t. 111, p. 196. . . plaçant cet événement le dcrnicr jour de juin. 
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la cuellote du bled et de là tirèrent sur le grand marché, et là se arres-
tèrent âvecq la fi.etre, et ne s'en voldrent despartir qu'ilz n'eussent unecé-
dulle signée de - la main de mons', par laquelle ypromectoit. accorder, les 
articles qUi s'ensuyvent: premiers, que la cuelloté du-bled seroit ostée; que 
les portes closes de la paix de Gavre-seroient ouvertes; qu'ilz poiroient 
user de leurs bannières comme-en temps passé; qu'ilz esliront. leurs* doïens 
en la manière anchiennement usée; que tous rneffaictz leur seroient pàrdon-
nez; que commissaires seroient ordonnez qui se,informeroient sur le gou-
vernement de la ville. Et mondictseigneur, -fort estonné, leur accorda tout 
ce qu'ilz demandèrent et signa la cédulle,-et ce faict - ilz se partisret -et 
raportèrent là fiebctie à Sainct-Bavon et- de là courusrent ouvrir l'llospi- 
tael-poorte. 	. 	 • 

Brief après, lesdictz de Gand sçachans. -.que. rnôiidict seigneur le ducq 
estoit party mal 'content, ilz luyrenvoïèrent-laecédulle, avecqce luy don-
nèrent diverses sommes de deniers, mais quelque chose qu'ilz sceussnt 
faire, ilz ne sçavoient recouvrir sa grasce jusques en l'an LXVIII, que 
mondict séigneur estoit retourné de Franchimont piainde gloire et de vie-
toire; que lors ilz envoïèrent leurs députez -devers luy à Bruxelles, pour 
traicter avecq 'luy et pr.ier rnerchy, lesqueiz besoingnèrent tellement qu'ilz 
obtiendre.nt sagrasce et paix que s'ensuyt. 

Premiers, que l'Hospitael-poorte, par euls ouverte, seroit restouppée-
comme devant et que tout ce qu'ilz .avoient faiet au préjudice de la paix de 
Gavre seroit réparé; que le .privilége de Philippe le Bel touchant le renou.-
velfement de la loy seroit cassé et la loy désormais refaicte par ses commis-
saires; que les bannièrès dont ilz avoient usé en ladicte feste de Sainct 
Lievin luy seroient apportées à Bruxelles, et luy présenteront par chascun 
doïen la sienne, pour en faire sa volenté, sans jamais plus savoir user des 
samblables.. - 

Item, que monsr Sainct Lievin seroit désormais porté dévostement et 
honnestement sur ung chariot; .qu'ilz ne userôient plus de - tenir hauwet 
ou my-q-uaresme; que pour tenir collace l'on ne poiroit assambler que trois 
cens personnes des plus notables de la ville; qu'ilz bailleroient leur obli-
gation sur le grand seel de la ville; que se jamais ilz contrevenoient àceste 
paix ou qu'ilz feissent aulcune commotion, ilz fourferoient corps et biens 
et franchise de mestiers, nonobstant leur privilége au contraire. 
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Ou mois de janvier l'an mil IllIc LXVIII, lesdictz de Gand'furnièrent à 
touttes les choses dessusdictes, et moyennant ce mons' leur feist obligation 
et pardon de touttes les offences, et en may suyvant, LXIX, mondict sei-
gneur vint a Gand, ou il fust ieceu a grand triumphe I  

Commotion à Gand, à Bruges, au Francq et ailleurs,. 
; 

En l'an mil Illle LXXVI, au mois dejenvier,.brief après que les nouvelles 
fusrent venuz de la desconfiture de monsieur le ducq Charles devant Naicy, 
les etatz de tous les pays s'assamblèrentà.Gand devant madame Marie, et 
prestement ceuls de Gand, cjuerrant occasion, feisrentrenouveller la loy et 
les grans doïens, et trenchier les testes à Pieter Huerblocq.', maistre Pieri'e 
Londins', maistre Philippe Sersanders, Rolant vanden Wèdergrate et au!-
tres gens de bien , qui avoient gouverné la ville du temps de monsr le ducq 
Cliarles. Et ce faict, se misrent en armes sur le marchié, à bannières des-
ployées, à l'instigation d'aulcu.ns.de la couç,coim l'on disoit, etfeisrent 
trenchier la testé à messire Guillaume Hugonet, chançeilliet, à ijiessire Guy, 
seigneur, de tJmbercourt, cheval jer de l'ordre , et après que madame leur 
eust accordé tout•ce-qi'iIz demandèrent,, nesement la révocation de 1t 
paix de Gavre et -de Sincte Lietiis feeste, avecq confirmation de leurs 
priviléges, coisunies etusiges ;t pardonnétous ,les offençes,ilz se des-
partireit.. : ..  

.Samblablement feisrnt,ceu!s dje. Bruges; en leurs commotions obtien-
drènt passation des leUrçseL olligations qu'ilz avoient donnez à monsr le 
ducq Phitippe,par la paixdel'n..XXXVI.E. 

Aussy se:misrent ceuls duFrancq contre leurs gouvernèurs .coururenL 
en la vierschare, deschirèrent livres et lettres, cryèreÏlt qu'ilz vouloient 

Ce fut le 51 mai 1469 que le duc vint à Gand, 	B: « Heuribloc. ' 
accompagné de la 4uchessc et de rnaderniselle de 	B: s Boudins. » 
Bourgogne. li resta dans cette viÎl jusqu'au 15 - 	« Voir sur le' chancelier Hugonet et le sire 
juillet de la même année. Voy. M. Gachard, dans - d'Hun,bercourt, l'Histoire des ducs de Bourgogne 
aes notes sur'-I'ouvrage de M. de.Barante,4.i; 	de M. de Barante, t. I, pp. 555 etsuiv., et la note 
P. 527. 	. 	 de M. Gachard insérée à l'appendice. 	. 
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estre gouvrnez soubz.Bruges, et rornpisrent la mache' du crickôudere qui 
s'appelle de cricke; et, quand madame estoit venue .à Bruges faire sa non-
velle entrée, ilz courusrent au marché, assistez du peuple de Bruges et von-
loient que tous les priviléges du Francq fussent çassèz et que k Francq ne 
fust plus mèmbre de.Flanclre.Et après que madame Iur eust accordé tout 
ce qu'ilz demandoient, mesmement que ledict Francq ne fust plus membre 
de Flandre, ilz se despartirent. 

Brief après le peuple de Bruges se iiiist, au marché demandant avoir 
trenchié les testes à six ou huyct prisonniers des plus nobles de la ville, 
qui avoient gouverné du temps de mondict seigneur le ducq Charles, si 
comme Jehan Barbesaen, méssire Jehan de Baenst s" de Sainct-George; 
maistre Pol van Overtvelt, le seigneur de Cortewyck et aultres,. et feisrent 

.tant que icelluy Barbesaen eust la teste trenchiée, mais aulx aultres fust 
facte grasce. . 	. 

Guerre en Flandre conlr\e iWaximilien.: 

En l'an mil Illic I1II Il, après le trespas de madame Marie, les estaiz 
de Flandre, lors > assamblez à Gand, refusèrent générallement à monsr 
d'Austrice sa réception en Flandre, et le gouvernement et administration 
des personnes et biens de ses enifans. Dont le seigneur ne se èontenta, mais 
par l'adviz du conte de Sinày alla à Bruges,à Ypre, à Lille,et en aultres 
liulx demander sa réception en particu1ier. Et véani qu'il n'en proufficta 
riens, il dissimula et accorda à tôut ce que ceuls de Flandre vouloient faire, 
mesmement il condescendit à la paix de France qu'il se: nomme de l'an 

JJ , et au mariaige de' sa fille faict en vertu cl'icelle. Et jura ladicte 
paix, combien que regret, et encoires despuis, en l'an III et quattre,allant 
devant Utrecht, accorda que durant son absence et jusques à son rappel, 
le pays fust gouverné soubz le nom de nions" le petit diicq, son fiiz, lors 
en eage d'environ quattre ans,par l'adviz de ceuls du sang, et du conseil 
qui seroit ordonné lez luy. 	 .. . 	. 

Mais après son retour dudict Utrecht, il révocqua ledict consentement., 

Mache, masse, 	 été publiée par Dumont, Corps diplomatique du 
2  Cette paix, datée du 25 décembre 1582, a droit des gens, t. 111, p.  400. 	 . . 
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commencha la guerre, prinst le chastel et ville cl'Audenaerde par appoinc-
tement et d'illecq feist pluisieurs courses devant Gand; dont ceuls de Gand 
fort estonnez feisrent assambler les estatz de Flandre. et  par-devant euls 

	

proposer et justifier à leur excuse la cause du reffuz de la mambournie et ce 	 * 
que'avoit meu les seigneurs du sang avecq les membres emprendre le 
gouvernement, et tant que. 1edictz estatz fusrent persuadez de résister à 
mondict seigneur d'Austrice et de accepter le secours que leur, présentoit 
rnonsr des Querdes, ou nom du roy de France. 

Finablernent, en l'an mii 1111e I111-' cincq, le peuple de Flandrese com-
mencha à tanner de la guerre et du gouvernemnt desdictz du sang et 
membres, et trouva monsieur de Nassou manière d'avoir Bruges et prinst 
prisonnierle seigneur dela Gruuthuse, capitaine d'icelle ville, et feist illecq 
recepvoir mènsieur d'Austrice çomme mambour; et d'aultre.part ceuls de 
Gand se misrent en armes soubz la conduicte de Mathys Speyaert, tanneur 
de cuyr, et feisrent trenchier les testes de Daniél .Overdene, premier es-
chevin et à Guillaume Rym, pensionnaire de Gand, principal conduicteur 
de touttes les rébellions, et ce faict la paix se feist généralement par tout 
le pays, en la 'manire qui s'ensuyt 

Est assçavoir', que ceuls de Flandre recepvront inondict seigneur d'Aus-
triée comme père etmambour de soniilz, et en celle qualité luy laisseront 
le gouvernement de sa personne et dudict pays de Flandre; que les estatz 
dudict pays Iuy présenteroient son filz au dehors les portes de Gand, quand 
ilviendroit faire son entrée; que iceliuy seigneur, pour la sceureté de sa 
personne, poiroit entrer en Gand à tel nombre des gens qu'il estoiL entré à. 
Bruges;que ceuls de Flandre payeroient pour ses intérestz certaine somme 
de deniers telle que l'on adviseroit, à certaines termes, sans les nommer; 
que tous les banniz d'un costé ou d'aultre, banniz pour l'occasion des 
guerres, pourroient franchement rentrr ou pays et ès villes. Mondictsei-. 
gneur confirma touttes' choses de justice et de grâces expédiées soubz le 
nom de monsr  son Riz, saulf le droict de luy et de son filz et de çhascun; il 
confirma aussy tous priviléges vieiiz et nouveauls, et ordonna que touttes 
les villes de Flandre retournérojent en leur nature soubz les mesmes res- 

I  Voir le traité de réconciliation, daté du 98 	tic, p. 44. 
juin 148, dans Durnont, déjà cité, t. III, lime par- 

To1E1V. 	 42 
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sors qu'ilz estoient auparavant la guerre, et moïennant ces choses, il bailla 
pardon et absolution générale de toutte choses faictes et advenues passées 
à' touttes personnes pour l'occasion des différens, saulf et réservé monsieur 
de Remond, monsT de la Vere et mons' de la Cruuthuse; lesqueiz pour ce 
qu'ilz estoient chevaliers de l'ordre, il volt qu'il respondissent à leur hon-
neur par devant ceuls de l'ordre au prerier-chapitre; réservé-  aussy ceuls 
de Gand : Loys Van Masseme, Jehan Copenhohle, Gihlis Vandeh Broucke, 
Eustaes Stieraért , Jehan Heyman 2;  de Bruges : .Gillis Moreel Jehan 
Van Riebeke, Pie.ter Van den Heecke , Anthonis Labbé, Zegheie Van 
Loo , Loys Steylen 61ehan Van Oostcamp Jehan dé Keyt, le vièl, et 
Franchois Van Bassevelde 8  du Francq : Clays Marteel., et d'Ypre: Jaspar 

/ 

	

	 Prévesques 9,  Franchois Van den Poorte et inaïstre Tristan Belle. Lesquels 
il volt estre puniz de leurs délictz par les loyx ôù chascun estoit justiciable 
et s'aucune confiscation en vient 'il volt qu'elle fust emploïée à réparer "les 
édifices et maisons destruictes et bruslées durant les divisions. Dont fus-
rent lettres lutes et publiéès à Gand sur lé marché, le xxvnlè jour de juing, 
audiet an llllxy et cinq  

Et brief après, assçavoir le VIle  de juillet audict an 111i et V, rnonsr Far-
chiducq' vint de Bnige à Gand, où. luy fust présenté son fllz par les e'statz 
au dehors de la Waelporte, selon la paix. Et ce faict entra en Gand et feist' 
l'endemain son serment' comme mambour, premiers à Sainct-Pierre et 
après à Sainct-Jehan, et puis'receust le serment du peuple sur le rnaichié. 
Et ce faict manda Mathys Speiart.41, et en récompense du bon seivice qu'il 
luy avoitfaict, il le feist chevalier.  

En l'an 'mil 1111e fillyx VII le peuple de Flandre se piaindoit partout que 
la paix de l'an 11I1' et cinq ne leur estoit' eiitrétenùe, et que pluisieurs 
grans procès en estoient meuz en diverses lieuls, pôur la clause: saulfen' 
tout nostre droict et d'aultruy; aussy par la prise de Therouenne la guerre 

B : OE'Strecàtte. » 	 B : «' le vieil Franchois van Bassevelde. 
B : « Jaspar Heyman. 	 ' 	 B: « Van Revesqués. » - 
B : « Guillaume Morcel. -» 	 , 	'° Le teste qui a été'publié par -Dumont et au- 
I? : « Van Eceke. 	 quel nous avons renvoyé' dans une note précé- 
B : 	Van Roo. » 	 dente, présente des variantes assez considérables. 

«B: « Sterlin. » 	 Wielant le nomme ailleurs Speyaert. 
B: Van Oorscamp. » 
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contre les Franchois .estoit 'ecommenchi4€b la paix de lnLiF.,et.deu1x 
.enfraincteet se misrent à rebeller de nouvel, mesm'ement ceuls de Gand 
surprindrent la ,ville et chastel de Courtray, soubz la conduicte de Adrien 
Villain, escuyer,. seigneur de Lieker'cke. Le roy Maximilian, lors estant à 
Brùges, se misrent en armes sur le marché et Hz feisrent venir le roy et le 
constraindre à changer le gouvernement de 1aville et faire tous nouveauls 
fficiers et renouveller la loy, misrent en arrest et feisrent prisonnier son 

chancellier Champvaus, l'abbé de Sainct-Bertin, le seigneur de Polein, 
le seigneur de Mingoval et .pluisieurs aultres de ses serviteurs, et logèrent 
sa personne premiers sur ung appoticaire nommé Cranenbourg, et après 
en la maison de Me  Jehan de Gros, où Hz feisrent garçier jusques ou mois 
de may suyvant, que la paix se feist comme verrez cy-après. Pendant lequel 
temps lesdicz communes de Bruges et du Francq feisrent .des merveilleuses 
nouvelletez ;  trenchièrent les testes à beaucop des gens de bien, comme à 
messire Piere Lanchals, grand thésorier, Jehan de LNyeuwenhove fihius, 
Michiels Watergiave, . messire Josse Ghiselin, messire Jacques de Ghis-, 
telle, sieur de Dudzele et pluisieurs aultres; et ceuls de Gand les adhérè-
rent; aussy feisrent ceuls d'Ypre,de €purtray, les Quattre-Mestiers,Wase 
et. pluisieurs aultres; lesquelz de Gand se misrent aussy en armes, prin- - 
drent ledict Steyaert et luy feisrent copper la teste; aussy feisrent-ilz aulx 
pluisieurs aultres bourgeois de la ville, par quoy, le. roy de France envoïa 
par ung hérault publier à Bruges la paix de l'an llllxx et deuix; prahtiquè-
re.nt aussy l'assistence de monsieur, des Querdes 1,  lieutenant du roy de 
France, envoïa à Gand monsr Despieres..et à Ypre monsieur d'Espines,-à 
tous gens .d'armes. 	 . 	. 	. 

Ou mois de may l'an 111 lxx et huyct les estatz de tous les pays par dechà 
s'assamblèrent à Gand et feisrent une paix et alliance ensamble du sceu et 
consentement du roy, estant encoires en la garde àBruges, par la manière 
que s'ensùyt . 

Premiers, ilzquictent tout ce qu'ilz povoientavoirmeffaictl'ung àl'aultre 
par guerre ou aultrement, ensamble tous dommaigès et intérestz et accor- 

1  B: « qui en I'esté auparavant avoit surprins 	2  Voy. le Corps diplomatique du droit des gens 
Sainct-Omer, et que le roy de France envoïa à de Dumont, t. 111, lime partie, p.  198, où cette 
Gand, monsieur Despieres à Ypres et monsieur pièce a été imprimée d'après les chroniques ma- 
d'Espines à tous gens d'armes. » 	 nuScrites de Jean Molinet, t. lI, p. 75. 
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dèrent que tous les réservez par les paix précédentes pourroient franèhe-
nient retourner chascun en sa chaséune; que tous procès meuz à cause 
des divisions passées seroient estains et aboliz; s'aulcun estoit mésusé 'en 
son office, sera tenu d'en respondre devant la justice et non ailleurs; que 
lesdictz des estatz feront leur povoir devers le roy des Romains qu'il face 
partir tout gens d'armes hors de tous lesdictz pays, afin que marchandise 
peult avoir cours et les terres labourées et se les capitaines contredisent, 
les estatz feront partir et en promectant l'ung à l'aultre assistence; que 
l'ung pays ne baillera passaige .à gens d'armes pour guerroïer l'aultre à 
l'aultre, à quelque occasion que ce soit; que la paix de l'an llllxx Il sera 
entretenue et qu'ilz envoïèrent ambassades devers le roy de France pour 
ad ce les recepvoir, nonobstant les entrefaicteures fàictes au préjudice 
d'icelle; que monsieur l'archiducq Philippe, durant sa minorité sera gou 
verné sur son domaine en chascun pays, est assçavoir: en Flandre par 
messieurs de son sang et de son conseil, si comme : Adoif. de Clèves, sei-
gneur de Ravestain, par monsieur Philippe de Clèves, seigneur de Winen-
dale; son filz, par messire Philippe de Bourgoigne, seigneur de Bevers ' et 
de la Vere2  et aultres; et ès aultres pays, si comme en Brabant, Hollande 
Zélande, Haynau, sera mondict seigneur gouverné par le roy des Romains, 
son père et tuteur, et aussy par lesdictz du sang, par l'advis des estatz et 

* 	 du conseil, que l'on fera à mondict seigneur l'archiducq des plus nobles et 
notables du pays, sans y bouter aulcuns estraingiers; que mondict seigneur 
tiendra sa résidence en. telz lieuls que les estatz ordonneront; que lesdictz 
du sang et du conseil seront bons officiers pour la justice et pollice et com-
mect.ront bonnes gardes ès chasteauls, au contentemnt des loix et • gou-
verneurs des villes; s'aulcun voloit cy-après demander aulcune chose à 
messeigneurs du sang ou du conseil ou à quelque aultre en général ou en 
particulier, pour raison, du changement et gouvernement, que tous les es-
tatz par ensemble et chascun à part y résisteroient et ne souffriroient les 
vexer ou t.raveiller,.et sy seront puniz ceuls qui en parleront; que tous 

•. nouveauls tonlieuls mis sus sans le consentement des estatz seront révoc-
quez et aboliz et se payeront les anchiennes droictz seullement; que l'on 
mectra paille de obtenir des princes d'Allemaigne qu'ilz mectent jus les 

'B:Beyere.» 	 2B:Verrc. 
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tonlieuls sur le vin du Ryn ou aultrement on y pourvera; que l'on advisera 
de mectre ordre ou faict de la monnoye fort desreglée et on forgera ung 
commun denier de ung général, accord, durant la minorité de mondict 
seigneur, qui ne se pourra changer sans le consentement de tou§ les pays; 
que l'on ne.prendra point de guerre sans la conclusion de tous les pays et 
estatz; aussy ne fera-t-on nùlle paix sans le commun accord; que tout 
traictiez faictz par devant entre lesdictz pays ou le aulcuns d'euls seront 
entretenuz et confirmez par ce traictié; .que désormais les estatz s'assem-
bleront une fois l'an, est assçavoir le premier jourd'octobre, enj'une des 
villes de Flandre, Brabant ou Hayùau Sans qu'il sera besoing les mander; 
dont la première assamblée de l'àn llllxx VIII se tiendra à Brouxelles, l'aul-
tre de l'an 1II1xx et noeuf à Gand, et l'aultre après à Mons en Haynau. Et 
là se iespareront touttes entrefaictes au préjudice de ceste alliance; que 
tous les estatz ensamble tiendront la main à ce que les élections des pres-
latures demeurent fermes et résisteront à buttes pensions et aultres provi-
sions préjudiciables à icelles et ne les souffriront mectre à exécution; que 
les desputez desdictz estatz jureront entretenir .ceste alliance et s'aulcun 
y contrevint, néantmoins si demourera-elle en sa vigueur; que samblable-
ment tous officiers et loyx en chascune ville desdictz pays la jureront à 
l'entrée de leurs estatz; que l'on priera au roy de France de voulloir approu-
ver ce que dict est, comme le plus prochain héritier de monsieur l'archi-
ducq, à cause de la royne, sa fiancée; samblablement seront requiz y 
mectre leurs seauls David, évesqtle d'Utrecht, Jehan , ducq de Bourbon, 
connestable de France ,Jehan, ducq de .Cèves, avecq les barons et noblés de 
par dechà; que en ceste paix seront comprins les aultres pays et villes de 
mondict seigueur qui n'ont esté icy prés,ens; aussy seront les voisins si 
comme Liége, Utrecht et aultres comprins sé ilz veullent estre. Ce fust 
faict l'an ItlPx et huyct. De ce fusrent faictes lettres seellées du roy (le 
France et de tous les princes dessusdictz et aussy des prélatz, barons, 
nobles et aultres desputez de tous estatz en ladicte assamblée qui aussi 
jurèr.ent et promisrent entretenir ladicte alliance. Et despuis le roy des 
Romains la confirma par son serment et deschargea ceils de Flandre du 
serment qu'ilz luy avoient faict comme tuteur et mambour, et commanda à 
messire Philippe de Clèves samblablement le jurer, et ce faict içelluy le 
roy se partist de Bruge laissant illec pour hostaige le S' de Pothem et le 
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seigneur de Scorne, et messire Philippe de Clèves alla tenir hostaige à 
Gand. 

Prestement que le roy estoit party hors des portes de Bruges, le feu fust 
bouté en pluisieurs maisons à Male et disoit-on que le roy se nionstroit mal 
content et ne volt partir de Male, où estoient venuz vers luy pluisieurs d'Aile-
maigne, qù'il ne. reust ses ostaiges;toutesvoies il partist sans les avoir pour 
lors, mais fust la chôse mise à huyct jours pour en parler. 

Et l'empereur Frédric ayant passé. l'Escault près, d'Anvers et estant venu 
à Alost envoïa à Gand ung ses hérauls et leur escripvist et manda par se 
lettres datées du 1111e de juing III1'° et huyct qu'il n'estoit pas descendu pour 
la délivration de son fiiz seullernent, mais il estoit aussy venu pour garder 
le droict de l'Empire, et pour ce que les inhabitans d'oultre l'Escault es-
toient tenuz de luy faire toutte révérence et hommaige il réquéroit néant-
moins et iceuls d'oultre l'Escault envoïassent .devers lui pour faire ledict 
hommaige et qu'ilz amenassent avecq euls le chancellier Champva us, l'abbé 
de Sainct-Bertin, messire Philippe, conte de Nassou, le seigneur de Pothem, 
le seigneur de Mingoval, messire Philippe Soete, le seigneur Willernoul 
et les aultres prisonniers prins à Bruges et destenuz ou chastel de Gand 

A quoyluy fust respondu en toutte révérence qu'il ne fust jamais veu 
que les habitans oultre l'Escault feissent hommaige à l'empereur, mais est 
l'h'ommaige à faire au conte de.Flandre,lequel est devers lui; aussy tous les 
manans de chà et delà l'Escault sont ung corps vivaris sur une loy et droict 
sans faire différent d'empire ou royaulme, et n'est pas à culs discerner:, 
mais quant à luy faire tout honneur, révérence et obédience, comme à l'em-
pereur et au grand-père de leur naturel prince, ilz estoient prestz, se son 
plaisir estoit leur envoïer. saulf-conduidt : à celle fin ilz enyoïèrent pres-
tement devers luy tant pôur luy faire honneur, révérence et obédience 
que pour requerrir que la paix jurée leur fust entretenue. L'empereur 
n'envoya point de saulf-conduict, mais alla faire son logis à Everghem près 
de Gand, gastant pays'de là tour et se tinst illecq par l'espace de quattre 
ou cincq semaines, pendant lesquels le roy des Romains feist la guerre à 

Voy. Dumont, Corps diplom., t. HI, li" par- qui seraient, d'après sa version, le sieur de Vol-
tic, p.  201. Il n'est pas d'accord avec notre auteur kestain et le comtè de Hanou. 
sur le nom des otages qui restèrent à Bruges, et 
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ceuls-  de Bruges, où fust capitaine monsieur d'Espines . Et cuidoit surpren-
dre le Dam, mais il fallist et pour ce que Middelbourg tenoit le party du 
roy, monsieur de Presmes y alla à forcie et la prinst et la rasa; finable-. 
ment l'empereur véant qu'il ne proufficta riens devant Gand, leva son 
siége, brusla son logis et retourna en son pays; Mais le roy des Romains 
continua la guerre prinst Dunckerke, recouvra Sainct-Omer; les Englois 
se assistèrent et diffièrent ceuls de Bruges et du Francq, en ung rencontre 
près de Dixmude, et au contraire.' monsieur des Guerdres et le sièur, 
d'Esprernes , avecq grand puissance de Flandre dont estoit capitaine mon-
sieur de la Grunthuse, vindrent iiasecours ceuls de Bruges, recouvrèrent 
Ostende,et assiégèrent Nèufport, mais ilz n'y feisrent rien et ou mois:de 
jullet 111111x et noeuf fust tenue une journée de Francfort entre les deuls 
roys des Romains et de France, etillecq conclucte certaine paix' 6,  dont en 
l'octobre après ensuyvist la paix de. Tours 1, laquelle fust publiée partout 
en novembre suyvant •par form.è et manière. cy-après., ou chapitre des 
desbatz d'entre les contes de Flandre et le roy de France. 

En jenvier suyvant feisrent ceuls de Bruges l'èscondict honnourable à 
monsieur de Sassen, lieutenant du roy des Romains et luy feisrent porter 
les clefz de la ville, et ce faict..ledi.ctseigneur.passa oiiltre par là et tira 
vèrs le Dam, où il cou cia, et après avoir garny, de grant garnisèn. retourna 
à Bruges. L'endemain après la mese feistfurer. la  paix, et ce faiet retourna 
ou Dam et fust parlé de traicter la paix de messire de•Clèves,qui.se  tenoit 
à l'Esluse: mais on ne les sceut accorder., parquoy ledict seigneur de 
Sassen tira vers Malines, laissant le- Dam biengarny de bonne garnisôn. Et 
à Bruges viendrent pluisieurs nouvelletez, car messire Philippe de Clèves 
practiqua une commotion en laquelle George Piccavet fust faict capitaine 
de Bruges; et ne voulôient ceuls de Bruges publier la nouvelle ordonnance 

B . « de Piesmes. 
2  B « Piesmes. 

B 	monsieur de Vendosme et aultresavcé 
grande puissance de Frgnce vindrent au secours 
de Bi'uges dont estoit capitaine monsieur dd, la 
Gruuthuuse. 

Notre auteur lui donne ailleurs le nom de 
Desquerdes. 

Voy. les observations précédentes. 

Voy. le recueil de Dumont, déjà cité, t. III, 
Umc partie, p. 237, où cette pièce se trouve un-
primée, sous la date du 22juillet 4489. 

Ce traité fut signé à 1iontil-lcz-Tours, le 
4er QCtobre 4489. Voy. Dumout, t. III, Il" par-
tic, p. M. 

s B 	Saxen. » (Saxe). 
b' u Picanet. 
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de la monnoye, mais feisrent la guerre comme devant; par quoy résister. 
messire Enghelbert, conte de Nassou, vint vers le Dam à grand puissance 
et brusla touttes les bonnes maisons de là entour. Et despuis alla à l'Es-
cluse et parla à messire Philippe et fàsrent contens d'aulcunes articles pour 
appaisii la chose; mais il n'y sceurent accorder, et ceuls de Bruges s'en 
commenchèrent à tanner pour la grant famine qui estoit en la ville et en-
voïèrent Jeurs desputez devers mondict seigneur de Nassou pour traicter, 
mais pour ce que icelluy seigneur les avoit volu trahir et contendu secrè-
tement les surprendre par entendement, tandis que on traictoit aussy qu'ilz 
ne vouloient faire paix sans messire Philippe, la paix ne alla point avant, 
mais brief après, quand GeorgesPicdavet, capitaine de Bruges fust prins 
ainsy qu'il estoit allé en la victaille et mené du Dam, ceuls de Bruges 
fusrent contens d'entendre à paix et envoïèrent leurs desputez devers 
monsieur de Nassou ou Dam, et il envoïa à Bruge messire Philippe de 
Nassou, messire Hughe de Moliri, maistre Pol de Baenst, président de 
Flandre, et aulcuns aultres pour traicter, et' finablement le traictié fust 
faict par la manière qui s'ensuyt: 

Est assçavoir,.qu'iI feroient réparation honnourable à l'arbitraige de. 
monsieur de Nassou et pour prouffictable amende payeroient lic LXXm flo-
rins à la croix, à trois paiements, et moyepnant ce tout seroit pardonné, 
saulf à ceuls qui seroient exclus de !a paix,, d'environ LX, qui despuis fus- 
rent nommez et composez au volenté et si fust dict que l'ordonnance de 
la monnoye seroit publiée. Actum en décembre LXXXIX. Et despuis vint 
monsieur de Nassou à Bruges et feist trenchier les testes à Géorge Piccavet, 
au doyen des febvres, Jehan Vanden Gulden, Jehan Van Reust, Jehan 
Coels de Naghelmakere, et à aulcuns aultres. Et la nuyt de l'an fustl'or-
donnance des monnoyes publiée; non obstant laquelle paix, messire. Phi-
lippe de Clèves et ses gens besoingnèrent tousiôurs, faisans pluisieurs 
courses sur leurs ennemis. Et ceuls de Gand qui avoient prins ung capi-
taine d'Hollande, messire Jehan de Naeldewyck et estoient gouvernez par. 
Jehan Copenholle et aultres de sa bende et voidrent faire paix sans messire 
Philippe, et en juing 1111 et unze entrèrent en Gand une quantité des 
compaingnons de messire Philippe et tuèrent le grand doïen et chercèrent 
Denis Van Moerbeke, hault-bailly, pour samblablement le tuer, mais il 
n'estoit pas en la ville, qui fust grant eur pour luy, Guillaume de Fermelis 
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eust la teste trenchiée. Et courusrent ceuls de Gand hors et prindtent Hutst 
et illecq coppèrent la teste à messire Franchois Sersanders. A Bruges, leca-
piE-aine Tainteville feist des terribles exécutions, trenchiant la teste à l'ung, ' 
banissant l'aultre, et par ce moïen tenoit le peuple en grant craincte, E 

	

septembre IIII" et unze, monsieur de Nassou abbatist la'maison de Lich- 	 - 
tervelde qi tenoit pour messire Philippe, et culs de Gand assommèient 
le doïen des tycwevers, Guillaume Vandenscaghe et aulcuns aultres à 
-Sainct-Bavon, eLcourusrent à grant puissance à Tenremôride cuydant. y 
avoir entendement. Mais monsieur de Sassen, adverty de leur emprinse, 
estoit venu secrètement en la ville le soir précédent, et ceuls de Gand. lais-
sèrent beaucop de leurs gens qui estoient passé I'éaue et les aultres -prin-
dreiit la fuyte, et fust la ville de Hulst recouvrée par le petit Salisart. 

Enjuing Illlxx et XiI, ung laboureur appellé le Plouch, qui se porloit 
pour capitaine à Gand qui fort désiroit la paix, print à l'aprèsdisner parolle 
à Jehan Coppenholle, lors grand doïen à Gand, devant l'hostel de la ville 
et rua- surluyet le bleschia, et tantost le grand doïen fust habandonné de 
-tous ses gens et prindrent la fuyte et luy ainsy: bleschié se - saulva en une 
maison où il fust rataint par le soubz-bailly qui le mena en prison. Le 
capitaine Remeuix de ce adverty vint à tous ses gens vers le hault port et 
en chemin fust rencontré et tué. Et tantost la'.cloche fust sonnée et le peu-
pIe se trouva au marché à bannières desploiées et feisrent prendre Fran-
chois Coppenholle, frère dudict Jehan, et plûisieurs aultres de leur bande, 
tellement que les prisons fusrent .pleines des prisonniers.lEt prièrent les-
dictz de Gand à messire Adrian Van Ravescote, Jehan de la Catulle et aul-
tres, gens de bien qu'ilz volsissent trouver manière de mectre la -ville en 
-paix Et lanuyt suyvant,-monsieur de Sassen vint d'aventure à grant puis-
sance devanf la ville du costé de la Mude pour exécuter une ernprinse qu'il 
avoit sur icelle ville et la surprendre par entendement. Mais il faillist., et le 
Peuple qui estoit sur le marchié s'en parcheust et 'habandonnèrent le mar-
chié et leurs bannières, et courusrent -vers là, et monsieur de Sassen véant 
que son entreprinse estoit faillie se retira, et deuls jours après lesdictz deuls 
Coppenholles et pluisieurs aultres eusrent les testes trenchiéz. Etce faict 
lesdiclz de Gand envoïèrent leurs desputez à Malines devers le roy et 

S'en aperçut. 

ToreE I.V. 	 43 
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monsieur l'archiducq pour avoir paix. Et il les renvoïa à rnons de Sas-
sen qui es toit à Zirixzee, lequel mena lesdictz desputez et conssauls 
devant l'Escluse et là fust traictié la paix par la manière que. s'ensuyt 

Premiers, que lesdictz de Gand recepvront et recognoistront le roy des 
Romains pour mambour de monsieur l'archiducq son filz, qu'ilz payeront 
leur portion de la composition de la paix de Tours; qu'ilz payeront à mon-
sieur le chancellier et aultres prisonniers leurs despens, selon le traictié de 
Francfort; qu'ilz feront ung escondist honnourable à monsieur, à la per-
sonne de mons' de Sassen, à tel nombre et à telle ville de la chastellenie 
de Gand et à tel jour qu'il luy plaira et prieront merchy. Et ce faict, le 
roy et monsieur confirmèrent leurs priviléges, coustumes et usaiges soubz 
la modération qu'il s'ensuyt, est assçavoir: que incontinent après ceste paix 
publiée, la loyde Gand sera refaicte par commissaires, sans préjudice du 
roy Philippe lé Bel; que désormais d'an en an les mestiers seront tenuz de 
apporter ès mains de la ioy trois ou quattre des plus notables du mestier 
pour hors d'iceuls en choisir ung par la loy pour estre doïen pour icelle 
année; et pour renouveller le doïen des tisserans, le roy et mondict sei-
gneur ou ses successeurs, contes de Flandre, envoieront tous les ans audict 
mestier trois personnaiges, desquelz ilz esliront ung pour estre doïen 
selon le privilége duducq Philippe; que désormais la lôy de Gand sera 
réformable en la chambre de Flandre, en touttes matières, réservé en 
actions personnelles .jusques à cent livres parisis par an et en actions réelles 
jusques à une livre de gros par an, réservé aussy des sentences interlocu- 
toires réparables en diffinitive. 	. 

Que pour le temps passé, touttes sentences données par les eschevins de 
Gand jusques à ce jour sortiront effect.-sans le.retraire par réformation ne 
aultrement, en aulcune manière, saulf les sentences ou appoinctemens 
renduz parcontumaces durant les divisions, dont seracy-après parlé, et 
d'éclairé, et saulf aussy celles qui pendent en droiict devant le prince en 
son conseil, èsquelles lesdictz de Gaiid ont litis-contesté et respondu pé-
remptoirement; que désormais quicoique attrafra laloy de Gand à tort, 
soit par appellati.bn ou réformation, payera au prouffict de mondict :sei-
gneur l'amende. de LX livres; que lesdictz de Gand ne. pren4ront congnois-
sauce sur les officiers du prince, quelque part qu'ilz soknt demourans, 
pour à cause de leur office et biens, et s'ilz le font, les procédures seront 
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nulles que les wittecaproens seront aboliz, mais pourront ceuls de Gand 
avoir et tenir x ou xii compaingnons pour assister le bailty et la loy quand 
mestier sera; que la loy de Gand ne pourra prendre congnoissance hors de 
la ville et eschevinaige, sinon à la requeste de leurs vrays bourgeois, pour 
recouvrer payemens de leurs censiers et aultres débiteurs demourans au 
pays et hors des bonnes villes; lesquelz censiers. et  -débiteurs ladicte loy 
polra adjourner devant euls, comme s'ilz estoient .demourans en l'eschevi-
naige; que ceuls de Gàndne pourront.avoir aulcuns bourgeois forains plus 
avant què en la chastellenie de Gand ou plat pays,hors des villes privi-
légiées, .lesquelz bourgeois forains seront tenuz d'estre à droict par-devant 
les loyx de leurs demeures en touttes actions personnelles et réelles, et ne 
poiront ceuls de Gand deffendre lesdictz bourgeois forains, sinon pour le 
faict de confiscation seulement; que le prince poira donner pays aulx 
banniz de Gand, sans'pour ce prendre le-consentement de la loy, mais pour 
rendre la ville sera prins acte du consentement de -la loy; que lesdictz de 

- Gand se régleront au faict de la monnoie comme font et feront les aultres 
subjcctzde mondict seigneur; que chascun retournera à ses terres-, rentes 
et possessions, non obstant dons faictz au côntraire, mais les meubles de.. 
môureront donnez; que tous appoinctemenset sentences renduz par con-  
tumace durant les divisions seront nuiz et sera chascune partie mise en son 
entier pour poursuyvir son droict comme s'elles nefussent données; que 
tous banniz et fugitifz de Gand 5polront franchement retourner en faisant 
serment en la main du bailly d'estre bons et Ioyaulxau prince, de tenir 	. 	 . . 
la paix et vivre honnestement et paisiblement; que ceuls de Gand ne poi- 
ront plus escripre en teste; que touttes choses seront oubliées et. ie se, 
polront dire ne reprocher -pour les choses passées, à paine de- paix en- 
fraincte;.que en payant le cours des rentes dont la ville est chargée, les 
arréraiges escheuz despuis la paix de Tours seront tenuz en surséance 
deuix ans, au bout desquelz iceuls arréraiges se payeront en buyct '.ans 
par esgale portion.; que tous procès intentez depuis l'an 11111u,  et cincq à 
cause des guerres et divisions passées, serontaboliz et estains, pourveu 
que chascun poira commenchier et intenter de nouvel telle action que bon - 
luy semblera et en tel qu'il appartiendra des matières touchant guerres ou 

B 	sept ans.. 
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divisions; que les francqzmonnoyeurs, qui durant lesdivisions ont forgié 
à Gand sans le congié et l'ordonnance du prince, demoureront en léurs 
franchises et libertez et leur sera le faict pardonné; que ceuls de Gand 
auront pardon, de tout ce qu'ilz poiroient avoir rneffaict en général et en 
particulier; que. en ceste paix seront ccnlprins tous ceuls de Gand avecq 
ceuls quiont tenu leur parti, saulf ceuls qui sont réservez par la paix de 
Bruges; que tous banniz péur aultre que pour la division et qui soubz 
umbie de la guerre sont rentrez au pays vuydront en dedens le ni° jour 
de la5publication de cestes; que tous ceuls du party de Gand qui présen-
tement sont à i'Escluse ou en France polront franchement retourner et 
estre comprins en ceste paix sy avant qu'ilz' la déclarent en dedens six sep- 

t 	niaines après la pùblièation de ceste. Ce fust faict en juillet, l'an mil Illic 
1111" et douze en Casant, ou siégé devant l'Escluse - 

Et au niois.d'octobre suyvant .fust faicte la paix d'entre mons' le ducq de 
Sassen, lieutenant général du roy ', et de mons' Philippe, seigheur de Ra-
vestain d'aultre,par le rnoïen et conduicte de mcinsieur de Nassou,lieu-
tenant enElandre, du prince de SinayT  de nidns" de Bevers' et de rnonsr 

de Chèvres, par la manière qui s'ensuyt'  
Premiers, que messire Philippe fera serment d'estre bon et léal vassal; 

que monsieur de Sassen, les chevaliers de l'ordre et les aultres du conseil 
feront toutte cliligencedevers l'empereiirFrédéric, afin qu'il révocqué le 
ban impérial pronunchiésur et à !'encôntre de luy, messire Philippe; que 
le roy et monsieur de Sassen et les aultres chevaliers de l'ordre et ducoilseil 
ne souffriront point estre faict audict messire Philippe aulcun empesche-
ment ès pays de par dechà; que messire Philippe livra le grand chastel de 
l'Escluse ès mains dudict de Sassen, en qualité de lieutenant, par la rendi-
tion des clefz; et lediet de Sassen le mectra ès mains dudict messire Phi-
lippe pour le Ienir.jusqu.es  à ce que le roy viendra demander en sa peisonne 
ou que mons' l'archiducq ait ateint xviii ans; qu'il mectra le petit chaste! 

. de la ville en la main dudict de Sassen; qu'il raura sa pension de vi" livres 
comme devaiit; qu'il retournera à tous ses biens clé père et de mèrè, sam-
blablement aulx biens de sa femme; que tous ceuls qui onf tenu son party 

B:« des Romains. 	 Le traité, dont il s'agit o été imprimé par Du- 
B . 	Chirnay. n 	 mont, Corps diptom., t.. III, 11°' partie, p. 989. 
B n Bevere. n 
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seront comprins en ceste paix, saulf les réservez par le traictié de Louvain ,-
(le Bruxelles, de Gand et de Bruges, lesquelz denioùreront réservez, sinon 
Jehan van Ricbeque , qui sera coniprins en ceste paix, pourveu qu'il 
n'ertra en Bruges sinon du consentement du roy ou de rnonsr de Sassen; 
que le faict perpétré enla personne de messire Adi:ian Villain, seigneur de 
Resseghen, sera aboly et pardonné pour autant qu'il touche le roy et mon-, 
sieiii, et n'en seront les faicteurs poursuyvables par justice ne aultrernent 
criminellement ne civillement ès pays de, monsieur, pourveu que le sieur 
de Ravestain fera amende énvers la partie en dedens six sepnlaines ou deulx 
moisprochains venàns 2, à l'arbitraige.de monsieur ou de son conïmiz.,s,e 
la partie ne se veult éontenter de.raison; que. tous prisonniers miz à ren-
chou seront délivrez en'payant leirrenchon ,et que ceuls qui ne sont miz 
,à renchon seront delivrez en payant quelque gracieuse finanche; que chas-
cnn retournera' au sien; que Guy de.Baenst sera restitué de sa maison 
abattue en la ville de l'Escluse, jusques à la sommé de vim.,livres de »XL gÎ-o.s 
par ceuls de l'Escluse, d'Ostende et de Casant, à trois ans à trois PaYeRe1; 
que chascun sera recen en justice pour polvo.ir  intenter procès en matières 
concernant les divisiéns, non obstant.appoincternent ou sentence donnez 
par cont:umace durant les mesmes divisions, mais tous procès intentez 
despuis. la  paix de Bruges de l'an 1I1I et sept, pour explôictz de guerre 
par terre ou par mer, seront aboliz et extains; que touttes debtes que doibt 
messire Philippe ou ses serviteurs se pokont payer en dedens deulx iïiois 
après la publication de cestes, en telle inonnoye que avoit cours au jour 
des contractz; que tout ce qu'il peuit avoir donné par confiscation demou-
rera donné, et tout ce qu'il a levé soit de domaine ou aultre, demourera 
levé, et tout ce qu'il a.esté jugié ou appoinctié entre parties par la loy de 
l'Escluse sortira effect; que pour tout ce que le roy et monsieur donnent 
audict messire Philippe par compte faiet, tant pour serviteurs que pour la 
réparation du chastel, icelluy messire Philippe aura la somme de x mille 
livres de XL gros qui luy seront assignez lever sur Flandre, Brabant, Hol-
lande et Zélande; que tous navières estans présentement au Zvin de 
l'Escluse appartenans aulx inhabitans de la ville ou à Englois, ou aulx ser- 

B 	Ricbekc. »' Dumont le nomme Jean de 
Riches. 

2  B 	« six mois prochains venans. » C'est aussi 
la vedsion préscntc par Dumont.. 
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viteurs dudictmessire. Philippe y poiront demourer.comme comprins en 
ceste paix, pourveu qu'ilz ne feront aulcuns, exploictz de guerre sur les 
alliez et bien veullans du roy et de monsieur, à paine d'infraction de paix; 
mais tous aultres navières qui ne appartiennent aulx inhabitans ne à mon-
diet seigneur, ne à ses serviteurs do.niesticques se partiront xv jours après 
la publication de cestes; quele roy ne monsieur ne souffriront que aulcune 
moleste ne sera faicte audict messire Philippe ne à les siens, ès pays de par 
dechà, pour les prinses qui, durant les divisions, ont esté faictes sur mer 
des biens et marchandises d'estrangiers, et se feront leur possible envers 
les rys de Castille et les aultres princes où besoin sera, affin de faire le 
samblable en leur royaulrne et pays, et tous marchais estans présentement 
à l'Esciuse de quelque nation que ce soit, se poiront retraire à tous leurs 
biens et marchandises, partout où ilz veullent, et ne sera en ce faict aulcun 
empeschement, et se ilz veullent dernourer ilz seront comprins en ceste 
paix; que ceuls de la ville de l'Escluse se contenteront de la' grasce et aides 
que le roy leur, feist en l'an IIIPX  etsept, et que tous leurs privilèges leur 
seroient confirmez, et moyennant ces choses tout est aboly et'pardonné. 
Ainsi faict ou siège devant 1'Escluse; le xne d'octobrd llllxy et douze. 

Des guerres et grans affaires que. les contes de Flandre ont eu diversement 
aulx roys de France, et des paix qui en sont ensu.yviz. - Bauduyn 
Bras de Fer contre Charles le Calve. 

En l'an Nostre Seigneur Ville LXII, Bauduyn Bras de Fer, forestier de 
Flandre ravist et amena madame Judith, fille du roy Charles le Calve, dont 
le roy fort indigné feist ledict Bauduyn et madame Judith mectre en ex-
communication par Ancelme,'évesque de Rains,. et par les aultres évesques 
de son royaulme, juxta illud: ((Si quis viduani in uxorem furatus fuerit, 
anathema sit1. » Leur feist aussy faite la guerre par, Loys, son fiiz, dict le 
Begglie, et luy livrer pluisieurs batailles en touttes lesquels ledict Baudun 

' 	surmonta; mesmement en ung rencontre près du mont monsieur Sainct- 
Eloy, près d'Arras, Bauduyn prinst pluisieurs grans barons de France, 

Le canon Si quis viduam se trouve dans le cap. XLVII. 

Decret. Gratiani, p. , causa 97, quaest. 2, 
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dont il en feist pendre xiii descenduz du gaulion, et tua de sa propre main 
J'archevesque Ancelme qui avoit fulminé.sur luy ladicte excommunication 
et il feist pendre en ung hault gibet, sur ledict mont Sainct-Eloy. l'oncle 
dudict archevesque'. Finablement,.luy et Judith se transportèrent à Rome 
et obtiendrent absolution du pape :Nicollas, et despuis le pape envoïa en 
France2  deuls évesques ficodensis et-portuensis,ses légatz,qui feisrent tant 
que le roy s'accorda au mariaige, et, qu'il feist Bauduyn conte de son 
royanime, en ampliant Flandre en long de la mer jusques à Sainct-Wa-
lery, et par dedens jusques à la rivière d'Oise, ainsy que les cronicques le 
récitent plus au bing. 

Une cronicque de Flandre dict que Loys fiiz du roy, ne feist point la 
guerre audict Bauduyn, car il sçavoit tous les secretz de sa seur, mais ung 
évesque de France se faindist estre filz du roy, se mist aulx champs à 
puissance contré Bauduyn , et Bauduyn le vainquist et se le feist battre des 
verges et après pendre. Et sont qui dient que lad.écrétale in capitulo Per-

pendirnus, de sèntent. excomninic. parle de ce Bauduyn et dudict évesque 

en ceste manière : 	 - 
Perpendimus ex literis luis quod quidam .sacerdos, pro eo quod se liliUm 

regis falso. nominare. presumpserit., et.armis acceptisseditionem .fecit et 
guerram, a Balduino comite jussus est fustiqari qui.postea1  ejue mandato 

traditus patibulo expiravit. 

Au lIre guerre de Bauduyn le Calve contr'e le roy Charles le Simple. 

Bauduyn le Calve, second conte de Flandre, eust desbat ouroy Charles, 
dict le Simple, pour la ville de Péronne que Héribert, conte de Vermendois, 
luy avoit substraicté et la reprinst de forcie; dont le roy fort indigné vint 
à puissance assister Héribert et recouvrist Péronne et lui osta Arras et le 
donna à ungbaron de sa maison nommé Altirnarus'. Et despuis Bauduyn 

1 Voy. Buzelin, Annales Galio-Flandriae, an. 
864, et le .Corp.ehr. Flandriae, t. I, pp. 37 et 
270. 

2  il écrivit à Charles le Chauve; Voy. Mirus, 
t. 1, pp. 432-155; Vredius, Geneal. com. Fland. 

Prob., pp. 3 et4. 
Le manuscrit B ne donne pas ce nom. La 

Chron. van Vlaendcren l'ajpelle. Albumarus ou 
Ablinarus.: Voy. t. I, p.-41. 
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véaiït que le-roy.lui estoit.trop fort, il se humilia et se trouva vers lui sur 
la rivière d'Oise -pour par doulceur ravoir sesdi-ctes villes de Péronne et 
d'Arras. Et pour ce que Fulco 1 , archevesque de Rains, lui estoit en ce cou-
traire ung de ses serviteurs nommé Winernarus l'assomma, l'an IXc XV en 
juillet 2,  dont soiirdist grand broullerie: touttesfois ledict Btiuduyn recouvra 
Arras et obtint Sainct-Orner, et Bauduyn feist paiï à Heribert par laquelle 
fust faict le mariaige d'Ernould, filz dudict Bauduyn, et Aleit, fille d'icetluy 
Heribert. 

Aultre querre contre le roy Lothaire et Ernoul, conte de Fiandre, 
dict le josne  

En Fan 1X0  LX VII, incontinent après le trespas de Bauduyn le Calve , le 
roy-Lothaire vint faiue laguerre àErnoul le Josne, son filz, lors unoinre 
d'ans, et luy osta Arras, Douay et toutte la terre jusques à la rivière du Liz 
sans aulcun ernpeschement, et luy osta aussy Calais et le.. rendist à l'esglise 
de Sainct-Bertin-, sur laquelle ses prédécesseurs l'avoient usurpé, comme 
ilz disoient;. mais brief après, ledict Ernoul recouvra le tout, ne say par 
quel moïen, car la cronicque ne faict mention . 

Aultre guerre d'entre Philippe,,  roy de France, dict le Premier, 
et Robert le Frison. 

En l'an LXX 6,  Philippe, roy de France, dict le Premier, feist-la guerre 
à Robert le Frison, en l'assistence de Richuld contesse, et de Ernoul et 

B 	Falco. » 	 son père en 961. 	- 
B 	Calendas julii. » D'autres auteurs assi- 	Le roi n'en restitua-qu'une partie; les comtes 

gndnt à ce fait la date du 16juin 945. Voy. Chron. de Boulogne, de Guines et de Saint-Pol (nommés - 	
van Vlaenderen, L. I, p. 41. 	 aussi comtes de Térouane) prêtèrent serinent de 

Ce chapitre' ne se trouve pas dans le manu-, vasselage au comte de Flandre pour la partie res- 
sent B. 	 - 	 tante. Voy.Warnkoenig, !Iist. de Flandre, t. I, 

Il ne s'agit pas ici de Baudouin le Chauve-, p. 4; Meyerus, annis 964-988; D'Oudegherst, 
mais de Baudouin III, fils d'Arnould le • Vieux, chap. XXX à XXXV. 
qui fut associé au comté en 98, et mourut avant 	6  4070. 	1 ' -- - 
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Bauduyn, ses enifans, sur lesquels ledict. Robert avoit usurpé le conté de 
Flandre. Etldescendist le . roy à grand puissance en la vallée de Cassel où 
fust la bataille, le jour de Sainct-Pierre, l'an mil LXXII ' cri laquelle eust 
grande occision d'ung costet:d'aultre, mais finab'lement la victoire de-
moiira audict Robert et y  rnourust ledict Ernoul, Guillaume, Osberne, 
second mary' de madame Richilt, et le roy. eschappa par fuyte et tourna 
en France inglorieulx et à grand perte. Et brief après, ledict seigneur roy 
retourna par le quartier de Sainct-Omer, destruisant et gastant tout le 
pays, mais, doubtant estre trahy de ses propres gens, liabandonna viternent 
ses baghes, artillerie , carres, tentes et pavillons, et retourna en France. Et 
dict la cronicque que ce soubit partement advint par la practicque de Gode-
froy, évesque de Paris, qui fust frère de Wittache, conte de Bouloigne, 
lequel favorisoit ledict conte Robert, feist entendre au rçy que 'il ne se 
partoit soubit, il se trouveroit trahy et 'livré ès mains de ses ennemis. 
EtRôbert remerchia et donna audict Wittache, son frère, le forest de 

/ Bethloo, lequel les contes de Bouloigne tiennent encoires aujourd'huy. Et 
brief après, la paix se feist, par laquelle le roy prinst à femme la fille de 
Florent, conte d'Hollande, dont Robert avoit espousé la mère. Et Robert 
retint Flandre et en feist hommaige au roy. 

Aultre guerre d'entre le roy de France, Loys dict le Six'iesme, 
et le conte Thiery dict de Elsûte. 

Après la pitéuse moTt de Charles, conte de Flandre, filz du roy de Dan-
nemarcq, appéllé le bon conte, Guillaume de Normandie, par la faveur du 
roy Loys lors régnant, fust faict conte de Flandre, mais pour ce qu'il n'es-. 
toit agréable à pluisieurs villes, Thiery d'Elsate, filz de l'une des filles, de 
Robert le Frison, secrètement demandé, se trouva en Flandre, et plui-
sieurs villes le receurent pour seigneur; dont le roy mal content fist thierer 2  
ledict Thiery par-devant l'audience de l'éves'que d'Arras , comme enva-
hisseur de la terre d'aut.ruy, et pour la coustume à ce', le feist excomm'u- 

4071 (n. st.). 	 Le 6 niai, d'après Warnkoenig. 
Citer. 	 B: « sa contumace. » 

TOME iv. 	 ' 	 44 
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nier et tous ss aydans, etmectre le cès à Lille, où ledict Thiery se tenoit. Et 
pour ce que Thiery ne tint compte, le roy, et Guillaume assamblèrent grand 
ost et assiégèrent Lille et ybaillantpluisieurs assauls; mais véantia forte- 
resse du lieu et la grande résistence, ilz levèrent le siége 4  et le roy retourna 
en France. Mais néantmoins la guerre se continua entre Guillaume et Thiery, 
en laquelle Guillaume succomba et mourust devant Alost, et Thiery. se ré-
conseilla au roy et demoura conte de Flandre, comme dict est cydevant. 

Aultre guerre entre le roy Philippe le Conquérant et le conte Philippe 
dict de Elsate. 

En l'an mil cent 1111-" avoit grand discension d'entre Philippe, roy de 
France, dict le Conquérant, usant du conseil du conte de Clermont, de 
Raoul de Couchy et de leurs adhérens d'une part, et Philippe, conte de Flan-
dre et de Vermendois, assisté de Odo, ducq de Bourgoigne, de Thiery. 
conte de Champaingne; de Bauduyn, conte dellaynau et de iNamur, son 
beau-frère; de Hughe de Sainct-Pol; Jacques d'Avesne et Ilughe d'Oisy, 
chastellain de Cambray et de leurs adhérens d'aultre part, pour le gouver-
nenient du josne roy et du royaulme. Et assambla le conte Philippe grand 
puissance, et par-devant Sentlys brusla tout le quartier, jusques à Louvers, 
prinst le conte Albéric de Dam.pmartin en son lict, et rnist tout le royaulrne 
en grand desroy; mais par interparler de Guillaume, archevesque de Rains, 
et de Thibault, conte de Bloix, la paix se feist, par laquelle le roy prinsten 
mariaige madame Isabeau, fille du conte de Haynau, niepce dudict conte 
Philippe, et le conte luy donna en advanchement d'icelluy mariaige toutte 
la terre qui est présentement la conté d'Arthois . 

Mais l'an suyvant, le conte se repentist dudict don et mariaige et soubz 
umbre d'aultre querelle', recommencha la guerre de plus belle et se trou- 

Le comte de Champagne, d'intelligence avec 
le roi d'Angleterre, qui s'était avancé jusqu'à Éper-
nay sur la Marne, força Louis VI à renoncer au 
siége de Lille. Voy. Velly, Hist. de France, ann. 
4428. 

Philippe d'Alsace avait obtenu de son côté, 
en nom propre, pour le cas où la conitessc.décé- 

derait sans postérité, la concession du comté de 
Vermandois qu'il ne possédait qu'au nom de sa 
femme. Voy. Warnkoenig, t. I, p.  499. 

Le débat sur la iuzeraineté du comte, quant 
aux possessions du sire de Couey dans le Ver-
mandois. 
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vèrent les deuix puissances aulx champs pour combattre, et avoit le conte 
Phulippepour enseigne ung draghonjectant feu en son estandaert, semé de 
ramons bruslans, comme s'il voulloit tout mectre à feu et à flamme. Dont 
le roy et les princes fusrent fort indignez, et il les eust volentiers combattu, 
mais pour le sainct temps de quaresme qui approchoit, trêves fusrent 
prinses jusques à Pasques de l'an mil cent IIJFx  et Il, lesquels finéz, les 
parties s'assamblèrent fort puissans et s'entre approuchèrent à une lieue 
près l'ung de l'aultrepourcombattre; mais soubit, par entreparler dellenry, 
roy d'Engleterre, et de 'fhiery, évesque d'Albanie, légat du sainct-siége, 
auparavant abbé de Clervaùlx, la paix se feist, ne sçay à quels conditions, 
aultrement qu'il samble par la cronicque que le conte Philippe debvoit 
joïr de Vermendois sa vie durant, et après; la laissier à madame Aliénor, 
seur de feue sa femme . Et le conte résigna au conte de Beaumont la conté 
de Crespy, à certaines conditions. 

Et deulx ans après est assçavoir en l'an mil cent 111lxx III!, la guerre se 
renouvella, pour ce que le roy répudia et volt laissier ladicte royne Isa-
beau sa femme, niepce dudict conte Phulippe; mais, par le roy d'Engleterre, 
trèvesfusrent prinses d'ung an, èsquelles Bauduyn, contede Haynau, 
beau-frère de Philippe, fust mis et nommé des alliés du roy; dont le conte 
Philippe fust fort indigné et volt point qu'il fust comprins en la trève. Fi-
nablement, le roy fust conseillié 5  et la paix faicte, par laquelle Philippe 
rendist au roy tout ce qu'il avoit prins durant la guerre. 

Aussy fust faicte paix d'entre son beau-frère et hiyi, et sy fust contraictié 
le mariaige de Henry, ducq de Brabant, et de Mehault, fille de Malien 
de Flandre, niepce dudict conte Philippe, laquelle despuis eust espousé 
Renault de Dampmartin. 

Voy. les chroniques françajses, Collection de 
dom Bouquet, t. XVI et XVII, et Du Chesne, tV. 
On peut consulter aussi Rigordus, De rebus gestis 
Philippi Augusti, et l'épôpée de Guillaume le 
Breton , Philippidos libri XII. On peut voir aussi  

les Chronica Hannoniae de Gislebert, pp. 84 et 
suiv., édit. de Bruxelles de 1784; et Jacques de 
Guyse, t. XII, pp. .248-346. 

B : « la royne fust reconseillée. » 
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Aultre desbat d'entre le roy Philippe le Con querrant et Bauduyn, 
conte de Flandre, de Haynau et de Namur. 

Après le trespas de Philippe, conte de Flandre et de Vermendôis, Bau-
duyn, conte de Flandre et de Haynau, son successeur, se trouva à Paris 
devers le roy, pour, au nom de sa femme, relever la conté de Flandre, en 
telle grandeur que ses prédécesseurs l'avoient tenue; mais véant qu'il n'es-
toit point le bien venu, il se partist secrètement et soubit de Paris, retourna 
en Flandre, et despuis pour éviter guerre et recouvrer la grace du roy, il 
envoïa devers luy les abbez Simon de Sainct-Amand et Daniel de Cam-
bray, lesquels, par le moïen de Giiillaunie, archevesque de Rains, et de 
Pierre, évesque d'Arras, practiquèrent la paix, et feist Bauduyn hommaige 
de Flandre, hors mis Arthois, mais ce fust par protestation secrète, que 
dient aulcuns 

Aultre guerre entre le roy Philippe le Conquerrant, et Bauduyn, conte 
de Flandre et de Haynau, et après empereur de Constantinople. 

En l'an mil cent iifIx XVII, Bauduyn, conte de Flandre et de Haynau, 
maintenoit que le conte Philippe, son oncle, n'avoit peu diminuer sa terre 
de Flandre au préjudice des héritiers, .mesmement d'une si grande partie 
que estoit la tèrre :d'Arthois. il se partist de la fidélité du roy et se allia à 
Richard, roy d'Engleterre 1, et à Renault de Dampmartin, qui avoit es-
pousé madame Ide 11, contesse de Bouloigne,saniepce. Etassambla grand 
ost et prinst Sainct-Omer et Aire, et il feist partout des grans desroys; et 
dura ceste guerre plus de deulx ans. Finablement, par entreparler de ma- 

Simon, abbé d'Anchin. Voy. Chr. van Vtaen-
deren, 4e  deel, c. XXVIII, bi. 259. Voy.,Warn-
kocnig, Hist. de Flandre, t. I, p.  204. 

Il dut aussi abandonner en usufruit à la com-
tesse douai:rière  Mathilde toute la partie wallonne 
de la Flandre, et la portion la plus grande de la 
Flandre occidentale, Fumes, Bergues, Bourbourg, 
Cassel, Baillcul, Lille, Cysoing et Douai. Le traité 
de Baudouin avec Mathilde se trouve dans l'Arn- 

plissirna collectia, t. L, p.  4011; il date seulement 
de 449. 

Cc traité est imprimé dans .Rymer, t. I, Ilep., 
p. 50. Philippe-Auguste avait aussi des alliés; le 
traité qu'il fit avec eux est donné par Brussel, 
Usage des fiefs, t. II, preuves, p. 21. 

Dans un autre passage de cet ouvrage (p.5e7), 
on lui doiine le nom de Méhault, fille de Mahieu 
de Flandre. 
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darne Mari&, contesse de Flandre, sa femme, mère 2  du roy, la paix se feist, 
par laquelle le roy laissa audict Baucluyn les villes (le Sainct-Omer et Aire, 
le fief de Guysnes et le fief d'Ardre, ensemble les fiefzde Lillers et de 
Rikebourg, et la Gorgie 1  et terre que l'advoué de Béthune tenoit oult.re  le 
neuf fossé vers Flandre; et touttes les aultres parties dont estoit question 
entre euls, assçavoir: Arras, Béthune, Lens, Bapasmes, Hesdin, etc., re-
lint le roy pour son filz, à condition de retour, en cas qu'il n'eut nuiz 
enifans de son corps, et quicta le roy au prouffict du conte ledroict qu'il 
avoit en Mortaigne, saulf en ce le droict de l'évesque de Tournay: ce feust 
faic't à Péronne, ou mois de febvrier, l'an mil cent 111lxx XIX '. 

Guerre d'entre Philippe le Con querrant et le conte Fernand. 
de Portugal. 

En l'an mil lic XI, le roy Philippe le Conquerrant ne vouloit point re-
cepvoir à hommaige la contesse Jehenne, fille dudict Bauduyn, conte de 
Flandre, ne le conte Ferrand son mary, se ce n'estoit préallablement ilz 
rendissent à Loys,son filz, les villes d'Air.e et de Sainct-Omer, avecq les fiefz 
déclairez en ladicte paix de Péronne. Et ilz les rendirent par ung traictié 
faict entre Lens et Pont à Wendin, au mois de febvrier l'an mil lic unze 
Dont despuis ilz se repentirent, et après avoir faict alliance avecq les En-
glois 6,  assamblèrent grand ost pour recouvrer toute la terre d'Arthois, 
disans que le conte Philippe n'avoit peu diminuer ainsy la conté de Flandre 
au préjudice 'de se héritiers. Tellement que la guerre se meust entre euls 
et vint le royà grosse arméeen Flandre par le quartier de Sainct-Omer, et 
prinst Cassel ét.Ypre et toutte la terre jusques à Bruges, et puis receust 
Bruges et assiégea Gand. Mais pour ce que les Euglois descendoient au 
1am, il leva son siége, rebouta les Englois et retourna en France. En l'an 

Voy. d'Oudegherst, p.  31. 
'2 B 	« Niepce. r,  Cette dernière version est 

exacte, Marie étant la fille du comte Henri de 
Champagne. 

B : Gorge. (Gorgue). 
Ce traité a été publié par Warnkocnig, déjà 

cité, dans ses Pièces justificatives, t. 1, n° VII. 

Imprimé par Warnkoenig, Pièces justifica-

tives, n° Xl, d'après un vidimus aux archives de 
la chambre des comptes à Lille. Il fut conclu le 
jour de saint Mathias, 24 février. 

Voy. Ryiner, Acta publica, t. I, Ire p., p. 50, 
donne ce traité, àIa date du 4mai 4212; avec 
plusieurs lettres qui s'y, rapportent. 
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mil lic quatorze, le roy revint en Flandre par le quartier de Lille et prins 
Douay; et le conte Fernand marcha contre luy à merveilleuse puissancè, 
car l'empereur Otho, nepveu du roy d'Engleterre, luy estoit venu au se- 
cours. Et au mois d'aougst, audict an, eust entre euls grand bataille près 
du pont à Bouvines, en laquelle, après grand effusion et occision d'ung costé 
et d'aultre, le conte fust finablement desconfict et faict prisonnier, et avecq 
luy Regnault, conte de Bouloigne, Guillaume, conte de Savoye, et deulx 
contes d'Allemaigne, et envoïez en France en diverses prisons,, et l'empe-
reur se salva par fuyte. Et ce faict, le roy occupa tout Flandre et retourna 
en France, glorieuls et à grand joié. Et demoura le conte prisonnier au 
chastel de Louviers , à Paris, par tout le temps que le roy Philippe et Loys 
de Montpensier, son fiiz, vesquirent jusques en l'an mil lic XXVII', que le 
roy Loys le feist délivrer sur ung traictié 1  qui avoit esté conceu deuix ans 
auparavant par 'ledict Loys de Montpensier, son père, la royne Blanche, 
sa mère, ses frères et les barons de France, en la manière que s'ensuyt 

Assçavoir, que ledict Ferrand et sa femme et ses successeurs se obligeront 
à perpétuité, par-devant le pape, denon jamais leur substraire de la feaulté 
et hommaige du roy de France, à paine que s'ilz le faisoient, les évesques 
de Lyon , de Senlis, pourront mectre les cès en Flandre sans enfaire rela-
xation, jusques ad ce qu'ilz eussent amendé leur meffaict. Item, que Douay 
demoiirera ès mains du roy encoires dix ans; que les nobles et commu-
naultez de Flandre se obligeront à tenir le party du roy en cas que le conte, 
la contesse et ses successeurs contrevenissent à ce traictié, jusques à ce 
que, du différend, droict seroit faict par les pers du roy de France; et s'il 
y avoit, aulcuns nobles ou aultres qui refusa faire ladicte obligation, le 
conte seroit tenu de le deschasser du pays et confisquier ses biens, ne 
jamais recepvoir en grace que ce ne fust du gré du roy et de madame 
Blanche,sa mère, et moïennant ce touttes choses seroient aboliz et pu 

Dans la tour Neuve du Louvre. 
Le traité fut conclu définitivement au mois de 

janvier 4226 (1227, nonv. style). Voy. Warn. 
koenig, t. I, p. 233. Le diplème royalest publié 
dans Baluze, p. 2158; celui dê Jeanne dans Leib-
nitz, Codex juris gentium, pp.  1442. 

Avant le traité dont parle notre auteur, il y  

en eut un autre, conclu avec la comtesse Jeanne 
et portant la date du 24 octobre 4244. Il a été 
publié par Baluze, MisceUan, t. VII, p. 250. Il 
est imprimé également dans V,'arnkocnig, Pièces 
justificatives, n° Xli. 

B 	Laon. » 
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huez comme non advenuz ; que jamais le cont.e Ferrand, en sa per-
sonne, ne se esleveroit contre le roy, la royne ne ses enifans, ne se 
substraheroit de leur obéyssance ne du service qu'il leur est tenu de le 
faire, tant que le roy luy feroit raison en la court des pers; que les contes 
et contessesdeFlandre ne se pourront jamais fai!e forteresses nouvelles ne 
les vielles réparer dechà l'Escault, sinon par le congié du roy et de ses 
successeurs. Ce fust conclu et admis à Melun ou mois d'apvril l'an mil 
cent IHIcXXV 2. 

Mais pour ce que le conte Fernand ne sceut ôbtenir que les n hies Fia-
mengs se volsissent obliger à ladicte paix, il dmoura prisonnier jusques 
en l'an XXVII. Le roy sinct Loys venu 	seignorie, le feist délivrer sur 
le foy et promesse seulement et sur les lettres que luy et la contesse sa 
femme baillèrent de perpétuellement tenir et garder sa paix. 

Et après le trespas de Fernand, Thomas de Savoye, mary de la contesse, 
fust persuadé de finablement confirmer ladicte paix en tout que en luy 
estoit, et sur ce fust receu à l'hommaige en l'an M lic XXXViI . 

Différend entre le roy sainct Loys et la contesse Marguerite. 

Après la mort de la contesse Jehenne, le roy sainct Loys ne volt recep-
voir à hommaige la contesse Marguerite, sa seur, spremiers, elle nejurast 
et confirmast ladi?te paix, et elle le feist pour autant que en elle estoit, par 
ses lettres de l'an mil 11° XLI11I 4;  mais elle ne sceust faire que les nobles 
et villes du pays se volsissent obligier. 

Les actes de garantie des vassaux et des villes 
de Flandre sont publiés en partie dans Baluze, 
p.267, et dans Leibnitz, Cod. dipL Gcrm., p. 4927, 
et en partie déposés aux archives• des villes ou 
transcrits dans leurs cartulaires. Voy. le Wilten 
Bock de Gand, Lesbroussart sur d'Oudegherst, 
t. Il, p. 442. 

11 y a quelques différences entre le traité de 
Melun, qui fut rejeté par les barons de Flandre, 
et celui de Paris, qui fut proposé et admis de part 
et d'autre en 4227. Wielant, qui se trompe sur la 
date du traité de Melun, ne paraît pas en avoir eu 
connaissance. Le traité de Melun, qui fut négocié  

sous Louis VIII et porte la date du 10 avril 4225, 
stipulait que la comtesse payerait une somme de 
25,000 livres parisis, et en outre qu'elle livrerait 
les villes de Lille, Douai et l'Escluse, pour sûreté 
d'un second payement de pareille somme. Louis 
IX, successeur de Louis VIII, se contenta, par le 
traité de Paris, d'un seul payement de 25,000 
livres parisis. 

En décembre. Voir l'acte dans Warnkoenig, 

Appendice, pièce n° XXVII. 
Il faut lire 4245. Voy. Chr.. van Vlaendcren, 

t. I, p. 544. 
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Et longuement despuis, est assçavoir, en l'an lic LI1II,ladicte contesse 
feist d'adventure resparer et mectre à point le chastel de Rupelmonde, et 
le roy maintenant que c'estoit contre ladicte paix, 'eu que Rupelmonde 
est dechà l'Escault, se courroucha et feist venir la contesse à Paris. Et la 
contesse accusée se excusa, disant que jachoit que Rupelmonde est dechà 
l'Escault, touttesvoies n'estoit point Rupelmonde comprins en ladicte paix, 
veu que c'est hors du royaulme. Et le roy dict que sy estoit, et finablemenL, 
voulloitque la contesse déclarast que Rupelmonde et le territoire de Wase 
sont du ryaulme, et que elle demandast congié de pouvoir resparer icelluy 
Rupelmonde, sans préjudice de la paix, et elle le feist sans conseil, fort 
pressée . 

Différend entre le roy Philippe, /lz du roy sainct Loys, 
et Guy, conte de Flandre. 

Après le trespas du roy sainct Loys, le roy Philippe, sou filz, voulloit 
que le conte Guy, vivant encoires la contesse Marguerite, sa mère, jurast 
ladicte paix. Et le conte ne le voullust faire, disant qu'il n'y estoit tenu; 
touttesfois finablement, il le feist par ses lettres données à Valenchiennes, 
l'an mil lic LXXV , et sur ce fust despuis, quand sa mère trespassa, receu 
à hommaige. 

Différend entre le roy Philippe le Bel et le conte Guy. 

Mais après le trespas d'icelluy roy Philippe, deshat se recommencha, car, 
Philippe son filz, dict le Bel,> voulloit que non-seullement le conte, mais 
aussy les nobles et communes du pays confirmassent et jurassent ladicte 
paix; et ilz n'y debvoient ne voulloient entendre. Touttesfois finablement, 
en l'an mil lIc Iil1x  et VI, le conte Guy trouva manière, en une assemblée 
tenue à Berghes-Sainct-Winocq, que les nobles premiers, et après les com-
munes doubtans la guerre, confirmèrent et jurèrent ladicte paix. Mais le 

Voy. Chr. van Vlaenderen, t. 1, p. 57. 	tificatives, n° XXVII. 
2  Imprimé dans Wariikocnig, t. I, Pièces jus- 
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roy consentist que, leconte Guy pourréit parfaire le chaste! de Petenghien, 
dict Beaulieu, lez-Audenaerde, qu'tl avoit encommenchié pour la plaisance 
-de sa femme- la contesse '. 

- Et despuis, en l'an IIIIxx et dix, ceuls de Gand, mectant à non chaloir 
ladicte paix et ce qu'ilz avoient promiz- et juré1  feisrent faire pluisieurs 
grandes fortifications à. leur ville et mésnie un grand ouvraige à la Braern-
brugqhe 2,  par octroy deRobert, filz dudict conte,,dict de Bé,thu-ne qui pro-
niist les en garandir et tenir.indempnes envers le conte-son père; comme 
aussy feisrent messire Guillaume -de.Morîaigne, seigneur d'Oisemer, et 
messire Guillaume ' de.Nivelles , chastellain 	Co.urtray. Et prestem'nt 
Bruges, .Courtèay, Audenaerle et les aultres villes se misrent aussy. faire 
des murs et foiteresses, non obstant et sans-àvoir regard à ladicte paix. 

En l'an mil lic IlIl Xliii le conte. traicta le mariaigede madame Phi-
lippe, sa maisnée fille, flUeuse- dudict roy Philippe le Bel, et de Edewart, 
fllz et héritier du roy, d'Engleterre' non pensant que le roy le deust mal 
prendre,veu que lors- n'avoitpoint de guerre entre Flandre et Engleterre; 
touttesfois pour les divisions qui lors surviendrent, et que non .obstant 
icelles, le conte persista a.udict maria.ige,le roy se coi .roucha et sans faire 
samblant practiqua cauteuleusernent que., avant que livrer sa fille en-En-
gleterre, le conte et la contesse sa femme amenèrent .icelle fille à Paris, 

- prendre congié du roy son.parinet à la royne. Et euls illecq venuz à.grand 
-.triumphe,pensans par ce faire grand .plaisir auroy et à.la royne, le roy 
les feist tous mectre en arret, imposant au conte crismede lèze .majesl.é 
et d'avoir fourfaict.la  conté de Flandre; mais par entreparler d'aulcuns, ilz 
fusrent deslivre.z et retournèrent tous en j'landre, réser'é ladicte dame 
Philippe qui demouroit là et despuis :rnourust de desplaisir, ou, comme 
aultres dient, de venin. 

Cesté félonie bailla occasion au conte Guy de en l'an mil lIc ll-ll XVP 
envoïer deffler le roy par les abbez de Gembloux et de Floreffe, et dire 
qu'il n'y,tenoit riens de luy et.de  sa couronne,soy fiant .sur alliances..qu'il 

Voy.- Ch,'. van Vlaendcren, le dccl, M. 384; 
2  B 	« Braembrug. e Voy. Cli von. van 1'l-aende- 

yen, 4e  dccl, M. 389. 
« B « Gaulthicr. 

B:e4294.» 

- 	TOME 1V.  

C'est en 4295 et non en 4294, comme ledit 
notre auteur, qu'Édouard d'Angleterre fit ses pro-
positions de mariage.  

6  4297 (n. st.). 

45 
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avoit faict avecq les roys des Romains et cl'Engleterre, le ducq de Brabant 
et aultres princes en grand nombre '. Dont le roy fort indigné feist par les 
archevesques de Rains et l'évesque de Senlis j  juges déléguez du sainct-
siége, admonester le conte Guy qu'il ne seélevast contré le roy son sou-
verain seigneur ou contre son royaulme, ne -se despartist de sa fidélité; 
a'ussy que entretenant la pàix de l'an XXV, il ne feist dechà l'Escault.aul-
cunes nouvelles forteresses, ne resparast les vielles,, se ce n'estoit du consen-
tement du roy; qu'il n'entretient les traictez faictz entre le roy et les pré-
décesseurs d'icelluy conte. Et pour ce que le conte ne voulloit obéir à 
icelluy advertissement, lesdictz archevesques et évesques misrent le cès en 
Flandre à Thérouenne, le samedy après la Trinité, l'an 1I1Ixx XVI!. Dont 
le conte et Robert son filz, feisrent appeller au pape par l'escouteste 2  de 
Bruges, de Sainct-Gille. et  icelle appellation divufgher par tout le pays. 

-. Et le roy véant que le conte ne ses adhérens, ne auss'y ceuls du pats, n'y 
tenoient compte d'icelle fulmination, il assambla grand ost l'an suyvant et 
le partist 'en deulx. puissances, et à tout l'une descendist en sa personne 
en Flandre, par le quartier dé Lille, et brusla Màrcquette et prinst Lille et 
Courtray, et de là tira vers Bruges, où lors estoit le conte avecq le roy d'En-
gleerre, le ducq de Brabant et ses aultres alliez, et le logea à Englemous-
tier. Et d'aultre côsté vint Robert, conte d'Arthois, à tout aultre puissane 
descend ist en Flandre par le quartier de Sainct-Omer, et print Cassel, Ber- 
ghes, Fumes et tout le Westqùartier. Et le conte Guyet le roy d'Engle- 
terrè abandonnèrent Bruges et se retirèrent >à Gand pour la forteressè du 
lieu. Et prestement ceuls de Bruges se rendisrent au roy - et luy portèrent 
les clefz de la ville à Englernoustier. Et le roy tira vers Bruges et feist illecq 
récréer son ost à intention d'aller mectre le siége à Gand,. mais par entre- 
parler d'aulcuns, trèves fusrent prines à deulx ans, le roy retenant ce 
qu'il avoit acquis.. Et ce faiet, mist partout ses garnisons et retourna en 
Franceglorieuls et àgrancl joye.  

En l'an.mil Hic, tantôst que la trève Ïust faillie, le roy envoïa en Flandre 
une grande puissance soubz. la  conduite de Charles, conte de Valois, son 
frère, lequel prinst Douay, Béthune, et puis passa oulire sans empeschement 

'Le traité d'alliance avec Édouard 1 a été 	2  B « le coustre de Sainet-Gille à Bruges. « 
publié:par Ryrner, t. I, p.  111, pp. 468-169. 
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jusques.à Bruges. Mais là venu, trouva rencontre,près du Dam, de Robert 
de Béthune, fiiz du conte Guy, et d'ùne puissnce des Flamengs où fust 
fort conibatu; mais finablemént, les Flamengs eusrent du pire et fusrent 
mis en desrpy et en fuyte et se saulvèrent,à Gand. Ettantost après, le 
conte soy voïant en piteux estat, abandonné du roy d'Engleterre, du ducq 
de Brabant et de tous aultres ses alliez, et aussy de ceuls de Gand qui, 
secrètement et sans son desceu, avoient traicté avecq Charles de Valois, 
fust conseillié comme du tout despéré et pour le derrenier reniède soy 
mectre et trouver à Ardenbourg, devers ledict Charles, et de mectre en 
ses mains le rernenant de sa terre de Flandre, sur, lebon espoir que Charles 
luy bailla, et promectre en sa personne aller à Paris avecq Robert et Gufl-
laume, ses enifans et cincquante des plus nobles du pays de Flandre, prier 
merchy au roy, et soy mectre en sa bonne grâce, comme il feist despuis 
Mais euls venuz à Paris, le roy les feist tous mectre prisonniers, disant 
qu'il n'avoit point donné charge à Charles, son frère, aucthorité ne puis-
sance de riens traicter ne appoincter avecq luy, et fust le conte Guyenvoï 
à Conipiègne; Robert, à Bourges en Berry; Guillaume, à Rouen en Nor-
mandie, et' les aultres en aultres prisons  

En l'an suyvant, qui fust l'an mil hIC et ung, le roy et.la  royne vien-
drent visiter FI'andre à grand pompe et receust le roy les féaultez et hom-
maiges des yilles .chastellenies et comniunaultez de Flandre et -du pays, 
comme seigneur propriétaire, puis mist partout bonne garnison, commist 
son lieultenant Jacques* de Chastillon, frère du conte de Sainct-Pol, et 
retourna en France. 	' 

En l'an mii 111e et deuIx, ceuis de Bruges ne povoient souffrir les grandes 
nouvellitez que faisoit ledict Jacques, se meusrent contre luy soubz la con-
duicte de Piere, le roy tisseran , assista de .Jehan Breydel, boussier 3,

1 
et 

assommèrent pluisieurs de ses gens et serviteurs si soubitement que, à 
grand.paine ,. ledict Jacques se sceust saulver par les'fossez de la ville en 
habit dissimulé 4. 

Voir une notice de M. Em, Gachet, publiée 
dans le Recueil des Bulletins de la Commission 

royalL'histoire, t. XVI, p. 7. 
Doyen des tisserands. Voy. Cltr. van Vlaen-

dc'en, 4e deei, bi. 414.  

Le manuscrit B ne donne pas ces deux noms. 
Breydel était doyen du métier des bouchers. 

Les trois derniers mots manquent dans le ma- 

nuscrit B. 	 - 
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Et prestement ceuls du Francq se joindèrent à euls et mandèrent à leur 
ayde Guy de Namur, maisné filz du conte Guy, lequel visternent massa 
grand multitude de chevaliers et soldoïers, Allemans et aultres, et encou-
ragea pluisieurs aultres de Flandre à samblablement rebeller. 

Le roy Philippe., de ce adverty et fort troublé, env-oïa en Flandre une 
moult grande puissance et arméede gens depiet et de cheval, soubz la 
conduicté de Robert, conte d'Arthois, pour Fapsence de Charles de Vaiois; 
qui lors estoit'allé vers Grèce poùr recouvrer l'enipire.de Constantinople 
appartenant à sa femme ,comme il .disoit. 

- 	Et Guy de Flandre, etJehan, conte de Namur, Guillaume de Juillers.et  
Jehan de Riesse .', .avecq l'ost des Elamengs et d'Allemans, marchèrent 
contre luy jusques àCourtray où fustcommiz.sur le champ de Groeninghe 
grande et dure bataille en laquelle les Franchois fusrent deffaictz et y 
inourusrent le conte d'Arthois, Jacques de Chastillon, le roy de Majorque 
et moult grand chevalerie, ainsy que récite la cronicque de France qui 
mest le nombre, les noms et les qualitez des nobles et grans personnaiges 
qui y demourèrent. 	 - 

Et prestement Guy de Namur recouvra Lille Douay, Ypre, Courtray et 
touttes les aultres villes qui avoient tenuz pour le roy sans difficulté et ré- 
sistence aulcune, et feist en pluisieurs d'icelles villes assommer les favori-
sans aulx Franchois qui se nom.moient 1elyarts, et envoïa faire des grançles 
chevaulchées devers Arras et au pays d'Arthois 

Dont-le roy- fort esmeu assamblaung si grand et merveilleuix ost de la 
commune de France, que jamais roy ne feist si grande assambléè, et à tout 
icelle vint en Flandre en sa personne et se logea àWatry 2,  près de Douay. 
Et les Flamengs,soubz la conduicte de- Guy de Namur, marchèrent à bonne' 
puissance contre itiy et se logèrent à une lieue près de l'osl du roy, presiz 
pour les combatre. Mais le roy, véant leur obstination se retira en France 
sans aultre chose faire. En l'an .suyvant, qui fust mil 111e III, le roy proposa 
de rechiefvênir en Flandre et feist son assamblée entour Péronne, mais pour 
l'àdmonestation et conseil du conte de Savoye, il retourna cri France sans 
rièns faire, et donna aulx Flamengs trêves jusques à la Pentecoste de.. l'an 

'mi! 111e liii, pendant lesquels Guy de Namur feist la guerre au conte 

Jean de Renesse, seigneurzélandais. 	 B 	Vitry. 

el 
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d'Hollande et fust prins devant Sirixzée' et envoïé au roy de France, le-
quel le feist mectre en prison avecq les aultres. 

En l'an mil 111e quattre la trêve faillie le roy vinten Flandre pour la 
troiziesme fois à bon et grande puissance et se logea entre.Douay et Lille 
lez Mons en Pende et les Flamengs qui estoient desjà tiré vers là soubz 
la conduicte de Guillaume de Juillers, parent descendu d'une fille de 
Flandre, se logèrent à une demye lieue prez de l'ost du .roy. Et avoient 
tous leurs tentes et pavillons èouvers de draps rouges d'escarlatte; et se 
approuchèrent les deulx ostz pour combatre et se tiendrent longuement 
en ceste estal, parce que on parlamentoit entre eiils deuix; mais finable- 

M 

	

	
ment Guillaume de Juillers frappa dedens et feist reculer les Franchois et 
abbàtist l'oriflamme du roy. Mais les: Franchois .se rallièrent et prindren 
couraige de telle sorte que en la fin les Flamengs fusrent desconfiz et mis 
en fuyte et y  mourust Guillaume de. Juillers, niais non sans perte des 
Franchois,car de, leurcosté fusrent occiz Jehan, frère du ducq de Bour-
goigne, llughes de Bournouville •et •pluisieus aultres, comme dict.l'his-. 
toire..  

Et le roy victorieuls passa oultre et assiéga LiIJe  où les Flamiigs .fuians 
s'estoient retraictz; pour lever lequel siége les Flamengs fei'srent une nou-
velle assemblée soubz la cônduicte de Philippe-de Flandre, conte de 
Thiette et deLorrette, et. Jehan conte de Namur., son frère., enifans du 
conte Guy, et sy viendrent loger sur la Deule auprès dudict siège. Et culs 
illecq estans, Jehan, ducq de Brabant, se meslade faire la paix et con-
ceust les 'articles aulcuns; èsquels il feist aulcunement consentir les FIa-
mengs, est assçavoir' que. les Flamengsau.ront bonne et perpétuelle paix 
avecq le roy, et leur seront leurs. biens saulvez et aussy leurS libertez et 
franchises; que le conte r*uroit sa conté entièrement; que tout pr1sO1-
niers d'ung costé et d'aultre seroient délivrez quictement et franchement.; 
que polir ,  touttes offenc.es  les. Flamengs payeroient au . roy une amende 
perpétuelle qui ne passeroit.pointvuimlivres,.pour laquelle arbitrer seront 
esleuz huyct personnaiges, est -assçavoir - quattre d'ung costé et quattre 
d'auitre;.mais le roy vôulloit, pour.son honneur,'que.les villes de•Lille 
et Douay fusrent mises en ses mains par manière de gaige ou de contre- 

' Cettc.bataille se livra vers la fin de juillet 1304 
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pant' pour, les tenir jusques à ce qu'il fust satisfaict de ladicte amende, ce 
qui fust mis en, escript et publié ès deulx osEz l'endemain. Après que les 
villès de Lille et Douay avoient.esté livré au roy, chascun retourna en sa 
chascune, et vint le roy à Paris environ le feste de sainct Denis, glorieuls 
et à grant joye. 

Certain brief temps après fusrent esleuz les huyct arbitres et tenuz 
plùisieurs parlernens sur le faict de l'amende. Et estoient les quattre arbi-
tres du costé du ioy grans seigneurs et princes, est assçavoir: Loys, conte 
d'Evreux, fiiZ du roy Robert, ducq de Bourgoigne, chamberlan 2  de 
France. Amé, conte de Savoye, et Jehan, conte de Dreux. Et les quattre du 
costé de Flandre etoient simples chevaliers, est assçavoir: Jehan de Cuyk, 
ostaigier de Brabant', Jehan de Gavre, seigneur de Scornay, Gérard de 
Moor ., chastellain de Gand et Gérard, seigneur de Zotenghien. Et fust la 
chose si avant menée que les arbitres du costé de Flandre s'accordèrent 
avec les quattre arbitres du roy en une paix contenant les articles qui 
s'ensuyvent 

Est assçavoir, que les Flamengs assigneront au rôy xxm  livres de rente 
en terre perpétuelle par an, en la conté de Rothelois', le plus cornm9-
dieusement que faire se povoit, et ce en dedens le Sainct-Jehan 111e et 
VIII; item qu'ilz payeroient au roy 1111e  mille livres en 11H ans; qu'ilz baille-
roient Vie  hommes d'armes de la conté de Flandre, bien en point pour 
servir le roy, où bon lui sembleroit, ung an 6, que le roy poiroit punir par 
voïaiges 1111m  personnes de Bruges et du Francq, coulpables des meffaictz 
passez, les deulx mille oultre-mer et les deulx aultres mille debà la mer; 
que les Flamengs abbateront les murs , portes et forteresses des cincq prin-
cipalles villes Gand, Bruge, Ypre,'Douay, Lille en dedens le Sainct-
Jehan 111e et sept, sans jamais les povoir refaire. 

Moyennant ces choses,, le conte Robert, Guy, ses frères et les aultres 
nobles de Flandre prisonniers seront délivrez ;; aussy seroit le corps du 
conte Guy qui estoit mort en la prison dès l'an devant; fust dict encojres 
que les nobles et communaultez de Flandre feroient sceurté lelle que 
seroit advisée de non jamais culs substraire de 1'obéyssance du roy ne de 

Du flamand onderpand. 	 B 	Gérard le Moor. 
B 	ehanchellier. » 	 B 	Rethelois. 
B 	estraingier de la .terre de Brabant. 	- 	Le manuscritB ne donne pas de terme fixe. 
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ses successeuis roys de France; que jamais ilz ne se allieroient aulx en-
nemis du roy ne les succouroieiil, ayderoient, conforteroient ne sous-
tiendroient; et se le conte le faisoit, il forferoit la conté de Flandreet 
pour la sceureté de ces choses le conte mectoit en la main du roy avècq 
les chasteaulx, villes et chastellenies de Lille, .Douay et Béthune, les 
chasteaulx. de Cassel et de Courtray; pour les tenir jusques ad ce que les 
xxm livres de terre. seroient parassises, les forteresses abbatues et les pèle-
rins mis en vôye. Fust dict enèoires que le roy polroit faire abbattre les 
chasteaulx de Lille e de Courtray qu'il avoit faict fairè le fôns de la 
terre demourant à la conté de Flandre, etc. Et se les choses dessusdictes 
ne feussent aèompliz, le. conte Robert forferoit l'amende de LXm livres et 
néantrnoins le roy pourroit procéder aUencontre de luy et les Flamengs, 
par censures et excommunications du pape, et. aussy par adjoirnèméiis en 
son parlement à Paris; ùe. tous alliez d'une part et d'aultie seroient com-
prins en ceste paix, réservé le conte de Haynau pour autant quii touche 
Hollande et Zeellande. Ce,fust faict à Arques sur Orrengue ' ou mois de 
juing l'an mil Hic et cincq 2 	

: 

Et fust ce traictié confirmé par le conte Robert avant sa délivrance, et 
par luyjuié de l'enÏretenir à painede exéommunicaion u ipsofaclo, » 
sans jamais en povoir estre relaxé sans le conseniement du roy et ses smicces 
seurs et sur ce et sur les confirmations que enfeisrentHenry,.  conte de 
Luxernboùrg; Philippe.etJehan de Flandre; Adelis., dame dé  Nesle et.vi-

-contesse de Chasteadin' sa femme, les prisonniers fusrent délivrez et fust 
le conte Robert receu à hommaige et tenu pour pair de France: 	.. 	- 

Mais quand les nouvelles de ceste paix vindrent en Flandre, le peuple . 
en fust fort esmeu , disant qu'ilz aimeroient mieuls à morir que de furnir 
à cestescénditions; et fusrent les arbitres et-les desputez des villes qÙi 
avoient consenty en laclicte paix en grand dangier de leurs personnes, et. 
n'avoit.ùul qui osoit publier ne ineçtre à exécution ladicte paix. 

Et demoura la chose en ceste estat une espace de temps, pendant lequel 

B 	Orrenge. (Atliis-sur-Orange). 	archives de la chambre des comptes. Le pouvoir 
2  Le traité est imprimé dans Dumont, Corps des commissaires flamands existe eu original aux 

diplomatique, 
t. I, p.  344. Tous les actes relatifs 	archives provinciales, à Gand. 

aux négociations se trouvent en copie à Lille, aux 	B 	Chasteaudun. 	. 
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Jelian de Cuic', ung des quattre arbitres du costé de Flandre qui estoit le 
plus viel et le plus sage, trespassa, et Gérard de Moor, veu la tiranniedu 
roy, et les. subtilitez et practiques dont usoient les arbitres franchois, ne 
s'en volt plus desmesler, et le. peuple tenoit- les aultres deulx pour suspectz. 
Néantmoins iceuls arbitres procédoient etalloient tousjours avant avecq les 
arbitres du cos.é du roy. 

Etpur cuyder complaire à ceulsde Bruges -practiquèrent, en l'an 111e 
buyct, que lediet ioy estoit content leur quicter les péregrinaiges des trois 
mille personnes, s'ilz -luy vouloient payer coml)tant  la somme de 111e mille 
livres; mais ceuls de Bruges disrent que non ,et qu'ilz se tenoi'ent à la paix 
faicte et publiée en l'ost. après la bataille (le Mons en Peuele. 

Despuis , est assçavoir au mois d'aoust, audict an JJJç  et huyct, .fust 
practiquié que le conte Robert et les desputez des trois villes de Flandres, 
Gand, Bruges, Ypre, se trouvèrent à Parispour faire paix finalle. Et ieuls' 
illecq.venuz, les gens du roy demandèrent aulxdictz de Flandre s'ilz ne 
voidroient soubmectre'de hault en bas où dict et oidonnance du roy, et ilz 
leisrent respondie que oy, moiennant que son aibitiaige fust iaisonnable 
et que leurs vieulx franchises et émQlumens, libertez, murs et forteresses 
leur fussent gardez, selon la paix publiée en t'ost, dont ilz. feisrentosteucion, 
niais aultrement ne se vouloieni soubmectre. Et le roy, ce voïant., les ren-
voïa sans aultre chose faire. 

En l'an 111e noeuf fust de rechief practiquié que ceqlsdeFlandreenvoie- 
roient leurs desputez à Paris devers le roy. Et le' roy, à leur requeste, et 
instance du conte Robert et de pluisieurs nobles du pays, modéra ladicte 
paix  de l'an cincq en la manièrequi s'ensieult. 

S 	 - 	Preniiers, il- pardonna tous meffaictz et osta de son coeur tous mou- 
vemens d'ije et de courous; il receust le conte en sa conté de Fhindre, en 
sa protection et saulvegarde; il accoidoit que les xXm livres' de terre que 
ceuls de Flandre debvoient assigner. en Réthel, ilz poulroient racheter les 
dix mille moi•ennat vi mille livres forte monnoie contant, en payant les 
arréraiges à rat de temps, et leur bailla iespit de l'assignation des aultres 

-• 	- 	- 	 Xm livres jusques à la Pentecoste, lors prochaine en deulx ans; accorda 
S 	encoires que les forteresses desdictz cincq villes dernoureroient en l'estat 

' B « Cuyck. » - 
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qu'elles estoient lors, sans les abaUre jusques ad:ceque il le commande-
roit, saulf laforteresse de Bruges, laquelle il n'y vouloitestre comprinse en 
ceste grasce; il leur quicta touttes dixmes, rentes, subventions, impositions 
et gabelles qu'il avoit mises sus en Flandre, par ses gens. tenans les renen-
ghes à Lille, 1ors que Flandre estoit en ses mains. Ce fust faict à Paris,. ou 
mois de may l'an mil 111e et noeuf, 	. 	. 

De ceste modération se contentèrent aulcunement ceuls de Flandre et 
feisrent le rachat des xm  livres, mais ilz ne vouloient rieus payer des ar-
réraiges, et quant aulx aultres dix mille livre, le roy en appoincta avecq 
le conte Robert et luy les transporta moïennant le contre-transport que luy 
en feist le conte, des chasteaulx, villes et chastellenies de Lille, Douay et 
Béthune, par ses lettres du mois de juing de l'an mil 111e et unze , à facullé 
de rachapt; à laquelle faculté il renoricha deulx îours  après, sur promesse 
que Enguerran de Maringny 2, principal conduicteur de la besoigne, luy 
feist de tant faire que de grasce le. roy luy renderoit franchement lesdictes 
villes et chastellenies et chasteaulx,comme dict la cronicque de France. 

- 	De la guerre entre le roy Philippe le Bel et le conte Robert. 

En l'an mil 111e treize, le conte, Robert,-somiié de:venir à Paris faire au 
roy hommaigedela conté de Flandre, sans y comprendre.Lille ne Donay, 
le conte.le refusa disant que lesdictes villes luy debvoient estre rendues, 
attendu que les communes de Flandre avoient remboursé le roy de la 
somme pour laquellé elles estoient engaigées, et que Enguerran de Marigny 
en avoit receu les deniers, est assçavoir: six cens mille livrés tournèis qui 
estoient pour les xxm  livres de terre le denier xxx, et que pourtant il rau-
roit toutte sa conté, ou il perderoit toutte. Et se partist le conte vistement 
de Paris et vint en Flandre, assambla grand ost, et assiégea Lille. Et le roy 
envoïa contre luy Charles de Valois, son frère; Loys, roy de Navarre dict 
Hustin, son filz; Loys, conte d'Evreulx, et Enguerran de Marigny à tout 
grand puissance de chevallerie; mais le conte ne les attendist pas leur ve 	 À 

Voy. Chr. van Vlacnderen, 4e  dccl, cap. XL, 

	

2  B : « Marigni. » 	 hI. 466. 	s 

	

TOME IV. 	 46 
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nue., ains leva son siége et- retourna logier oultre- la rivière du Lys. Et les 
Frnchois vindrent vers Donay en intention' de poursuyvre les Flamengs 
et leur livrer bataille; mais Enguerran de >Marigny l'empescha par une 
trève qu'il bailla audict conte, au mïen de laquelle les Franchois.retour-
nèrent sans riens faire, fort indignez contre lediçt Enguerran et le accu-
sèrent devant le roy, mais le roy mesme le excusa. Pendant ladicte trève, 
le roy i1ianda au conte Robert qu'il feist abattre les murs, portes et aultres 
forteresses à Gand, Bruges et Ypre, mais le conte.RQbert. respondist qu'il 
n'en feroit riens; aussy k roy traveilla fort le conte de Nevers, aisné fiiz 
dudict conte Robert, en mectant en ses mains sa cnté de iNevers, et tous 
et quekonques ses biens meubles-et immeubles, pour ce que la paix qu'il' 
avoit jurée ne estoit entretenue-. 

De la. guere que feist le roy Loys, dict- Hustin, à Robert, 
- conte de ,Flandre. 

En l'an mil hic et quinze, après le trespas de Philippe le Bel, Loys, roy 
de France et de Navarrè-, dict H-ustin, adverty que le conte de Flandre, 
après la trève finie, avit envahy la chastellenie de- Lille ,.il assambla grand 
ost et il vint-en Flandre, assisté dePhulippe,.conte dePoitiers,et de.Charles 
de la Marche, ses frères, et Charles de Valois, et Loys, conte. d'Évreux, 
-ses oncles, et grand nombre de- barons., et se logea auprès de Courtray sur 
.le Lys.  

E-t d'aultre costé, Guillaume, conte de Haynau,.allié au- roy de France, 
envahist-, par Zeelànde, la terre:deWase et brusla Rupelmonde, Ki-edrecht , 
Borcht- et Zwindrecht, téliement que le conte estoit en-dangier d'avoir beau-
coup des maulx, sé Dieu n'y eust pourveu: mais ainsy que Dieu vouloit, le 
roy liabandonna' soubit son logis de nuyct,.feist bouter le feu- en sonchar-
roy, tentes et pavillons,.et retourna en France sans aultre chose faire; et-
fust la cause pour ce.qu'il feisoit sy-grand pluyequenulz vivers n'y pou-
voient suyver, comme dict la- cronicque- de France. 

Et brief après, est assçavoir : en juing, l'an mii 111e et XVI, trespassa 

KieldrechL 
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.ledict roy Loys, sans hoir masle de son corps, délaissant sa femme grosse, 
'et fust Philippe, conte de 'Poitiers, faict régent de France, et après roy, 
parce que la royne feist une fille  

Traictié d'entre Philippe le Long et le conte et communes de ,Flandre. 

Ce Philippe estoit benigne, sage et prudent. Lequel, assez tost après le 
trespas de sondict frère et luy estant encoires régent, feist, par le conseil 
du conte de Savoye, dé Charles, conte deValois, de Loys,'conte d'Evreux, 
etd'aultres princes du royaulme, et par le consentement du conte Robert, 
comme à ce constraint' par les desputez des communes de Flandre qui ne 
vouloient retourner sans avoir paix, cloubtans perdre la fourrure de leurs 
chapperons, ce qu'ilz disoient, une modération de la paix de l'an cincq en 
ceste manière. 

Est assçavoir : que lesdictz de Flandre viendront faire la,révérence à 
mondict seigneur le régent, en toutte 'humilité, pour acquérir sa bénévo-
lence et sa grasce, en démonstrant que moult leur poise, s'ilz ontcourou-
chié mons' son père, mons' son frère et luy; que le conte Robert sera tenu 
d'aller avecq luy oultre mer ou sainct voïage, quand général passaige se 
fera, s'il est en estat; que messire Robert de Flandre, dict de Cassel, maisné 
fiiz dudict conte Robert, fera en dedens l'an une pèregrinaige à Sainct-
Jacques en Galice,à Nostre-Darne de Roche 2, à Nostre-'Dame de Vaulbert, 
à Nostre-Dame de Puy et à Sainct-Gilles en Province 3;  et s'il ne les peuit 
faire en ung an, il les fera en deuix; item, que le chastel de Courtray sera 
parabatu par le conte de Flandre, et la pierre livrée aulx gens du régent, 
et que jamais chastel ne pourra refaire; que ceuls de Flandre payeront au 
régent lic  mil livres; que Lille, Douay et Béthune dernourera perpétuel-
lement au roy de France; que moïennant ces choses, le conte et la conté de 
Fla,ndre seront restituez à 1aparrye de France, et ne se pourra le conte 
fourfaire en nul cas, fors tant seullement en cas pour lesquels les pers de 

I  La reine Clémence, veuve dè Louis le Hutin, Cahors. 
accoucha d'un fils, qui mourut neuf jours après sa 	B e Provence. e 	 - 

naissance. 	 ' Deux cent mille livres, d'après la Clzronyke 
2  Roquernadour, bourg du Quercy, prés de van Vlaenderen, le decl, cap; XLI, p.473. 
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France fourfero$ leurs terres au jugement des pers; que inquisition, cor-
rection et punition ne sera jamais faicte de nulle personne de Flandre, pour 
quelque chose que ce soit advenue jusques à ce jour, mais seront leurs vie 
saulvez, ensemble leurs biens, franchises et libertez, loyx, coustumes et 
usaiges, et ne seront tenuz bailler ostaigiers ne tenu' prison pour quelque 
chose que ce soit, mais c'est le tout pardonné; item, que lerachapt des Xm 

livres et des pèlerins se feront franchement et purement et sàns condition, 
c'est-à-dire que, en payant les sommes du rachat, ceuls de Flandre en 
seront quictes et ne leur en pourra l'on plus demander; que les yjC  hommes 
d'armes qui debvoient servir au plaisir du roy sera entendu tant seuliement 
dechàla mer; que le régent se informera des forteresses de chascun lieu et 
les informations vues, ordonnera de la démolition ainsy qu'il appartiendra; 
que, incontinent après cette paix publiée, le conte de Flandre fera abattre 
le chastèl 'de Courtray, comme dict est, et aussy le chastel de Cassel, le-
quel ne se pourra jamais refaire, sinon trois ans après que les forteresses 
de Gand, Bruges, Ypre, auront esté abbatuz; que l'ordonnance des xxxix 
de Gand, faicte par le roy Philippe ,son pèrè, sera gardée et entretenue 
pour autant qu'elle peuit toucher ledict régent; item, que l'on pourvoyra 
à 'ce que le conté succédera à Loys, filz du, Loys, conte de ]Nevers, posé 
que icelluy de Nevers pèré trespassa devant le conte Robert, son aïeul ; 
item, que le différend d'entre le conte de Flandre et le conte de Haynau 
sera mis ès mains du régent, par, forme de submission. Ce fust faict à 
Paris, le premier jour de' septembre, l'an mil hIc  et XV! '. 

De ceste paix et ordonnance -ne se contentèrent ceuls de Flandre, com-
bien que, par leurs desputez ayans à ce procuration souffisante, ilz avoient 
promis et juré, mais se misi'ent à faire la guerre et à piller les Franchois 
par mer, disans qu'ilz ne s'estoient obligiez de tenir la paix que par terre, 

' et sur ce renou-vella le desbat, pour, lequel appaisir le pape envoïa cincq 
légatz en Flandre, et fust le roy content de soy submectrede tout le dif- 

.....érend ou dict et ordonnance du pape; mis les Flamengs ne voJdrent  n-
tendre et fusrent les choses pourrnenées par trèves et par parlemens jusques 
en l'an XX que ung concept de paix finalle fust faict en ceste manière: 

Est assçavoir': que Loys, fiiz du conte de Nevers et de Rethel, prende- 

En juin 1316. Voy. Chr. van Vlaendcren, t. E, p. 473. 
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roit en mariaige madame Marguerite, fille dudict roy Philippe le.Long > et 
il àuioit la conté de Flandre après le trespas du conte Robert, son grand-
père, etiam quand Loys, son père, mouroit devant icelluy conte Robert; 
que ceuls de Flandre payeront au roy xxxm  livres; qu'ilz prornectront par 
serinent que, ou cas que les contes de Flandre ou leurs enifans venoient 
contre ceste paix, qu'ilz ne les ayderont nè secoureront d'argent, de die-
vaulx, de harnas ne aultrement; que le conte de Nevers et la dame de 
Couchy jureront la paix et la feront tant que Robert de Cassel samblable-
ment la jureroit. Ce fust faict à Paris, le Ve jour de may, l'an mil hic XX. 
Et le roy donna à sadite fille Lxm livres parisis l,  prendre sur les de-
niers que ceuls de  Flandre lny debvoient à cause des traietiez de paix 
faictz par cy-devant, mais se le mariaige nealloit avant, ceuls de Flandre 
ne seroiént de riens tenuz ès choses dictes. Et despuis le mariaige alla avant, - 
sur les conditions dessusdictes, et Loys, conte de Nevers, trespassa à Paris 
l'an XXI, et l'an suyvant, qui fust l'an XXII, trespassaRobert, son père, 
et lediet Loys, fiiz dudict Loys de Nevers, succéda à son grand-père en la 
conté de Flandre, non obstant l'empeschement que en ce luy cuydoient 
faire parprocès Robert de Cassel, filzrnaisné dudict conte Robert, et Ma-
thieu de Lorraine, comme dict est cy-devant. 

Conspiration de monseigneur le ducq Jehan et ses adhérens 
contre le ducq d'Orléans . 

Et en l'an mil quattre cens et unze, le roy Charles le VIe, par la prac-
tiquede Jehan, ducq de Bourgoigne, qui pour lors gouvernoit icelluy roy, 
envoïa en Flandre lever gens contre les frères d'Qrléans, et pour de tant 
mieulx les recouvrer iceuls gens, il feist remonstrer aulx estatz de Flandre 
dix ou douze poinctz à la descharge dudict ducq Jehan. 

Prerniers,que feu le ducq d'Orléans avoit tenu la saincteEsglise en dis-
bort, en division; qu'il avoit vollu ensorceler le roy et faict tirer du gibet 
ung homme pendu, et forger ung enfant de cyre pour tenir le roy son 
frère en maladie; qu'il avoit ordonné une mommerie de gens sauvaiges. 

Trente mille livres. Voy. Chr. van Vlaende- 	2  Ce chapitre a été omis dans le manuscrit B. 
ren , I. 1, p.  478. 
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hbillez d'estoupes et de foin, dont le roy est ung, pour y bouter le Lfeu et 
le brusler; qu'il avoit faict emprisonner le douiphin de Vienne, fiiz dudict 
roy; qu'il avoit vollu enforcher la femme dudict douiphin, fille dudict 
ducq Jehan; qu'il avoit violé par forche une femme d'ung clievallier; qu'il 
avoit mandé le ducq de Gheldres et faict bancquetter

'
et il mourust in-

:continentarès; qu'il avoitfaict practiquer ensamble les deuix roys de 
France et d'Eiigleterre, chascun à tout cent hommes, affin que par ce 
moïen faire mourir son frère qui estoit vanté de mectre à mort le ducq 
Jehan, quelque chose luy deust couster; qu'il avoit escriptau pape que le 
roy estoit enragié et hors de sens, et qu'il ne valloit point mieulx que ung 
chien et n'estoit point digne de porter la couronne. Et les estatz, ce oïant, 
accordèrent au roy et à ducq Jehan ce qu'ilz vouloient et se misrênt sus 
pour, les aller servir devant en INormandie. 

De la guerre d'entre le roy Charles le FIe, et Jehan, ducq 
de Bourgoigne. s 

En l'an mil lilic Xliii, durant les divisions d'entre le ducq Jehan et ses 
adhérens d'une part, et les vefve. et  héritiers de Loys, dict d'Orléans, d'aul- 

- 	 tre, le roy Charles se couroucha audict ducq Jehan et luy vint faire la 
guerre avecqle ducq d'Aquitaine, son fiiz, en la conté d'Arthois et assiégea 
la ville d'Arras moult, etla mist en grand dangier d'estre perdue; mais par 
le moïen et intercession de Anthoine, ducq de Brabant, et de 1acontesse 
de Haynau, sa seur, 'et les desputez des trois estatz de Flandre, la paix se 
feist en ceste manière. 

Et premiers, le roy et le .ducq d'Aquitaine, son fiiz, à la requeste des-. 
susdicte, pardonnèrent au ducq Jehan tout ce qu'il peuit avoir meffaict 
contre la couronne despuis la paix de Pontoise; item, que le ducq baillera 
au roy et au ducq d'Aquitaine les clefz de la ville d'Arras et de touttes les 
aultres villes soùbz la couronne, pour par le roy y mectre telz capitaines 
et officiers qu'il luy plaira; item, qu'il fera mectre en la main du roy réal-
lement et d'eflct le chasteau de Crotoy; item, que le ducq-mectra hors 'de 
sa famille aulcuns qui sont en la indignation du roy et dudict ducq d'Aqui-
taine, lesquelsi'on luy nommera en tempss-et lieu; item, que chascun,re- 

e 
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tournera au sien et tous bannissemens sont rappeliez; item, que., ledict ducq 
Jehan ne fera nulles alliances avecq les Englois, et pour ce que durant les - 
divisions pluisieurs lectres ont été escriptes au déshonneur dudict ducq 
Jehan, il, sera advisé comment on pourra réparer de son honneur; item, 
que. le ducq Jehan ne féra ne pourra faire aulcun mal aulx vassaux bien-
veulians.,. serviteurs, officiers et subjectz du roy qui en ceste querelle ont 
servy'; item, que le contretraictié de Chartres et-aultres traictiez faictz despuis 
seront entretenuz; que le ducq de Brabant, la contesse de Haynau, les dé-
putez des estatz de Flandre jureront que; se ledict ducq Jehan contrevient 
à ce traictié, qu'ilz ne le assisteront, favoriseront ne bailleront secours ne 
ayde, et les> seigneurs' du sang du roy, lès prélatz et-nobles et bonnes villes 
feront pareil serment pour le roy et le ducq d'Aquitaine. Ce fust faict à 
Senlis, ou mois de septembre l'an dessusdict, et despuis ladiéte paix fust 
jurée en laville deTournay par le ducqcle Brabant, la contesse de Hay-
nau, et les députez des estatz de Flandre. Aussy la jura Philippe de Bour- 
goigne, conte de Charlois, et la feist jurer par les villes d'Arras et auIties 	( 
de son obéyssance; touttesfois, le ducq Jehan ne la voulust jurer, mais dict 
qu'il parleroit au roy et au ducq d'Aquitaine, son fiiz jàçhoit qu'il jurast 
pour certaines causes. 	•. 

Et despuis, 'la guerre se renoùvella souvent et eust des grandes entre-
faictes et occisio.ns. Et finablemen.t, une paix finalle se feist entre Charles, 
filz du, roy de France, d'oulphin de Vienne, ducq, de Berry et de Tours et 
conte de Poitiers, d'une part, et le ducq Jehan, ducq de Bourgoigne,.daul- 
tre; pour laquelle ledict ducq Jehan jure et promect d'en après la personne 
du roy honnourer, amer et servir, et, aussy ou doulphin;. et le promect 
aussy au ducq Jehan faire le samblable et oster touttes rancunes de son 
couraige et pardonne tôuttes offences; item., que euls deuix ensamble en-
tendront désormais par bonne' réunion, servir selon, sen, estat à tous grans 
affaires du royaulme, et s'auicun.e relation estoit faicte. de l'ung de l'aultre 
dont .pourroit.sourdr.e division-,. ilz advertiroientl'ung l'aultre, et ne feront 
nuiz traictiez de paix contre les ennémis, ne aultres alliances sans com-
prendre l'ung l'aultre, et renonchent à tous alliances faictes au préjudice - 
l'ung d'aultre, et s'aulcun d'euls contrevient àc.estepaix, ilz veullent que 
les vassaulx et subjectz ne aydent le contrevenant, mais l'assisteront à 	- - 
celluy qu'il entretiendra. Et fust ceste paix jurée par les deulx princes et' 
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par tous leurs officiers, par serment fort solempnel sur les sàinctes Évan-
giles, ès mains de I'évesque de Lyoiis. Fust aussy despuis jurée par ceuls 
du sang et par les nobles et villes d'ung côsté et d'aultre. Ce fust faict au 
lieu de leur assamblée, sur le Poucel ,qu'est à une lieue de Melin, assez près 
de Poully-le-Fort, le mardy, xIe dejullet, l'an mil IlIIC XIX 1. Et néant-
moins, en septembre après, leclict ducq Jehan fust piteusement meurdry à 
Monstreul ou Faulyoine, en la présence duclict douipliin, ainsy que ou 
bing racompt.e l'histoire. 

De la guerre d'entre le roy Chales, dict le Vile,  et monsieur le ducq 
Philipje, dict le Bon Ducq. 

Environ l'an mil hic IhIIx  et cincq, le roy Charles le Vle devint mallade 
et commenchèrent à mouvoir en France des grandes parcialitez pour le 
gouvernement du roy et du royaulme par et entre le ducq Phulippede 
Bourgoigne, fiiz, frère et oncle du roy, dict le Hardy, et ses alliez d'une 
part, et Loys, ducq d'Orléans, frère du roy avecq sa bende d'aultre.; et 
encoires, despùis la tnortdudict ducq Philippe, d'entre le ducq Jehan, son 
filz, d'une part et Jedict Loys d'aultre, tant que en l'an mil lIIC et sept, le 
jour sainct Clément, leclict ducq d'Orléans fust piteusemetit' rneurdry de 
nuyct par les gens' dudict ducq Jehan, dont procédèrent maulx irifiniz. Et 
despuis ledict ducq Jehan fust semblablement rneurdry piteusement en 
grant traison, en la persônne de Charles, clouiphin de Vienne, despuis roy 
de France, diet le septiesme, sur le pont devant la ville de Mànstreul, 
comme dict est. 

Pour vengier laquelle mtrt, monsr  le ducq Philippe son filz se alia au 
roy Henry de Lancaestrè et conduysoit son faict en telle sorte que par 
forcie de guerre que dura xiiit ou quinze ans, le roy Char!es de France 
fust constrainct faire 'la paix que l'on nomme la' paix d'Arras, par la ma-
nière qu'il s'ensuyt. 

'2 Voy. ce traité dans de Barante, Hist, des ducs 	'2 Montercau-Fault-Yonne. 
de Bourgogne, t. I, p.  390. 	 •'2 B « et commandement. » 
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La paix d'Arras. 

Premiers, que le roy Charles dira ou fera dire à mondict seigneur le 
ducq que la mort dudict ducq Jehan feust iniquement et malicieusernnt 
faicte et par maulvais conseil, et lui en a tousiours despleu et encoires des-
plaît de tout son coeur; que le roy habandonnera tous ceuls qui perpétrè-
rent ce malvais et villain cas et fera toutte diligence possible pour les 
prendre et appréhendre et en fairè la punition et, se ilz ne peult prendre, 
les bannira hors de son royaulrne et du doulphiné, perpétuellement;, sans 
rappel et confisquera tous leurs biens et sy fera partout publier que •nul 
ne les recepte à paine de confiscation de corps et de bien; item, que pour 
l'âme du ducq Jehan et de feu messire Archenbault de Sons , seigneur de 
Noyelles 2, qui mourust avecq luy,  ,seront fondez, premiers: en l'esglise de 
Mon streul ,où le corps fust premiers eflterré, une chappelle et chappellainie 
perpétuelle d'une messe basse tous les jouis de LX £ par an, et près de 
ladicte ville de Monstreul , 'sera construict ung cloistre de chartroux pour 
ung prieur et xiii relligieulx, de Ville  livres parisis par an, à l'ordonnance 
et par l'advis de monsr le cardinal de Saincte-Croix; et sur le pont où le 
cas advint, sera faidte une croix bien attaillie et entretenue aulx despens 
du roy; item., que aulx chartroux à Digon, où le corps fust transporté, sera 
fondée une haûlte messe de requiem tous les jours jusques à cent livres 
par an, le tout en dedens cinq ans prochains venans; item, et pour récom- - 
penser mondict seigneur le ducq Philippe des joïaulx et aultres biens 
meubles que avoit ledict ducq Jehan le jour, de son trespas, que fusrent 
prins, pilliez et perdus , payera le roy cincquante mille vielz escus d'or. de 
poix de LXHH au marcq de Troyes, à certaines termes, et sy fera à mondict 
seigneur son action saulve du beau colier de mondict seigneur son, père, 
allencontre de tous ceuls qui l'ont eu; item, aura mondict seigneur, et luy 
seront deslaissiez, bailliez et transportez pour partie de son intérest, pour 
iuy et ss hoirs procrées de son corps, masles et femelles, perpétuellement, 
la cité et maison de Sainct-Jaugon 1, saulf au roy sa souveraineté et ressort 

B « Fris. 
2  Navailles. 

B 

	

	la cité et conté de Maison et de Sainet- 

ToME IV. 

Jamgon. «L'auteurveut parlersans doute du comté 
de Mâcon. 
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seullement; item, la ville et conté d'Auxerre avecq ses appertenances, la ville, 
cliastel et chastellenie de Baer-surlaSomme; item, la garde de l'abbaye 
de Luxel, avecq les prouffictzetappertenances, dont souventa esté question 
entre les contes de Champaigne et les ducqz de Bourgoigne; encoires aura 
mondict seigneur pour luy et ses hoirs masles en directe ligne les chas-
teauix, villes et chastelleùies de Péronne, M6ididier et Roye; item, pour 
luy et ses hoirs masles auquel il deslaisseroit la conté d'Arthois, la compo-
sition à xIIIlm  francqs; item, pour luy et ses hoirs et successeurs perpétuelle-
nient, touttes les villes sur la rivière deSomme, si comme Sainct-Quintin, 
Corbie, Aniiens, Abbeville, et aultres, ensemble la conté de Pontieu, 
d'Orlens, Sainct-Regnier ,Crieveceur, Mieux et Mortaingnè, au rachapt 
de jijic i escus d'or vielz; et•  pour ce que mondiét seigneur prétend droict 
en la conté de Bourgoigne, icelle conté lui demourera pour luy et son hoir 
masle seullement, et après retournera à ceuls qu'il appartiendra;.item, fust 
dict que la conté de Gliien sur la Loire avecq la conté de Stanipes, seroient 
rendues à messire Jehan de Bourgoigne, conte l'Estampes, ou dict et or-
donnance de mons" le ducq de Bourbon etd'Avêrgne, et sy seroient res-
tituez audict messire Jehan et au conte de Nèvers, son frère, la somme de 
xxn" viii0 escus d'or, que fèu le roy Charles feist prendre en i'esglise -de 
Rouen appartenans à madame Bonne .d'Arthôis, leur mère. 

Item, que mondict seigneur le ducq ne sera tenu de faire au réy féaulté 
ne homniaige ne aulcun service à cause des terres et seigneiriés qu'il 'tient 
de luy et sy sera sa persOnne' exempte de touttes subjections, ressors et 
souverainetèz mais., après sa mort; son héritier sera tenu faire les devoirs 
accousi-umez, et combien que mondict seigneur escripra et tiendra en ses 
lettres le roy pour son souverain seigneur, toutesvoies ce ne se entendra 
que pour ceuls qui sont hoirs d'icelk; item, que les vassaulx de mondict 
seigneur ne seront teniiz de servir le roy, posé, qu'ilz tiennent aulcuns fiefz 
de luy; niais serviront le ducq en tous ses affaires; item, si les Englois fai-
soient la guerre à mondict seigneur le roy, sera tenu dè le assister et ne 
fera le roy aulcun traictié avecq les Englois sans y comprendre mondict 
seigneur, et ne deslaisserontses gens à porter la croix Sainct-Andrieu ou 

1.? .' Seine. 	 B 	Estampes. 

B 	Riquier. 
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quelque lieu que ce soit, présent ou consent le roy, ou son marichal ou co-
nestable; item, que le roy fera gracieusement récompenser ceuls qui fus-
rent prins à la mort dudict ducq Jehan de leurs prisons et renchons;'item, 
que abolition généralle sera faicte à tous d'une part et d'aultre, réservé 
aulx faucteurs de la mort et chascun retournera au sien, saulf ad ce que 
mondict seigneur adonné pour récompense au conte de Bourgoigne; item, 
que le roy renonchera 'de, son costé à l'alliance qu'il a- faict avecq l'empe-
reur et à tous aultres alliances contraires à mondict seigneur., et aussy 
samblablement mons' renonchera à touttes alliances samblables et' con-
traires au .roy, et seront le roy et mondict seigneur tenuzfaire l'ung à l'aultre 
touttes assistences envers et contre. tous saulf l'exemption de sa personne 
de mondict seigneur sa vie durant. Ce fust faict à Paris 1  le Xe  de décembre 
l'an mii 1111e XXXV,-  où estoient de par nostre sainct père le Pape, le caP-
(1mai de Saincte-Croix', de par le.conseii.de  Bâle le cardinal de Cypres et 
aultres pluisieurs évesques et aultres preslatz des gens d'esglise; item, de 
par le roy le ducq de Bourbon, le conte de Richemont, connestable, le 
conte de Vendosme, grant maistre d'hostel, l'arcbevesquede Rains, chan-
ceillier., Christoffle de Héricourt, le seigneur de la Siayette 2 , marichal de 
Fraàce, Adam de Cambray: premier président du parlement, maistre Jehan 
rfui det,,maistre  des requestes, maistre Guillaume Charretier, docteur en 
droit canon et civil, Estienne Bernard, conseillier etJehan Chastenier et 
Robert Mature, secrétaires,.tous ambassadeurs du. roy '.Et :fust faict le 
mariaige d'entre Charles, conte 'de Charlois, lors d'eage denviron deulx 
ans 4, filz de mondict seigneur, et madame Katherine de France, fille du 
roy'Charles, de pareil eage, .en adv.anchement duquel le roy donna à sa 
fille Sj.XXX mille escus d'or, est assçavoir: .LX comptans et les aultres en 
ung an.,Et fust'ceste paix despuis appeliée la Saincte Paix, parce qu'elle 
fust cause de la ressourse du royaulme. 

En l'an mii 1111e LVI; Loys, doulphin de Vienne, filz aisné du roy 
Charles 'le VIle, fust rebouté du roy son père et vint au' refuge à mondict 
seigneur. le ducq Philippe,' ,en sa ville de' Bruxelles. 'Et.rnondict seigneur 

' B 	Arras. 
2 B : « Clayette. 

Voir pour les négociations de ce traité ,,l'ïiis, 

loire des ducs de Bourgogne, par M. de Barante,  

liv. 1V. On y trouverà une analyse assez détaillée 
des cùnditions de la paix. 

B 	dix ans.. 2 
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le recuella fort honnorablement et l'entretinst avecq la douiphine, sa 
fçm me, pluisieurs. années, en fournissant à son esta et à tout ce que luy. 
failloit libérallement. Dont le roy se malcontenta et argua mondict .sei-
gneur de paix enfraincte, tellement qu'il luy deust faire la guerre; mais 
mondict seigneur envoïa devers luy grosse ambassade à Monbrison l, faire 
ses excuses et dire entre aultres choses que jamais il n'avoit practiquié la 
venue de mondict seigneur le douiphin en ses pays j  et voulloit affirmer par 
serment que le douiphin estoit désià descendu en ses pays et marches de 
Brabant avant qu'il en sceust riens, et ce qu'il avoit recuellé et soucouru 
en ses nécessitez, avoit esté'péur l'honneur du roy, comme au filz repré-
sentant le père et n'eust jamais pensé que le roy deust prendre au reret. 
Et leur. le

-9
ist respondre qu'il estoit bien deu lionnèur.etbori recuel au filz 

quand il se maintiendroit et gouverner 	
, 

oit envers le roi son père, comme 
bon et obéyssant fiiz doiht faire, mais que aultrement il n'estoit sousté-
nable pour ce que l'honneur qui luy estoit deu deppend du roy son père, 
avecq aultres paroles. Et quelque chose les ambassadeurs respiicquassent 
le roy demouroit courouchié et fort indigné. Et despuis, est assçavoir en 
l'an LIX, le roy envoïa une ambassade vers mondict seigneur à Bruges, 
desclarant de la bouche de l'évesque de Constance, et dire entre aultres 
choses que cômbien que à la requeste de mondict seigneur, le roy eust 
esté content qu'il s'emploïast à redreschier mondict seigneur le douiphin 
envers son père, néantmoins le roy ne s'estoit apparu qu'il en fust suivy 
aulcun efféct en deuix ans que le douiphin avoit esté vers luy. Et mondict 
seigneurfeist respondre. qu'il n'avoit tenu à luy, ains il avoit faict touttes 
diligences possible, mesmement sçachant que le roy avoit désiré avoir en: 
ses mains . le pays de la Douiphinée, il avoit tant faict que mondict sei-
gneur le doulphin luy avoit faict deslivrer, espérânt par ce moïen recou-
vrer sa grâce, et néantmoins le roy n'avoit que de tant plus continué son, 
courroux et indignation; disoit oultre que pour redreschier mondici sei-
gneur le doulphin n'avoit meilleur moïen que de luy rendre sondict pays 
et traicter comme son fiiz aisné, car par ce moïen il se poiroit asseurer du 

Les ambassadeurs, dont la lettre de créance 
est du 25 octobre 4456, trouvèrent leroi à Saint-
Symphorien d'Ozun, sur les marches du Dauphiné. 

Voy. de Barante, Hist. des dues de Bourgogne, 
t. 11, p.448. 
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roy son père et de ceuls qui sont autour de luy, avécq aultres paroles. Et 
despuis fust encoires parlé de ceste matière- en aultres lieulx et la chose 
pourveue par ambassadeurs jusques en l'an LXI que le roy Charles tres-
passa , le douiphin tousiours demourant devers mondict seigneur le ducq. 

De la guerre den1re le roy Loys le XIe  et mondict sèigneur 
le ducq Charles. 

En l'an mii 1111e LXL!II les princes du royaulrne se levèrent contre le 

	

roy Loys et feisrent une confédération ensemble, est assçavoir: Charles, 	 -. - 

ducq de Guyenne, frère du roy,Franchois, ducq de Bretaigne, Jehan, 	 - 	- - 
- 	ducq de Calabre et de Lorraine, Charles de Bourgoigne, conte de Char- 

lois, Jehan, ducq de Bourbon-et d'Avergne, Jacques, conte de Neniours, 
-Jehan, conte d'Acmigar, Loys de Luxembourg conte de Sainct-Pol, - 

	

Charles, conte de Labrecht' et Jelian, conte de Ounois, à cause que les- 	 - 
dictz seigneurs vouloient réformer la couronne et le maulvais que ilz di-
soient estre, et pourveoir à bien publicque - et affin d'euls povoir assambler 
seurement au jour et au lieù compétent et désigné, ilz ammassèrent-grant 
puissance, mesmement monsr de Charlois-, assez au regret de mondict  
seigneur ducq Philippe, son père, assambia grant ost et comme le pfus 
diligent se trouva premiers- aulx champs et passa Paris, espératit trouvei 
lesdictz seigneurs et venant à Montherry' où il fust combatu du roy et ii 

	

eust grande bataille'; mais la victoire demoura à mondict seigneur de Char- 	 - 	 •- 
- - 	lois; et le roy prinst la fuyte. Tantostlesdictz princés se trouvèrent devers 	 - 	-. 

	

mondict seigneur de Charlois à Conflans, - où le roy envoïa devers luy. et 	 - 

	

là fusrent faictz divers traictiez de paix pour tous en général, et aussy 	 • 
- 	- pour mondict seigneur de Charlois en particulier, ainsi que s'ensuyt: - - 

Le 22 juillet 1464 , à Mehun-sur-Yèvre. 	• 	D'Àlbret. 	 - 	 - - 
Armagnac.. 	 B 	Montléry. '- 	 - - 	 - - 
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La paix de Con flans. 

Premiers, que pour récompense et en, rémunération de pluisieurs ser-
vices, mises et despens faictz et soustenuzpa.r mons"leducqPhulippe, pour 
avoir saulvé et entretenu la personne du roy avecq son estat, encoires 
estant doulphin et en ['indignation du feu roy son père, et aussy pour 
l'avoir accornpaingnié à son sacré de Rains et à son entrée à Paris, ensemble 
pour la despense que luy avoit convenu de faire pour mectre sus la pré.-
sente armée et que on luy ne payoit plus la pençion de XXX VÏm francqs que 
le roy Loys luy avoit accordé à son couronnement, aussy que le rachapt 
des villes sur la Somme n'avoit point esté faict selonc le traictié d'Arras, 
et pour aultres causes, le roy à ce mouvans, icelluy roy donna et trans-
porta à mondict seigneur, touttes les citez, villes et forteresses, terres et' 
seigneuries sur la rivière de Somme., ainsi que mondict seigneur leducq 

• 
les avoit tenuz et possessez en vertu dudict traictié d'Arras au rachapt de 
11c mille escuz, lequel rachapt ne se polroit faire du vivant de mondict 
seigneur de Charlois luy donna et transporta aussy la conté deBouloigne 
pour luy et ses hoirs masles ou femelles procédans de son corps, seulle-
ment, nonobstant et sans déroger -audict traictié. d'Arras; luy donna en-
coires Péronne., Montdidier et Roye, en telle manière qu'ilz sont donhez à 
mondict seigneur le ducq par le mesme traictié, et enco,ires luy donna la 
conté de Guysnes perpétuellement, et, par aultres lettres adjousta aux-
diétes villes et chast.eaulx sur Somme les prôvostez de Vimeu, Beauvoisy 
et Seully. Ce fust faict à Con-flans lez Paris, ou mois d'octobre l'an mil 
1111e LXV. 	. 	 . 

De la guerre d'entre le roy Loys le XIe et mons" le ducq Charles1 

Brie f après le trespas de mondict seigneur le ducq Philippe pour ce 
que monsr le ducq Charles maintenoit que le roy Loys n'entretenoit la - 

Le 5 octôbre. Le traité est imprimé dans Du- les Mémoires de Philippe de Comines, P. 20, et la 

mont,, Corps diplomatique, t. III, p. 555. Voy. aussi 	Chronique de Monstrelet, t.. 11, foI. 119. 
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paix d'Arras et de Conflans, icelluy ducq feist alliance avec les Englois et 
espousa madame Marguerite de Iorcq seur du roy Edewaert lors régnant', 
et à ce faict assambla grand ost et tira à Péronne. Et le roy au contraire 
tira vers luy à grosse puissance; mais-par l'en.treparler d'aulcuns, les deuix 
princes .s'assamblèrent.au chastel de Péronne, et se entre-appoinctèrent, en 
la manière que s'ensuyt. 

La paix de Péronne 2  

Est assçavoir: que leror.promect et jurast sur la saincte et vraye croix, 
ès mains du cardinal d'Angiers, de tenir le susdict paix d'Arras et Conflans, 
et aussy les conventions faictes par.ceste paix; que mondict seigneur et ses 
uccesseurs, pour la seureté de lèurs personnes, pourront tenir leurs aI-

liances avecq les Englois, sans par ce déroguier au susdict paix, pourveu 
que ce n'estoit au préjudice de la couronne; que touttes choses passées 
seront aboliz et pardonnez et retournera chascun au sien, mesmement à 
la requeste de môndict seigneur, messire Philippe. 	de Savoye retournera 
aulxchasteaulx, villes et forteresses que le roy luy avoit ostez, et le jure et 
promect.que, en éas qu'il contrevient à ceste paix.,.mondict.seigneur et ses 
successeurs séront quictes et .deschargiez de tous sermens de fdé!it.é et 
de homrnaige à tousiours; mais, et pareil serment •feront les princes du,  
royaulme, que. audict cas que le roy contrevient àceste paix, lesdictz: 
princes du .royaulme servirontrnondict seigneur le ducq contre le roy. 
Dont sont lettres du mois d'octobre, Fan mil 1111° LXV!!!. Etsur pluisieus,  
plainctes que feist ledict ducq en particulier, fust par le rçy dict et accordé 
ce que s'ensuyt: 	 . 

Et premiers; touchant les empeschemens que l'on baille à .mondict- sei-
gneur en la joïssan-cé des terres à luy transpoitées par. la  paix deCon- 
flans, fust dict que l'on s'en informeroit et que le roy volloit qu'il en joïst 
paisiblement; sur la requeste., que mondict seigneur feist que les : quattre 
membres de .Flandre fussent exemptz de la court du Parlement, veu que 

Le traité de mariage est inprimé dans Du- 	I  Du 44 octobre 1468. Voy. Dumont, Corps 

mont, Corps diplomatique, t. III, p.  572. 	diplomatique, t. IlI,.p. 594. 	 . 
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Flandre est 'fondé sur marchandise, fust diet que le roy en estoit content 
et le luy accordast pour, luy et ses hoirs à perpétuité; sur ce que mondict 
seigneur requist'que 'en Parlement ne fussent receuz nulles appellations 
des loyx de Flandre, ornissomedio, fust dict que le' roy veuit qu'il s'en fust 
faict selon les droictz et coustumes du pàys, et que tous empescliemens 
faictz au contraire fussent ostez; il accorda aussy que les appellations émises 
de Lite, Douay et Orchies allassent en Flandre, et que legrand conseil de 
mondict seigneur en pourroit congnoistre les causes des pays et subject.z 
du royaulme en l'empire et celles de l'empire au royaulme, saulf la dé-
clinatoire des parties et sans préjudice des souverainetez et ressort du 
royaulme, quant à ce qui est du royaulm-e, et des droictz et souverainétez 
compétans à mondict seigneur, en ce qui est de l'empire: et ce tant que vi-
veroitie roy et mondict seigneur le ducq. 

Aultre guerre entre lesdictz princes. 

En Fan mil IJIIc LXX, recommencha la guerre pour le faict de Vaere-. 
wyck et du ducq de Clarence contre Je roy d'Êngleterré, aulxquels le roy 
Lôys favorisa aussy, pour la surprinse de la ville d'Amiens et de Sainct-
Quintin, faicte par les 'gens du connestable, et feist prendre d'assault:le 
chaste! Pitquigny , et le ducq assiégea Amiens. Mais trêves fusrènt prinses 
de quattre mois et despuis 'continuez jusques en may LXXII ', pe'ndant' 
lesquels Charles de Giiyenne, frère du roy, mourust en prison, dont mon-
dict seigneur, fort indigné, mist sus grande armée et brusla Melle', reprinst 
Roye et Mondidier, assiégea Beaumo'ns , et pour gaingnertemps, leva son 
siége et passa oultr, et en Normandie jusques à Rouen et y feist des 
grandes-dégatz.Finablement, trêves fusrent prinses jusques en l'an LXXIII 6 

et despuis 'continuez jusques en mars' oudict an, et encoires jusques en 

! Warwick. 	 , 	 6 11: « en apvril. « C'est une erreur: les lettres 
Péquigny. 	 imprimées dans Dumont, Corps diplomatique, 
Voy. Dumont, Corps diplomatique, t. III, t; III, p. 448, sont du 22 mars 4472. Voy. aussi 

	

'l' 447. 	' 	 même ouvrage, t. 111, p.  466. 
.Nesle. 	 , 	' B « 4473. 6 

C'est Beauvais qu'il faut lire. 
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juing LXXIII!, et encoires jusques en l'an LXXV. Lesquels fluez et mon-
dict seigneur estant devant Nancy, les Franchois feisrent diverses courses 
en Picardie gastant pays, et le roy Edewaert descendist à grande puissance 
à Calais et à Bouloigne, mais véant que mondict seigneur n'y venoit 
point selonc leur convention , il -feist paix avecq le roy de France et re-
tourna en Engleterre et sans aultre chose faire. Dont mondict seigneur se 
mal contenta, et en septembre après dudict an, mondict seigneur feist 
avecq leroyune trève de ix ans contenans les articles qui s'ensuyvent: 

Premiers, que pendànt ladicte trève nulles villes d'une part ne d'aultre 
ne se pourroient surprendre, etiam, quand par traïson ou aultrement on 
les volsist livrer; que marchandise aura cours et que chascun pourra fré-
quenter le pays l'ung de l'aultre, comme en temps de paix; que chascun 
joyra du sien; que en ce traictié 

1
seront comprins tous alliez et 'subjectz, 

réservé Bauduyn, .bastard de Bourgoigne, le Sr  de Renty, messireJehan 
de Cassai et messire Philippe de Commines; que pour de tant mieulx vivre 
en paix, le roy renoncheroit à l'alliance, qu'il avoit faict avecq l'empereur 
Frédérick et avecq la ville de Couloigne, et que les chasteaulx de Harchy 
et de Gerondelle seroient abbatuz, et la ville de Sainct-Quintin rendue à 
mondict seigneur, saulf que le roy en tiendroit son artillerie; et s'aulcun 
des alliez du roy feist guerre à mondict seigneur pour leur propre guerre 
ou en son assistance d'aultres, que mondict seigneur se pourroit deffendre 
sans enfraindre la trève. Ce fust faict le àiie  de septembre audict an LXXV. 

De la guerre d'entre le roy Loys le Xie  et mons' et madame 
d'Austrice. 

Tantost après le trespas de mondict seigneur, le ducq Charles, qui ad-
vint devant Nancy, la veille des Roys, l'an XIIIIc LXXVI, le roy Loysvint 
à puissance en Picardie et prinst Péronne. Sainct-Quintin, Abbeville, 

	

Voy. pour l'histoire des négociations entre 	p. 499. 

	

Charles le Téméraire et Édouard 1V, le Corps di- 	B : Chasse; » (Chassa). 
plornatique de Dumont, t. 111, pp. 485 et suiv. 	1  B :4 Harsy. 

	

2  Voir les pièces dans Duinont, ous'. cité, t. III, 	2 Saint-Quentin. 
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Crotoy,Monstreul ' et touttes les aultres villes sur la rivière de Somme, 
sans résistence. Il prinst aussy Therouenne, Sainct-Pol et aultres et sy en-
voïa prendre la ducié de Bourgoigne. Et madame Marie, lors estantà Gand, 
envoïa devers luy, premiers, ung chevalier et secrétaire, et après, une no-
table ambassade où estoient i'évesque d'Arras, le chancellier Hugonet, les 
seigneurs de la Gruuthuuse, de la Vere et de Humbercourt, avecq aulcuns 
desputez du pays de Flandre, pour savoir son plaisir et luy remonstrer 
ladicte trève de noeuf ans. Et le roy respondist qu'il ne faisoit riens contre 
ladicte trève, mais venoit prendre la possession des citez, villes et chas-
teaulx et chastellenies qui luy debvoient retourner par la paix 2  de Con-
flans et de Péronne, car elles avoient esté faictes par forcie et constraincte. 
Dict aussy que les contés de Flandre et d'Arthois'debvoient estre gouvernez 
soubz sa main ,jusques à ce que la ducesse Marie luy en eust faict féaulté 
et honimaige en sa personne; que la ducié de Bourgoigne et les villes de 
Lille, Douay et Orchies luy debvoient estre rendues comme appenaige, et 
s'il.y falloit restitutions d'aulcuns deniers, il estoit prest de le faire; il de-
nuindoit aussy estre remboursé de six millions d'or que mons' le ducq 
Charles, de son vivant, avoit adommaigé le royaulme; item,, et volt avoir - 
ressort de la conté d'Arthois et de Flandre, que par le traictié de Péronne 
luy avoit esté prins et adommaigé; néantmoins, se madame vouloit en 
tendre au nlaIiaige d'elle et de Charles, douiphin de Vienne, son fiiz, lors 
de l'eage d'environ six ou sept ans, il seroit content de quicter .touttes les-
dictes querelles. Dont les ambassadeurs de madame feisrent rapport à ma-
dame et à tous estatz du pays, lors assamblez vers elle en ladicte ville de 
Gand. Et madame, après grande délibération prinse avecq lesdictz estatz, 
où estoient messire Loys de Bourbon, évesque de Liége, Jehan, ducq de 
Clves, messire Jehan de Luxembourg et pluisieurs aultres, elle envoïa 
devers le roy une aultre grande ambassade pour luy faire response sur les 
demandes dessusdicles, est assçavoir les abbez de Sainct-Pierre à Gand, 
etSainct-Bertin; messire Loys Pinnocq.,maire de Louvain; messire Henry 
de Withe, seigneur de Bersele; messire Philippe, seigneur de Maldeghem; 
monsr de Dudzeele; moiis' Govart Roelants, pensionnaire de Bruxelles; et 

l Moreuil. 	 « Godcnart, ' d'après le manuscrit B. Govart, 
2  B t « d'Arras, sans avoir regard aulx paix le prénom Godefroid, cii flamand. 

de Conflans et de Péronne. » 
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me Govart 1  llebbelins, pensionnaire de Gand; lesquels luy disrent que,  
madame et les estatz de Gand estoient contens d'entretenir la paix d'Arras, 
et euls despartir des paix de Conflans et de Péronne, et de luy cognoistre 
en Flandre etArthois le ressort accoustumé, et luy faire, de par madame, 
hommaige et fidélité par prôcureur, requerrans de ce vo!loir estre content 
et tenir la trève de noeuf ans, ou de mous", jusques ad ce que madame fust 
venue à estat de mariaige. Et quant au mariaige de mondict seigneur le 
douiphin et d'elle,jà fust que les qualitez des personnaiges estoient fort 
divers, est assçavoir : de sept et l'ault.re de xx ans, touttesfois, elle en 
feroit par l'advis des estatz. 

Ie ceste response ne se contenta le roy, mais il renvoïa l'ambassadeur 
sans response et marcha plus avant en pays et prinst Arras, Hesdin, Bou-
Joigne et pluisieurs autres villes en Arthois, et feist en Arras des grandes 
tirannies. Il prinst aussy Cambray et mist garnison en Tournay et sy en-
voïa prendre la conté de Bourgoigne, et abbatre les grande,s forteresses et 
murailles 2 y estans, et trouva partout petite résistence, par ce que les 
nobles n'estoient pas bien tous d'ung accord, et que le peuple estoit par-
tout esmen et en rébellion contre leurs gouverneurs. Néantmoins, madame 
feist assambler gens soubz la conduicte- de messire Jehan de Luxembourg, 
capitaine général. Et pour ce que ceuls de Gand avoient plus au coeur de 
résister aulx entrefaictes dudict garnison de Tournay, et avoient bruslé 
jusques aulx portes de Courtray et d'Audenaerde, niadicte dame, après 
avoir délivré messire Adoif, ducq de Ghelres, hors de la prison où. feu 
monsr avoit tenu prisonnier, elle requist. à icelluy messiré Adoif qu'il vol-
sist faire une course devant Tournay, luy bailla gens et l'estandart de sa 
propre main, et il feist et se logea à Spiere: mais il eust rencontre et fust 
deffaict et tué '. 

En l'esté XIIIlc LXXVIII, Maximilian, archiducq d'Austrice, bail et 
mary de ladicte dàme Marie, tira à puissance contre les Franchois et il feist 
son logis à Pont à Wendin; mais par l'entreparler d'aulcuns,trèves fusrent 
prinses d'ung an, pendant lesquelles l'on verroit les filtres l'ung de l'aultre 
et on en parleroit du différend de Lille, Douay et Orchies, et sçavoiroit-on 

1  Voy. la note précédente. 	 Le 517 juin 1477. 
2  B 	tics grans maistres. 
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comment le roy estoit fondé'. Et despuis, Iesdictes trèves fusrent ralonguées 
et sy fust souvent parlé de paix, mais on ne s'y sçavoit accorder. 

Parquoy, en l'an LXXIX , l'archiducq assambla grand ost et tira vers 
Arthois où il eust une belle victoire sur monsr Desquerdes 1, Jieultenant 
du roy à la Ghinegate ', où mouriist grand nombre des Franehois de nom, 
sicomme l'admirai de France, monsr de Rues, le sénescai de Norinandie, 
monsr de Piémont 1, mons' Labenten, monsr de Crevecœur et plus en fus-
sent demourez, se une bande de noz gens soubz messire Philippe de Ra-
vestain ne se fust mis en desroy et en fuyte, et dict l'histoire que de ceste 
victoire en fust cause rnonsr le conte de Romont, qui se mist à piet avecq les 
pycquenars de Flandre. 

De la paix faicte par le roy Loys et messieurs les ducqz Maxiniiian 
et Philippe. 

En l'an mil 1111e I1l1xx  et deuix, assez tost après le trespas de madame 
Marie, pluisieurs assamblées fusrent tenues par les esllatz du pays, tant en 
la ville d'Alost que ailleurs, pour venir à paix. Et finableinent fusrent en-
voïez en la ville d'Arras, lors appellée Franchise, de par le dueqMaximilian 
et ses enifans, et de par lesdictz estatz de tous les pays 6:  Jehan ', abbé de 
Asselghem ; Bauduyn de Lannoy; Jehan de Berghes, seigneur de Wa- 
laing, aussy chevalier de l'ordre 10;  Jehan de Brouven 	seigneur de Ber- 
beque ', chancellier de Brabant; Pol de Baenst, seigneur de Fcrmiselles, 

1  Cette trêve fut publiée à Arras, le 11juillet, 
à onze heures du soir. Registre des consaux de 
Tourna y. Le manuscrit de Van de Letuwe, conservé 
aux archives d'Ypres, en place la date du 7 au 8 
juillet. 

1  La trêve expirait à la Saint-Jean (l'été )  c'est-t  
ii-dire dans le iiourant du mois de juin (manuscrit 
de Van de Letuwe cité Plus haut), mais elle fut 
rompue dès le 26 avril. 

D'Esquerdcs. 

Esquinegate ou Guinegate, nom d'une colline 
qui se trouvait dans les environs du champ de  

bataille. 
B: « Picremont. 

6 B: « Jehan, abbé de Sainci-Bertin; Philippe, 
abbé de Sainct-Pierrc à Gand. 

' B : « Gossewyn. » 
B: « Jehan, abbé dAssclghcm.» (Afflighcm.) 

» B : «'Lalaing. « (Walbain.) 
10 

 

B: « Baudewyn de Lannoy, seigneur de Mo- 
lembais. 

B: Taumerne (de la Bouveric). 
B: « Bierbeke. 
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président de Flandùe;Jacqtres de Goy, seigneur d'Oby . grau(l bailly (le 
Gand; Jehan d'Ansay , conseillier et maistre des requestes de l'ostel;, Gérard 
Miman et Jehan de Bare', secrétaires; et avecq culs grand nombre (le 
desputez (le Brabant, de, Haynau, de Flandre, des villes de Lille, Douay, 
'alenchiennes,. Sainci-Omer et d'aultres; lesquels feisrent et conclusrent, 

avecq monsr  Desquerdes, lieultenant. du .roy au pays de Picard.ie, et les 
aultres gens du roy, une paix généraile par la manière qui s'ensuyt. 

La paix de l'an JJJJxx  et deuix. 

Premiers, que buttes rancunes . haynes et ruai veuilans seront mies jus 
et ostées, et touttes injures de faict, de parolles remises et pardonnées; 
que le mariaige se fera entre le don iphin et madame Marguerite d'Austrice, 
fille de mondict seigneur l'archiducq; que madicte (lame Marguerite, in-
continent après ceste paix, sera amenée àArras et livrée ès mains de mous" 
de Beaujeu ou aultres princes de par le roy, et la fera le roy garder, nourir 

	

et entretenir comme sa fille; que ladicte dame aura pour son partaige et 	 r 

don de mariaige les coules d'Art.hois et de Bourgoigne, et les terres et sei-
gneuries de Masconnois, Auxerre, Salins, Bar-sur-Seine et de Noyers, en 
renonchant à tous aultres biens, nieubles, et immeubles, et pour douaire, 
le cas advenant, cinequante mille livres tournois par an , à la charge du roy, 
qui Iny seront assignez,premier, sur les bois de Vincennes, Creil, Mor-
baignes et aultres., les pitis belles places et demeures que l'on sçavera aciviser 
en Champaigne, Brie et Touraine : si madame va de •vie à Irespas, bonites. 
lesdictes terres retourneront à ses plus prochains héritiers; qué soubz uni-
bre de ceste alliance de mariaige, le roy ne le doulphiri, durant la minorité 
de l'archiducq son frère, ne prétendroit avoir le gouvernement des pays 
de Brabant, etc., et se l'archiducq son frère mourust, et que madame Mar-
guerite succédast aulx susdictz ducliez et contez, le roy acéorde que le gou-
vernement d'iceuis pays demeure en l'estat qui sera trouvé jusques à ce que 
icelluy soit venu en cage, en faisant ou douiphin pu, nom d'elle les deb-  
voirs que"iceuls pays debvoient faire à leur seigneur. Et les pays dessoubz ' 

Lisez d'Auby. 	 2  B 	?*liiiiain. " Lisez Numan. 
2  B 	Dauffay. » 	 ' B 	de Berces » (de Beer). 
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la couronne venuz en la main du doulphin seront gouvernez en leur na-
ture et entretenuz en leurs priviléges, droictz et exemptions, usaiges, cous-
turnes, franchises, pollices et gouvernemens accousturnez. Et les aultres, 
hors de ladicte couronne, ne seront traictiez par appellations ou aultrement 
en la court. de Parlement à Paris, grand cônseil du roy ne ailleurs, hors de 
ses pays. Que lesdictz seigneurs, leurs pays et seignories, aycleront et as-
sisteront l'ung l'aultre; que monsr le ducq et les estatz recognoistront au 
roy sa souveraineté et ressort accousturné en sa conté de Flandre, selonc 
qu'il ait esté en temps passé; que monsr l'aÏchiducqPhilippe, venu en 
eage, fera au roy les foy et hommaige accousturnez; que tous priviléges 
des villes et communaultez ensemble, tous droictz et coustumes de Flandre 
seront conformes ';samblablement seront celles d'Anvers pour leurs foires; 
que du droict dysme de royaulme, imposition foraine et aultres dro.ictz 
que l'on demande sur lesvivres et marchandises que l'on rnaisne enFlandre, 
sera faict ainsy, comme l'on en feist du temps de monsr le ducq Philippe 
et auparavant.; que les appellations des subjectz 2  de la gouvernance de 
Lille, Douay et Orchies, se relèveront en Flandre comme ressort immé-
diat, •et les appellations des loyx de Flandre delà rivière du Liz seront 
muées et converties en réformations et s'exécutera le juge réparable en 
diffinitive à caution, selon les ordonnances qui, pour le bien et cours de 
la marchandise ont esté faictes par cy-devant; que madame Marguerite de 
lorcq sera comprinse en ce traictié; que chascun retournera au sien; que 
les sentences et appoinctemens du grand conseil, de messieurs les ducqz 
Philippe, Charles et Maxirnilian, et aussy du Parlement, à Malines, sor-
tiront effect, pourveu qu'elles ne touchent directement le roy ou qu'il n'en 
soit question à Paris, où le procureur du roy se soit joinct avec la partie; 
que tous procès indéciz, relevez de Flandre audict conseil ou en parlement 
à Malines, seront renvoïez en l'estat qu'ifz sont instruictz, s'ilz sont in-
struictz par diffinitions; que les amortissemens, compositions, nouveaux 
acquestz et nobilissement faictz par ledict ducq et ducesse demouront en 
valleur et sortiront effect en prenant par les subjectz du pays d'Arthois 
nouvelles lettres; samblablement les abbolitions et rémissions faictz et 
baillez par monsr le ducq Charles, madame sa fille, le ducq d'Austrice, 

	

R 	confirmez. n 	 • 	• 	B 	siéges. n 
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et elles seront et dernoureront de valeur en prenant par ses subjectz lettres 
comme en l'article précédent; que touttes places que le roy tenoit en 
Luxernbourg seront rendues à moridict seigneur le ducq; aussy seront les 
maisons de Flandre à Paris, mais la maison d'Arthois demourera à madicte 
dame Marguerite; que marchandise avera cours entre les subjectz d'une 
part et d'aultre par mer,par eaue et par terre, et se ci-après aulcune des-
course ou pillerie fust faicte sur la mer, le tout seroit restitué; que ès choses 
non comprinses en ceste paix, et le roy et mons" le doulphin d'une part, 
et mons" le ducq Philippe et son filz d'aultre, demoureront entiers pour en 
demander la raison, par justice et non aultrernent. Et s'il advint que ce 
inariaige du doulphin et de madame Marguerite se rompe par la coulpe du 
roy ou du doulphin, en ce cas icelle darne sera restituée à mondict seigneur 
le ducq, son père, ou àson frère, franchement et libérallement deschargiée, 
de touties aultres obligations, en une des bonnes villes des pays de Bra-
bant, Flandre ou Haynau, en lieu seuren l'obéyssance dudict ducq, -et se 
partiront le roy et ledict doulphin, ou mesme cas, de l'occupation des contez 
d'Arthois, de Bourgoigne, Charlois, Masconnois, Auxerrois, seignôries de 
Bar-sur-Seine et de Noyers, saulf au roy seullernent le ressort et souve-
raineté, et avecq ce renonchèrent oudict cas au rachat des chastel, villes, et 
chastellenies de Lille, Douay et Orchies. Ce fust faict audict an mil 1111e 
I11Ic et deulx 

Des querres et divisions d'entre Charles, roy de France, dict le Ville,  d'une 
part, et le roy Maximilian et l'archiduc q son fiiz, d'aultre. 

Brief après ceste paix commenchèrent les divisions de Flandre., pre-
miers, pour la mambournie et, gouvernement des personnes, biens et pays 
(le l'archiducq Philippe; et après, pour l'emprisonnement ou détension 
faicte à Bruges de la personne du roy Maximilian, son père: lesquelles 
durèrent diversement jusques en l'an iIII'" et IX; èsquelles divisions, 
Charles, roy de France, diet le Ville, feist bailler par le sieur d'Esquerdes, 
son lieultenant en Picardie, et par aultres ses capitaines, des grans securs 

Le 25 décembre. Voy. Dumont, Corps diplo- 	tnalique, t.. 111, 11° partie, p,  100. 
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aulx Flamengs rebelles et leurs adhérens. Dont fusrent faictes deuix paix, 
l'une à Francfort ' et I'aultre à Olive, et après une tierche à Tours, par la 
manière qui s'ensuyt. 

La paix de Tours 2. 

Est assçavoir: que le roy Maximilian sera réintégré en la tutelle et main-
bournie de monsr l'archiducq, son fiiz; que ceuls de Flandre suppliroient 
que ledict seigneur roy Maximilian les veulle recepvoir en sa grâce et par-
donner touttes offences: que àla venue des deuix royx, l'on advisera des 
fondations que ledict seigneurS roy demande estre faictes à Bruges, ou lieu 
oùil fust faict prisonnier, pour le saulve des asmes de ses serviteurs exé-
cutez; que pour faire wuydier les gens deguerre hors du pays et recou-
vrir la bonne grâce dudict seigneur roy, et aussy pour considération des 
grandes pertes qu'il a eues lesdictz de Flandre luy payeront trois cens 
mille escuz d'or de xxxv patars pièce, faisans cincq cens vingt-cincq mille 
livres tournois, en trois ans, selouc la réduction que faisoient ensemble 
ledict seigneur roy et lesdictz du pays; que la domaine de Flandre sera 
remise et rendue, ainsy qu'il estoit du vivant des ducqz .Phulippe et Charles, 
saulf les parties par culs vendues et engaigées, et aussy par, la ducesse 
Marie, kur fille; que les prisonniers à Gand seront délivrez selon le traictié 
de F'rancfort; que ès ladicte somme de cincq. cens xxvm livres ne contribue-
vont aulcunenient ceuls des villes d'Audenaerde, Alost,Tenremonde, Hulst 
iNeufport, Fumes, Dixmude, Dunkerke, Bourbourg-, Furnambaclit., Bouc-
bourgainbaciit, Bergambacht, Loo et Lombaert.zyde, mais seullement con-
tribueront les villes qui ont tenu le parti contraire; aussy n'en payeront 
riens ceuls desdictes villes qui se sont retirez en l'obéyssance du roy durant 
les divisions; que plaine abolition est faicte à tous ceuls qui sont ùieslez 
desdictes divisions despuis la paix de l'an I1IIx et deuix, et tous ceuls qui 
fusrent réservez par la paix de 11[lxx et cincq, seront comprins en ceste 
paix; que tous bannissernens d'une part et d'aultre faictz par la paix de l'an 

La paix de Franefort est du 22 juillet 4489. 	1  Cette paix fut signée à Montils-lez-Tours, le 
On peut en voir les articles dans Dumont, ouv. 4cr octobre 4489. L'acte a été imprimé dans Du- 
cité, t. 111, 11e partie, p. 237. 	 mont, déjà cité, t. 111, 11e  partie, p.  242. 
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I1II et deulx sont révocquez, et touttes rancunes et injures pardonnez; 
que chascun retournera au sien,selonc les articles des provisions de l'an 
1111" et deulx, et de Francfort; que tous dons de fais, de fruictz et dere-
venues, d'héritaige ou d'arriéraiges de rente demoureront donnez; que le 
roy des Romains baillera ordre et pollice de marchandise régner; que pour 
furnir à ladicte somme de cincq cens xXvm  livres, ledict roy des Romains 
accorde aulx villes de Gand, Bruges, Ypre, octroy de vendre rente, et con-
firme les rentes vendues durant les divisions; samblablement il aucthorise 
tout ce que a esté faict par monsr Philippe .de Clèves, comme son lieute-
iiant, parles conseilliers de la chambre de Flandre, parles gens des comptes., 
com miz des finances, recepveur général et particuliers, trésoriers des guerres 
et officiers de monnoye, saulf alliénation de domaine; que à la venue des 
deuix roys sera parlé du faict de messire Philippe de Clèves et de la réin-
tégration qu'il demande; que l'estaple de Bruges sera tenu et gardé; que 
les procès estant au grand conseil concernans France seront renvoïez en 
France, à Paris, selon la paix de l'an IIII'" et deulx; que les priviléges 
et usaiges dont usoient ceuls de Flandre du temps des ducqz Philippe et 
Charles, leurs sont confirmez, et de la confirmation des nouveaulx privi-
léges sera parlé à la« venue -des deulx roys; que pour letraictié et appoinc-
temens faict à Brouxelles ', en l'an IJII' et VIII, en délivrant le roy du 
prison, en seront les lettres renduz cassez; que le roy des Romains et 
monsr l'archiducq, son filz, bailleront lettres à ceuls de Flandre, et jureront 
d'entretenir la paix de l'an llllxy et deulx, et s'ilz estoient contrevenùz à 
ceste paix, le roy de France, comme souverain de Flandre, y pourra pour-
veoir et donner confort et adresche pour faire réparer ce qui avoit esté faict 
au contraire. Actun aulx Montilz lez Tôurs, le pénultiesme d'octobre, l'an 
1111e llllxx IX, présent de par le roy des Romains: Enguelbert, conte de 
Nassou; Phillebert de Vere 2, dict la Mouche; maistre Franchois de Brus-
lede 1, prévost de Liége; me Pol de Baenst, président. de Flandre; Philippe 
de Courtray , seigneur du Forest; me Jean Sauvaige, conseillier; et maistre 
Loys Courroit 5 ,secrétaire; et de la part de ceuls de Flandre : Rapliael, 

B 	à Bruges. e Cette version est exacte. Le mais inexactement. 
traité dont on perle, conclu le 46 mai 4488, a été 	De Bustaidin (Dumont). 
publié par Dumont, t. 111, W partie, p. 201. 	' Contai (Dumont). 

De Veron, d'après letextcpublié par Dumont, 	Couroi (Dumont). 

TOME IV. 	 49 
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évesque de Rosence ',abbé de Sainct-Bavon; Loys de Bruges, seigneur de 
la Gruuthuuse, chevalier de l'ordre; messire Adrien Villain, seigneur de 
Rassegliem , Jehan de Nieuwenhove, chevalier; maistre Pierre de Ligne, 
prévost de Rouais 3;  Anthoine de Fontaines, Jehan de Berre , Liévin de 
Moor, Jehan de la Valée, Jehan de Copenliolle, me Guillaume Zoete, Jehan 
de Reyt , me Jacques de Raucourt et Jehan Coye 

En l'an Illlyx et unze despuis, le roy Charles le VIlle avoit prins à 
femme 1  la fille de feu le ducq de Bretaigne, espouse 1  du roy des Romains. 
li envoïa ses ambassadeurs devers icellny roy et archiducq Philippe, dire 
qu'il désiroit renvoïer niadame Marguerite, leur fille et seur, franche de 
tous lyens, selon la convéntion du traictié de l'an llllxx et Il. Et sur ce fust 
une assamblée en la ville de Senlis, au mois de may en l'an llllxx Xl, en 
laquelle fusrent traictez les choses qui s'ensuyvent. 

La paix de Senlis. 

Premiers, que le roy fera partir madame Marguerite, le troisiesme de 
juing, de la ville de Nauxon 1  où elle est, et la conduire honourablement 
selonc son estat en la ville de Sainct-Quintin; que madicte dame illecqvenue 
sera délivrée aulx gens du roy, son père et frère, et baillez par euls acquit.z 
et descharge souffisans; que le roy et mondict seigneur l'archidùcq demou-
reront entiers à poursuyr 10  chascun d'euls par voye amiable ôu de justice 
et non aultrement, tout telz droiet et action qu'ilz prétendent avoir ès 
choses qui ne sont décidées en ceste paix, et mesmement demeure mondict 
seigneur l'aréhiducq entier en tous droictz, querelles et actiôns qu'il main-
tient avoir acquis par le traictié de l'an llllxx II. Et le roy demeure en son 
entier pour soustenir et débatre contraire; que les contés de Bourgoigne, 

Ce mot est laissé en blanc dans le texte publié 
par Dumont. 

' Resseghem (Dumont). 
Renaix. 
Dc Bure (Dumont). Les autres noms man-

quent dans le texte publié dans le Corps diploma-
tique, à l'exception du nom de Jean de la Valée, 
qu'on y trouve encore, et en général Wielant a  

mieux écrit ceux qu'il donne. 
' B 	Heyt. 
6  B 	Cocue. 

Voir les pièces dans Dumont, ouv. cité, t. li!, 
11e partie, pp. 971 et suiv. 

O  Fiancée. 
' B « Meaulx. e 

10 B« à poursuyvre et recouvrer. « 
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d'Arthois, Charlois et seignorie de Noyers seront dès maintenant, rendues 
à. mous" l'archiducq, saulf les droictz royaulx, ressortz et souverainetez 
du roy, et saulf que les in villes de Hesdin, Aire et Béthune, demoureront 
en la main du roy jusques ad ce que monsieur aura accornply l'eage de xx 
ans, qui sera la surveille de la Sainet-Jehan, l'an llllxx XVIII, et qu'il aura 
faict hommaige au roy pour les pays qui, sont de sa souveraineté; que' 
mondict seigneur, venu en l'eage de xx ans, la cité d'Arras sera plainernent 
remise en la main du roy, pour en disposer et y mectre gardes et capitaines, 
teiz que bon luy samblera; que les maisons de Flandre et d'Arthois, à 
Paris, seront rendues à mondict seigneur; que monsr ne sera tenu de faire 
hommaige jusques en l'eage de xx ans, s'il ne le veult; mais néantnioins les 
debvoirs non faictz, le roy, ses subjectz et ses officiers, auront, la cognois-
sance des ressortz, souveraineté et aultres droictz qui 'd'anchienneté ont 
appartenuz aulx roys de France et dont les juges et officiers royaulx ont 
accoustumé cognoistre; que le roy joyra des contez de Masconnois, Auxer-
rois et Bar-sur-Seine, jusques ad ce qu'il soit cognu des droictz et ac-
tions prétendues par chascune des parties; que, après que madame et lest-
dictes trois villes seront rendues, ainsy que dict est, les piinces, villes, 
seignories et communaultez du royaulme seront deschargiez de leurs see-
lées, pour autant qu'il touche ladicte reddition, iceuls seelées demoureront 
en leur vigueur pour le surplus de ladicte paix de l'an IIlI seullement; 
que les bénéfices de la Pragmatique, donnez par le roy èsdictes contés 
d'Arthois, demoureront donnez; que la marchandise aura cours; que 
Tournay et le Tournesis, Mortaingne' et Sainct-Amand, seront comprinses 
en ceste paix : aussy seront tous alliez d'une part et d'aultre, ensemble 
Cambray et Cambrésis; que chascun retournera au sien, et que ceste paix 
sera jurée et entretenue par les deuix parties. Ainsy faict à Senlis, le XmIIe 

de ivay, l'an mil lIJIC llllxx et XIII, présent de par le roy des Romains et 
l'archiducq Philippe 	messire Christoffle,, marquis de Baden; les contes 
de Nassou et de Soren; le Sr  de Walham 4;  d'Anneries 1  et de Poleni; l'abbé 
de Marchelles 6;  le prévost de Liége et de Sainct-Donas de Bruges; messire 

B : « Mortaigne. » 	 B: « Valaing. 
2 	xxiiii, » d'après le manuscrit B. 	 B . « d'Ayneries. » 

B': « messire Guillaume, évesque d'Eydstat. » 	I? : « Marolles. » 
Durnont écrit mieux d'Aichstad. 
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Thomas de Plaine, président du grand conseil; Phillebert de la Vere, dict 
la Mouche; et messire Jehan de Montfort, chevalier; tous anibassadeurs 
desdictz seigneurs. 	 - 

Du temps du roy Loys, dict le XIJ, et de monsr  l'archiducq Philippe. 

En l'an mil III1cI111' et XVIII, monsr  l'archiducq Philippe, venu en 
eagé de xx ans, envoïa devers le roy Loys le Xlle ses ambassadeurs à 
Paris, luy rernonstrer et offrir que son plaisir estoit envoïer quelque bon 
personnaige en la conté d'Arthois, ayant povoir de le recepvoir à luy faire 
les foy et hommaige liege des contez de Flandre et d'Arthois, et de tout ce 
qu'il tenoit du royautme, il seroit prest d'y aller en personne, ou sy le roy 
aimoit mieuls I'hommaige estre faiet à sa personne, il y envoieroit pour, 
par procuration souffisante, le tout faire en son liéu. Et en ce cas, et les 
trois villes de Flandre rendues, il seroit content que les querelles et de-
mandes qu'ilvouldroit avoir ou faire au roy pour les duchez de Bour-
goigne, contez et seignories de Masconnois, Auxerrois, Bar-sur-Somme 
et aultres choses quelconques, demourassent en suspens et surséance, du-
rant la vie du roy et de luy, sans cependant en faire poursuyte par voie de 
faict ne de justice, mais bien par voie amiable. Et de ce asseurèrent le roy, 
tant par serment sollempnel que par lettres et seelées de telz douze per-
sonnaiges que le roy nommeroit; sur quoy leur fust respondu que, pour 
complaire à mondict seigneur, le roy estoit content desdictes offres, et par-
dessus ce accordoit que, durant les vies d'euls deuix, il ne feroit aussy 
aulcune poursuycte, par voie de faict ne de justice, du droict qu'il prétend 
ès villes et cliastellenies de Lille, Douay et Orchies, mais bien par voie 
amiable. Ce fust faict à Paris, le xxIiIe de juillet, audict an 111Ixx et XVIII, 
où estoient présens de par monsr l'archiducq: mons" de Nassou; monsr (le 
Forestz, gouverneur d'Arras; le chancellier Tainteville '; maistre Jehan 
Sauvaige, président de Flandre; et Laurens Doublioul', secrétaire et gref-
fier de l'ordre de la Thoyson d'or'. 

B : « Bar-sur-Seine » (exact). 	 Durnont public la pièce, t. III, 	11 partie 
B : « deTinteville » (exact). 	 p. 396, avec la date du 2 août 1498. 
B: « du Blioul. » 
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Et en l'an suivant, est assçavoir: le ve de juillet, l'an mil IJlIc.III1 XIX, 
hionsieur l'archiducq feist hommaige et serment de fidélité au roy , à la 
personne de messire Guy de Rochefort, chancellier de France, en la cité 
d'Arras, où estoient de par le roy : monseigneur de Ligny, chief; ledict 
chancellier; messire Philippe de Clèves, s' de Ravestain; messire Jehan de 
Bruges, seigneur de la Gruuthuuse; Robinet de Formizelles, deuix pro-
cureurs du roy et huyct maistres des réquestes de son hostel, tous ambas-. 
sadeurs du roy. Et avecq mondict seigneur estoient les évesques deCambray 
et d'Arras, le conte de Nassou les seigneurs de Mollenbais, Berghes, 
Cinay, Melin, Chievre et Fiesnes, chevaliers de l'ordre et grand nombre de 
nobles de sa maison et du pays; mons" de Maingny, chancellier; maistre 
Jehàn Vincent, prévost de Cassel; le prévost d'Arras ; .me Philippe Wieland 
et pluisieurs aultres conseilliers et maistres des requestes de l'hostel d'icel-
luy seigneur. 

Et. I'endemain, mons" le conte de Ligny, chef de ladict.e ambassade, 
envoïa faire wyder les gens de guerre des villes de Béthune, Aire, Hesdin, 
en délivrant icelles trois villes en la main de mondict seigneur de iNassou, 
ou nom de mondict seigneur l'archiducq. 

En l'an mil cincq cens et quattre fust tenu la journée de Haghenauwe , 
après une aultre journée qui avoit esté tenue à Bloix, sur le faict de ma-
riaige de madame Claude de France, fille dudict roy Loys, d'une part., et 
mons' Farchiducq Charles, fllz de inons' l'archidu cq Philippe, d'aultre, soubz 
diverses conditions 4;  à Iaquell& journée, le roy des Romains et mondict 
seigneur l'archiducq qui avoit emprins le tiltre et nom du .roy de Castille 
estoient en personne. Et moïennant ledict mariaige, le roy de France fust 
receu à faire au roy des Romains hommaige de la ducié de Milan, cont.é de 
Pavye et aultres parties y dépendans selon l'investiture que icelluy roy-des 
Romains en avoit. baillée, et à condition que se le roy allast de vie à trespas 
sans hoir légitime de son corps, que en ce cas, lesdictz duciez de Milan et 
conté de Pavye scheroient à mondict seigneur l'archiducq Charles, le tout 
selonc la forme desdictz traictez, èsquels estoit aussy, conditionné que, sç 
ledictmariaige ne allast avant, ledictarchiducq auroit le royaulme de Naples. 

Voy. le procès-verbal dans le recueil de Du- 	5  A Ilagenau, le 6 avril 4505. Voy. Dumont, 

mont, t. III,.l1cpartie, p. 412. 	 Corps diplom., t. IV, Ire  partie, p. 60. 

'B 	* lez-Arras. 	 Voy. Durnont, t. 1V, I' partie, P. 55. 
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En l'an mil yc  et cincq, le roy de Castille retourna d'Altemaigne, feist 
la guerre en Gheldres et prinst pluisieurs villes, èsquels après certaine paix 
faicte avecq messire Charles de Gheldres, y mist bonnes. garnisons. Et des-, 
puis, le roy estant en Castille, messire Charles n'en tient riens de la paix, 
mais assisté du roy de France, surprinst aulcunes desdictes villes et ..feist 
une course en Brabant jusques près de Louvain et brusla Tirlemont l;  mais 
ainsy que les Franchois qui avoient esté en icelle course cuydoient retour-
ner en France par le pays d'Ardenne, une compaignie fust ratainte à Sainct 
Hubert et ruez jus par les Namurois, dont chief fust monsr de Sponty.. 

Du temps de Loys le XIP et de monsr l'archiduc q Charles. 

Après le trespas ,du roy de Castille, pluisieurs traictiez fusrent faict.z par 
madame Marguerite de Savoye, régente et gouvernante d'une part, et. le-
dict messire Charles de Gheldres d'au!tre, et riens tenuz, pour le port, 
secours et ayde, que icelluy messire Charles avoit du roy de France. Et 
d'aultre part, le roy de France ne tenoit riens de la paix de Blois et de Ha-
genauwe, et maria sa fille à monsr d'Angoulesme. Dont le roy des Ro-
mains se mal contenta et fust apparant d'en sourdre grant guerre; mais par 
l'entreparler d'aulcuns, journée fust prinse à Cambray, ou mois de sep-
tembre l'an cincq cens et huyct, où fusrent envoïez de par l'empereur et 
monseigneur l'archiducq madicte danie Marguerite, régente et gouver-
nante, et de par le roy messire George d'Amboise, cardinal du sainct-siège, 
archevesque de Rouen et légat de Roine : lesqueiz feisrent paix en la nia-
fière qui s'ensuyt : 

La paix de Cambra y. 

Premiers que bonne paix, alliance, amitié fraternité et considération 
aroit entre le susdict empereur et le roy, leur vie durant et ung an 
après leur mort, et que.touttes rancunes seroient ôstez de leurs cou- 

Tout ce qui suit jusqu'à la fin du paragraphe 	2  B: « décembre. » (Le dix décembre.) 
a été omis dans le manuscrit B. 	 B : « confédération. « . 
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raiges et ayderoient l'ung l'aultre contre les Turcqz et ennemiz de la foy. 
Que tous subjectz d'une part et d'aultre seroient comprins en ceste con-

fédération et alliance, et auss5r tous alliez et confédérez, tant de là que 
dechà la mer et tant dechà que de là les monts, et en espécial les roys 
d'Engleterre, de ilongrie d'Arragon et leurs royaulmes; que à la contem-
plation de l'empereur riens ne se exploictera en ung an contre le roy de 
France 4;  que le ducq de Gheldre rendra à mons" l'archiducq Wesp 2  et 
Mude, mais la reddition des aultres villes et chastelz, prinses par le ducq 
de Gheldre despuis la paix faicte entre le roy de Castille., sera tenue en 
surcéance jusques à ce que du droict principal sera décidé par, l'empereur 
et le roy de France, le roy d'Engleterre'et le roy d'Escoche, à ce esleuz 
par èeste paix, lesquels empereur et roy de France choisiront, en dedens 
ung mois, chascun d'euls' deiilx peisonnaiges, pour faire le procès et l'ii-
struire, et recepvoir tous tiltres et enseignements, dont chascun d'euls des-
dictes parties se vciuldront ayder, et après ung an les quattre arbitres le 
vuyd.ront s'ilz povent, et sinon commectront ung aultre en leur lieu, que 
le jugeront et tiendront leur sentence; et se le ducq de Gheldre ne veuit 
tenir ce présent appoinctement, le roy de France l'abandonnera et ne 
baillera plus ayde ne secours; que tout ce qui a ésté emprins contre la 
trève de six sepmaines auparavant faicte sera réparé; que la marchandise 
aura cours et que tous prisonniers seront délivrez en payant leur renchon; 
que l'homtiiaige que inoàs'l'archiduéq est tenu de faire au roy de France 
sera tenu en suspens jusques ad ce qu'il ait xx ans, et que cependànt il 
joya de touttes ses terres en Bourgoigne, aisy que en joysséit le roy 4e 
Castille, son père, en son vivant et à sa mort, et tous empeschemensy faict 
seront par le roy levez et ostez, saulf au roy sa souveraiiieté; que mondict 
seigneur poura lever son ayde en Arthois, par lettres du roy en bonne 
forme et sur sa quittance accoustumée, saulf que, de deulx ans en deuix 
ans, il demandera au roy congié pour la povoir lever et le roy la ltiy accor-
dera et consentira de sa libéûalité tant qu'il.soit paix'; que une jôurnée sera 
tenue en dedens trois mois pour appoincter des abbuz'commiz par les gens 
et officiers du roy ès contez et parries de Flandre et d'Arthois, contre les 

B 	le roy et la royne de Navarre par le 	2  B 	Weest (par erreur). 

roy de France. 
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priviléges et cousturnes desdictz pays et. se, appoinctement faict, ne se 
peult retourner à la justice, ceste paix demourera en sa vigueur; que toutt.es  
anchiennes actions et querelles estans entr l'empereur et rnonsr l'archi-
tiucq d'une part, et le roy de France d'aultre, seront tenuz en suspens 
durant ceste paix; que l'empereur donnera l'investiture de Milan au roy de 
France, pour luy et ses hoirs masles., et en deffanit des masles à madame 
Claude sa fille et à son futur mary et leurs enifans masles. Et se madame 
mouroit sans enifans masles et que le roy eust une aultre fille, ladicte du-
cié succédera sur icelle fille et ses enifans masles; que l'empereur renon-
chera au mariaige aultreffois t.raicté entre ladicte darne Claude et mondict 
seigneur l'archiducq et aux paines y apposées. Et rnoïennant ce le roy 
payera à l'empereur cent mille escuz au soleil en la main d'iceuls qui re-
cepvront l'investiture, le surplus des traictiez de Blois et Haghenauwe de-
mourans en leur vigueur, sy avant que par ceste paix ne soit dérognié. Et se 
sur l'entendement de ce traictié avoit quelque difficulté, la contraversie se 
wydera amyablement et non par voye de faict. Que les roys d'Engleterre 
et d'Arragon, et les éliseurs du Sainet-Empire seront conservateurs de ceste 
paix et assisteront celluy qui la tiendra; que tous rneffaictz seront par-
donnez d'une part et d'aultre; que le roy de France et le ducq de Gheldre, 
seront tenuz de jurer et confirmer ceste paix en dedens ung mois prochain 
venant; que ceste paix sera publiée et enregistrée. 

Actum à Cambray le dixiesme de décembre audict an XVC et huyct . 
Mais le ducq de Gheldre ne tinst riens de ceste paix., parquoy la guerre 

contre Gheldre alla avant plus fort que devant, et le roy de Franc l'as-
sista d'argent et de gens, ce que chier luy cousta, car l'empereur voyant 
que au roy n'avoit foy ne crédence, il abandonna en l'an Vc et unze son 
alliance, bailla •par son pays passaige aux swytsers qui ostèrent oudict 
roy la ducié de Milan. 

Le traité dont il s'agit est imprimé dans Du- 	2  Suisses. 
mont, t. LV, pp. 409 et suiv. 
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Des guerres des contes de Flandre contre les empereurs. 

Otto, premier empereur de ce nom, feist, du temps de Ernoul le Vie!, 
fortifier le chaste! de Gand appellé Castrum novum, lequel il maintenoit 
estre assiz en l'Empire, sur la frontière de France, et y mist grande gar-
nison, pour lequel entretenir il applica à icelluy, chastel le revenu des 
Q uattre-Mestiers, en les séparant du terroir de Wase. Et pour ce que ledict 
garnison tenoit fort subject le port de Gand, qui estoit en l'aultre costé de 
la rivière, entre l'Escaut et le Liz, les contes de Flandre feisrent despuis 
grandes instances., mesmement ledict conte Ernoul y mist tout son enten-
dement; mais pour ce qu'il ne sceut parvenir, luy et ses successeurs feisrent 
faire audict port de Gand ung contre-chasteau, qui y est encoires, et le 
garnir de bonne garnison : ou moïen de quoy ledict quartier estoit en 
grande tribulation et guerrioient lesdictz garnisons l'ung contre l'aultre 
par longtemps sans miséricorde. 

Et dict la cronicque s de Sainct-Bavon, que ledict empereur Otto, en 
réparant et fortiffiant ledict chaste!, feist faire iing fossé tirant despuis le 
pont de Sainct-Jacques à Gand jusques en la rivière de la Honte', lequel il 
disoit faire la séparation de l'Empire et du royaulme, et le feist appeller 
après luy la fosse de Ottinghe. . 

Bauduyn à la Belle Barbe. 

Après le trespas de Otto le Tiers, Bauduyn à la Belle Barbe envahist le 
chastel de Valenchiennes, et le prinst en l'an, mil et VI. Pour lequel recou-
vrer,'l'einpereur Henry le Second, assisté de Robert, roy de France, et de 
Ridchar, ducq de Normandie, y mist le siége; niais il 'ust sy bien deffendu 
qu'il s'en partirent sans riens faire. 

C'est une des branches de I'Escaut qui porte pp. 139 et suiv.; De Bast, Recuçil d'antiq., pp.  55 
le nom de Hont. Voy. au sujet du canal d'Othon, à 49, et premier supp., pp. 445 à 420, et pp. 499 
le t. 11 de l'Histoire de Flandre de Warnkoenig, à 203; et Diericx, Topographie de l'ancienne ville 
p. 47. Cette question a été traitée successivement de Gand, broch. in-42. Gand, 4808. Voy. aussi les 
par Kluit, Hist. cru. HoU. et  Zeel., t. I, § 2, 	Buil. de l'Acad., 2me  série, t. IX, pp. 504 et suiv. 

TOME 1V. 	 . 	 50 
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Mais l'an suyvant, l'empereur fort indigné assembla grand ost et vint en 
Flandre ou quartier de Gand, et se logia au chastel et feist brusler tout le 
quartier, et en retournant amena merveilleux butin et grand nombre de 
prisonniers des meilleurs du pays. Pour lesquels ravoir Bauduyn feist paix 
et rendist Valenchiennes; dont l'empereur fust sy content que, par l'advis 
des princes, il le feist son homme foedal et luy rendist Valenchiennes, et sy 
luy donna les, yslesde Waicheren et aultres de Zeelande, comme dict la 
cronicque Albert'. 	 - 

Bauduyn de Lille contre Henry le Tiers . 

En l'an mil XL VI, Godefroy, ducq de Brabant, surnommé le Hardy, qui 
fust filz de Gozelo, ducq de Brabant, filz de Godefroy d'Ardenne, se ré-
bella à l'empereur Henry le Tiers. Et Bauduyn de Li!le l'assista et prinst 
toutte la terre despuis l'Escault jusques à la rivière de Tenre, que nous 
disons la terre d'A!ost et de Tenremonde, et abbatist le chaste! de Enham 5, 
nornmé.Brachanten't, et en la ruyne d'icelluy feist despuis faire ung monas-
tère des moisnes noirs; il prinst aussy sur ledict empereur, par siége et par 
subtilité d'ung de ses capitaines,, nommé Lambert, ledict chaste! de Gand; 
pour récompenser lequel bon service, il feist icelluy viconte et chastellain 
perpétuel dudict chaste!, comme racompte la cronicque de Sainct-Bavon. 

Et en l'an suyvant, l'empereur fort troublé assembla grand puissance, 
et à tout icelle marcha par-devant Arras vers Sainct-Omer, en intention 
d'entrer par i[!ecq au Westquartier de F!andre; mais le conte y  pourveist 
par tranchiez et fossez qu'il feist faire à merveilleuse diligence, et de sy 
bonne sorte que l'empereur n'y peult passer, mais retourna sans riens faire, 
et le conte avecq le ducq de Brabant le pou.rsuyvist jusques sur le R'in, et, 
luy bruslèrent son logis à Nieumeglie et sa ville de Verdun.. 

En l'an mil cincquante deulx, après que Bauduyn de Lil!e eust recouvré 
la conté de Haynau, et le mariaige de Bauduyn son filz et de Richilt, 
vefve de Herman, conte de Mons, il assambla grand ost et tira contre l'em- 

B 	d'Albéricq. » 	 Ecnaernc. 
Voy. KIuit, !.Iist. crit. Ilolland., t. J, P. 104. 
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pereur ou pays de Liège, et prinst bye et le brusla. Et en l'an suyvant, 
luy et le ducq Godefroy vindrent mectre le siège devant Anvers , que 
tenoit Frédric, fiiz de feu Frédric, ducq de Brabant; mais ce fust sans 
riens faire. Et dura ceste guerre par plus de huyct ans, et finablement en 
l'an mil LVIII 1, après letrespas dudict Henry, la paix se feist à Couloigne 
avecq Henry le Quart, par le moïen du pape Victor qui y envoïa ses am-
bassadeurs. Par laquelle Bauduyn retint toutte la terre entre I'Escault et le 
Tenre, et aussy le chastel de Gand et toutte la terre que gist entre l'Es-
caultet le Honte, despuis le fossé de Ottinghe jusques devant Anvers, et 
sy retinst ses ysl.es  de Zeelande, que l'empereur Henry le Second avoit 
donné à Bauduyn à la Barbe, et de tout feist hommaige audict empereur 
Henry le Quart, à son couronnement à Coutoigne, audictan mil cincquante 
et sept. 

Robert le Prison contre Henry le Quart 

En l'an mil cent et deulx , Robert le Frison 3  feist la guerre à l'empe-
reur Henry lé Quart, ne sçay à quelle occasion et prinst Cambray. Et 
l'empereur vint contre luy à grant puissance, mais pour le grant hyver 
fust constrainct de retourner sans riens faire. En l'an suyvant la paix fust, 
faicte' et fust Robert conseillié et receu en grâce de l'empereur, comme 
dict la cronicque d'Albert 

La con gesse Jehenne contre Frédric le Second. 

En l'an mil lic XVIII, l'empereur Frédric le Second feist par sentence 
impérialle mectre en ses mains touttes les terres que tenoit la contesse 
Jehenne de l'empirè, est assçavoir : Alost, les Quattre - Mestiers, Wase, 

B 	407 » (exact). 	 A cause de la confiscation de la Flandre impé- 

E n 1442. Voy. Cl4ronyke van Vlaenderen, t. 1, riale, et de l'investiture du duché de Lorraine ac- 

p. 127. 	 cordée au comte Godefroid de Louvain en 4106. 

Robert H, dit de Jérusalem, fils de Robert le 	En 1415. 

Frisdn. 	 6  B 	Albéric. 
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et les ysles de Zeelande, par faute des debvoirs non faictz. Mais en l'an XXI 
suyvant, Henry, roy des Romains, son filz, leva la main et rappellala-
dicte sentence impérialle de son père pour ce que Iuy estoit apparu que 
ladicte contesse n'avoit eu commodité de faire ses debvoirs, pour la prison 
du conte Fernand son mary, dont sont lettres'. 

La contesse Marguerite contre Guillaume, roy des Romains. 

En l'an mil lic LII, Guillaume, roy des Romains, conte d'Hollancle, 
grant ennemy de la maison de Flandre, déclara par sentence impérialle 
toutte lesdictes terres et ysles de Zeelande fourfaictes pour debvoirs non 
faictz, et en priva la contesse Marguerite et les donna à Jehan d'Avesnes 
non obstant que icelle contesse en avoit faict hommaige à l'empereur Fré-
dric le lIe en l'an XLV', brief après le trespas de la contesse Jehetine, sa 
seur; Ledict Guillaume trespassa. Son successeur Richard révocqua la-
dicte sentence en l'an mil lic LX, et en la ville de Cambray receust ladicte 
Marguerite à hommaige et féaulté. 

Le conte Guy contre Roelof, roy des Romains. 

En l'an mil lic IIIPX, après le trespas de ladicte contesse Marguerite 
Roelof, roy des Romains, déclara par semblable sentence impérialle les-
dictes terres estre commises par debvoirs non faictz et en priva le conte 
Guy et les donna à Jehan d'Avesnes non obstant que en l'an LXII icelluy 

M. \Varnkoenig a publié, dans son histoire de 
Flandre, t. I, appendice, sous le n° XIII, sin vicli—
mus des évêques de Tournai, Cambrai et Arras 
(de l'an 1246), contenant la charte de l'empereur 
Frédéric Il, de l'an 1220, par laquelle celui-ci 
restitue à la comtesse Jeanne la Flandre impériale. 
Ce vidimus se trouve aux archives de la Flandre 
orientale à Gand. L'année suivante, fleuri VII, 
fils et successeur de Frédérjc II, annula cette sen-
tence de 1218, soit qu'il ne connût pas la révo- 

cation antérieure, soit qu'il voulût, en restituant 
à la comtesse tous ses fiefs impériaux, forcer le 
comte de Hollande à reconnaître de nouveau la 
dépendance de la Flandre. 

La sentence a été publiée par Kluit, hlist. crit. 
Hoilandiae, t. II, p.  624, d'après un diplôme ori-
ginal extrait des archives de Lille. 

Voy. Warnkoenig, déjà cité, t. 1, Pièces jus—
tificatives, n° XIX. 
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conte Guy en avoit faict hommaigeà son prédécesseur en la ville de Gand, 
du consentement et présence de la contesse Marguerite, sa mère; mais le 
conte Guy, soy sentant grevé d'icelle sentence, appella au pape'. Et des-
puis ,en l'an llllxx XVIII, quant ledictroy Roelof fust trespassé, ledict conte 

se transporta devers le roy Albert, son successeur 1, à son couronnement à 
Ays en Allemaigne, et illec luy feist hommage et féaulté desdictes terres 
et obtinst révocation de ladicte sentence'. 

Des guerres que ont eu les contes de Flandre contre leurs voisins et premiers 
contre les contes de Haynau. - Ernoul le Josne contre Lambert et Renier, 
premiers contes de lia ynau. 

Ernoul le Josne, conte de Flandre, assisté de Godefroy, conte d'Ar-
denne, feist la guerre à Lambert et Retiier, enifans de Renier, premier 
conte de Haynau, surnommé au Long Col, ne sçay à quelle occasion, et 
entra en Haynau- à grant puissance, brusla Boussu. Les enifans non puis-
sans de résister se tirèrent en France et espousa Lambert Ghewerghe 5 , 

fille de Charles, ducq de l'Otriche et de Braibant. Et Renier awada la fille 
de Hughe Capet, et ce faict, retournèrent et par l'ayde de leurs beaux-pères 
recouvrèrent leurs pays, comme dict Albéric en sa cronicque, et devinst 
Lambert conte de Louvain, et Renier conte de Mous. 

Bauduyn de Liile. 

Bauduyn de Lille, après le trespas de Hernian ' conte de Haynau, 
entra en Haynau à puissance, prinst et mist facillement tout le pays en sa 

Le 25 mai 4287 et en 4290. La minute de ce 
second appel se trouve aux archives de la Flandre 
àrientale. 

Albert 1er  succédait à Adolphe de lXassau, de-
venu empereur en 4292, et qui n'avait pas été 
moins défavorable au comte Gui ue son prédé-
çesseur, Rodoiphe de llabsbourg. 

Voir sur le débat du comte Gui avec l'empire 
d'Allemagne, le Thesaurus anécdotorum, t. I,  

pp. 1434 et suiv.; Miens, Charterboek van flot-

land, t. I, pp. 530 et suiv.; 'de Saint-Genois, Mu-

nunsents anciens, etc., t. 1, pp. 207 et suiv., et 
t. 11, pp. 744 à 890. On peut encore consulter 
Kluit, Historia critica consitatus Hollandiae et Zee-
landiac, Excursus VII, t. t, l'e partie, pp. 244 à 

242. 
B: « Gerberghe. 

' Herman de Saxe. 
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subgection, feist le mariaige de Bauduyn son filz aisné et de Richuld, la 
vefve dudict Herman, et feist appeUer Bauduyn de Mons : il obtint aussy 
que l'empereur Henry donna à icelluy son filz la ville de Tournay. Et dict 
Albéric en sa cronicque que icelle darne Richild ayma tant Bauduyn son 
mary et les deuix enifans qu'elle -eust de luy, qu'elle- -feist les deuix enifans 
de son premier mary, est assçavoir : évesque le filz et la fille relligieuse, 
et que l'évesque renoncha à sa succession de Hainau moïennant l'argent 
qu'il en receust. 

Robert le Frison contre madame Richiit et Bauduyn son filz. 

Après la bataille de Cassel, RobertIe Frison se mist à poursuyr madame 
Richuld et Bauduyn son second filz, et entra à puissance en Haynau; pour 
auquel résister Rièhild et Bauduyn feisrent confédération et alliance 
avecq Thiery, évesque de, Liége, et dient aulcuns pour de tant mieulx le 
attraire de leur bende.)  ilz levèrent la conté de Haynau de I'esglise de Liége 
à certaines condition . Et ledict évesque les assista et feist tant que flua-
blernent la paix fust faicte. Par laquelle entre aultres choses fust dict que 
ledict Bauduyn prenderoit en mariaige une des niepces de Robert et s'il 
ne le faisoit, il prenderoit 2  la ville de Doùay qu'il avoit tousiours tenue. 
Et Bauduyn le promist de ainsy le faire; mais quant il vist la fille, elle, 
luy sambla sy merveilleusement laide qu'il almoit mieulx perdre Douay 
que prendre la fille., comme dict la cronique. de Hàynau . 

Despuis, ledict Bauduyn, second filz dudict Richuld, alla en la terre 
saincte avecq les aultres princés christiens et ne scéust-on jamais qu'il 
devient. Mais il laissa ung lIIz nommé Bauduyn que prétendoit droict en 
la conté de Flandre, feist la guerre à Robert le Frison , et dura la guerre 
par, pluisieurs années, dont les deulx pays fusrent fort gastez. Ne sçay 
qu'elle fust sa fin. Une anchienne cronicque de Flandre dict que le conte 

Elle transporta àl'évôque de Liége la suzerai-
neté du Hainaut contre des secours en hommes et 
en argent; cette oblation de fief fut ratifiée en 4074 
par l'empereur Henri IV. De Saint-Genois, t. Il, 
p. 467, donne la traduction de l'actè de transport;  

le texte du diplôme impérial est imprimé dans 
Vinchant, Annales du llaiaut, p. 191. 

B 	« perdeoit. 
De Guyse, p. 185. 
'Robert Il onde .Iérusalern. 
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Robert, soy véant assailly du conte de Haynau et de ses alliez, il envoïa 
ses ambassadeurs devers l'empereur Henry le Quint, practiquer son al-
liance et estoit l'ung des ambassadeurs Bauduyn, advoé de Tournay. Et 
ainsy qu'il approuchoit la ville de Couloigne où pour lors estoitl'ernpereur, 
unedame honneste non cognue vinst au devtint d'euls, et leur demanda 
qu'ilz estoient et où ilz alloient. Et pour ce qu'ilz ne respondirent pas, elle 
leur dict je sçay bien que vous estes messagiers de Robert le Frison ,le-
quel a trespassé le serment qu'il feist à son père pour son frère Bauduyn 
et a tué l'aisné fiiz d'ièelluy; et il vous envoïe ores devers l'empereur pour 
avoir sa grâce. Sçachiez que vous aurez bon chemin et Robert et ses 
enifans tiendront et gouverneront Flandre paisiblement, mais son nepveu 
se mourra sans lignée ,et ung beau jouvencel lui succédera qui mourra aussy 
sans lignée. Après lequel deulx aultres estriveront et l'ung sera vainceur 
qui obtiendra Flandre, les hoirs duquel tiendront Flandre jusques au 
temps. de antechrist'. Et ce dict, elle se esvana d'euls et ne .fust despuis 
veue en ceste région, ainsy que souvent souioit racompter ledict. Bauduyn, 
advoé de Tournay, comme dict la cronicque. 

Bauduyn le Tiers contre Guillaume de Normandie.. 

Après le trespas de Charles, conte de Flandre, Bauduyn de Haynau, dict 
le Tiers, qui se disoit le plus prochain à Flandre, se trouva à Paris devers 
le roy Loys, dict le Gras, en la présence des pers de France, dict et main-
tenoit ouvertement qu'il n'y avoit plus prochain, et présen.toit,vériffier son 
corps contre celluy ou ceuls qui vouldroient dire le contraire, et gecta son 
gaige. Mais nul ne le releva pour ce que le roy disoit: Je suis mesme le plus 
prochain et fauldroit qui se combatist à moy. Et Bauduyn-ce véant, prinst 
armes et entra puissamment en Flandre contre Guillaume de Normandie 
que le roy y avoit bouté, et bruslala ville d'Audenaercle, comme dict la 
cronicque.  

1  Voy. Corp. chr. Fiandriac, t. t, p. 63. 
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Bauduyn le Quart contre Thiery d'Elsàte. 

E» l'an mil cent XLIX, Bauduyn, conte de Haynau, dict le Quart, feist 
grande assamblée et reèominencha la guerre contre madame Sibille, femme 
de Thiery d'Elsate., son mary, qui estoit avecq l'empereur et le roy de 
France, et aultres princes christiens en l'expédition de la Terre-Saincte, 
pour recouvrir Edesse, et brusla et gasta tout le quartier d'Arras; dont 
ladicte dame fort estonnée n'eust paine d'y résister. Mais par èntreparler 
de Sanison, archevesque de Rains, la chose fust aulcunernent appaisée par 
une trève de demy-an qui fust prinse entre culs. Laquelle expiréé et ledict 
Thiery retourné, il assambla grand ost et vint en Haynau, gastant pays. 
Et Bauduyn vint contre luy, assisté de l'évesque de, Liége et de Henry, 
conte de Namur, son oncle, et y eust grosse bataille et grand occision d'ung 
costé et d'aultre '. Mais finablenient la victéire demoura audict Thiery et 
despuis ilz s'accordèrent, et fust la paix faicte; par laquelle, entre aultres 
choses, Bauduyn prinst en mariaige Marguerite, fille dudict Thiery, et par 
ce, ladicte Marguerite succéda despuis en la conté de' Flandre, cessa la 
guerre d'entre Flandre et Haynau qui, par intervalle, avoit duré plus de 
VIxx ifl5. 

Philippe, conte de Flandre, contre Bauduyn, son beau-frère. 

En l'an mil cent 1I1Ix  III!, Philippe, conte de Flandre et deVermendois, 
se couroucha à Bauduyn, conte de Haynau, son beau-frère,, pour ce que 
soubz umbre du mariaige qui avoit esté faiet de Ysabeau de Haynau, sa 
fille, à Philippe le Conquerrant il s'estoit allié avecq le roy et s'estoit faict 
nommer entre les alliez d'icelluy. Et après avoir faict grand assamblée, 
ledict Philippe entra puissamment en Haynau, assisté de Philippe, évesque 
deCouloigne, et de Henry, ducq de Brabant; mais pour le froid temps, car 
le Nol approuchoit, ilz feisrent trèves et retira chascun en sa chascune. Et 
en l'an suyvant, prestement que la tiève fust baillie, Bauduyn envahist les 

Voy. Corp. chr. Flandriac, t. I, p. 400. 
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terres de Jacques d'Avesnes, pour ce qu'il estoit incitateur des discors et 
desbatz d'entre luy et le conte de Flandre, ce qu'il disoit. Et brief après, 
en faisant la paix d'entre le roy de France et le conte Philippe, ledict conte 
Bauduyn fust comprins en icelle paix, mais non du bon du coeur. 

La contesse Maquerite contre Jehan d'Avesnes. 

En l'an mil lic XLVI, Jehan d'Avesnes, fiiz illégitime de Marguerite, 
contesse de Flandre, et assisté de Guillaume, conte d'llollande, son beau-
frère, favorisé de pluisieurs nobles de Haynau, feist la guerre à la contesse, 
sa mère, pour ce que icelle contesse vouloit disposer de ses contez de 
Flandre et de Haynau,au prouffict de Dompire, son filzlégitime, soustè-
nant icelluy Jehan d'Avesnes, que ainsy ne se debvoit faire, yen qu'il es-. 
toit l'aisné légitimé du pape 1, et que, selonc les coustumes du pays, nul 
n'est bastard de parsa mère. Dont la contesse fort estonnée pour les grans 
partialitez qui en sourdéient entre les nobles du pays, l'ung disant l'ung et 
l'aultre l'auitre, elle fust contente de soy submectre ou dict et ordonnance 
du roy sainct Loys et le légat du pape . Et tousiours après demourèrent les 
enifans d'Avesnes et les enifans Dompire devisez ès continuelle discention, 
et feisrent des grans maulx l'ong à l'aultre, comme verrezcy-après. 

Le conte Guy contre Jehan d'Avesnes, son nepveu, conte de Haynau. 

En l'an mil lic lillxx II commendia la guerre entre Guy, conte de Flan-
dre, d'une part, et Jehan d'Avesnes, lequel Jehan fust fiiz de Jehan d'Aves-
nes, conte de Haynau, à cause du chasteau de Quesnoy, que le conte de 
Flandre maintenoit à luy appertenir. Mais par l'entreparler de Jehan, duc 
de Brabant, trèves fusrent prinses entre euls, pendant lesquels le roy in-
(luisit les parties et le mena ad ce qu'ilz fusrent contens de remonstrer 

	

I  Par une bulle datée deLyon, le 47avril12l. 	à cette querelle. 

	

Voy. De Guyse, liv. XX, eh. CXXVI à CXXIX, 	2 Eudes, évêque de Tusculum. 
t. XV, pp.  77 à 9. li donne tous les actes relatifs 

TOME IV. 	 . 
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chascun son droict en Parlementà Paris,et d'en attendre leur jugement et, 
moïen ce, seroient suspendues touttes les debtès que le conte de Haynau 
ouaultr.es  debvoient à cents de Valenchiennes, tant que ladicte trève du-
reroit, dontsont lettres de l'an I1I1X' jfJ 

Valenchiennes. 

En ceste guerre, Valenchiennes tiçnt pour le conte de Flandre, et des-
puis véant que le desbat se continua, ilz se misrent en la.garde-  du roy, de 
France,,comrne membre, de la, terre d'Ostervant, saulf qu'ilz polroient 
appeller en leur ayd.e le conte Guy de,Flandre. Et despuis ilz le appellè-. 
rent, et il vint à leur ayde et promist denon jamais faire paix avecqJehan 
d'Avesnes sans euls, par ses lettres de l'an mil lic 1111xl,  XIII. Et deuix ans 
après, lesdictz de Valenchiennes ieceurent le. conte Guy, à seigneur, et luy 
feisrent, serment, et hommaige., prornectans, d'estre et demourer loyaulx 
subgectz de luy et. des contes de Flandre perpétuellement, et fusrent con-
tens de recepvoir pour leur, g,dien.Robert, son aisné fiz, par leurs lettres 
de l'an. IIIIYX XVI.. Et b.rief après, le conte Guy bailla,audict Robert,, son 
fiiz, tout le dioict quil avoiL audiçt, Valenchiennes, et ceuls de Valen-
chiennes le receurent à seigneur audict an Illlyx XVI.. 

Flobecq et Lessines, terres en desbatz. 

Environ l'an mil lic II1I', question sourdist en la court du conte Guy, 
pour sçavoir duquel.. ressort. estoient Flobecq et Lessines, est assçav.oir de 
Flandre ou de Hayuau. Et en fusrent faictes informations par messire 
Hellin, baron de Chisoing, dont il feist rapport audict conte en saville 
de Lille, à la requeste de messire Ernoul d'Audenaerde, seigneur desdictz 
lieulx, où estoient présens messire Robert, conte de Nevers, seigneur de 
Béthune, messire Waltier Biertout le fiiz et pluisieurs aultres barons de 
Flandre . Et dict que, par ladicte information, se trouvoit que en temps 

Voy. Sueyro, 'Inales de Flandes, lib. IX, p. 544. 
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passé messire Jehan d'Audenaerde volt adhériter Ledict messire Ernoul, 
son fiiz, detrois mil livres, de dix grôs la livre, par an en la baronnie qu'iL 
avoit en sa seigneurie de Flandre. Et la contesse Marguerite.;  qui fust pré-
sente à faire ledict adhéritence avecq le sieur de Mortaingne et pluisieurs 
aultres barons, demanda audict seigneur quelle chose il tenoit de sa ba-
ronnie en fiefz de ladicte seigneurie de Flandre. Et il respondist et cognust 
qu'il en levoit Mere, Pamele et les bois ', Locres 2, Walesmes, Flobecq, 
Lessines, les hommaiges de Maulde et les appertenances 3;  et de ce rapport 
fiisrent faictes lettres datées comme dessus, et lesdictz trois mille livres 
de terre fusrent assignez et hypotéquiez sur lesdictes terres par le conte 
Guy, en sa chambre légale. Et despuis, messire Ernoul luy feist hommaige 
à cause d'icelles terres, en la ville d'Ypre, le dimanche Laetare Jherusalem, 

audict an mil lic 1111". 
En l'an suyvant, messire Robert, conte de Nevers, seigneur de Béthune, 

et messire Guillaume de Mortaingne, feisrent information et enqueste sur 
ladicte question, ne sçay à quelle occasion 4. Et icelle faicte, mondict sei-
gneur le conte déclara que par la foy qu'il debvoit à messire de Flandre et 
pour aultant qu'il .povoit sçavoir par ladicte enqueste et selonc conseil qu'il 
en avoit prins, que Lessines et touttes les appendances estoient fiefz dudict 
seigneur d'Audenaerde, tenuz de Flandre et de sa baronnie. Dict aussy et 
déclara que Flobecq, et le chastel et le sengle' dessoubz, ainsy commel a 
forteresse s'extenddessoubz et deseure,estoient du fiefz de Flandre et de 
la baronnie. Et le surplus dehors les fossez, ainsy que la ville s'extend, est 
alloes et du seigneur d'Audenaerde, mais on n'en sçavoit dire en quelle 
prochainte ne en quelle conté ses alloes gisoient. Encoires dict et déclara 
ledict conte Robert que les loix ° de Poterberre sont de la baronnie et du 
fiefz du sieur d'Audenaerde, qu'il tient du conte de Flandre. Et de ce sont 
lettres du mardy devant la my-quaresme, l'an mil lic IIH' H . 

B:uprés» 
2  Nokere. 

M. de Reiffenberg, dans les Monuments pour 
servir ù t'histoiro des provinces de Namur, de liai-
naut et de Luxembourg, t. I, p.  88, a publié cette 
charte qui est datée du mois de mars, le dimanche 
de la mi-caréme. 

Cc jugement arbitral a été publié par M. de  

Reiffenberg, déjà cité, t. L, p. 575. 
B : « cengle. » La charte originale porte le 

mot de « çaingle. » Enceinte. 
B : « bois. » (exact.) 

' B: « Poortelery. » (Portcberg.) 
B: « ung. « Cette version est exacte; il est à 

remarquer en outre que les lettres sont du mer-
erédi et non du mardi. 
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En l'an mil hIc trois, après la bataille de Groniiighe pour ce que Jehan 
d'Avesnes, qui tenoit le party du royde France, avoit prins au s" d'Aude-
naerde sa ville de Lessines 2 , et icelle fortifié et garnie de fort garnison, 
qui courroit par le pays et faisoit des grans rnaulx au quartier d'Aude-
naerde, Jehan de Flandre, conte de Namur, et Guyon de Flandre, son 
frère, ayans.pour lors le gouvernement de Flandre en l'absence du conte 
Guy, leur père, et du conte Robert, leur frère aisné, lors prisonniers en 
France, assamblèrent grand ost et assiégèrent ledict Lessines, et en briefs 
jours l'emportèrent dessaulx, puis le pillèrent et y  boutèrent le feu, rachè-
rentie cliastel èt abbatisrent portes et murs. 

En la guerre que eust Robert, conte de Flandre, seigneur de Béthune, 
assisté du ducq Jehan de Brabant, contre Guillaume, conte de Haynau, 
de Hollande et de Zeelande, etc., fust tant faict, en l'an mil hic et VI, que 
les parties se submisrent de leur différend, ou dict et ordonnançe de 
Jehan, conte de Namur, et Guyon de Flandre, ses frères, ç.sleuz de par 
messeigneurs de Flandre en l'absence du conte Guy, leur, père et de Guyon 
de Haynau, éveque d'Uti'echt, et Gaultier de Chastillon, conte de Pour-
cien et connestable de France, arbitres du costé dudict Guillaume. Et pro-
misrent lesdictzi parties de tenir tout ce que par euls quattre ou par -les 
trois seroit dict et arbitré., et moyennant icelle submission cessala guerre 
que icelluy, conte Robert proposa faire audict conte Guillaume. Et semble 
que entre aultres leurs biens différens estoient pour Lessines, Renays et la 
terre de Lens, que le conte Robert maintenoit estre du ressort dé Flandre; 
mais je n'y treuve riens en estre faict ne dict par lesdictz arbitres. 

Mais en la paix de l'an mil lIte XXI!, faicteentre Loys, conte, dé Flan-
dre, diél de Cressy, d'une part, et ledict Guillaume, conte de Haynau., 
d'Hollande et de Zeelande, etc, d'auitre, lesdictes parties accordèrent que 
inquisition sera 'faicte des seigneuries de Flobecq et de Lessines par six 
preud'homrnes, et que icelles terres demouront ès mains de iceuls six 
hommes jusques à ce qu'il en sera par euls décidé, sans cependant l'ung 
ou l'aultre desd,ictz seigneurs y pourront exp.loicter. Et fust dict que quand 

Tout ce paragraphe forme un chapitre à part Voy. la charte publiée par Saint-Genois, Mena- 
dans le manuscrit B. 	. . . 	. 	ments anciens, t. I, p 344. Elle est datée du di- 

Les échevins de Lessines avaient reconnu le manche après la fête Saint-André. 	 - 
comte de Hainut pour leur suzerain en 1302. 
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aulcun desbat sourdra désormais, ilz ne commencheront plus par guerre, 
niais se submectront en six preud'hommes comme arbitres, lesquels en 
décideront par serment etselonc leurs consciences; et quand l'affaire sera 
pour Haynau, se trouvera le conte de Flandre, avecq ses trois arbitres,à 
Grantrnont, et le conte de Haynau, avecq les siens, à Acht 1 , dedens xv 
jours après qu'ilz en seront sommez et requiz. 

Et par la paixde l'anmil hic XXXIII 2,  ledict conte Loys, dict de Cressy, 
accorda à Guillaume, conte de Haynau, pour luy, ses hoirs et successeurs 
que les terres de Lessines et Flobecq, demouront perpétuellement au 
conte de Haynau sy avant que son droict y  estoit et quicta tout le droict 
que luy et ses prédécesseurs contes de Flandre y avoient peu ou scen 
prétendre, saulf que le conte de Haynau tiendroit en fief et hommaige du 
conte de Flandre'tout ce qu'il sera trouvé ès chastellenies de Lessines et 
de Flobecq, mouvoir de Flandre et d'Alost, et aussy saulf que messire 
Guillaume de Mortaingne veuit demander aulcune chose auxdictes cliastel-
lenies, qui le fera en la court du conté de Flandre.'EL le conte de Haynau 
en estoit content, et avecq ce promect le conte de Haynau de non jamais 
faire forteresses èsdictz Iieulx de Flobecq et Lessines, aultres qu'elles es-
toient alôrs, se ce n'estoit du gré et consentement du conte de Flandre. 
Fust dict encoires par la mesme.paix.que ledict .conte de Flandre seroit 
homme du cénté de Haynau .et que ledict Guillaume luy debveroit mille 
livres de terre assises sur Blaton et Fignies', pour les tenir en fief perpé-
tuel du conte d'Haynau, et prornisrent par leurs sermens de non jamais 
renonchier de I'hommaige de l'ung de l'aultre. Et si cognurent qu'ilz es-
toieuit desjà hommes de l'ung et de l'aultre et entrez en foy et hommaige des 
fiefz et homniaiges dessusdictz par leurs lettres dudictan mil hic XXXIIII, 
la veille de la Pentecoste, données à Cambray, en la court de l'évesque. 

En l'an mil hIc LI, Loys de Flandre, dict de Male, envôïa par messire 
Guillaume Le Roy, son grant bailly d'Alost, mectre en sa main la terre de 
Flobecq et déniectre les officiers du conte de Haynau et commectre aultres 
de par luy, sans dire aulcune chose pourquoy. Ne sçay se le conte de 
I-laynau y  rnist lors contradiction. 

B: Atht. 	 4060. 
2  Voy. Kluit, Hist. critica, t. 11, pp. 1042 à 	' Feignics 
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Mais en l'an mil hic LIII, pour mectre sus touttes questions meuz et à 
mouvoir par lesdictz Flobecq et Lessines, les gens de monsr Loys de 
Flandre et de madame Marguerite, contesse de Haynau, d'Hollaride, etc., 
et royne des Romains d'aultre, s'assamblèrent à Lessines, et ladicte ma-
tière traictèrent par la manière que s'ensuyt 

Est assçavoir, que madame de Haynau viendra en hommaige au conte 
de Flandre pour Iesdictes villes Flobecq et Lessines, et sera faicte inqui-
sition par six preud'hommes de ce que en meut de Flandre et deHaynau, 
afin de régler les ressortz et de ce que lesdictz six preud'hommes en diront 
en dedens la Pasqué close, lors prochaine. Et pendant ce temps la dame 
joyra paisiblement desdictes terres et appertenances, saulf que le conte 
retient à luy la congnoissance de trois cas particuliers perpétrez, est ass-
çavoir, de l'offence faicte à messire Jehan de Aubert 2,  de l'offence faicte à 
Viviers 1  de Ogy, de l'offence faicte à ung prisonnier tiré par force de la 
prison de Lessines. Traictèrent aussy que rnonsr de Flandre feroit hom-
maige à madame pour Blaton et Defingues , et des appertenances, qui 
estoient estimez à mille livres de terre et sy moins y a, madame promect 
parfaire, et se plus y a, il fera retourne à madame. Actum le xxHIe d'ap-
vril l'an mii 111e LIIlI, où fusrent présens l'évesque de Tournay, le sei-
gneur de Praet, le seigneur de Poucques, le seigneur de Maldeghem le 
seigneur de Rynchervliet, messire Loys de Wale, chevaliers, messire 
Maillin de Niepe, chancellier de Flandre, rn° Testart de Woestine et plui-
sieurs aultres chevaliers, escuyers et gens du conseiL, et aussy les des-
putez des villes de Flandre; et du costé de madame, estoient messire 
Jehan d'Haynau, le seigneur de Bailleul, le seigneur de Moriaumez, le s' 
de Ilaymarde, le sr de Bossu et pluisieurs aultres . 

Saint-Genois, dans les iiionurnents anciens, 
t. I, p.  593, cite cet accord. II en existe une cé-
dule aux archives, à Mons , cachetée du cachet du 
comte de Flandre, mais sans date. Saint-Genois 
lui donne la date de 1554. 

B : u Auvicl. 
B 	« Aulx viviers. 
Feignies. 
Les terres deFlobecq et de Lessines, connues 

sous le nom de terres de débat, ont été longtemps  

disputées entre la Flandre et le Hainaut. La notice 
donnée par Wielant ne présente qu'une partie de 
la question. De Saint-Genois, dans ses Monuments 
anciens, t. I, pp. 585 et suiv., décrit un grand 
nombre de chartes dont notre auteur ne parle pas. 
Nous iiidiquerons également comme une source 
importante les Monuments pour servir à l'histoire 
des provinces de Namur, de Hainaut et de Luxem-
bourg, publiée par la Commission royale d'his-
toire, édit. de Reiffenberg. M. Vander Maelen., 
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Des guerres d'entre les contes de Flandre et les contes d'Hollande. 

Bauduyn à la belle Barbe obtinst de l'empereur Henry, dict. le Second, 
les ysles de Zeelande 1  comme dict est cy-devant, et pour ce que le conte 
d'Hollande préténdoit mesmes avoir le droict d'icelles ysles par le don de 
Loys premier roy d'AUernaigne, filz de Loys Bonnaire, pluisieurs guerres 
et desbatz se sont meuz entre les deuix contes pour cause d'icelles ysles. 

Et d'aultre part Florens, filz de Thiery, conte d'Hollande, obtinst de 
l'empereur Frédric dict le Premier, le tonlieu de Gheervliet à tenir en 
fief du sainct-empire; et pour ce que soubz umbre d'icelluy, le conte 
d'Hollande traveilloit fort le marchant de Flandre passant par ses destroys, 
pluisieurs guerres et desbatz se sont samblablement meuz entre lesdictz 
deuix contes pour raison dudict tonlieu. 

D'entre Philippe d'Elsate et Florens, conte d'Hollande. 

En l'an mil cent LVII.. Philippe, conte de Flandre 2  et de Vermendois, 
assambla grand nombre de navieres et feist une couis.e par mer contre 
ledictFlorens, filz de Thiery, et aussyau terroirde Wase qui lors apper-
tenoit au conte d'Hollande, bruslale chastel de Bevers et prinst grand 
nombre de prisonniers et ostagiers, et revint en Flandre. 

En l'an mil cent LXV, ledict Philippe, conte de Flandre; Malien, conte 
de Bouloigne, son frère, et Godefroid, ducq de Brabànt, se misrcnt en mer 
sur grand puissance contre ledict Florens, conte d'Hollande, et Florens, 
voïant qu'il n'y povoit résister, se rendist au conte Philippe, et fust mené à 
Bruges et logié à la prévosté de Sainct-Doiias 4;  ouquel lieu l'an suyvant 
fust faicte la paix, par la manière qu'il s'nsuyt . 

dans le Dictionnaire géographique du Hainaut, 
donne un acte de 4285, d'après lequel la ville de 
Lessines reconnaît la souveraineté du comte de 
Flandre. Voir au mot Lessines. 

Voy. Kluit, Codex dipiomaticus, t. Ii, p.  94. 
Voy. Warnkoenig, Hist. de Flandre, liv. li, § 22. 

Thierry d'Alsace, qui vivait encore, l'avait 
associé au gouvernement du comté en 4156. 

Cette guerre éclata à cause des droits exorbi-
tants que le comte Florent faisait payer aux mar-
chands flamands, comme détenteur du tonlieu de 
Geervliet, sur la vieille Meuse, dans le pais de 
Putten. Voy. Chr. van Vlaenderen, PC dccl, bi. 496. 

Voy. Chr. van Vlaenderen, P' deci, bI. 205, 
204. 

Kluit, Hist. critica cornitatus Hollandiae et 
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Premiers, que les ostagiers que le conte avoit prins pour les ysles de Zee-
lande, entre l'Escault. et Eeduize, demourènt à Bruges et ne seront renduz 
au conte d'Hollande pour caution ne aultrement, et se le conte (le Flandre 
ne vouloit; item, que nul champ de bataille ne se feroit entre les hommes 
desdictes ysles, ailleurs que en la ville 'de Bruges; item, que tout le prouf-
fict qui viendroit desdictes ysles sera party entre lesdictz contes; quetouttes 
confiscations advenuz èsdictes ysles seront communes à euls deuix; item, 
s'aulcun de Flandre est spolié et desrobé en la conté d'Hollande, les inha-
bitans du lieu, où le cas seroit advenu, en feront la restitution et deschar-
geront les desrobeurs; et s'ilz ne le veullent faire, le conte d'Hollande le 
fera, mesme à l'arbitraige de six hommes; item, que les gheledes 2  que tient 
le conte d'Hollarde sur les marches de Flandre seront aboliz et ne souffrira 
le conte plus les levèr. Aussy seront révocquez et aboliz tous aultres im-
postz, comment on les veulle ou puist nommer. Item, que nul desdictz 
contes pourront faire forteresses èsdictes ysles; item, s'aulcun marchand de. 
Flandre passant par Hollande fust arreslé pour debtes, icelluy marchand 
s'en pourra purger par serment, afin que son voïaige ne luy soit retardé. Et 
se par-dessus le serment faict, le marchand est détenu ou empeschié, le 
conte d'Hollande luy paiera tous ses despens, dommaiges et intérestz, et 
se le conte d'Hollande contrevient à. ceste jaix, il fourfera toute sa terre 
qu'il tient en fief du contede Flandre, sans aultre solernpnité du loy jusqu'à 
ce qu'il aura réparé les entrefaictes. Ce fust faict à Bruges en la prévosté 
de Sainct-Donas, feria tertia post Reminiscere, l'an mil cent LXVII'. 

Et despuis, pour ce que ledict Florens n'entretenoit ladiçte paix, le 
conte Philippe', luy osta tout ce qu'il avoit èsdictes ysles,' et avecq ce, luy 
prinst la terre deWase que les contes d'Hollande avoient tenu en fief des 
contes de Flandre, et les applicqua à son domaine de Flandre; et. donna 
Bèvre à Thiery, seigneur de Dixmude, lequel prestement feist réparer le 
chastel d'icelluy lieu. 

En l'an mil cent I1I1" et XV , qui fust quattre ou cincq ans après le 
trespas dudict conte Philippe, Thiery, filz de Florens, conte d'Hollande, 

Zeeianciiae, a publié ce traité de paix. .Voy. Prob., 	1  Le 27 février 4468 (n. st.). 
t. 1, p.  484. 	 . 	 Klcit publie la charte, t. I, p. 216, et lui 

Heidensce. 	 . 	donne la date du 10 octobre 1195 (n. st.). 
Sauf-conduits. 	 . 
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obtint de l'empereur Henry, roy de Cécille, dictie Vie, confirmation dudict 
tonlieu de Gheervliet, et avecq ce de combien seroit icelluy droict, est 
assçavoir le xXe denier de tous biens qui attouchoient les st.roms 
d'Hollande et de Zeelande, et condenipna en sa chambre impérialle, par le 
jugement des princes et nobles de l'empire, tous ses subjectz de Flandre 
et les subjectz de tous les aultres royaulmes, de aussyle payer,à pine d'en-
courir le ban impérial, et de fourfaire à chascune fois trente livres d'or, 
la moictié au prouflict de l'empereur, et l'aultre moictié à prouffict de l'inté-
ressé, dont sont lettrés. 

Soubz umbrede laquelle confirmation et déclaration, le conte Thiery 
feist des grandes exactions sur les maichants de Flandre, en prenant de 
leurs biens, passans par les estrois, lediet droict à volenté et sans ordre du 
xxe et en dessoubz, dont les contes de Flandre ne se contentèrent pas. 

D'entre Bauduyn , empereur de Constantinople,' et Guillaume, 
conte d'Hollande. 

En l'an mii lic et iII, après la mort de Thiery 2,  qui fust piteusenient 
nieurdry à Dordrecht, Bauduyn, conte de Flandre, empereur de Constan-
linople, feist, avecq les évesques de Liége et d'Utrecht, le ducq de Lem-
I)ourch et plusieurs aultres princes ses alliez, la guerre à Guillaume, frère 
dudict Thiery, en faveur et assistence de Loys, conte de Loen , qui, à 
cause de Adelis, sa femme, prétendoit droict en la conté d'Hollande, et 
tira à grand puissance à Westerschelt, en l'isle de Scauwen, pour prendre 
Zierixzee. Mais par l'èntreparler d'aulcuns, la paix se feist, par laquelle 
Loys renôncha à son droict d'Hollande, moïennant, xm marcqs d'argent 
que le conte Guillaume luy baillia. Ledict Loys, en faisant alliance avecq 
ledict Bauduyn, avoit confirmé la paix faicte avecq Philippe, conte de 
Flandre, en l'an mil cent LXVII et tacitement révocquié le tonlieu, pour 
autant qu'il touchoit les marchants de Flandre. 

B 	destrois. s 	 Voy. Kluit, Codex diplomalicus, t. 1, p. 299. 
Erreur; cecomte se nommait Fions. 	Cette paix date du 44 octobre 4206. 
fi 	Boven (par erreur). 	 Voy. Kiuit, déjà cita, t. I, P. 283. 

r 	IV. 	 52 
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La contesse Jehenne, fille dudict conte Bauduyn, et Guillaume, conte 
d'Hollande, baillèrent par ensemble, à la ville de Middelbourg, certaines 
keures et priviléges, et les jurèrent et promisrentles entretenir, l'an mil 
lIc XVII. 

De la contesse illarguerite et de Guillaume, roy des Romains, conte 
d'Hollande. 

En l'an mil deuix cens LIII, grand guerre se meust entre Guillaume, 
roy des Romains, conte d'Hollande, grand ennemy de la maison de 
Flandre, d'une part, et Marguerite, contesse de Flandre, et ses enifans, 
d'aultre, lour  raison des ysles 

'
de Zeelande et aultres terres que les contes 

de Flandre tenoient en l'empire; lesqielles ledict Guillaume avoit faict 
mectre ès ses mains comme commises par faulte de debvoirs bon faictz. Et 
envoïa la contesse une grande armée à Walcheren, soubz la conduicte 
de Jehan et Guy, ses enifans; mais ilz eusrent du pire et fusrent desconliz 
par Florens, frère dudict roy Guillaume. Et dict l'histoire que y mourust 
plus de XXXIIIIrn hommes du party des Flamengs,.et fusrent lesdictz enifans 
de ladicte contesse, avecq le conte de Baren 2  et le conte de Guysen et 
aultres barons, prins, et despuis mis à renchon et rachetez 

En l'an suyvant, .ledict roy Guillaume prinst sur la contesse la ville d'Au 
denaerde et Valenchiennes, nonobstantia résistence que iuy faisoit le roy 
sainct Loys en faveur et assistence de la contesse. Et dura ceste guerre 
tant que vesquit .ledict roy Guillaume; mais .brief après sa mort, qui ad-
vint en Frise, la paix sefeist entre.la  contesse et ses enffan•s• d'une part, 
et Florens, tuteur de Florens, filz.dudictroy Guillaume, d'aultre,.en ceste 
manière 

Est assçavoir, que Florens, tuteur, ou en son deffitult Florens, son pu-
pille, prendroit en mariaige madame Béatrix, fille aisnée de Guy, conte 
de Flandre, et ladicte contesse .luy donneroit toutte la terre de Zee-
lande, qui estoit du domaine des contes de Flandre. Et potir ce, se l'ung 

Le manuscrit B ne donne pas ce pasage. 	Arnould de Guines. 
De Bar. 	 : 	 Voy. Kluit, déjà cité, t. Il, p. 512. 
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ou l'aultre desdictz deuix Florens ne.prenoit ladicte fille ou que ladicte 
fille mourust devant le mariaige, l'ung des fiiz dudict conte Guy prendroit 
à femme damoiselle Méhault, fille dudict roy Guillaume, et luy seroit 
donnée la terre de Zeelande à tenir en fief comme dessus, et dernoure-
roit perpétuellement au conte d'Hollande. Et quant au faict du tonlieu 
de Zeelande, dont estoit question entre euls, fust dict et ordonné qu'ilz 
se submecteroient ou dict et ordonnance de Henry, ducq de Brabant, et 
promisrent tenir ce qu'il en diroit; mais l'article de la paix de l'an cent 
LXVII, parlant des marchants de Flandre arrestez pour debte, et com-
mendiant.: Si quis. mercalor, fust dict confermé et adjousté ung aultre 
article en faveur d'iceïils marchants,est assçavoir, que s'aulcun marchant 
de Flandre estoit spolié ou desrobé en Hollande, le conte d'Hollande ou 
le seigneur de la terre dont seroit le spoliateur, constraindroit les inhabi-
tans de la mesme terre en faire la raison et rendre au spolié tous despens, 
domnrniges- et interestz.ou euls-mesmes le renderoient, et par aultres let-
tres de la mesme date fust accordez que les banniz de Flandre et de Hay-
nau ne seroient francqz en Hollande, ne samblableinent les banniz d'Hol-
lande ne seroient francqz en Flandre ne en Haynau. 

Et despuis ledict Florens fiiz, venu en eage, espousa ladicte damoiselle 
Béatrix, et ayant avecq elle lesdictes ysles de Zeelande, il se alla attituler 
conte de Zeelande, et fust le premier qui porta ce titre, et feist ung viconte 
de Zeelande. 

D'entre Jehan, conte de iVamur, rewart de Flandre, contre Jehan 
d'Avesnes, conte d'Hollande. 

En l'an mil lIIc et liii 1, desbat se meust entre Jehan d'Avesnes, fiiz de 
Jehan, conte d'Hollande et de Zeelande et de Haynau, d'une part, et 
.Jehan de Namur, aiant pour lors le gouvernement de Flandre, en l'absence 
du conte Guy,  , son père, et Robert de Béthune , sou frère, prisonniers en 
France, d'aultre, pour raison des yslesde Zeelande que ledict Jehan, conte 
de Naniur, maintenoit estre dévolues à Flandre, parce que Jehan, conte 

1  B 	111e et III. 
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d'Hôllande estoit, durant les divisions de France, trespassé sans hoir masle 
(le SOfl corps, et que par les coustumes féodales de Zeelande, les fiefz re-
tourneroient à seigneur à deffault d'hoir masle". Et pour ce que ledict 
Jehan d'Aesnes contredisoit, lediet de iNamur et Guyon, son frère,assem-
blèrent grant ost et prindrent Waicheren, et de là tirèrent vers Scauwen 2,  

où ilz eusrent bataille contre Guillaume, fiiz' dudict Jehan d'Avesnes, en 
laquelle ilz fusrent viçtorieulx, et passèrent oultre en Duvelant où aussy 
samblablement ilz reboutèrent leurs ennemis; puis retournèrent et misrent 
le siège devant Zierixzeè, et envoyèrent une partie de leurs gens avecq 
les Zeelandois et Hollàndois en Hollande, et on leur feist partout ouverture 
iéservé à Dordrecht. Mais t.antost la fortune tourna, et prindrent les Ho!-
landois couraige, et deschassèrent les Zeelandois et Flamengs, et à grant 
puissance tirèrent par Berghes devant. Zierixzee, ausecours des assiégiez. 
Et là fust fort combatu et vaincquisrent les Hollandois les Flamengs et fust 
Guyon faict prisonnier et envoïé au roy de France, qui pour lors estoit à 
Mons en Peuele contre les Flamengs. 

D'entre le conte Robert de Flandre, dict de .Béthun.e et Guiliaanie, 
conte d'Hollande. 

En l'an mil 111e et cincq, en faisant la paix d'entre Flandre et France, 
tous alliez d'ung costé ou d'aultre fusrent comprins en icelle paix, réservé 
le conte de Haynau pour, aultant qu'il touchoit le conté l'Hoflande. 

En l'an siiyvant le conte Robert assambla grant ost en intention de tirer 
en Zeelande pour à forcie recouvrer les hommaiges que à luy estoient 
deuz en aulcunes parties de Zeelande, par ce que le conte Jehan, frère 
dudict conte Florens' d'Hollande, estoit trespassé sans hoir de son corps. 
Et aussy pour avoir sa portion en pluisieurs terres cotières de main ferme 

1  11 y  a ici confusion. Les 11es de la Zélande 
avaient formé la dot de Béatrice de Dampierre; 
mais, par, suite de l'extinction de la postérité de 
Florent V, elles avaic,ït fait retour à la Flandre, 
et Gui de Nainur en avait reçu l'investiture de son 
père avant que celui-ci se fût rendu à Paris. Voy. 

Kervyn de Lettenhovc, Jlist. de Flandre, t.. Il, 

p. 495, et les Noue. Mém. de l'Acad., L XVIII. 
Schouwen. 
Contre l'évêque d'Utrecht, frère du comte de 

Hainaut. Voy. Kervyn de Lettenhove, déjà cité, 
t. 11, p. 509. 
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gisans en Hollande et seigneurie de Frise, et aussy sa part des meubles et 
debte dudict feu conte Jehan; mais par entreparler d'aiilcuns, trèves fus-
rent prinses, et les parties se submisrent en arbitres et promisrent tenir ce 
qu'ilz en diroient. Ne sçay qu'il en fust faict despuis. 

En l'an mil hic et X, après la trève expirée, ledict conte Robert as-
sambla une bien grande puissance de gens de Flandre et feist grant ser-
ment qu'il n'y despartiroit son ost, qu'il n'eust ung fin de la guerre de 
Haynau. et d'Hollande, laquelle avoit duré par plus de LXX'  àfl5.. Et se 
alla logier entre Grantmont et Lessines. Et Guillaume d'Avesnes, conte de 
Hollande, vinst contre luy à tout une àssez belle armée; mais véant 'que 
icelle de Flandre passoit beaucoup en puissance: il trouva manière que par 
le rnoïen de Jehan, conte (le Namur, et messire Gérard de Zottinghien, 
que le conte Robert fust content d'entendre à paix. Par laquelle fust dict, 
entre aultres chôses, que le conte Guillaume retiendroit les ysies de 
Zeelande en fief perpétuel deJehan, maisné frère dudict conte Robert; 
qu'il renoncheroit à. tout le droict.qu'il prétend ès terres des Quattre-Mes-
tiers et de Wase, et qu'il restitueroit à la conté (le Zeelande tous ceuls 
qui durant les divisions avoient esté exclusez et leur rendroit leués biens 
confisquiez, et qu'il garderoit ceste paix sans enfraindre l  Dont snt 
lettres> Et vinst le conte Guillaume désarmé en la tente du conte Robert. 
et se mist à ung genou, et Iny feist homniaige des ysles de Zeelande. 

Entre le conte Loys, dict de Cressy, et Guillaume, conte 
d'Ilollande. 

En l'an mil hic XXII, après le trespas dudkt conte Robert, iiouvel 
desbat se meust entre Loys, conte de Flandre, dict iNevers, et de Réthel, 
ses alliez d'une 'part; et Guillaume, conte de Haynau et d'Hollande et 
Zeelande 2  'd'aultre; mais par l'entreparler de Philippe le Long, 'beau-père 
dudict conte Loys, la paix se feist par la manière qui s'ensuyt'. Est assça- 

Les conditions de cette paix sont exposées, 	Le traité, qui est du 6 mars 1522, s été né- 
ïï  avec qie1ques variantes assez importantes, dans 	gocié sous les auspices de Charles le Bel, et non 

la Chr. van Vlaendcrcn, I' dccl, bI. 465. 	de Philippe le Long. 
2  8 	et de Frise. » 
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voir que le conte de Flandre renonche à tous les hommaiges que le conte 
d'Hollande luy peuit ,debvoir à cause des ysles de Zeelande, ensemble de 
tout le droict que luy ou ses. successeurs ont pu ou pourront prétendre en 
icelles ysles, par confiscation, pour debvoirs non faictz ou aultrement.. Iten, 
qu'il quicte touttes les debtes et obligations de sommes de deniers que le 
conte de Haynau et d'Hollande peuit debvoir au conte de-Flandre; rernect 
touttes les faultes fourfaictes par faulte de payement. Et .saniblablernent, 
le conte Guillaume .quicte au conte de Flandre tout ce qu'il luy povoit deb-
voir et renonche à tout le droict que luy et ses prédécesseurs prétendoient 
avoir ès terres d'Alost et Wase, et ès Quattre-Mestiers avecq Grandmont. 
Et en rend tous lettres, jugemens,.sentences et confirmations des roys 
d'Allemaigne ou des esliseurs cassées et nulles; il renonche aussy à gavere 
Cambrésis, et est content que les seignories de Crieveceur et d'Allues, 
ensemble la chastellenie de Cambray, demeurent perpétuellement audict 
conte; item, accordent lesdictes parties que inquisition sera faicte et circon-
venaige des seignories deFlobecq et de Lessines; item, se désormais aulcuns 
différens sourdent entre euls, qu'ilz ne comniencheront plus, par guerre, 
mais se subrnectront en six preud'hommes comme arbitres. Et quand ul-
cun desbat sotirdra pour Hollande ou Zeelande, le conte de Flandre fera 
venir ses arbitres à Saeftinghe et le conte d'Hollande à Rymiant, et ne se 
partiront desdictz lieuls que les différens ne soient accordez. Et fust dict en-
coires que les biens des Hollaridois, banniz pour avoir soustenu le party du 
conte de Flandre, demoureront confisquez au prouffict du conte d'llol-
lande, et s'auicune restitution leur en doibt estre faicte, le conte de Flan-
dre le fera, rnoïennant la somme de XXxm livres, avecq le conte d'Hollande, 
qui paie comptant au conte de Flandre; item, que ceuls de Valenhiennes, 
qui ont tenu le party du conte de Flandre, retourneront au leur, et désor-
mais, quand aulcun sera banny par. l'ung ou l'aultre desdictes parties, pour 
avoir conspiré contre son prince, ne sera point francq en nul des susdictz 
pays, mais sera chascun conte tenu de faire justice et la raison; item, chas-
cun de la vraie nation de l'ung ou de l'aultre retournera à ses biens,: et aura 
la marchandise son cours. Et lesdictz contes quicteut l'ung à l'aultre tous 
dômmaiges, prinses, pilleries et desroberies, que pendant la guerre ilz 

B 	au gavene de Cambrésis. » 	 Crèvecœur. 
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ont faict l'ung à l'aultre. Et moïennant ces choses ,la paix fust faic.te et 
conclute entre culs, et contiriiné du costé du conte par les villes de Gand, 
Bruges, Ypre; pour la part du conte de Haynau Hollande et Zeelande, 
par les villes de Valenchiennes, Mons, Maubeughe, Bins, Dordrecht,'Zie-
rixzee, Middelhurch, Delft, Leyden et Harlem. Et de ce fusr.ent :faictes. 
lettres et passées par les procureurs des deuix contes, à ce spéciallement 
fondez par lettres de procuration par-devant le prévost de Paris au my-. 
quaresme, l'an mil HIC XXII, et despuis receues et accordées par mons' de 
Flandre, séant en son conseil, présent monsr de Sainct-Martin , mons' 
Guy de Flandre, messire Eustasse de Conflans, advoé de Therouenne 
lnonsr de Maismes , mons' de Gavere, messire Jehan de Oostbourg,. mes-
sire Philippe- de le Poele 3

11 ,
messire Jehan de Bastres. ', et Guy de Grui-

nault 1  et pluisieurs aultres, etc. 

Entre madame Jacques, contesse d'Hollande, et monseiqneur 
le ducq Philippe. 

En l'an mil 1111e XXIIII, madame Jacc1ues, contesse de Haynau, Hol-
lande, Zeelande, etc., fille unicque du ducq de Bavière, ne se contenta du 
mariaige d'elle et du ducq. Jehande Brabant ,.sonmary, soubz umbi'e qu'elle 
disoit que icelluy mariaige estoit nul pour le parentaige Et se transporta en 
Engleterre, et illecq espousa Hynfort, ducq de Glocester, dont le ducq de 
Bouclifort 6,  régent de France, son frère, se mal. contenta par les inconvé-
nients qui estoient apparens d'en venir, et feist, t.enir ung conseil à Paris de 
pluisieurs grans barons ,où fust dict et conclu présent monseigneur le-ducq 
Philippe, que le ducq de Glocester ne se.hasteroit de prendre la possession 
des terres de ladicte dame jusques ad. ce qu'il. seroit décidé se le .mariaige 
tiendroit ôu non par le pape Martin, et ainsy le feist ledict régent promectre 
et jurer à sondict frère de Glocester. 

Mais néantmoins, le ducq passa la irieravecq la dame, et. entra à puis- 

.11 faut lire de Saint-Maure. 	 Gruinant. Nous faisons cette correction et les 
2 Masmines. 	 quatre précédentes d'après le texte publié par 

De la Polie. 	 Kluit, historia critica, t. 11, p. 4059. 

Jean de Basoches. 	 Bethford. 
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sauce au pays de Haynau, et pluisieurs. villes lereceurent comme sei-
gneur et madame. Dont monsr  Philippe, fort indigné pour ledict serment 
et promesse, envoïa assistence et secours à. messire Philippe de Linguy et 
de Sainet-Pol, quiconduisoient l'affaire du ducq Jehan de Brabant,' son 
frère contre lesdictz Englois, lesquels prestement feisrent voïaige. Et le ducq 
de Glocester, de ce mal content, reprocha par lettres mondict seigneur 
pour son honneur, disant qu'il faisoit contre les princes et traictiez et con-
ventions faictes par iceuls à Paris. Et mondict seigneur respondist par let-
tres qu'il n'en estoit riens et qu'il en avoit menty, et l'appella aux champs 
et l)ataille. Et despuis feist des grans préparations pour leconibattre; mais 
la chose fu,st wydié par justice et déclaré qu'il n'y avoit matière pour com-
battre ne pour appeler l'ung Faultre au champ de bataille; tellement qu'ilz 
se ne cornbatisrent pas, mais deniourèrent grans ennemis I'ung à l'aultre. 

Le ducq de Glocester retourna en Engleterre, et durant son absence le 
ducq de Brabant, avecq l'assistence de mondict seigneur, feist dure guerre 
à ceuls qui tenoient le party dudict de Glocester, et fusrent pluisieurs jour-
nées tenues à Tournay, à Lille, à Douay et à Audenaerde, pour venir à paix. 
Et tant qu'il fust diet que Haynau seroit remis en l'obéyssance dudict 
ducq Jehan de Brabant, et que pardon et abolition généralle seroit faicte 
aulx rebelles et désobéyssans, et la dame remise et livrée en la main de 
monsr le ducq de Bourgoigne, jusques à ce que le procès pendant à Rome 
seroit décidé. 

Et prestement ,Valenchiennes, Condé, Bouchain et pluisieurs aultres 
villes de Haynau tournèrent et se rendisrent au ducq de Brabant. Et ceuls 
de Mous ,où madame estoit, qui avoient promis et juré, et prié audiet ducq 
de Glocester, de la garder à son prouffict, se meuîinèrent contre elle pour 
ce que les vivres leurs estoient empeschiez et prindrent bien deulx cen's 
de ses serviteurs, et feisrent là la plupart trenchier les testes, et disrent que 
s'elle ne faisoit paix avecq Iedict.ducq de Brabant, ilz le luy renderoient. 
Dont madame fust fort estonnée, et de tant plus que madame la douagière 
de Haynau, sa mère, luy feist sçavoir qu'elle se gardast bien, car il estoit 
conclu de le mectre en la garde du ducq de Bourgoigne, et prestement 
eivoïaadvertir le ducq de Glocester, par une lettre moult piteuse, de la 
grant traïson que luy faisoient lesdictz de Mons contre serment et pro-
messe, et luy requist de secours et ayde; mais il n'avoil loisir d'y entendre, 
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car on luy blasmoit fort en Engleterre ce qu'il en avoit faict. Aussy lesdiciz 
de Mons livrèrent leur dame au prinée d'Orrenge, desputé du ducq de 
Bourgoigne, qui la conduisa à Gand, et fust logée en la posterne, où le 
duèq luy feist et bailla ung estat bien h nneste selonc leur cas. Et le ducq 
Jehan prinst le gouvernement de llaynau. 

Trois ou quattre mois après, madame trouva fachon de eschapper de 
Gand par la conduicte de messire Thiery de la Merwede, qui fort tenoit 
son party, et se habilla, soy dixisme', de femme en habillement d'homme, 
et monta à cheval, tandis que ses gens soupèrent, et* se partist avecq ledict 
messire Thiery, qui esoit aussy son dixisme 2  seullement, et alla tout d'une 
thire et sans descendre jusques en Anvers. Et là reprinst habillement de 
femme, et de là tira' en Arschot jusques à Breda, et de là ou chastel de 
Sainct-Gertruytberghe, et de là oultre en Hollande, où elle fust partout 
bien receullée. 

Dont mondiet seigneur le ducq, fort estonné et troublé, assembla gens 
et bateaux et alla en sa personne en Hollande, et prestement ceuls de Dor-
dreclit le receusrent, et aussy feisrent ceuls de Roterdamme, ceuls de 
Leyde, de Harlem et aultres, et lors commencha la guerre d'entre ledict 
ducq et conte de Flandre et madame Jacques, contesse d'Hollande, dont 
les deuix factions des Houcqs et des Cabellaux fort se meslèrent, assça-
voir, les Cabellaux pour le ducq et les Houc'qs pour la dame. 

Et le ducq de Glocester envoïa au secours à ladicte dame vc Englois 4; 

mais mondict seigneur, qui estoit lors à Leyde, adverty de leur venue, en-
voïa au devant euls une bonne puissance qui en desfeist une grande partie. 
Et luy, sachant que entour de Zierixzee avoit une grande assamblée de 
trois ou quattre mille Hollandois

'
Zélandois et Englois, tira en personne 

celle part, et fust la bataille de Brauwershavere ',"où il eust une belle vic-
toire, et fusrent les Hollandbis, Zélandois et Englois fort desconfiz. 

Et quand il fust party, madame Jacques mist le siége devant Harlem, 
où se tenoit, de par monsr le ducq, messire Roelàndt de Uutkercke 6;  mais 
aiant nouvelles que mondict seigneur retournoit à grand puissance, elle leva 

B : « soy deuxiesme. 	 llc deel, b!. 212. 
2  B: « Deuxiesme. » 	 Brouwershaven. 

B : « à chariost,.. s 	 6  De Uytkerkc. 
Trois mille, d'après la Chr. van Vlaendcren 

TOME IV. 
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le siége de devant llàrlem et envoïa une partie de ses gens ruer jus mes-
sire Jehan de Uutkercke, filz dudict messire Roelandt, qui venoit de Flan-
dre, à tout six ou huyct cens hommes d'armés, au secours d'icelluy son père. 

Et brief après le ducq retourna en Hollande et feist forte guerre à ladicte 
dame et ses adhérens, laquelle, à tout quattre ou cincq mille hommes, 
avoit mis le siége devant la ville de bye, en Frise, où se tenoit, de par 
le ducq, en garnison rnonsr de l'lsle-Adam, le bastard de Sainct-Pol, et 
aulcuns aultres. Mais ceuls de dedens sallirent, à tout cincq ou six cens 
hommes combatans bien instruytz en faict de guerre, et misrent les assié-
geans en desroy et en fuyte, et en demoura de mors quattre ou cincq cens, 
pour laquelle desconfiture pluisieurs villes d'Hollande et de Frise se ren-
disrent, et se misrent soubz l'obéyssance dudict ducq de Bourgoigne. 

En l'an mii 1111e XXVI, le ducq assiégea Sevenberghe, dura le siége 
quelque temps, et finablement le seigneur se vint rendre à la volonté du 
ducq, saulf la vie seullement. Aussy.feisrent tous les gentilzhommes estans 
illecq avecq luy, et lé ducq les receust en grâce et prinst la ville et terre de 
Sevenberghe pour iuy, et les applica à son prouffict. 

Le ducq de Glocester faisoit appareil pour envoïer au secours de, ma-
dame quelque bonne puissance; mais le ducq deBethfot, son frère, l'em-
pescha, sur, espoir que les parties se appoincteroient et fusrent prinses 
trêves, et tantost le pape déclara nul le mariaige dudict Glocester. Lequel 
espousa une aultre femme de assez bas estat, et le ducq deBrabant tres-
passa. 

Au moyen de quoy les estatz de Haynau s'assemblèrent à Valenchiennes, 
et le ducq viflt mesmes en personne, assisté de moult grand noblesse de 
Flandre, d'Arthois, d'Hollande et d'aultres ses pays, et là fust conclut 
que iceliny ducq averoit le gouvernement du pays de Haynau et que 
pourveroit les villes de gouverneurs et d'officiers, et il le feist, et ce faict 
retourna en Hollande et feist assaillierMontfort., ouquel assault il se mist 
en grand dangier. Et avoit le ducq de sa bende le ducq de Gheldre et le 
ducq de Clèves; et pour, madame tenoit la ville d'Utrecht. Parquoy la 
guerre se reforcha de plus en plus à la destruction et perte de tout le pays. 
Et après que, sur le hyver, le ducq avoit mis partout bonne garnison ès 
villes de son party, mesmement en celles qui se tenoient autour de Gouda, 
où madame se tenoit, il retourna en Flandre. 
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En l'an suyvant, le ducq retourna en Hollande en intention d'aller 
mectre le siége devant la Goude; mais ceuls du party de la dame, véans 
que la pluspart d'Hollande se tenoit pour le ducq et qù'ilz n'estoient puis-. 
sans assezpour soustenir, ilz advisèrent de induire madame de faire ap-
poinctement tel qu'il s'ensuyt. 

Est assçavoir, qu'elle cognoistra le ducq estre son vray héritier de tous 
ses pays de Haynau, Hollande, Zétande et seigneurie de Frise; que dès 
lors elle le faisoit gouverneur et mambourg d'iceuls pays, et mectoit en 
ses mains touttes les villes et forteresses qu'elle tenoit; promist que jamais 
elle ne se mariroit hors du consentement cludict ducq Despuis, luy et elle 
se assamblèrent à Delft, et là receusrent par ensemble et de commune main 
le serment des villes d'Hollande, et de Fores en avant, le ducq se attitula 
mambour et héritier de Haynau, Hollande, Zélande et de Frise. 

Et certain temps après, ladicte dame se remaria, du consentement de 
rnondict seigneur le ducq, à messire Vrancke de Borsele, et mondict sei-
gneur luy donna la conté d'Ostervant, et la terre et seigneurie de la Bride, 
et le asseura desdictz pays, et donna provision de vivre à ladicte dame. Et 
se alla tenir à la Goes et Tilleghem, et passa le temps mieulx qu'elle pensa, 
jusques en l'an mil 11110 XXXVI, qu'elle trespassa. 

Des desbatz d'entre les contes de Flandre et les ducqz de Brabant. - Entre 
Bauduyn, conte de Flandre et de Haynau, et le ducq de Brabant. 

En l'an mil cent III1' et douze, Bauduyn, conte de Flandre et de Hay-
nau, mary et bail de madame Marguerite, seur de Philippe de Elsate, feist 
la guerre au ducq de Brabant, ne sçay à quelle occasion'; et à grand puis-
sance gasta tout le pays jusques à Nivelle. Pour appaisir laquelle guerre, 
l'empereur Henry le Vie vint en personne à Arnsburch, et manda les deulx 
parties et les eust volentiers appoinctié; mais véant qu'il ne le peuit, il 
prinst trèves' entre euls; lesquelles expirées, Bauduyn recommencha la 
guerre à son oncle Henry, conte de Namur, qui fust assisté du ducq de 

Le duc de Brabant était l'allié de Thierri de alors une partie de la terre d'Alost, comme des-
Beveren, châtelain de Dixmude, qui réclamait cendant des comtes de ce nom. 

n 
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Brabant, du conte de Viane, et du ducq de Lembourg et de ses deuix filz, 
Henry et Waileran, aussy du conte d'Amboise et pluisieurs aultres, et eust 
la victoire; Moïennant laquelle la paix se feist, et fusrent le ducq de Lem-
burg etses deulx fiiz, Henry etWalleran, aussy le conte d'Amboise, des-
livrez de la prison. Aussy fusrent bien cent et dix-liuyct chevaliers prins 
en ladicte bataille, et le conte de Namur, dont le conte Henry, son oncle, 
avoit aulcunernent vollu disposer, denioura au conte Bauduyn. 

Entre le conte Thomas et Henry, ducq de Brabant. 

Le conte Thomas feist la guerre au ducq Henry de Brabant, ne sçay a 
quelle occasion, et passant par Menene, gasta tout le pays et quartier, et 
prinst le ducq Henry et Godenart', son frère; niais je ne sçay quelle fin 
prinst ceste guerre . 

Entre Loys, conte de Flandre, dict de Cressy, et le ducq Jehan 
de Brabant. 

En l'an mil hic XXXIII, le conte Loys de Cressy acheta à Adoif, évesque 
de Liége, et à son chapitre, tout le droict qu'ilz avoient én la ville de Ma-
lines, pour la somme de cent mille livres tournois 3; , l'occasion duquel 
achapt se meust la guerre entre le ducq Jehan de Brabant et ledict conte 
Loys, pour ce que icelluy ducq veult maintenir que I'évesque n'avoit peu 
faire ladicte vendition. Le conte avoit à son ayde l'évesque de Couloigne, 
les contes de Naniur, et de G.ueldre et de Julliers, messire Jehan Beaurevoir' 
et les seigneurs de Faulgemont , de loire 6  et aultres; et les alliez du ducq 
estoient Edevart, contede Baren 7,  lequel avoit toujours esté ennemi du 

Godefroid. 	 . 	. 	 De Beaurnont. Chr. van Vlaendcren, lIe dcci, 
Ils firent la paix à Gand.Voy. Chr.van Vlacn- bI., 512. 

deren, Ite  deel, bi. 542. 	 . Falkenberg. (Ibid.) 
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ducq; mais véant qu'il estoit ainsy surprins et environné de ses ennemis, 
il se allia à luy; aussy le roy de France luy envoïa secours, et se commen-
dia la guerre fort durement. Mais, par l'entreparler d'aulcuns, lesdictes 
parties se submisrent ou dict et ordonnance du roy Philippe de Valois, 
lequel, parties oyes, appaisa le différent par trois ou quattre mariaiges. Et 
quant au faict de Malines, il en réserva à luy la déclaration, et parce cessa 
ladicte guerre. Et brief après que ledict roy déclaira que quand l'on voul-. 
droit retraicter marché dudict Malines, que l'on seroit tenu (le rendre au 
conte de Flandre iiiix vim et, cincq cens réaulx• d'or. 

Et despuis, l'an IlIIC XXXVI, le conte boys de Cressy et le ducq Jehan 
de Brabant s'entreaccordèrent de leur différent, sans en travailler le roy de 
France, en ces te manière'. 	 - 

Est assqavoir, 1que entre deulx tiendront la ville de Malines par indivis, 
et en telle manière que le souloient tenir 1'vesque de Liége et damoiselle 
Marguerit.e de Gheldre, et que le ducq tiendroit sa moictié en fief du 
conte de Flandre, et le conte tiendroit l'aultre moictié de l'évesque de 
Liége et du ducq de Brabant, et qu'ilz partiroient les prouffictz égalle-
ment, commectront les officiers de commune main ., ensemble 1'escouteste 
et le recepveur, sans les changer d'an en an. Item, que tous ceuls qui de-
meurent soubz le Neckerspoele -ser.oient soubz le ducq de Brabant et tous 
ceùls qui demeurent soubz Blyenberghe, soubz le conte de Flandre. Et nul 
d'euls deuix n'y pouroient faire forteesse sans le consentement d'aultre. 
Actum à Tenremonde, le dernier de mars oudict an XXXV!. 

En l'an mii 111e XXXIX fust, par la practicque de Edewart, roy d'Engle-
terre, et conduicte de Jacques de Aertvelde, fàict une perpétuelle alliance 
et confédération entre le ducq Jehan et les communes de la ville de Lou-
vain, Brouxelles, Anvers Bois-le-Ducq, ]Nivelles, Thielrnont et Leauwe 
d'une part, et le conte Loys et les communes de la ville de Gand, Bruges, 
Ypre, Courkay, Alost, Audenaerde et Grantmont d'aultre, soubz les con- 
ditiéns qui s'ensuyvent . 	 . . 

Est assçavoir, que lesdictsdeulx princes et villesasisteront l'ung i'auitre 

Traité du 34 mars et du 4cc avril 4336. (Ar-
eliives de Lille.) Il a été publié dans les Bra-
bantschc Yeesten, t. II, p. 441. 
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en touttes guerres, à leurs propres despens; que nul d'euls deulx ne pourra 
emprendre guerre- sans le consentement de l'aultre, se ce n'estoit en def-
fendant; que nul d'euls deulx ne poira en guerre encommenchiée faire paix 
sans l'aultre; que lesdictz deulx princes prenderont en leur sauvegarde les 
subjectz l'ung de l'aultre, et feront que la marchandise avera son cours 
sans destourbier ou empescliernent; qu'ilz forgeront par ensemble une 
monnoye qui avera cours ès deulx pays, laquelle ilz ne poiront muer ne 
chambgier sans le consentement l'ung de l?aultre et-des pays. Et seront les 
officiers de ladicte monnoye choisiz par les deulx pays. Quand aulcun des-
bat sourdra entre les deulx princes, ilz ne procéderont plus par guerre, 
mais se submectront d'icelluy deshat de dix hommes, est assçavoir en 
quattre conseilliers, en deulx barons, et en six personnes que l'on pren-
dera des villes de Louvain, Bruxelles, Anvers, Gand, Bruges et Ypre. Se 
aulcun desdictz princes contrevenoit à ceste alliance, les subjetcz du con-
trevenant seroient tenuz assister l'aultre, pour faire réparer la contraven-
tion, sans y souffrir recepvoir un denier de son domayne, tant que la 
réparation seroit faicte. Et se aulcunes desdictes villes ou particulières per-
sonnes rompt ceste alliance, l'alliance demourera néantmoins en sa vigueur, 
et les deulx princes, avecq les aultres villes, constraindront les rebelles à 
réparer. Que pour la seureté de ceste alliance, et pour bien entretenir, les-
dictz deulx princes et lesdictz six villes envoyeront leurs députez assem-
bler trois fois l'an, pour entendre des entrefaictes, quinze jours après la 
Chandeleur, à Gand et xv jours après les Tous-Sainctz, à Alost.. Ce fust faict 
à Gand, le tiers jour de décembre l'an mil hic XXXIX, dont sont lettres 
scellées des sceaulx des deulx princes et de pluisieurs grans barons et sei-
gneurs de Flandre et de Brabant, assçavoir: de Henry de Flandre, seigneur 
de Menene; Philippe, seigneur de Axelle 4;  Simon de Mirebeau , seigneur 
de Perewez; Gérard, seigneur de Resseghem 3  et de Lens; Raesse de Gavre, 
seigneur de Hermez; Arnould de Gavre, seigneur d'Escournay; Jehan de 
la Gruuthuze seigneur van dn A; RogierBughem , seigneur de Baxem; 
Jehan d'Axelles; Olivier; seigneur de Poucques; Guillaume de iNevéle, 
Goissin Van den Moere, Waelfaert de Ghistelle, le seigneur de Crayenen 1, 

Philippe d'Axel, ancien rewaert de Flandre. 	" B « Brisesum. 
Mirabel. 	 - 	- 	B : « Crayemen. 
Rasseghern. 
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Gérard de Outre , visconte d'Ypre; Jehan van Belle, Eustasse Paeschares, 
Rogier, seigneur de Lichtervelde, Sohier de Tronchiennes, seigneur de 
Melle; Gérard de Ghistelle, Daniel de Roozebeque, Guillaume van den 
Straeten. Jehan de Poelvoerde, Jehan de Mamismes et Raesse vân Herpe 2  

chevaliers; Jehan van Aischove, Ghizelbrecht de Lievrenghien, Jehan van 
de Moere, Gérard de Mamisnes, Daniel de Tronchiennes, Jehan van Ar-
zelle, Ernoul Bernaige , Jehan van Huutkerke', Hughes van Steeland .et 
Jehan van Lookere, escuyers . 

En l'an mil hic XLV °,le conte Loys et le ducq Jehan de Brabant feisrent 
ung nouvel appoinctement touchant Malines, par.lequel le conte accorda 
audict ducq de luy laisser toutte la ville de Malines, moïennant de ïiii' vim 

et cincq cens réaulx, et qu'il le feist dispenser par le pape dudict serment 
qu'il avoit faict à l'évesque de Liége, de non jamais séparer de la seigneurie 
de Flandre. Et le ducq le promist de ainsy le faire, et de faict impétra 
ladicte dispense ,-nonobstant I'çrnpeschement que, y mectoit l'évesque en 
son chapitre; mais comment il en alla despuis, je ne sçay, aultrement que 
le conte de Flandre trespassa, assez tost après, en la bataille de,Cressy. 

Et après sa mort, le conte Loys de Male, son filz, par l'enhort et inducr 
tion de Philippe, roy de France, et sur espoir qu'il avoit d'en estre récom-
pensé, transporta à Henry, filz dudict Jehan de Brabant, tout le droict qu'il 
avoit en Malines, franchement et quictment, sans riens parler des des-
susdictz IliIxx  vi vc  réanlx. Dont fusreiit faictes lettres soubz le séel du 
roy, données à Sainct-Quintin, enjuing XVII'. Mais en l'an LV, après le 
trespas du ducq Jehan, ledict conte Loys de Male prinst et saisit la ville 
de Malines, confirma tous leurs priviléges, mesmement celluy de l'estaple 
et poisson sallé et de la nawe, et y mist bonne garnison. 

Et ce faict, envoïa devers le ducq Wencelin, mary de madame Jehenne, 
aisnée fille dudict feu ducq Jehan, pour avoir compte et assignation des 
xm florins de Florence qui luy avoient esté données en don de mariaige. 

D'0ult.re 
Le manuscrit B ne donne pas ces deux der- 
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Et pour ce que ledict ducq Wencelin n'y veuit furnir, le conte Loys as-
sambla grand ost, et avecq icelle marcha devers Brabant;, et feist son logis 
à Bouchoute, près de Brouxelles. Et ledict Wencelin vint contre luy, et là 
eust grande bataille 4;  mais le conte Loys eust la victoire, et fust led jet 
ducq Wencelin mis en desroy et en fuyte. Et prestement le conte Loys 
passa oultre, et prinst Brouxelles,. Louvain, Leaue 2, Tielmont', sans, cop 
férir. Et se feist en iceuls lienlx recepvoir comme ducq et seigneur du pays, 
à cause de sa femme, seconde fille dudiet feu ducq Jehan, et en prinst le 
tiltre de ducq de Brabant. Et après avoir mis partout bonne garnison, il 
retourna en Flandre. Mais incontinent qu'il fust party, ceuls de Brouxelles 
se misrent sus et tournèrent pour le ducq, soubz la conduicte de messire 
Evrard Serclais', et rernisrent la ville en la main dudict ducq Wencelin, 
ainsy que le racompte l'histoire tout au long. 

Le ducq Wencelin avoit grand despit de ce que luy faisoit le conte 
Loys. Il feist alliance et traictié avecq l'empereur Charles, roy de Bohème, 
son frère, par lequel fust dict que Wencelin auroit le gouvernement de 
Lothriche, Brabant et Lembourg, et la disposition de tous offices, non pas 
comme mambourg de sa femme, mais comme propriétaire, saulf qu'il n'en 
POUrOit riens vendre ne alliéner d'icelles ducies sans le consentement 
d'elle. Et s'il advenoit d'adventure qu'il morust devant elle, sans hoir de 
son corps, elle retiendroit l'administration des ducies sa vie durant, seule-
ment se ce n'estoit qu'elle se mariast ne eust enifans, car en ce cas l'enffant 
luy succéderoit. Mais se lé ducq 'Wencelin et elle morussent sans hoir de 
leur corps, lesdictz trois ducies succéderoient à l'empereur Charles. Le 
ducq Wencelin et la ducesse sa femme ne pourroient faire la paix avecq 
le conte de Flandre sans le consentement de l'ung l'aultre. Ce fust projecté 
à Maestricht et après conclud à Brouxelles, du consentement des estatz de 
Brabant, en l'an mil 1111e LVI. 

Mais l'an suyvant, le conte Loys conduisôit 'la guerre de telle bonne 
sorte que le ducq Wencelin et sa femme fusrent contens culs submectre 
ou dict et arbitraige de Guillaume, conte d'Haynau, d'Hollande et Zé- 

A Scheut, près de Bruxclles.Voy. b'rabantsche 
Yeeslen, t. VI, V. 495. 

2  Léau.  

Tiricinont. 

T'Serclaes. Voy. un récit circonstancié dans 
les Brabantsche Yeeslen, t. Il, p.4. 

4 
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lande. Lequel, après pluisieurs journées et communications sur ce tenuz, 
dict et wyda son arbitraige en la manière que s'ensuyt . Est assçavoir, que 
les villes de Louvain, Brouxelles, Nivelle et Thielmont serviront le conte 
Loys de F'Iandre, chascune ville trois sepmaines l'an, à leurs despens, à 
bahnièresdesploiéès, armoiez de leurs armes, et soubz chascune bannière 
xxv hommes d'armes dont les deulx pour le moins seront banneretz et les 
deuix aultres chevaliers, et ce contre tous, réservé contre, le ducq 'et la 
ducesse de Brabant. Et moïennant ce, le conte Loys.quictera.lecdictes 
villes, ensemble tout le pay, du serment qu'ilz luy avoient faict; item, 
que le conte Loys.  pôurroit, tant qu'il viveroit, porter le tiltre de ducq de 
Brabant; item, qu'il aura la ville de Malines pour luy et ses successeurs 
perpétuellement, tant en vertu de l'achapt que son père en feist à l'évesque 
deLiége, comme pour les despens et intérestz qu'il avoit soutenuz par faulte 
que la paix de Assche ne fust entretenue; item, que le conte Loysaveroit 
pour la dot de la .contesse, sa femme, xm florins de Florence par-dessus la 
marchionie d'Anvers. Mais il nese pouroit atituler marcquis, mais en 
dernouroit le tiltre aulx susdictz ducqz de Brabant; item, que le ducq et la 
ducessé ne pourront changer le pays de. Brabant, pour quelque> affaire 
qu'ilz pourroient avoir. Ce fust faict et pronunchié par ledict conte de Hay-
nau, à Ath, le me de jullet, l'an.. mil 111 cens LV!! 2  

Guerre contre Tourna y. 

En l'an mii 111e XL, ceuls de Tournay prindrent garnison pour le roy de 
France, et feisrent des grans maulx ou quartier de Liile, d'Audenaerde et 
Courtray Mais les Flamengs avec les Englois y  misrent le siége, et les me-
nèrent en telle extrémité que, pour les délivrer du grand dangier où ilz 
estoient, le roy .fust content bailler aulx Flamengs paix à volenté, comme 
cy-devant dict. est. 	 . 

En l'an mii 111e LXI, ung gentilhomme.de  Flandre, du quartier de Ypre, 
nommé messire Olivier Van Steeiandt, dict le Brauwere, alla soy troisiesme 

Voy. Kervyn de Lettenhove, t. IjI P.  581. 	texte tic la sentence arbitrale dans les Brabantschc 

Le 4juin 1357 et non pas le 5juillet. Voy. le 	Yeesteu, t. Il, Coci. dipi., p.  545. - 
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à chevalvers Haynau, pour aulcun son affaire, et passant par ung viliaige 
près de-Tournay, vint d'aventure devant la maison d'ung homme d'esglise, 
devant laquelle maison estoit assis ung banny de Ypre, nommé Franchois 
Molgliebart, qui ès divisions et meuteries avoit esté ung des principanlx 
capitaines. Et prestement il le prinst et le trossa sur cheval deGson  paige 
pour mener au conte Loys; et pour ce que le prebstre contredisoit, le pal-
phrenier dudict messire Olivier, nommé Jehan du Four, prinst aussy le 
prebstre et: le trosa devant luy. Et ainsy qu'ilz cheminoient pour venir vers 
Flandre, par dehors Tournay, en ung chemin où les gens de la ville fai-
soient les processions ès octaves Nostre-Dame, le prestrecrya le rneurdre 
et clérigie, et messire Olivier ', ce véant, picqua son cheval de i'esprons et 
passa oultre, - et mena Franchois à Tenrernonde devers le conte et culs en-
voïa à Ypre, où il eust la teste trenchiée. Mais le prebstre fust recoiirset-le 
palfrenier prins et mené en la ville de Tournay, et le lendemaintray-né et 
pendu. Dont messire Olivier eustgrand despit et requist au conte qu'il 
peult avecq se-s parens seuilernent vengier son serviteur, lequel il Aisoit 
estre gentilhomme. Et après que le conte luy eust accordé, sans touttes-
voies riens s'en volloir mesler, messie,Olivier envoïa deffier lesdict de 
Tournay avecq ses parens et-  amis, chevaucha devant la ville et tua ung 
bourgeois et en navra des aultres. Ceuls de Tournay envoïèrent au conte, 
pour remède et faire leurs excusations, mais il respondist qu'il ne sçavoit 
que c'estoit, et qu'il ne s'en mesloit; touttesvoies les commis courusrent 
certain appoinctement que ceuls de la ville ne vouloient accepter. Parquoy 
ledict messire Olivier recommencha de plus belle sorte, et assambla par 
certain jour LX hommes d'armes de sa parentelle, et à tous iceuls courust 
devant la ville et abbatist le petit gibet, carie grand ne sçavoit-ildeffaire, 
et se tint longuement en ordonnance devant ledict gibet, mais nul ny 
wyda. Parquoy il approuchoit -la ville et prestement saillirent bien 1111m 

- hommes à bannières desploïées, et messire Olivier les véant;faudist la fuyte 
jusques à ung petit pont à derny-lieue de la ville, et quand il en eust passé 
LX.OU iiu, il retourna et rua sur culs et en tua environ xxxvi, et les misE 
en desroy et en.fuyte. Et puis retourna e.Flandre sans avoir perdu un 
seul homme. Finablement, le roy Charles le Ve, à la requeste de ceuls de 

B 	voyant les gens affuyr. 
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Tournay, envoïa devers le conte messire Ernoul.de Raynevai , lequel, 'avecq 
l'officiai et desputez de Tournay, trouva matière d'appoincter le différend 
par la forme qu'il s'ensuyt 

Primo, que ceux de Tournay obtiendront à leurs despens du roy de 
France, pour ledict messire Olivier, rémission et pardon de tout ce qu'il 
a faict, perpétré et commis sur lesdictz de Tournay, ensemble quictant- de 
tous amendes corporelles et criminelles et civilles et ce en dedens Pasques 
lors prochain ou xv jours après, à paine de Vim  francqs à- 'fourfaire en- 
vers le conte de Flandre; item, que ledict -messire Olivier et sesparens et 
amis pourront franchement demourerà Tournay s'ilz veullent, sans ce que 
l'on leur puist demander jamais riens pour les choses 'passées; itém,.que 
ladicte ville- sera tenue d'acquicter ledict messire Olivier et ses complices 
envers les amis des mors, et de tous griefz et dommaiges advenuz pour 
ceste cause; item, que iesdictz de Tournay bailleront, en dedens ledict 
jour, à l'abbé de Sainct-Pierre, à Gand, cent' livres de gros pour les distri-
buer, est assçavoir: les cincquante livres aux parens dudict messire Olivier, 
et les aultres, cincquante emploïer à faire une chapelle pour l'âme dudict 
Jehan du Four; item, audict messire Olivier six cens francqs pour en 
faire à son plaisir; item, que xxxvi hommes de Tournay, teiz que le conte 
vouldra choisir, seront submis de faire les voïaiges et pèregrinaiges que 
icelluy conte ordonnera, et s'ilz ne le viendront quand mandez seront, la 
ville fourferoit envers-le conte xnm  francqz d'or; item, que lesdictz de 
Tournay jureront de non jamais obtenir'du roy grâce ne quictance de ceste 
paix, ne de nuiz pointz ne articles contenuz en icelle. Ce fust faict audict 
an LXI, le dernier jour de mars. - 

Et despuis, est assçavoir: le XIXe  de may LXII, le conte nomma les xxxvi 
hommes et leur feist ordonner de venir à Tenremonde, le lundy ès festes 
de la Pentecoste, pour oyr son ordonnance. Et pour ce qu'ilz ne viendrent 
point, ilz courusrent en ladicte paine de xIIm francqz d'or. Laquelle des-. 
puis ilz payèrent à Pierre, filz de Jehan, recepveur de Flandre. Dont et de  
tout l'amende en général, le conte leur donnaquictance, datée du xvlIIe 

d'aoust, l'an de grâce mil hic LXII. 	 - 
En l'an mil Illic LXXVII, ceuls de Tournay prindrent garnison de Loys, 

roy de France, contre madame Marie, en faisant grand desroy au quartier 
d'Audenaerde, de Courtray et Lille, et bruslèrent 1-larlebecque. Contre 



428 	CORPUS CHRONICORUM FLANDRIAE. 

laquelle Madame envoïa une puissance de populaire soubz la conduicte de 
messire Adoif, ducq de Gheldres, mais la fortune luyfust contraire, et il 
y demoura mort et fust porté en la ville, et enterré en l'esglise de Nostre- 
Dame. 	 - 

Etl'an mil cincq cens et treize, ou commenchement de septembre, l'em-
pereur Maximilian et Henry, roy de France et d'Engleterre, dict le Ville, 
après avoir bruslé et rasé la ville de Thérouenne, misrent soubit le siége 
devnt Tournay, et en rnoings de dix jours l'emportèrent par appoincte-
ment. Jà fust dict que lesdictz de Tournay avoient faict des merveilleuses 
préparations pour soustenir, en bruslant leurs faubourgs et pluisieurs ckis-
tres, et bonnes maisons d'éntour la ville, niais estoient divisez et n'avoient 
nuiz gens instruictz àla guerre, et si n'attendoient point de secours du oy 
de France. 

Des affaires que les contes de Flandre ont eues avec q les roys 
d'En gleterre '. 

Environ l'an mil s'oixante, le conte Bauduyn, dict de Lille, bailla grande 
assistence à Guillaume, ducq de Norniandie ,son beau-fiiz, à conquerre le 
royaulrne d'Engleterre, que le roy Edewart, dict le Tiers, luy avoit donné 
en testament, et alla en Engleterre avecq luy 2  combattre llarold, filz du 
conte Goswyn, usurpateur de la couronne, et besoingna tellement que le-
dictllarold fust desconfyet ledictGuillaume faict et receu roy d'Engleterre: 
pour recognoistre et récompenser lequel plaisir, 1edict Guillaume donna 
aulx contes de Flandre une pencion annuelle et perpétuelle de iii marcqz 
d'argent . 

Robert le Frison feist, ung peu avant sa mort, de grandes apprestes 
pour faire la guerre audict roy Guillaume, son beau-frère, pour ce que 

Ce chapitre n'existe que dans le manuscrit B. 
Meycrus et d'Oudegherst font également par-

ticiper Baudouin en personne à cette expéditioà. 
Annales, eh. 42, p. 245. 

Cest de ce chef que les comtes de Flandre  

devinrent les vassaux des rois d'Angleterre, en 
même temps que plusieurs des- principaux sei-
gneurs du pays. Voy. le premier diplôme de l'an 
.1070, dans llyiner, t. I, pp. I à 9. Meycrus, ann. 
1066. 
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Iuy avoit refûsé payer ladicte pencion, laquelle touttesfois il avoit tousjours 
payé à Bauduyn de Mons, son frère, mais avant qu'il sceust mectre àexé-
cution son emprinse il trespassa. 

En l'an nul cent et vingt, Bauduyn Hapkin, conte de Flandre, feist la 
guerre à Henry, roy d'Engleterre, ducq de Normandie, fiiz dudict roy 
Guillaume, tant pour ladicte pencion de nie marcqz que pour mectr en 
possession du royaulme Guillaume de Normandie. Et entra Bauduyn' en 
Normandie à bonne puissance, et y feist degrans dégatz; mais en retour-
nant il fust rattaint, en ung rencontre près Arcques, des gens du roy Henry 
et fort bleschié en la teste, tellement qu'il en mourust brief après. 

Philippe, conte de Flandre et de Vermendois, et Malien de Flandre, 
conte de Bouloigne, son frère, feisrent la guerre au roy Henry d'Engleterre 
en faveur de Loys, roy de France, dict le Puisné, et entrans en Normandie 
prindrent Neufchastel, non sans grande perte,.car Mahieu ydemoura mort 
d'une bleschurequ'il receust en la teste et fust son corps porté à Gamaiges 
et d'illecq à Sainct-Josse, où il est enterré. Néantrnoins le conte Philippe 
procéda oultre, et mist le siége devant Rouan; faulte de victaille, il leva 
son siége, abandonna Normandie et retourna en Flandre.. 

En l'an mil lIc LXX1III fust faicte la paix entre Edewart, roy d'Engle-
terré, d'une part, et Marguerite, contesse de Flandre, d'aultre, pour la-. 
qudie fust tant seulement dict que la restitution seroit faicte de tout ce 
que avoit esté prins d'ung costé et d'aultre, et moïennant ce bonne paii. 
Le conte Loys, dict de Cressy, feist la guerre aulx Englois, en assistance 
duroy Philippe de Valois, et mourust l'an XLVI, en la bataille de Cressy. 

En l'an suyvant, qui fust quarante-sept, le conte Loys de Malle, pour de 
tant niieuls réduire son pays de Flandre, tint, du sceu et consentement du 
roy, une journée àDunckerkeavecq les Englois, où il alla en personne, et 
le roy d'Engleterre y  envoïa le conte de Leicester son nepveu, et se plaindist 
Loys de la mort de son père, de ses gens, qui avoient esté tuez en Casant. 
Et le conte de Leicester se plaindist de pluisieurs tors que le roy de 
Franceavoit faietz au roy d'Engleterre. 

Finablement, ilz s'entreaccordèrent que le roy d'Engleterre feroit fonder 
en Casant ung monastère de Chartrous de xiii frères, et illecq donner des 
rentes au dict et ordonnance des trois villes de Flandre., Gand, Brugeset 
Ypre.. 	 . 
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Item, de fonder en Flandre un hospital de sept dames et une prieuse, 
dont le conte auroit la disposit.iôn et collation. 

Et rnoïennant ce, le conte Loys promist et jura que, tant que la guerre 
duroit entre deux roys, il ne se armeroit coutre les Englois, et s'y accorda 
que les Flandres pouroient tenir et garder l'alliance et serment qu'ilz 
avoient au roy d'Engleterre, aussy que les villes de Gand, 'd'Ypre, qui iuy 
estoient rebelles, seroient receuz à merchy, et toute offense pardonnée, et 
que désormais il.jugeroit selonc leurs priviléges, coustumes et usaiges; et 
de ce sont lettres données à Dunckerke et à Bruges, le xHIe  de may audict 
an XL VII 

En l'an mil 1111° et six, monsieur le ducq Jehan, impétra du roy, congié 
de mectre le siége devant Calais, et feist ses apprestes, et assambla grand 
nombre de gens au quartier de Sainct-Omer. Et ainsy qu'il estoit tout prest 
pour marcher, le roy luy manda expressément qu'il ne allast plus avant, 
mais s'en retournast et rornpist son armée; dont il eust ung merveilleux 
déspit, et l'imputa au ducq d'Orléans. 

Anthoine, ducq de Brabant, et Philippe, conte de INevers et de Réthel, 
frères, enifans de Philippe, ducq de Bourgogne, conte- de Flandre, dict le 
Hardy, feisrent la guerre au roy Henry, dit de Lancastre, et mourusrent 
tous deuix en la bataille de Hayencourt 2  l'an mil IHIC XV. 

Après la piteuse mort de monsieur le ducq Jehan, monsieur le ducq Phi-
lippe, son filz, feist alliance avecq le roy Henry de Lancastre, et procura 
le mariaige d'iceliuy roy et de madame Catherine de France, fille de Char-
les, ducq deTours, daulphin de Vienne, filz de icelluy roy Charles, qui fust 
déclairé, de par le Parlement, privé et exhérédé de la future succession de 
son père. Et despuis, quand fedict roy Henry fust mort, mondict seigneur 
continua l'alliance avecq le jeune roy Henry, son filz, et maria madame 
Anne de Bourgoigne, sa seur, à Jehan de Lancastre, filz, frère et oncle du 
roy d'Engleterre, ducq de Bethfort et connestable de France pour ledict 
roy Henry. Mais brief après, mondict seigneur prinst en grande hayne le 
ducq de Glocester, frère dudict Bethfort, pour lemariaige qu'il feist à 
madame Jacques de Hollande, et pour les mal gracieuses lettres qu'il luy 

Au mois de novembre, le jour de laf&e-de lide  dccl, bi: 42. 
sainte Catherine. Voy. Chron. van Vlaenderen, 	2  Azincourt. 
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escripvist, le chargeant de son honneur. Aussy ne tint de plus guère compte 
de mondict seigneur de Bethfort, quand sa seur fust trespassée, mais 
chercha secrètement tous moïens pour appoincter avecq le roy Charles et 
se deffendre desdictz Englois. Etflnablement, s'en deffeist après la mort 
dudict de Bethfort, et traicta la paix d'Arras, et que plus est, feist guerre 
ouverte aux susdictz Englois pour ce que avoient courru le pays, et mist 
le siége devant Calais. Mais par faulte d'estre bien servy et obéy, il fust 
constrainct de lever son siége à son grand desplaisir. Lequel levé, ledict de 
Glocester passa la mer à grande puissance et vinst brusler pluisieurs belles 
villes en Flandre, sicomme Poperynghe, Bailleul , Werwyq et aultres. Je 
ne sçay que en fust la fin. 

FiN. 
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